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COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 
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DES SÉANCES DE L'ANNÉE 188[,. 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA PREMIÈRE SÉANCE, 

TENUE AU nunEAU JNTEnNATIONAL 

Mardi ro septembre r885. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: MM. BERTRAND, BROCH, CHRISTIE, FOERSTER, 
HIRSCH, v. OPPOLZER, THALÉN ET WILD. 

La séance est ouverte à 2 h et quart. 

M. le PRÉSIDENT constate que, neuf .Membres étant pré
sents, le Comité se trouve en nombre pour délibérer vala
blement. Il souhaite la bienvenue aux nouveaux Membres, 
MM. Christie, v. Oppolzer et Thalén, et les remercie 
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d'avait' aceepté leUl' nomination et d'être venus prendre 
part, dès eeHe année, aux travaux du Comité. 

Il regrette l'absenee de plusieurs Membres, qui ne peu
yent, soit pour leur état de santé, soit pour d'autres motifs, 
assister aux séances du Comité. 

Ainsi il vient de recevoir une dépêche de M. Govi, qui 
lui apprend que, depuis douze jours, une graye maladie 
le retient à Mantoue. M. Govi envoie ses regrets et ses 
amitiés à ses Collègues (1). 

M. Stas a écrit de son côté qu'il lui sera impossible, en 
raison de sa santé, de se rendre à Paris pour assister à la 
session du Comité; il prie le Président de l'excuser et de 
demander aux anciens et aux nouveaux collègues d'excuser 
son absence. 

M. de Aguiar a adressé au PI'ésident la lettre suivante: 

Lisbonne, le 4 septembre 1885. 

!\ION CHER PRÉSIDE;\"T ET TRÈS 110NOR~: COLLÈGUE, 

,rayais préparé tout pour me rendre à Bordeaux par le steamer 
des Messageries maritimes du 5 septembre, quand j'ai reçu de ma 
campagne la triste nouvelle que ma fille vient de tomber dangereu
sement malade, et que son état est assez grave P9ur exiger ma pré
sence ici. Malheureusement, je viens de constater par moi-même 
qu'il faudra employcr les plus grands soins pour la sauver, et que, 
dans ces circonstances exceptionnelles, je ne dois pas la laisser 
senle. 

Je regrette beaucollp l'accident imprévu qui m'empêche de partir 
tout de suite, et je fais les yceux les plus ardents pour que je puisse 
encore cette année siéger parmi vous. 

( ') Le lendemain de la séance est al'rivée u ne lettre de M. Govi, par 
laquelle nous apprenons que les médecins espèrent un rétablissement 
assez prompt, pour qlle notre Collègue p"isse encore assister aux dernières 
"jonces de la session et souhaiter la bienvenue aux nouveaux Membres du 
Comité., Le SECIIICTAIRF.. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président et très honoré Collègue, 
l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

Signé: A. DE AGUIAR. 

A Son Excellence jWonsieur le Général Ibaizez, Président da Comité 
international des Poid, et lJlcsllres, à Paris. 

M. le SECRÉTAIRE mentionne qu'il a reçu de son côté une 
letl!'e diltée de Budapest, 29 aOlÎt, par laquelle M. de 
Kruspér exprime son profond reg!'et de ne pouvoir prendre 
pa!'t à la session réglementaire de cette ann~e. L'expo
sition nationale ct surtout les travaux du jury exigerit sa 
coopération à un tel point qu'il lui est impos~ible de s'ab
sente!', même pour quelques jours. 

Par la même lettre, M. Kruspér délègue sa voix à 
M. Hirsch. 

M. le SECRÉTAIRE ajoute que M. Hilgard lui a annoncé, il y 
a déjà plusieurs semaines, qlie cette a nnée encore ses nom
breuses occupations l'empêcheraient de venir à Paris. 

M. le PIIÉSIOENT p!'ononce, dans les termes suivants, l'é
loge de M. Hèr!', décédé depuis la del'l1ière session du 
Comité: 

« MESSIEURS, 

» La grave maladie qui pendant plusieurs années em
pêcha not!'e éminent Collègue, M. le Professeur Herr, 
de prendre part aux travaux du Comité international, l'a 
conduit au tombeau, le 30 septembre de l'année der
nière, au moment même olt notre session venait d'être 
close .. 

» C'est là, pour la Science, pour le Comité ct pour ses 
amis une perte bien cruelle; car, même dans le mauvais 
état de santé où il sc t!'ouvait depuis longtemps, sa colla
boration pal' correspondance ne nous.a jamais fait défant, 
ct son g!'and savoil', ainsi que la sagesse de ses conseils, 
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ont contribué souvent à donnel' des solutions heureuses 
aux difficultés que nous avons rencontrées depuis la cl'éa
tion du Comité. 

Ses titl'es scientifiques ont été aussi nombl'eux que va
riés. Sans avoir ici la prétention de vous les signaler tous, 
je me bornerai à citer seulement les principaux, savoir: 
la constl'uction du chemin de fel' central de Hongrie; ses 
importants services comme professeur de Mathématiques 
supérieures à Gratz; ceux qu'il a rendus comme professeur 
d'Astronomie et de Géodésie à l'École Polytechnique de 
Vienne; sl#s mérites comme réorganisateur et premier 
Recteur de cette même École; sa coopération, comme 
Conseiller municipal de Vienne, aux difficiles travaux de la 
Commission des Eaux, à laquelle il apporta le concours de 
sa vigoureuse intelligence; ses déterminations de latitudes, 
d'azimuts ct de difl'érences de longitudes pour les mesures 
des degrés en Europe, qu'il a exécutées en qualité de 
Membre de l'Association g'éodésique internationale, et, 
enfin, ses nombreux écrits, dont le plus important est son 
Traité des Mathématiques supérieures) publié pom' la pre-

. mièl'e fois en 1857' 
)) Mais, apl'ès cette indication trop sommail'e des princi

paux titres scientifiques de notre regretté Collègue, il faut 
que je m'arrête un peu plus longuement sur ses mérites à 
l'égard de la Méuologie. 

)) Ses premières recherches à ce sujet datent de 185r. Il 
les exécuta en collaboration avec M. le Professeur Stampfer, 
et elles eurent pour objet principal l'étalonnage des règles 
de l'appareil à mesurel' les bases, qui appartenait au Gou
vernement autrichien, ct la détermination du rapport du 
Mètl'e au Klaftel' viennois, employé à cette époque en Au
triche, non seulement dans le commel'ce, mais encore dans 
les tl'avaux géodésiques, 

)) M. le Dr Hen fut nommé, en 1867, Président de la 
Commission que le Gouvernement auLl'ichien venait d'in
stituer, pour pl'épal'er l'intt'oduction du système. métl'ique 
décimal des poids et mesures, et c'est ü dater de cette 



époque qu'il s'est voué,presque exclusivement, aux études 
métrologiques. 

») Une partie des recherches qu'il a poursuivies comme 
Membre de cette Commission a fait l'objet d'une publi
cation remarquable, où il. a donné l'exemple de la haute 
précision que les travaux métrologiques peuvent aL· 
teindl'e. 

») Après avoir été nommé, en 1872, Conseillel' du Gou
vernement et Directeur des Poids et Mesures de l'Au t/'i che, 
ayant sous ses ordres les 366 Bureaux de vérification du 
pays, il put ajouter à ses vastes connaissances théoriques 
les notions expérimentales qui se rapportent à la construc
tion et à l'usage des instmments employés par la Métrologie 
moderne, M, Herr établit ainsi les bases de cette haute 
précision que nous avons tous admirée (Jans ses études, et 
il ne cessa pas un instant de travailler avec une ardeur sans 
égale à l'organisation et à la vulgm'isation du système mé
trique décimal dans son pays, De ses nombreuses recher
ches, qui conSCl'vent encore toute leur valeUl', malgré les 
progrès faits depuis lors par la Métrologie, rien n'a été im
primé, à l'exception des principaux résultats, insérés dans 
les publications officielles. C'est que notre Collègue, 
accablé pendant toute sa vie par la 'multiplicité de ses fonc
tions, ne trouva jamais assez de 'calme et de loisir pour 
entreprendl'e la rédaction de ses études, 

» Sa compétence spéciale le désigna naturellement au 
choix de son Gouvernement comme délégué de l'Autriche 
à la Commission internationale du Mètl'e. C'est alors que 
nous avons eu le bonheur de le connaître et d'apprécier ses 
vastes connaissances, son esprit pratique et la fermeté de 
son caractère, Ses remarques et ses propositions furent tou
jours accueillies avec empressement, aussi bien dans les 
Sous-Commissions dont il faisait partie que dans les séances 
plénières de la Commission internationale, et elles contri
buèrent puissamment à perfectionner les résolutions qui 
ont servi de base à nos travaux métrologiques, 

» Au sein de la Commission spéciale des délégués tech-
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niques, qui fonctionna à Paris lors de la Conférence diplo
matique de 1875, il mit encore plus en relief les qualités 
dont il avait déjà fait preuve en 1872, surtout lorsqu'il fut 
question d'organiser une institution véritablement interna- . 
tionale, destinée à construire, à sanctionnet' et à vérifier 
ensuite périodiquement les prototypes nationaux. 

)) Nous anivons ainsi à la part que M. Hen a prise aux 
travaux du Comité des Poids et Mesmes, qui constitue la 
partie permanente de cette grande institution métrologique 
internationale. Dès son début, le Comité e11t à s'occuper 
de la construction des principaux instruments de précision, 
qui devaient servir à l'étalonnage des longueurs et des 
poids. 

)) Pendant celte période importante, nous l'avons toujours 
YU à l'œuVl"e, appliquant ses grandes connaissances scien
l~fiques et techniques à doter notre établissement de 
tous les moyens les plus précis et les plus pl"Opres à l'ac
complissement de la tâche difficile qui lui ét.ait dévolue. 
Qu'il me sufl1se de rappeler les grands set"vices qu'il nous 
a rendus dans l'élaboration du projet et dans la construc
tion de la belle balance de Rueprecht; dans la construc
tion du comparatem universel, qui a déjà fourni l'équation 
de l'échelle de quelques pendules à réversion, qui a permis 
d'étudier les appareils de contact destinés à comparer les 
règles à bouts, et qui doit servir à la comparaison de toute 
espèce de mesures à traits. 

)) M. Hen' a puissamment contribué à établit' ·Ies mé
thodes d'observation et de calcul qui devaient être adop
tées par le Comité pour tous les travaux que le Bureau in
ternational des Poids et Mesures devait exécuter. Nous lui 
devons encore de nous avoit' procuré, comme Adjoint du 
Bureau, un de ses élèves les plus distingués, M. Marck, 
qui a exécuté à Breteuil, d'une manière remal'quable, .les 
premiers travaux fondamentaux dans la Section des pesées. 
M. Hel'!" a été, en un mot, un cles Membres qui ont le plus 
largement contribué à la réussite de tout ce que nous avons 
entrepris et exécuté jusqu'à présent. 



)) Par l'ensemble de ses qualités morales, notre Collègue 
était une personnalité réeilement puissante. Froid et ré
servé d'abord, on ne tardait pas à découvrir en lui.une âme 
tendre et remplie de bienveillance; aussi tout Je monde 
l'aimait et sa perte a été pour nous un véritable (leuil de 
famille. 

)l C'est donc au nom du Comité tout entier qu'en rap
pelant ici le souvenir de notre cher Confrère j'exprime les 
regl'ets ineffaçables que sa perte va laisser à tout jamais 
dans nos cœurs. )l 

. M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Je SECIlÉTAIHE ponr Je 
compte rendu des pl'incipaux faits dont le Bureau du Co
mité a dû s'occuper depuis la dernièl'e session. 

Personnel. 

La mort de M. Herr, dont M. le Président vient de faire 
l'éloge flans des termes si touchants et si mérités, étan t 
survenue le 30 septembre 1884, a été annoncée par la cir
culaire du 4 octobre, qui se trouve déjà imprimée dans le 
dernier Rapport (voir p. 94). Le scrutin, qui a été ouvert 
par cette circulaire pour la nomination du successeur de 
M. Berl', a donné poUl' résultat le choix unlmime de M. le 
Professeur Th. v. Oppolzer, de Vienne. 

M. le SECRÉTAIHE dépose les bulletins de vote que le Bu
reau a reçus et dépouillés à cette occasion. 

M. v. Oppolzer, après s'être assuré de l'approbation de 
son Gouvernement, a accepté sa nomination. 

La démission de M. le Dl' Gould, dont il a été rendu 
compte déjà dans le dernier Rapport aux 90uvernemellts 
(voir p. 95 à 98) ayant créé une nouvelle vacance, le scru
tin, ouvert par circulail'e du 8 novembre dernier, a eu pour 
résultat que M. le 1)1' Gould a été nommé membre hOno
raire du Comité, et M. Christie, Astronome Royal à Green
wich, élu pour le remplace!' comme membre effectif. Les 
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deux nominations ont été faites à l'unanimité des onze 
voix émises. 

M. le Secrétail'e dépose les documents de cetle élection 
sur le Bureau. 

M. Christie, ayant reçu l'approbation de son Gouverne
ment, a également accepté sa nomination. 

Le Bureau a annoncé ces nominations aux deux nouveaux 
Membres, par lettres du IO février 1885, aux Membres du 
Comité, par circulaire du même jour, et enfin par dépêches, 
également du 10 févri~r, ces élections ont été portées à la 
connaissance des Gouvernements (1). 

Au mois de mai, le Bureau a eu le regret de recevoir la 
démission de M. le Général Baron Wrede, qu'il a motivée 
par des raisons d'âge et de santé. En portant, par circu
laire du 8 mai 1885, cetle démarche à la connaissance du 
Comité, le Bureau a proposé de nommer M. le Baron Wrede 
Membre honoraire, et, en même temps, il a ouvert le scru
tin pOUl' le cllÜix de son s·uccesseur. La proposition du Bu
reau a été adoptée à l'unanimité des treize Membres, et le 
r5 juillet le Bureau a pu annoncer, par dépêches aux re
pl'ésentants des États contractants, et par circulaire aux 
Membres du Comité, la nomination unanime de M. le Pro
fesseur Thalén, d'Upsal, comme Membre du Comité inter
national. 

M' le Secrétaire dépose les bulletins de vote se rappor
tant à cette élection (2). 

Par ces différentes élections le Comité est aujourd'hu i 
complété, et se compose des quatorze Membres prévus par 
la Convention. 

A la grande satisfaction de leurs Collègues, les trois nou
veaux Membres ont pu se rendre à Paris pour assister à la 
session actuelle, 

Après s'être assuré que la date du ro septembre agréait 

(') Voir les documents dans le Rapport aux GouverllcmelltS, Ch. IV. 
(') Voi,. les doc\lment~ dans le Rapport (lll.1' Go,wernemcnts, Ch. IV. 
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à la grande majorité, le Bureau a convoqué le Comité pal' 
la circulaire suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 22 mai .885. 

CIRCULAIRE. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons l'honneur de vous convoquer à la session réglemen
taire du Comité, qui s'ouvrira cette année 

Jeudi, JO septembre, à 2 heures, 

au Bureau international des Poids et Mesures, à Breteuil (Parc de 
Saint-Cloud ). 

Nous avons choisi l'époque de la session en tonant compte, autant 
que possible, des différents vœux qui nous ont été exprimés, et nous 
espérons qu'ainsi la grande majorité du Comité pourra y prendre 
part. 

En vous priant de bien vouloir nous faire savoir d'avance si nous 
pouvons compter sur votre précieux concours au mois de septembre, 
nous vous présentons, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance 
de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'An. HrnscH. 

Le Président, 

Signé: Ga' IBANEZ. 

Travaux et publications. 

Le Rapport spécial financier pOll\' l'année 1885 a été dis
tl'ibué aux Ambassades et Légations le [el' octobre 188/Î. 

Le Rapport général sur l'e.x:ercice de [884 a été distri
bué aux Représentants des États contractants le 7 fé
vrier J 885. 

Les Procès-verbaux des séances' de la session de 1884 
ont paru le 30 mars 1885. 

Quant au Volume IV des TraFa U,y; et iJlémoires il n'a pas 
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été possible, malgl'é tous les efforts du Comité, de le fail'e 
paraître jusqu'à présent, attendu que le Secrétaire n'a reçu 
que le 29 août le Bon à tirer de l'auteur pour la dernière 
feuille du Mémoire sur les comparaisons des mètl'es, de 
sorte que le Bon à tirer du Secrétaire, qui. doit y être 
ajouté, après la cir0ulation parmi les Membres du Comité, 
n'a pu être donné que ces derniers jours. Toutefois il est à 
espél'er que le Volume pourra encore paraîtl'e pendant le 
cours de la session (1). 

Pour le Volume suivant (V) les matériaux sont déjà con
sidél'ables. M. Pernet a donné le commencement de son 
Mémoire sur les recherches du thermomètre à hydrogène. 
I.e Comité décidera si ce travail doit figurer dans la partie A, 
qui paraît sous la responsabilité du Comité et par consé
quent doit circuler parmi ses membres, ou dans la partie B, 
sous la seule responsabilité de son auteur. 

M. Thiesen a également donné un Mémoire sur les pesées, 
qui est destiné à la partie B des Annales, et par conséquent 
ne doit pas être mis en circulation. 

Le Rapport de la Commission mixte sur la comparaison 
du Kilogramme KIIl avec le Kilogramme des Archives, 
dont il a fallu faire abstraction pour le Volume IV, devrait 
au moins paraître dans le prochain Volumè; il ne serait pas 
convenable que la publication d'un travail fondamental, sur 
lequel reposera la transition ei1tre l'ancien et le nouveau 
système de prototypes, fût arrêtée plus longtemps. Le Co
mité avisera à ce sujet. 

Travaux du Bureau international. 

Comme M. le Dil'ecteur rend l'a compte en détail de ces 
travaux, lé Secrétaire se home à constater en général que 
le programme fixé par Je Comité a été exécuté en grande 
partie, et que, si malbeul'eusement le grand travail sur le 
thermomètl"e à air n'a pu être terminé dans l'étendue et 

(') II a paru, cn réalité, au mois d'octobre. Le SECRÉTAIRE. 
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clans le temps convenus, M. le D" Pemet a du moins fini 
les comparaisons des thermomètres à hydrogène avec les 
thermomètres normaux à mercure, jusC)u'à 35°, et M. Chap
puis a conduit vigoureusement l'étude du lhel'luomètre à 
azote. 

Les fonctions de M. Pernet, qui a rencIu de véritables 
services au Bureau international lors de son organisation, 
prendront fin au mois d'octobre prochain. 

M. Pernet a offert sa démission pour le 1 Cl' octobre par 
la lettre ~uivallte 

IlURF.AU INTERNATIONAL DES POIDS ET l\1ESURES. 

Sèvres, Pavillon de Breteuil, le 29 juin 1885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de prier le Comité international des Poids et Mesures 
de bien vouloir accepter ma démission pour le 1er octobre de cette année. 

Ce n'est qu'avec un profond regret que je quitte le Bureau, à l'in· 
stallation duquel il m'a été permis de participer, ainsi que les travaux 
si intéressants dont le Comité avait bien voulu me charger. 

Ayant toujours eu l'intention de poursuivre la carrière académique, 
je viens d'accepter une situation qui me permettra de suivre cette 
voie. Elle m'a été offerte par le Bureau des Poids et Mesures d'Alle
magne. 

J'espère avoir complètement terminé à l'époque indiquée la rédac
tion de mon second Mémoire, dont le manuscrit sera entre les mains 
de l'imprimeur. Si l'impression n'était pas entièrement achevée, je 
m'engage formellement à revoir, à Berlin, les épreuves dans le plus 
bref délai. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération et de mes sentiments les plus distingués. 

Signé: Dr J. Pt:'RNET, 

Attaché an Bureau international 
des Poids et Mesures. 

A SOIl Excellence lJlonsieur le Général Ibaiïez, Présidellt du Comite 
international des Poicll' et Mesures, ct Directeur de l'Institut géo
graphique ct statistique d'E,çpagllc, à ltIadrid. 
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Le Bureau du Comité a accepté cette démission, sous 
certaines conditions consignées dans la réponse suivante: 

Madrid et Neuchâtel, le 8 juillet 1885. 

MONSIEUR LE DOCTEUR, 

Par lettre du 2.9 juin dernier, vous nous donnez, pour le 1er OC

tobre prochain, votre démission comme Attaché au Bureau interna
tional des Poids et Mesures. 

A condition que vous terminiez, dans le courant de ce mois, la cor
rection des épreuves de votre Mémoire, actuellement sous presse, et 
que vous remettiez le manuscrit du texte et des observations du se
cond Mémoire sur le thermomètre à gaz, de façon que sa composition 
puisse commencer immédiatement après que l'impression du premier 
sera terminée, enfin, à condition que vous acheviez la correction des 
épreuves de ce Mémoire avant le 1" octobre, nous acceptons, pour 
cette date, votre démission en tout honneur, en vous remerciant des 

services que vous avez rendus au Bureau international, à l'installation 
duquel vous aYez pris une part active, et pour les travaux importants 
que vous y avez exécutés, particulièrement dans l'étnde des thermo
mètres. 

Agréez, Monsieur Je Docteur, l'assurance de notre considération 
très distinguée. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. I-IIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"l IBINEZ. 

A iJ'lo/lsieur le Docteur Perllet, Attaché au Bureau international des 
Poidç ct Mesures, cl Paris. 

Il est du reste bien entendu que M. Pernet ne quiltera 
pâs Breteuil avant d'avoir donné le dernier bon à tirer. 

Instruments et Constructions. 

Pour le dernier grand instrument, le comparateur géo
désique, il s'est enCOI'e présenté quelques difficultés, dont 
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une partie a pu être heul'eusement vaincue; on s'occupe 
de remédier aux autres. I.e Rapport de M. le Dil'ecteur, 
qui en rendra compte avec détail, permettra au Comité de 
sanctionner les solutions qui seront présentées. 

Quant aux armoires à prototypes, qu'on avait décidé 
d'installer dans la cave, le Bureau du Comité n'a pas cru 
pouvoir appl'ouvel' une construction tl'op vaste et tl'Op coû
teuse proposée pal' l'entrepreneur. Des dimensions plus 
modestes lui ont semblé suffisantes; mais, comme il n'y 
avait pas d'urgence, le Bureau a préféré laisser le Comité 
décider toute la question en session. 

Les travaux destinés à combattre la moisissure dans les 
corridors de l'Observatoire ont été exécutés, au prix de 
1200fl', dans ces del'niers mois; l'expérience montrera 
jusqu'à quel point le succès répondra aux efforts. 

Prototypes. 

Parmi les cylindres fournis par M. Matthey, ùn certain 
nombl'e présentaient de légers défauts superficiels. Heu
reusementM. Debraya trouvé un moyen de faire disparaître 
facilement ces défauts par une opération au chalumeau, 
que l'aide du regretté Sainte-Claire Deville, M. Clément, 
exécute avec grande habileté, de sorte que la plupart de 
ces cylindres ont pu être guél'is entièrement de ces petites 
piqûres ou gerçures de surface; quelqu_es-uns seulement 
doivent être retournés à M. Matthey, pour êtl'e refondus 
entièrement, parce que les défauts entrent trop profondé
ment dans la masse. 

M. Collot a installé au Bureau international un tourappro
prié, ce qui facilite considél'ablement l'ajustage, attendu 
que les nombreuses épreuves sur la balance, qu'i! faut fair.e 
souvent pendant ce travail minutieux, peuvent se faire sans 
exigel' de trop nombreux transports en tre Paris et Breteuil. 
;U. Collot a déjà terminé complètement trois kilogrammes, 
et onze sont actuellement en uavail d'ajustage et de déter
mination. POUl' faciliter ce travail délicat, il serait indiqué 
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de relever à 0,5 de milligramme la limite de l'équation des 
kilogrammes prototypes, que l'on a fixée peut-être trop 
bas à oms, 2. 

Sur ce sujet M. le Directeur, daus son napport, donnera
au Comité cles détails plus complets. 

En ce qui concerne les mètres, M. Matthey possède une 
quantité de matière, provenant des rognures des cylindres, 
suffisante pour falJl'iquel' quatre règles. Pour les vingt-six 
autres, les éléments de l'alliage sont prêts, en état de pureté 
constatée, ct l'on va procédel' à leur alliage dans la pl'O
portion fixée. 

M. Matthey s'est offert à venir à Paris, pendant la session, 
pour conférel' avec MM. les Présidents de la Section fran
çaise et du Comité international et avec M. Debray. Il est 
infiniment regl'etlable que M. Stas soit empêché, par l'état 
de sa santé, de prendre part à cette Conférence. 

Finances et Contributions. 

Au mois de mal'S, l'Ambassade d'Italie ayant demandé 
quel était le montant de la contribution de l'Italie poUl' 188:), 
le Bmeau a répondu à cette demande, et a fait parvenil' à 
l'Ambassade de nouveaux exemplaires des deux nappOl'ts 
qui contiennent toutes les indications concernant le budget 
et les contributions. Le napport spécial avait été envoyé le 
IOP octobre 1884 et le huitième Happort général avait été 
l'emis, en cinq exemplaires, à l'Ambassade d'Italie, le 7 fé
vrier 1885. 

La contribution de l'Italie a été versée en deux moitiés, 
l'une le 12 juin et l'autre le 4 août. En même temps, 
l'Ambassade a informé le Bmeau que dOl'énavant la con
tribution serait de nonveau payée en une fois au commen
cement de l'année (1). 

Comme, à la fin cl'aoftt, plusieurs États contl'actants, 

(,) Voir lcs documents sc ral'portant aux contriblltions, au f:hap. VIII 
ùu Rapport au:c GOllr'eI'IlCments. 
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savoir: l'Autriche-Hongrie, la Confédération Argentine, le 
Pérou, le Venezuela et enfin la Turquie n'avaient pas 
encore fait verser leurs contributions pour l'exercice actuel, 
le Bureaudu Comité a adressé le 29 août aux représentants 
des quatre premiers États des lettres, pour leur rappeler 
ces aniérés. Le Bureau a continué à s'abstenir de faire des 
démarches vis-à-vis de la Turquie. 

Correspondance avec les Gouvernements (1). 

Au mois de janvier, la Commission impériale allemande 
des poids et mesures, par l'organe de son Président, 
M. Fœrster, a demandé une nouvelle comparaison du kilo
gramme en platine, qui lui appartient. Cette comparaison 
a été exécutée immédiatement. 

Le ret· février, M. le Professeur Dairoku Kikuchi, doyen 
de la Faculté des Sciences de l'Université de Tokio, a de
mandé pour son Université l'envoi de nos publications. Le 
Bun~au s'est empressé de faire dl'oit à cette demande de 
M. Dai!'oku Kikuchi, qui, dans sa lettre, s'était gracieuse
ment offert à appuyer les démarches en faveur de l'adhé
sion du Japon à la Convention du mètre. 

Le r8 févrie!', la Légation suisse a demandé, pour la 
Bibliothèque fédérale de Berne, de nouveaux exemphdres 
des Rapports (nOs 3,4.,6 et 7)du Comité aliX Gouvernements. 
Ces Rapports ont été envoyés de suite. 

Une demande analogue a été faite le 5 mars, par l'Am
hassade d'Italie, pOUl' ohtenir deux exemplaires des Vo
lumes 1 et II des Travaux et j}iémoires. Le Bureau du 
Comité y a fait droit immédiatement. 

Par lettre du 25 mars, le Bu!'eau du Comité avait attiré 
l'attention du gouvernement anglais sur l'utilité qu'il y 
aUl'ait pour lui à ne pas tarder de faire la commande des 
prototypes métriques qu'il voudrait acquérir. Le 29 avril, 

(') Voir les documents principaux dans le Rapport ail r Gouvernements, 
Ch. VII. 
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lord Lyons a l'épondu que le Gouvemement de Sa Majesté 
ne se pl'opose pas, pour le moment, de profiter de cette 
occasion pour commander des prototypes (1). 

Demièrement, l'Ambassade d'Autriche-Hongrie a an
noncé au Pt'ésident que M. le Professeur Arzber~er, nommé 
provisoirement Directeur de la Commission d'étalonnage de 
Vienne, a été désigné pour représentet' le Gouvemement 
autrichien à la Conférence générale, et que M. v. Oppolzer, 
dont la nomination comme Membre du Comité a été agréée 
par le Gouvernement impérial et royal, sera le deuxième 
délégué à celte Conférence (1). 

Le Gouvernement français vient d'informer le Comité 
de la nomination de M. le colonel Laussedat, Directeur 
du Conservatoire des Arts et Métiers, appelé à ~uccé

der à M. Tresca, comme Secl'étaire de la Section fran
çaise. 

M. le SECRÉTAIRE croit devoir s'abstenir de communiquer 
les simples accusés de réception que le Bureau du Comité 
reçoit natUl'ellement en g!'and nombre. 

Aucune observation n'étant faite au sujet du Rapport de 
M. le Secrétaire, M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. le 
Directeur du Bureau intemational, pour présente!' les trois 
Hapports réglementaires, savoir: 

1° Le HappOl't financier sur les comptes de I884, sur les 
dépenses de l'exercice courant, soit déjà faites, soit à pré
voir poUl' les quatre demiers mois de l'année; 

2° Le Rapport SUl' l'état du matériel du Bureau; 

3° Le Happort sur le pêrsonnel et les travaux scientifiques 
accomplis dans l'Établissement intemational depuis la der
nière session. 

M.le PlIÉSIDENT, en remel'ciant M. le Di!'ecteur de ses Rap-

(') Voir le Rapport ail," GOllvernements, Chap. VII. 
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ports consciencieux, fait observer que le résumé en sera 
donné, comme d'habitude, dans le Rapport aux Gouverne
ments. 

M. FOERSTER, à propos des passages des Rapports de M.le 
Directeur, qui traitent des travaux thermométriques, dési
rerait savoir quelles relations existent entre la marche trou
vée par M. Pernet avec le thermomètre à hydrogène et 
celle trouvée par M. Chappuis avec le thermomètre à 
azote. 

M. le DIRECTEUR répond qu'autant qu'on peut en juger 
maintenant, la concordance est très satisfaisante; mais, pour 
établir cette concordance d'une manière sûre, il reste encore 
à comparer l'un des thermomètres à mercure employés par 
M. Pemet à l'un de ceux utilisés par M. Chappuis, ce qui 
sera fait incessamment. 

Comme les années précédentes, M. le PRÉSIDENT propose 
de renvoyer les différents sujets sur lesquels le Comité aura 
à statuer à l'étude préalable des deux Commissions spé
cialf's. 

Pour faire partie de la Commission des Comptes et des 
Finances, il désigne MM. BERTRAND, FOERSTER et v. OP
POLZER. 

Comme Membres de la Commission des Instruments et 
des TraIJallX, il désigne MM. CHIUSTIE, FOERSTER, HIRSCH, 
v. OPPOLZER, THALÉN et WILD. 

A la demande de M. le PRÉSIDENT, ces Commissions pro
cèdent immédiatement à leur constitution. La premièl'e 
choisit M. Bertrand pour Président et M. Fœrst.er pour rap
porteur; la seconde nomme M. Fœrster Président, et 
M. Wild rapporteur. 

Il est entendu que les Commissions avertiront le Secré
taire quand elles seront prètes à présenter une partie de 
leurs Rapports, afin que le Bureau puisse convoquer à do-

2. 
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micile lps Membres du Comité pour la seconde séance plé
nière. 

Après avoir invité le Comité à une première visite som
maire de l'Observatoil'e du Bureau, M. le PRÉSIDlèNT lève la 
séance à 5h • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA DEUXIÈME S~:ANCE, 

Mercred i 15 septembre 1885. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: 

MM. BERTRAND, BROCH, CHRISTIE, FOERSTER, HIRSCH, v. ÛP
POLZER, 'fHALÉN et WILD.· 

La séance est ouverte à 3h • 

M. le SECRÉTAIIIE donne lecture du procès-verbal de la 
première séance, qui est approuvé à l'unanimité. 

M. CHRISTIE, à propos de la commande des prototypes de 
l'Angleterre, dont il est question dans le procès-verbal, 
demande à faire savoir au Comité qu'ayant été en corres
pondance, à ce sujet, avec le Ministère du Commerce an
glais, il a été informé que le Ministre se propose de faire 
la commande des nouveaux prototypes métriques, dans le 
courant de l'année financière prochaine, qui commence le 
1 er avril 1886, après que certaines formalités budgétaires 
indispensables auront été accomplies. 

M. le PRÉSIDENT prie le Secrétaire de donner connaissance 
de la Correspondance. 
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NI. le SECI\ÉTAlRE communique d'abord au Comité la lettre 
suivante, que M. le Directeur du Bureau international a 
reçue de M. le Ministre des Affail'es étrangères: 

Paris, le 3, aoùt ,885. 

MOXSIEUR, 

En me communiquant le résultat des travaux de la Commission des 
Unités électriques / à laquelle il vous avait prié de prêter votre con
cours, M. le Ministre des Postes et des Télégraphes m'a fait connaître 
que vous avez bien voulu vous charger d'entretenir M. le Président 
du Comité international des Poids et Mesures de la question des frais 
d'installation et des dépenses annuelles d'entretien du laboratoire 
d'étalonnement et de comparaison pour les mesures concernant l'élec
tricité et la lumière, dont la création, dans les dépendance.\l de l'éta
blissement de Breteuil, est prévu dans l'avant-projet de Convention 
par ladite Commission. . 

J'attacherais du prix à connaître le résultat de l'examen dont cette 
question aura été l'objet de la part du Comité international des Poids 
et Mesures, et à recevoir une évaluation, au moins approximative, 
des frais de toute nature qui seraient la conséquence des nou velles 
attributions conférées, soit au Comité, soit au Bureau international 
des Poids et Mesures par ce projet de Convention. 

Je vous serai très obligé de vouloir bien me transmettre/leplus tôt 
possible, cette information, afin qu'en communiquant le texte du projet 
d'arrangement dont il s'agit aux divers Étals intéressés, je puisse, en 
même temps, indiquer, d'une manière générale, le montant des dé
penses auxquelles il y aurait lieu de pourvoir. 

Agréez, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 

Signé: DE FREYCINET. 

A Monsieur O.-J. Brooh, Direoteur du Bureau intel'llational des 
Poids ot Mesures, Pavillon de Breteuil à Sèvres. 

M. le SECRÉTAIRE demande à exposer brièvement l'état de 
la question soumise au Comité par cette démarche du 
Gouvernement français. 

II rappelle que déjà, dans la première Commission inter
nationale des Électriciens en 1881, qui a défini les unités 
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électl'iques et celles de la lumière, l'idée a été émise 
d'une organisation' internationale pour la construction, 
la vérification et la conservation des pl'OLotypes maté
riels de ces unités; mais la plupart des délégués n'ont 
pas cru devoir donner suite, pour le moment, à ce 
projet. 

Depuis lors, la question semble avoir fait un pas impor
tant; car, au commencement de cette année, M.le Ministre 
des Postes et des Télégraphes de France a fOl'mé une Com
mission française des Unités électriques, à laquelle M. le 
Dr Broch, répondant à l'invitation qui lui en avait été faite, 
a prêté son concours à titre personnel. Cette Commission 
a élaboré un avant-projet de Convention internationale, 
par laq u'I:llle les États adhérents confieraient au Bureau 
international des Poids et Mesures la construction, la vé
rification et· la conservation des étalons électl'Ïques. Le 
devis approximatif, qui est demandé au Comité, est des
tiné à accompagner cet avant-projet, que le Gouver
nement français se propose de soumettre aux États inté
ressés. 

I"e Bureau du Comité a examiné très attentivement tous 
les côtés de la question. Il considère la réalisation du projet 
comme très désirable, dans l'intérêt, aussi bien de la Science 
et des Arts techniques, que du Bureau international, et il 
ne doute pas que le Comité ne partage cette manière de 
voir, Il désirerait donc pouvoir proposer au Comité de faire 
droit immédiatement à la demande qui lui est adressée. 
Mais, d'un autre côté, il n'a pas pu se dissimuler qu'il 
existe des obstacles de forme auxquels le Comité doit né
cessairement avoir égard. En effet, l'm'licle 6 de la Con
vention, par laquelle le Comité est institué, énumère 
toutes les attributions du Bureau international des Poids 
et Mesures, et l'article 12 statue que c'est d'un commun 
accord que la Convention peut être modifiée. Il en ré
sulte que non seulement le Comité n'a pas qualité d'élar
gir les attributions du Bureau international, mais que 
les États contractants eux-mêmes ne sauraient modifier 
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les stipulations de la Convention sans un consentement 
unanime. 

Dans cette situation, le Bureau du Comité est d'avis que 
le Comité n'aurait pas le droit de concourir, même indÎl'ec
tement, à la réalisation d'un projet qui entraine une mocli
fication de la Convention du' Mètre, sans y être préalable
ment autorisé pal' les Gouvernements dont il dépend. C'est 
dirigé par ces considérations que le Bureau a élaboré et 
soumet au Comité un projet de réponse, dont le Secl'étaire 
donne lecture. 

M. le PRESIDENT ouvre la discussion sur ce projet de lettre. 

M. BERTRAND, tout en appréciant les considérations qui 
ont dicté le projet de réponse qui vient d'être lu, avoue 
qu'il considèl'e comme exagérée la pmdence dont le Bureau 
du Comité fait preuve, en demandant l'autorisation préa
lable des Gouvernements, pour élaborer un simple devis, 
qui n'engage nullement sa responsabilité sur le fond même 
de la question, et qui pourrait d'ailleurs être accompagné 
de réserves spéciales dans le sens développé par M. le Se
crétaire. M. Bertrand serait donc d'avis qne le Comité ne 
dépasserait point sa compétence en fournissant au Gouver
nement français le devis qui lui est demandé. 

M. le PRESIDENT fait observer que, si l'on avait simplement 
demandé à M. le Directeur du Bureau international le devis 
en question, M. Broch aurait pu, sans inconvénient, fournir 
au Gouvernement français ce renseignement utile. Mais la 
lettre de M. le Ministre demande expressément que le • 
Comité s'occupe de la question. Or les fonctions de celui-ci 
se trouvent stipulées strictement dans la Convention du 
Mètre; il ne saurait donc rien faire en dehors du cadre qui 
lui est tracé, sans en demander auparavant l'autorisation 
aux Gouvernements. 

M. HIRSeR ajoute qu'il ne faut pas oubliee que, parmi les 
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États qui, dans la Commission internationale des Électri
ciens, ont fait des réserves au sujet de l'organisation inter
nationale des étalons électriques et photométriques, dans 
l'étendue projetée, il yen avait plusieurs qui font partie 
de la .convention du Mètre. 

MM. BROCH et WILD déclarent approuver l'ensemble de la 
réponse proposée; seulement ils désireraient voir modifier 
le passage qui semblerait impliquer une critique de la défi
nition de l'unité de lumière, adoptée par la Commission in-
ternationale des Électriciens. . 

M. CHRISTIE, au contraire, désirerait voir conserver la dis
tinction entre les Unités électriques et celles de la lumière, 
attendu qu'en établissant un devis pour ces dernières, le 
Comité prendrait une sorte d'engagement d'exécuter et de 
vérifier des étalons matériels d'après la définition adoptée. 
Or, d'après les essais qui ont été faits, soit en Angleterre, 
soit en Allemagne, il doute qu'on puisse êtt'e assuré de 
tenir un pareil engagement. 

M. l"OERSTER partage la manière de voir de M. Christie. Il 
estime que le Comitt", dans une affaire de cette nature, doit 
faire preuve d'une grande prudence, non seulement pour 
rester dans les limites de compétence qui lui sont tracées 
par la Convention, mais aussi pour tenir compte des condi
tions scientifiques actuelles dans ce domaine. 

M. HIRSCH fait observer que, dans le projet de lettre, le 
Comité ne prétend pas juger lui-même la valeur de la défi
nition adoptée pour l'unité photométrique, mais qu'il se 
borne à mentionner le fait que plusieurs Gouvernements y 
sont contraires. Toutefois M. Hirsch ne s'oppose pas à ce 
qu'on modifie le passage en question dans le sens indiqué 
par M. Wild. 

Après que les quelques moclificationsclestinées à teniL' 
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compte des observations faites ont été apportées au pro
jet, la lettre est adoptée à l'unanimité par le Comité (1). 

M. le SECRÉTAIRE, continuant le dépouillement de la Cor
respondance, donne connaissance d'une 'lettre par laquelle 
M. le Ministre des Affaires étrangères communique une 
commande, que le Gouvernement de Belgique fait d'un 
troisième mètre prototype en platine iridié pur, destiné à 
l'observatoire de Bruxelles: 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, Je 10 septembre 1885. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

Le Ministre de Belgique à Paris m'a exprimé, au nom de son Gou
vernement, le désir d'obtenir, pour l'observatoire de Bruxelles, en 
vue de donner plus de précision à certaines opérations scientifiques 
de cet établissement, un étalon en platine iridié pur, du nouveau pro
totype métrique propre au mesurage des longueurs . 
• Je vous serai obligé, Monsieur le Général, de vouloir bien entretenir 
de cette demande le Comité international des Poids et Mésures, et me 
mettre à même de faire connaître, le plus tôt possible, au Baron Beyens 
l'accueil dont elle aura paru susceptible. 

Recevez, Monsieur le Général, les assurances de ma haute consi
dération. 

Pou l' le Ministre et par autorisation: , 
Le lHùzistre Plénipotentiaire, 

Directeur du Cabinet et du Secrétariat, 

Signé: JULES HERBETTE. 

A Monsieur le Général Ibanez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Madrid. 

(1) Voir le texte de la lettre dans le Rapport aux Gouvernements, 
Chal'. VII, p. 67' 
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Le Comité décide l'inscription de ce mètre dans la liste 
des commandes de mètres prototypes, dont le nombre se 
trouve ainsi porté à 31, et charge son Bureau d'en informer 
officiellement la Section française, pour qu'elle puisse 
prendl'e les mesures nécessaires, ce qui a été fait par les 
lettres suivantes, écrites le même jour: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, Je 15 septembre 1885. 

MO?,SIEUR LE PRÉSIDENT, 

Nous nous empressons de porter à la connaissance de la Section 
française que le Gouvernement de Belgique vient de faire la commande 
d'un second mètre prototype, destiné à l'Observatoire de Bruxelles. 

Nous vous prions de bien vouloir avertir MM. Johnson, Matthey 
et Cie que le nombre des mètres prototypes qu'il s'agit de fabriquer 
se trouve ainsi porté à 3 r. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre parfaite 
considération. 

Le Secrétctire, 

Signé: Dr AD. HmscH. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

A Monsieur J. Bertrand, Secrétaire perpétuel de t'Académie, Pré
sident de la Section française de la Commission du Mètre, à Paris. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, Je J 5 septembre 1885. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons l'honneur de vous accuser réception de la leUre par 
laquelle vous voulez bien nous informer de la demande d'un mètre 
prototype en platine iridié, faite par le Gouvernement de Belgique, 
pour l'observatoire de Bruxelles. • 
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Le Comité international, auquel nous avons donné connaissance de 
cette demande, dans la séance d'aujourd'hui, a décidé de faire inscrire 
ce mètre dans la liste des commandes de prototypes et d'en informer 
la Section française pour qu'elle puisse faire le nécessaire. 

Agréez, Monsieur le :Ministre, l'assurance de notre haute considéra
tion. 

Le Seerétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le President, 

Signé: Gal IBANEZ. 

A Son E.xcellence, Monsieur le Ministre des Affaires étrangeres 
de FT'Cuzee, à Paris. 

M_ le SECRÉTAIRE donne ensuite lecture de deux lettres, 
pal' lesquelles la Légation de la République Argentine et 
le Consulat du Venf'zuela informent le Comité qu'ils ont 
fait les démarches nécessaires aupl'ès de lems Gouvel'
nements pOUl' hâter le versement des contributions arrié
rées (1). 

Enfin le Secrétaire mentionne qu'il vient de recevoir, de 
la part du Président de l'Université de Tokio, l'accusé de 
réception de toutes les publications du COinité, qui lui ont 
été envoyées. 

M. BERTRAND, sm l'invitation de M. le PI'ésident, prie 
M. Foerster de présenter la première partie du Rapport de 
la Commission des Comptes_ 

M_ FOERSTER constate que la Commission a examlt1e en 
détail, dans plusieurs réunions tepues à Breteuil, la comp
tabilité du Bmeau pom l'exercice écoulé. Après s'être con
vaincue que les comptes sont établis avec une parfaite 
régularité et que toutes les dépenses sont justifiées par des 
pièces à l'appui, la Commission propose d'approuver les 

(1) Voir ces lettres dans le Rapport aux GOllvememellts, Chap. VI II, p. 92. 
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comptes de 188q, et de donner déc~large pleine et entière à 
M. le Directeur. 

Cette proposition de la Commission est adoptée à l'unani
mité par le Comité. 

M. FOERSTER ajoute que la Commission des .Finances doit 
tenir encore plusieUl's séances, avant de pouvoir présenter 
son Rapport SUl' l'exercice courant et sur le Budget de l'an
née J886. Il espère cependant pouvoir Je présenter dans 
une des prochaines séances du Comité. 

M. WILD, rappol'lem de la Commission des Instruments. 
et des Travaux, déclare également qu'il faut encore une 
réunion à .cette Commission pour qu'il puisse présenter la 
première partie de son Rapport. 

Par suite de cette déclaration, il est convenu que cette 
Commission se réunira à Breteuil mercredi 16, à 2 h 30m , et 
le Comité fixe sa prochaine séance plénière à jeudi I7 sep
tembre, à 3h , au Bureau international. 

La séance est levée à qh 45m • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA TROISIÈME SÉANCE, 

Jeudi I7 septembre 1885. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Sont présents; 

MM. BERTRAND, BROCH, CHRISTIE, FOIIRSTEII, HIRSCH, v. ÛP

POLZER, THALÉN et 'VILD. 

La séance est ouverte à 3". 

Le procès-verbal de la deuxième séance est lu et adopté, 
sans observation. 

M. le PRÉSIDENT invite la Commission des instruments et 
travaux à présenter son Rapport. 

M. FOORSTER, Président de la Commission, fait observer. 
qu'elle n'a encore pu s'occuper que des bâtiments et des 
instruments; il invite M. Wild, rapporteur, à lire cette pre
mière partie du Rapport, et propose que la discussion ait 
lieu par Chapitres, et que les votes aient lieu également au 
fur et à mesure que les propositions de la Commission se 
présen teron1. 
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M. 'VILD donne lecture de cette première partie du Rap
porI. 

Rapport de la Commission des Bâtiments, des Instruments 
et des Travaux. 

Après sa nomination, la Commission, composée de MM. Broch, Chris· 
tie, Foerster, Oppolzer, Thalén et Wild, s'est constituée en choisissant 
M. Foerster pour son Président et M. Wild comme rapporteur; elle 
s'est réunie le 1 l, le 12, le 14 et le 16 septembre 1885, tantôt au Pavil
lon de Breteuil, tantôt à Paris, et s'est' occupée d'abord de s'assurer 
si les décisions du Comité, prises dans la dernière session, avaient été 
exécutées; elle a discuté ensuite les travaux du Bureau international 
pour l'année suivante. 

Voici les résultats auxquels elle est arrivée jusqu'à présent: 

Bâtiments et Machines. 

D'après le désir du Comité, des charpentes en fer, en forme d'ar
ceaux, portant en lettres dorées l'inscription 

DUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES, 

ont été placées sur les deux grilles d'entrée, et les quatre colonnes 
devant les deux portes extrêmes du Pavillon ont été décorées par des 
vases en fonte bronzée, garnis de fleurs (p. 60, Procès· Verbaux, 1884). 

Après un essai encourageant fait en automne 1884, le couloir de 
l'observatoire a été peint, pendant l'été 1885, avec un vernis de por· 
celaine, et il offre maintenant un aspect satisfaisant. L'expérience seule 
pourra montrer son efficacité pour l'avenir (p. 38 et 46, Procès-Ver· 
baux, 1884). 

Enfin, pendant l'année dernière, la façade du pavillon et le logement 
du gar.çon de bureau, où les vieilles poutres en bois tout à fait pour
ries du plancher ont dû être rp,mplacées par des poutres en fer, ont 
exigé des réparations. Une fondation en béton, pour un pilier en pierre 
destiné à supporter le thermomètre à gaz en platine iridié, a été placée 
dans l'observatoire. 

L'expérience a démontré que l'on' peut se passer de l'installation 
des téléphones \lntre l'observatoire et l'atelier et qu'il suffira de les 
relier par une sonnerie électrique (p. 3,1, Procès-Verbaux, 1884). 

Les avertisseurs électriques demandés (p. 34, Procès-Verbaux, 
1884) ont été placés à toutes les portes de l'observatoire, excepté à 
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celles des caveaux, auxquelles ont été appliquées de fortes serrures en 
bronze, comme il avait été proposé. Les avertisseurs électriques, dont 
l'urgence se fait moins sentir et dont l'application présentera ici plus 
de difficultés, n'y seront établis que plus tard. 

Les serrurec de sûreté demandées pour toutes les porLes de l'ob
servatoire (ibidem) n'ont été mises jusqu'à pré~ent qu'à quelques-unes 
d'entre elles; mais on ne tardera pas à les placer rtartout. 

Après une discussion assez longue, on s'est mis d'accord sur l~s 
principes suivants, relativement à la conservation des prototype's in
ternationaux et nationaux en platine iridié. Les premiers et leurs 
témoins devant seuls rester au Bureau international, et ne devant ser
vir que très rarement à des comparaisons, pourront être conservés, 
sans coffre-fort, ddns le caveau inférieur, muni de deux portes en fer 
avec serrures de sûreté et avertisseurs électriques, et pourront y être 
garantis contre l'humidité en les enfermant dans des étuis étanches ou 
dans des doches mastiquées. 

Les prototypes nationaux qui ne doivent rester à l'observatoire que 
pendant l'époque des comparaisons seront placés : les kilogramrnes 
dans la salle n° t) des balances, et les mètres dans la salle n° 4 du 
comparateur Brunner, afin d'en éviter les déplacements trop fréquents 
et les changements de température. On fera donc construire pour 
chacune de ces salles une armoire en fer, pouvant renfermer tous les 
mètres et tous les kilogrammes nationaux avec leurs étuis, qui, dans 
ce cas, n'ont pas besoin d'être étanches. 

M. le Directeur a présenté à la Commission un devis, accompagné 
de dessins de ces armoires, fait par M. Dufresney, et d'après lequel 
chaque armoire montée sur placo avec serrure de sûreté coûtera 
650fr • En approuvant ce devis et ces dessins, la Commission recom
mande vivement au Comité l'acquisition de ces armoires. 

Le système de chauffage par,le gaz (p. 34, Procès-Perbau.r, 1884) 
dans la salle n° 4 a été complété avec quatre systèmes de brûleurs, 
un à chaque coin de ia salle. On a pu chauffer ainsi facilement cette 
salle, pendant l'hiver dernier, jusqu'à 25° et maintenir la température 
très constante. Un seul inconvénient s'est présenté jusqu'à présent 
avec ce mode de chauffage, c'est que la vapeur développée par la com
bustion du gaz s'est répandue en partie dans la salle et surtout dans 
l'espace compris entre les deux glaces du plafond, où elles ont donné 
lieu à des condensations fort regrettables. On pourra,obvier à cela en 
isolant l'espace compris entre les glaces de l'espace qui se trouve 
entre les parois en zinc et les murs, et en activant le tirage dès becs 
de gaz de manière à empêcher que les produits de la combustion 
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puissent se répandre dans la salle. Aussitôt que de nouveaux essais 
auront démontré l'efficacité de ces améliorations, on introduira le 
même système de chauffage dans la salle n° 2 du comparateur uni
versel. 

Instruments. 

THERMOMÈTRES ET BAROMÈTRES. 

Le Bureau a fait l'acquisition de vingt thermomètres de M. Ton
nelot, en verre dur, a deux ampoules intermédiaires, destinés au 
comparateur géodésique; onze thermomètres semblables ont été acquis 
pour le comparateur universel, dont un pour réserve. Ces thermo
mètres portent des divisions équidistantes en dixièmes de degré, depuis 
- 3° jusqu'a + 38°, de 65 a 68° et de 97 à I02° (Procès-verbau.x, 1884, 
p. 69). Grâce à l'acquisition antérieure d'autres thermomètres en 
verre dur, le Bureau en possède actuellement trente-neuf, savoir 

20 pour le comparateur géodésique, 
4 universel, 
8 dilatation, 
4 Brunner 
3 pièces de rechange. 

Les comparateurs sont donc, pour le moment, suffisamment pourvus 
de thermomètres. 

En outre, quatre thermomètres en verre dur, avec divisions équi
distantes en dixièmes de degré sur toute l'échelle, ont été livrés par 
M.Tonnelot pour le thermomètre il air de M. Chappuis, et deux ther
momètres il une ampoule, en cristal, et divisés de la même manière 
pour la section de thermométrie. 

La Commission, en attirant l'attention du Comité sur les études faites 
en Allemagne, relativement à la composition des verres durs avec un 
résidu minimum d'élasticité, et sur les thermomètres de Hicks, il 
Londres, dont le point 0° ne doit pas varier, propose d'acquérir pour 
le Bureau quelques-uns de ces thermomètres. Le soin de ces acquisi
tions est conHé à MM. Foerster et Christie. 

Un nouveau thermomètre a gaz, semblable à l'autre, a été installé 
par les soins de M. Chappuis dans le cabinet de Physique du côté nord 
de l'observatQire. M. Chappuis l'a fort utilement modifié en se servant 
d'une seule branche ouverte pour le manomètre et pour le baromètre 
et il y a appliqué, au lieu d'un réservoir en verre, un réservoir en 
platine iridié qui, appartenant il l'Institut de France .et ayant servi 
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dans les expériences de feu Henri Sainte-Claire Deville et de M. Mas
cart, a été gracieusement prêté à notre établissement par l'Academie 
des Sciences. Ce réservoir a été rempli d'azote, au lieu de le remplir 
d'hydrogène, comme dans l'ancien thermomètre à gaz (voir Procès
verbaux, 1884, p. 66). 

Le baromètre et le manomètre, ainsi que le cathétomètre à trois 
lunettes et la règle en laiton de I m ,5 de longueur, avec diyisions sur 
lame d'argent incrustée sur la surface neutre (section en forme de H), 
ont été construits par la Société genevoise. D'autres parties de l'ap
pareil ont été livrées par MM. Golaz et Alvergniat; Je baromètre a 
été rempli de mercure, et tout l'instrument a été monté par M. Chap
puis avec l'assistance du personnel de notre atelier. 

Le thermomètre différentiel à gaz, projeté par M. Pern et et approuvé 
par le Comité (Procès-verbaux, 1884., p. 63 et 67), n'a pas été commandé 
jusqu'à présent par le Bureau, à cause de nouveaux retards survenus 
dans les autres travaux de ce savant. Nous proposons maintenant d'en 
suspendre l'acquisition, puisque M. Pern et doit quitter prochainement 
le Bureau. 

Les trois baromètres, savoir: celui du premier thermomètre à gaz 
Wild-Pernet, celui du nouveau thermomètre à gaz Chappuis eL celui 
du baromètre-manomètre Marek, dans la salle des balances, consti
tuent trois baromètres normau;x; tout cl fait indépendants l'un de 
['autre. En constatant ce fait important, votre Commission propose 
que ces trois baromètres soient maintenus dans leur état et dans leur 
emplacement actuels, et qu'ils soient comparés entre eux par des ob
servations simultanées, aussitôt que possible. 

I:"iSTRUMENTS POUR LA MESURE DE LA DILATATION. 

Le comparateur à dilatation (salle 3) n'a pas subi de changement 
pendant l'année courante; on a seulement remplacé dans l'un ~es 
microscopes la vis micrométrique qui avait été endommagée par un 
choc. 

La vis de l'ancien sphéromètre du Bureau, construit par MM. Her
mann et Pfister, qui avait servi jusqu'à présent, et que M. Benoît 
voulait employer pour déterminer la longueur d'onde de la lumière D 
employée dans l'appareil à dilatation de IVI. Fizeau, n'offrant pas le 
degré d'exactitude indispensable dans un instrument de haute préci
sion, le Comité avait décidé (Procès-Verbaux, 1884, p. 40 et 47) de 
commander à MM. Brunner un nouveau sphéromètre aussi parfait que 
possible. Cet instrument a été livré au mois de juin 1885 et il est 
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accompagné d'un appareil accessoire, destiné à déterminer le rapport 
entre le millimètre du sphéromètre et ia longueur d'onde d'une lumière 
monochromatique quelconque. 

Le comparateur universel a été muni d'une plaque en bronze à sa 
partie antérieure, portant l'inscripHon : 

COMPARATE[R ÙNIVERSEL 

DONNÉ PAR 

M. R.-L. BISCHOFFSHEIM 

(Froces-Verbau.x, 1884, p. 60). 

Une règle en broIlze, en forme de H, avec lame d'or incrustée dans 
le plan des fibres neutres, construite pour ce comparateur par la 
Société genevoise, n'a pas donné de bons résultats par suite deJa trop 
grande différence de dilatabilité entre le bronze et l'or. M. Wild, qui 
avait reçu une règle toute semblable de.la Société genevoise, a fait 
couper la lame d'or à chaque cent.imètre pour remédier à cet incon
vénient, et il a constaté qu'après cette opération la longueur entière 
ne changeait plus (au moins dans les limites de ± omm, 001 pour des 
variations de température comprises entre - 20° et + 30°) •• Comme 
rette dernière règle a été envoyée par M. Wild au Bureau pour y être 
vérifiée, on fera d'abord des essais sur celle-ci et l'on décidera 
ensuite ce qu'il faudra faire de la règle du Bureau. 

COMPARATEUR Gt:onÉSIQUE. 

Les machines dynamo-électriques et autres appareils pour la circu
lation et le chauffage des auges de ce comparateur ont été transportés 
dans la partie occidentale et postérieure du couloir qui entoure les 
salles de l'observatoire, afin de faciliter le déplacement des auges sans 
~êner la circulation de "eau et pour diminuer la longueur de la cir
culation. 

Près des microscopes de cet appareil, on a fait installer par M. Du
fréney des bancs d'appui, tout à fait indépendants des piliers et du 
comparateur, afin que les observateurs puissent s'y appuyer pendant 
les pointages (Proces-Verbaux, 1884, p. 42). . 

Des ocuhiires à grossissement P1.us faible pour deux des microscopes 
de ce comparateur ont été commandés à MM. Brunner d'après la dé· 
cision du Comité (Froces-Verbaux, 1884, p. 42 et 48). 

L'éclairage des traits des règles dans les auges de ce comparateur, 
dont le Comité avait recommandé l'étude à M. Benoît (Froces-Ver. 

3 
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bau.r:, 1884, p. 43) a été installé par les soins de ce dernier, et il a 
parfaitement réussi. Des interntpteurs placés près de chaque micro
scope permettent à l'observateur d'allumer ou d'éteindre de toutes 
petites lampes à incandescence, placées en avant des microscopes et 
fixées avec des collimateurs aux piliers. Les collimateurs projettent 
la lumière sur des prismes à réllexion totale fixés au-dessous des mi
croscopes et de là sur les traits des règles. 

Des lampes à incandescence plus grandes servent à éclairer la salle 
ea cas de besoin. 

Les règles étalons de ce comparateur ont été renvoyées à Genève 
Ol! on les a tracées de.nouveau, d'après la décision du Comité. On a 
fait corriger également, par la Société genevoise ou par l'atelier du 
Bureau, les a"utres défauts de cet instrument signalés dans la dernière 
session du Comité. On a surtout remplacé ['un des électromoteurs, 
qui n'était pas assez puissant. Le nouvel électromoteur fonctionne 
maintenant d'une manière satisfaisante. 

Dans les expériences exécutées avec cet instrument, M. Benoît n'a 
cu à se plaindre que de deux défauts. Le premier de ces défauts con
s'ste en cc que le comparateur n'est muni que de cinq microscopes, 
au lieu de sept qu'exigeraient les sept piliers. On s'était proposé d'abord 
de déplacer deux de ces microscopes pour l'un ou l'autre des systèmes 
de vérification à employer, puisque l'un de ces systèmes ne demande 
que quatre microscopes, tandis que l'autre en exige cinq à la fois. 
Mais la rectification des m:croscopes demandant beaucoup de temps 
et de soins après chaque déplacement, la simplification obtenue par 
cette voie devient tout à fait illusoire: la Commission a donc proposé 
l'acquisition des deux nouveaux microscopes qui manquent à cet in
strument. Ils seront construits, comme les autres, par MM. Brunner 
et coûteront chacun 850r,. 

Enfin l'ensemble des mécanismes de rectification des règles a pré
senté dès le commencement des difficultés de fonctionnement qui se 
sont aggravées avec le temps. On a cru d'abord que cela provenait du 
dépôt formé par la dissolution du borate de soude qui remplit les 
auges; mais M. Benoît n'a pas tardé à remarquer que le fonctionne
ment de ces organes devenait facile, aussitôt qu'on retirait des auges 
les règles et' leurs supports, et qu'après un nettoyage complet de tout 
l'appareil, son fonctionnement présentait les mêmes difficultés aussitôt 
que les règles et leurs supports étaient replacés dans les auges. Il paraît 
donc évident que la résistance qu'on éprouve n'est pas due il une 
construction défectueuse des organes mécaniques, mais plutôt au grand 
poids d0S règles et des supports il déplacer ([50kg ). On ponrraitdollc 
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corriger ce défaut en ·contre-balançant, du moins en partie, cet excès 
de pression par des ressorts ou des leviers à contrepoids. Votre Com
mission vous propose de faire faire quelques essai;; dans cette direc
tion. 

Elle recommande en outre l'acquisition de deux ampéromètre~ pour 
mesurer la force du courant électrique dans les différents circuits et 
quelques pièces de rechange, surtout d'un anneau tournant pour la 
machine Gramme, afin d'éviter, en cas d'usure, des interruptions regret
tables dans la marche régulière des observations. Le prix des deux 
ampéromètres est de 1 40f ' et celui de l'anneau Gramme d'environ 200{'·. 

COMPAIlATEUIl HRUN:'!ER (SALLE IV). 

La seconde auge pour ce comparateur, destinée aux observations 
des mètres placés dans l'eau et munie d'organes mécaniques en bronze, 
a été reçue et elle a été installée pllr .I\1M. Brunner. Comme on a 
reconnu que l'éclairage central des microscopes convenait moins pour 
les règles placées dans l'eau, MM. Brunner ont changé le système 
d'éclairage en adoptant un arrangement analogue à celui qui a été 
appliqué au comparateur géocté~ique. 

B.\LANCE. 

Une scc:J/Ide balancc pour la coinparaison des kilogrammes a été 
commandée chez M. Rueprecht d'après la décision du Comité (Procès
Vcrbau,r, 1884, p. 61 et 66). Elle nous a été promise pour le milieu 
de septembre 1885. 

Afin de faciliter les nombreuses pesées hydrostatiques des kilo
grammes prototypes, on a fait construire par M. OErtling, à Londres, 
un poid, en platine iridié, en forme de cylindre, de 46g,·, 3 qui repré
sente à peu près la perte de ces kilogrammes dans l'eau. Le même 
constructeur a également livré pour ces pesées hydrostatiques un 
apparcil dc su.pemioll des lologrammes Cil platine iridié, à la place 
de l'ancien qui était ea argent. 

M. Thiesen a fait construire, avec l'assentiment du Comité (voir 
Procès-Ferbaux, 188.i, p. 65 et 67), sa nouvelle pompe pncumaltquc 
à g!:fcàùœ, destinée à pousser plus loin le vide dans' la balance de 
Bunge; elle a bien réussi. 

Ce n'est qu'au commencement du mois de septembre 1885 que le 
même M. Thiesen, après quelques essais infructueux, est parvenu à 
remplir de nouveau et avec plein succès le tube barométrique du 
baromètrc-manomètre ]l1'al'ek dans la salle des balances n° D, de 
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sorte que cet instrument important se trouye maintenD'nt tout prêt à 
fonctionner. 

Le manque de ce baromètre ne lui a pas permis jusqu'à présent 
d'exécuter des pésées dans le vide que le Comité lui avait demandéeb 
(voir Procès-Verbau,r, 1884, p. (5), quoique la balance Bunge so:t 
maintenant en parfait élat il tous les égard~, comme Ü résulte du 
Rapport suivant: 

« M. Thiesen a soigneusement remonté la balance de Bunge en em
ployant de nouveaux plans plus larges, en agate, en sorte que les 
couteaux ne les dépassent plus. Par suite de ce changement les grandes 
variations que cette balance présentait sous de fortes charges ont 
complètement disparu. L'erreur probable d'une pesée, qui était aupa
ravant de plusieurs centièmes de milligramme, s'est réduite à 
± omg, 004 pour la charge d'un kilogramme et il ± omg,003 pour la 
charge de 500s"; cette balance présente donc il présent le même degré 
de précision que la balance de I\ueprecht. 

)) L'augmentation lente de pression dans la cloche où le vide a été 
fait ne dépasse pas Omm,OOI par heure. 

)) Les manipulations de la balance se font en général avec une parfaite 
sécurité. Un accident peut arriver en transposant lés poids auxiliaires; 
mais, quand même il viendrait à se produire, il n'aurait ancune in
fluence ni sur la balance, ni sur les poids à comparer. 

)) En Ee servant de la pompe à glycérine, on peut obtenir un vide 
d'une fraction de millimètre. On peut également remplir d'un gaz pur 
la cloche de la balance. Toutefois, comme ces manipulations deman
dent plusieurs jours de trayail, il est à recommander qu'on ne les 
emploie que dans quelques recherches spéciales. 

» Les plateaux auxiliaires de cette balance étant très poreux, la diffé
rence de leur poids s'est montrée assez variable (± om;, 02). Il con
viendra donc de faire disparaître ce défaut en traitant ces plateaux 
par un procédé convenable. » 

La Commiss·ion propose enfin au Comité d'acquérir en temps con
venable pour le Bureau international le kilogramme en quartz appar
tenant à la « Normal Aichungs-Commission il de Berlin. 

M. HIRSCH, ayant toute discussion du Rapport, désire 
attirer l'attention clu Comité sur certains inconvénients du 
système des deux Commissions suivi jusqu'à présent. 

Comme l'une des Commissions est composée cie presque 
tous les Membres présents du Comité, et que la véritable 
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discussion des questions est terminée au sein des Commis
sions, les Procès-Verbaux des séances plénières semblent 
se J'ésumeJ' dans l'impression des Rapports, qui ne repro
duis.entpas la discussion, ct dans le vote ordinail'ement una
nime des propositions qu'ils contiennenf, ce qui peut pl'O
dui!'e la fausse impression d'une étude insuffisante des 
questions par le Comité. 

M. WILD partage complètement celte manièt'e de voi!', et 
c!'oit que le remède sel'ait que toutes les discussions aient 
lieu en séances plénières du Comité,. à l'exception des 
Comptes et Finances, et, le cas éehéa-nt, des sujets particu
liers qui demandent des recherches préalahles. 

M. HmscH trouve que ce moyen radica'i priverait le Co
mité des avantag.es d'une étude préalable pal' un nombre 
restreint de membres, et obligerait à faire figurer dans les 
Procès-Verbaux dès détails qui, malgré leur. importance 
administl'ative, ne méritent pas d'êtl'e publiés. Il propose 
donc que cette question d'organisation soit renvoyée à une 
des pl'ochaines séances, dans laquelle ila. l'intention de 
formuler des propositions à ce sujet. 

M. le PRÉSIDENT àyant ollvert la discussion sur le rapport 
de la Commission, M. ·BEHTHAND juge qu'il serait prudent de 
faire des réserves au sujet de l'efficacité du vernis à porce
laine, à laquelle, pour sa part, il ne croit pas. 

M. le RAPPORTEUR fait droit à cette remarqll'e; 

M. HmscH, au sujet des armo.i l'es à pt'ototypes, que la 
Commission pt'opose de ne pas placer dans la cave supé
rieUl'e, comme il avait toujours été entendu, mais de dis
poset'dans les salles d'observation, voit dans cette modifi
cation quelques inconvénients assez graves. D'abordla cave 
supérieure, construite d'après l'avis de la Commission inter
nationale de 1872, se tromera sans emploi; mais ce qui est 



bien plus important, les nombreux prototypes, dont la va
leur matérielle doit atteindl'e près de 400000fr , et dont la 
valeUl' réelle est presque inappréciable, se trouveraient 
dans les salles d'observation bien plus exposés que dans la 
cave aux dangers de l'incendie et du vol. M. Hirsch croit 
donc qu'ilvaudrait mieux persister dans la' première idée, 
et ne laisser dans les salles que les sél'ies de prototypes 
momentanément en voie de comparaison. 

-

M. BROCH développe en détailles inconvénients qu'il voit 
au dépôt dans la cave. D'une part, les transports fréquents 
et presque journaliers des ldlogrammes dans leurs cloches 
et des mètres dans lelll's étuis,sur l'escalier des caveaux, 
les exposeraient à de nombreux accidents ;en outre, il 
craindrait, surtout pour les kilogrammes, l'action de l'hu
midité, qui pourrait provoquer des taches de moisis
sme, qui, malgré leur ténui té ,extrème, pourraient modi
fier le 'poids ,dans les limites fixées; car, malgré toutes les 
précautions, l'air d'un caveau reste toujours presque saturé, 
Il faudrait donc soumeltreees kilogrammes très fréquem
ment aux opél'ations du lavage à la vapeur d'alcool. 

Du reste, M. Broch fait remarquer que, puisque l'on a 
l'intention de se servir à la fois des deux balances Rueprecht 
et de celle de Bunge, il faudrait donc toujours avoir dans 
la salle au moins treize kilogrammes, qu'il serait difficile 
d'enfermer hermétiquement dans leurs cloches, chaque 
fois que l'on voudrait les descendre dans la cave. 

M. FOEHSTER reconnaît que les dangers signalés par 
NI. Hirsch seraient moins à craindre dans la cave que dans 
les salles d'observation; mais, d'un autre côté, les avantages 
de l'égalité de la température et de l'homogénéit,é de toutes 
les conditions sont tellement évidents au point de vue' de 
tout le travail de comparaison, qu'à son avis il faut risquer 
les dangers signalés, que l'on pourrait, du reste, diminuer 
par de nouvelles précautions, à côté de celles déjà réali
sées. Il ajoute que, vu la grande différence cie température 
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qui peut existe!' entre la cave et les salles, il faudrait re
monter les nouvelles séries à meUre en observation, au 
moins 1 rois ou quatre jours à l'avance, de sorte qu'à cerlains 
moments le nomhre des kilogrammes présents dans 13 
salle pourrait s'élever jusqu'à vingt-qualre. 

M. WILD est également d'avis que les risques d'incendie 
ou de vol doivent moins préoccuper le COlJlité que les l'Ïs
ques qui, tant au point de vue cie la sécurité des prototypes, 
qu'au pointde vue de la valeut' des obset'vations, résullet'aien t 
de la descente fréquente dans les caves. Quant au danger 
des moisissures, il peut appuyer l'observation de M. Bt'och 
par l'expérience qu'il a faite, dans l'observatoire magnétique 
à Pawlowsk, où le souterrain dans lequel il a installé les 
observations magnétiques a très fréquemment produit sut' 
les mit'oirs des magnétomètres des taches de moisis-
sure. 

M. le PRÉSIDENT croit qu'il serait possible cie" concilier les 
cieux ol'dres de préoccupations qui viennent d'èlre expri
mées par plusieurs Melllbres du Comité. Si l'on adopte la 
pr'opositioll de la Commission, en organisant un service de 
deux gardiens de nuit, les danget's signalés par M. IIirsch 
se tt'ouveront efficacement conjurés. Ce service de sû
reté serait le mieux assut'é, si l'on trouvait les moyens de 
le confier à des gendat'mes. 

-M. BROCH ne serait pas contraire à cette mesure; mais il 
tient à signalet' qu'elle entraînerait une dépense relative
ment considérable. 

M. WILll appuie la proposition de M. le Président et fait 
remarquer que ce service garantit'ait en même temps les 
nombreux et précieux instruments de l'observatoire. 

M. HIRSCH, se trouvant rassuré par la proposition de M. le 
Président, ne fait plus d'opposition à l'installation cI'ar-
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moires pOUl' les prototypes dans les salles, à condition que 
le service de sûreté soit établi. 

Suivant la proposition de la Commission, le Comité décide 
l'installation de deux armoires à prototypes dans les salles 
d'observation, et accepte les plans et devis préparés à la 
demande de M. le Directeur. Le Comité décide en outre 
l'organisation d'un service de gardiens de nuit pOUl' l'ob
servatoire. 

Le Chapitre II du Happort concernant les instruments 
provoque une discussion au sujetde la comparaison, recom
mandée par la Commission, des trois baromètres normaux, 
au moyen d'observations simultanées. 

M. BROCH croit qu'il serait préférable de mettre toujours 
l'un il côté de l'autre les baromètres à compal'er. Il doute 
en effet de l'égalité absolue de la pression dans des salles 
différentes; II rappelle à ce sujet que, lors d'une tentative 
faite pal' MM. Pernet et Renott pOlir comparer les baro
mètres de leurs salles par des observations simultanées, 
M.Pernet a cm s'apercevoir de l'influence du courant 
d'air régnant dans le corridor, et a cm devoir en tenir 
compte par une correction spéciale. 

M. WILD estime qu'il serait dangereux de transporter de 
pareils baromètres de haute précision, qui doivent rester 
fixes. II sera facile de déterminer par nivellement les faibles 
diffél'ences de niveau de leurs réservoirs et cI'en tenir 
compte. Du reste, la salle V est déjà tellement encombrée 
cI'instruments, qu'il serait difficile d'y placer encore un 
second baromètre. 

',M. FOERSTER est d'avis que la possibilité de comparer 
simultanément trois baromètres de haute précision est 
tellement importante, qu'il faut en saisir l'occasion le plus 
tôt possible. En ayant soin cie faire des séries suivies de 
comparaisons, à différentes températures et pressions, les 
moyennes seront exemptes des légères influences que pour
raient exercer les faibles variations signalées. 
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M. BIRSeH, enfin, fait observe!' que la COlI'lp:lI'aison sImul
tanée de tt'Ois baromètres de précision offl'e une gal'antie 
spéciale conti'e l'influence des perturbations exception
nelles, du reste toujours excessivement faibles, de l'équi
libre de pl'ession qui règne nOl'malement dans les diffé
rentes pièces donnant sur le même COI'l'idol'. 

Enfin il est hien entendu que, pour ces observations 
simultanées, il faut éviter les moments de grandes tem
pêtes, qui se manifestent dans les baromètres, non seu
lement par une maI'che très rapide, mais même pal' des 
ondulations à assez courtes périodes. 

A la suite de ces diffél'entes observations, M. Broch n'in
sistant plus sur la juxtaposition des bal'omètl'es, le Comité 
approuve la proposition de la Commission, d'après laquelle 
les tI'ois baromètres normaux, devant rester indépendants 
et fixes dans leurs différentes salles, seront comparés pal' 
des sél'ies d'obsel:vations simultanées. 

Le Comité adopte enfin ·l'ensemble de cette première. 
partie du Rappol't de la Commission des Instruments et 
Travaux, après àvoir sanctionné, par des votes spéciaux, les 
diffél'entes Pl'opositions contenues dans ce Rapport, entre 
autres: 

{( De remédier aux inconvenients reconnus à la règle en 
bl'onze avec division sur lame d'or, en coupant la lame d'or 
de centimètre en centimètl'e, selon le pl'Océdé expérimenté 
par M. Wild, après que l'efficacité en ama été reconnue 
sur la règle de cette natme, que M. Wild a envoyée au 
Bureau pOUl':être comparée; 

» De faire construÎl'e pal' MM. Brunner fl'ères, pour le 
comparateur géodésique, deux nouveaux microscopes, au 
prix de 850fr chacun; 

» D'acquérir, pour le même instt'ument., deux ampéro
mètres et, pOUl' la machine Gl'amme, une pièce de rechange 
(l'anneau tournant); 

» Enfin d'essayer de remédier aux difficultés du jeu des 
organes de rectification du comparateur, en déchargeant 
ces organes d'une partie du poids qu'ils supportent, au 
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moyen de contrepoids. Les travaux nécessités par ces 
essais sel'ont autant que possible exécutés à l'atelier du 
BUI'eau. » 

M. FOERSTErr demanCle la parole pour faire la proposition 
suivante: 

Le Comité a, dans la session de 1882, sur la proposition 
de M. I{oersler, pris la résolution « qn'il con~idérera comme 
définitivement tracés tous les étalons qui ne différeront pas 
de l'unité de 10ngueUl;, représentée par la distance com
prise, à 0°, entre les traits délimitatifs de l'étalon l" 
diminuée de six microns, au delà de. -1- 311-, et com'me 
défini ti vement aj ustés tous les étalons du lülogram me qui 
ne différel'Ont pas du kilogramme K III au delà de omg, 2 en 
plus. » 

M. FOERsTER propose maintenant d'inyitel' la Commis
sion des Instrurrients et Travaux à examiner s'il n'y aurait 
pas lieu de modifier ces déterminations dans ce sens, que, 
pour les étalons du mètre, au lieu de -1- 311-, on fixe la limite 
à -1- 511-, et pOUL' les étalons du kilogramme, au lieu de 
- omg,2, on fixe la limite à -1- omg,2. 

Cette proposition est apprqllvée. 

Le vendredi, 18 septembre, étant réservé pour les séances 
de la. Commission des Finances, et de quelques Sous-Com
missions, la Commission des instruments aura sa prochaine 
réunion à Breteuil, samedi 19, à 2 h 30m • Le Comité tiendra 
séance dès que M. Wild sera prêt à déposer la seconde 
partie de son Rapport. 

La séance est levée à 5h 20m • 

--.-



PROCÈS-VERDAt 

DE JoA QUATRIÈME SÉANCE. 

Mercredi 23 septembre 1885. 

PIlÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Sont présents: 

MM. BERTRAND, BROCH, CHRISTIE, FOERSTER, HmsCH, v. 01'
POLZER, TUALÉN et WILD .. 

La séance est ouverte à 3h • 

Le Procès-Verbal est lu et adopté à l'unanimité, après 
qu'il y a été apporté deux modifications de détail deman
dées par M. Wild. 

M. le SECRÉTAIRE a la parole pour le dépouillement de la 
correspondance. 

Il donne connaissance d'abord d'une lettre de l'Ambas
sade d'Autriche-Hongrie, datée du 18 septembre, par 
laquelle le Bureau est informé du versement de la par,t 
contributive de l'Autriche-Hongl'ie. 

, 
AMBASSADE D AUTRICHE-HONGRIE. 

1937' 

Paris, le 18 septembre 1885. 

MONSIEUR LE PnÉSIDENT, 

En réponse à la lettre que vous avez bien voulu m'adresser sous la 
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date du 29 août dernier, je m'empresse de vous informer que je viens 
de transmettre, par l'entremise du Ministère français des Affaires étran
gères, à la Caisse des Dépôts et Consignations, la somme de 1 [24(/", 
représentant la part contributive de l'Autriche-Hongrie au Bureau des 
Poids et Mesures, pOOl' l'exerc'ce de 1885. 

Recevez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération 
très distinguée .. 

Pour l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie, absent: 

Le Conseiller d'/imbassadc, 

GOLUCHOWSKY. 

A ]JI. le GeÎléral Ibaiïez, Pràident du Comité internatio/lal der 
Poids ct Mesures ct Neuc/uÎtel. 

M. le SECRÉTAIRE a la satisfaction de pouvoir annoncer au 
Comité le fait important de l'accession du Japon à la Com
mission du Mètre. 

A la fin de la demière ses~ion du Comité, M. Hirsch a eu, 
par les bons offices de la légation suisse, une entl'evue avec 
M. le Marquis Ilachis II ka, Ministre du Japon à Paris. 
Après avoir exposé au Ministre l'intérêt qu'il y aurait, tant 
au point de vue général, qu'au poirlt de vue du Japon lui
même, à ce que l'Empil'e japonais enlràt dans la Conven
tion du Mètre, M. Hirsch lui a laissé une Note conlenant 
loutes les données essentielles des explications qu'il venait 
de donner verbalement (1). 

Pour compléter ces informations, M. Hirsch a fait par
venir à la Légation japonaise toutes les publications du 
Comité et du Bureau intel'l1ationaI. 

Peu de temps après, M. Hirsch a reçu de M. le mal'quis 
Hachisuka l'avis qu'il avait donné connaissance à son 
Gouvel'l1ement de la démarche faite auprès de lui, en l'ap
puyant de ses plus vives recommandations (2). 

Au mois de juin, M. Hirsch a été informé, par l'intermé-

(') Voir Rapport aux Gouvernements, Chap. VII, p. 52. 
(2) Voir Rapport aux Gouvernements, Char. VII, p. 5'1. 
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diaire de M. le Ministre de Suisse, que le Gouvemement 
japonais continuait de s'occuper activement de l'accession 
il la Convelliion du Mètre, mais qu'il y avait encore quelques 
formalités il remplir. La question restait donc pendante, 
hien que l'<tccession fût admise en principe. Enfin, le 22 sep
tembre, la Légation suisse a bien voulu lransmettre ;'\ 
~L Hirsch copie de la dépêche (1) par laq uelle M. le 
Ministre du Japon fait connaître que la dirtîculté adminis
trative qui avait retardé l'adhésion du Japon, ayant été 
levée, le Gouvernementimpél'ial n'attend plus, pOUl' noti
fier officiellement l'acte de l'accession du .Japoll à la Con
vention du Mètre, que d'être informé du montant exact du 
droit d'entrée et de la cotisation annuelle qu'aU/'ait à payer 
le Japon. Comme ce rellseignement était déjà contenu 
dans la note que M. Hil'sc:h avait remise l'année dernière il 
M. le Ministre, M. Hirsch a désiré avoir à ce sujet, ainsi 
qu'à propos de quelques autl'es points importants, une 
entrevue qu'il a eu en effet l'honneur d'avoir le matin 
même avec M. Ollkawa, attaché à la Légation et chal'gé 
d'affaires pendant l'absence momentanée de son Ministre. 

M. Oukawa lui a expliqué que, le 31 décembre 1883, un 
nouveau recensement ayant eu lieu, qui a porté le chiffl'e 
de la population il 37 millions, le Gouvernement impérial 
a supposé que le calcul des contributions devait être rerait 
SUI' cette base. 

En effet, il résulte de celle nouvelle donnée que la 
finance d'entrée doit être fixée à 23611 fl' et la cOlltrilmtion 
annuelle à 3886f .. , 

Dans cette même entrevue, M. Oukawa a non seulement 
autorisé, mais prié M. Hirsch de bien expliquer au Comité, 
en lui donnant connaissance de la dépêche du 2I septelllbre, 
que l'accession du Japon à la Convention du Mètre est un 
fait définitivement acquis, et que la notification inter
viendra, aussitôt que le Gouvernement impérial aura eu 
connaissance des renseignements demandés. POUl' hâter 

(') Voit' Rapport (lll," GOlwerllemellts, Chap. VII, p. 56. 
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autant que possible le moment de cette notification, M. Ou
kawa a offert de demander à M. le Mal'quis Hachisuka de 
solliciter du Gouvel'l1ement impérial, par voie télégra
phique, l'autorisation de transmettre à M. le Président du 
Comité intemational cette notification. 

M, Hirsch a fait obsel'ver à M. Oukawa qu'il serait dans 
['intérêt du Japon de faire en même temps la commande 
définitive des prototypes qu'il entend acquérir. 

Sur la proposition de M. le Président, le Comité re
mercie M. Hil'sch des démarches qu'il a faites et qui vien
nent d'aboutir. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. v. Oppolzer qui 
demande à présenter une motion. 

M. v. OPPOLZER expose que le Ministère du Commerce 
d'Autriche l'a chal'gé d'introduire, au sein du Comité inter
national, la question d'ajouter à la liste des signes abré
viatifs que le Comité a adoptés dans la session de 1879 
(voir Procès- Verbau,x, 1879, p. 40), pOUL' la série des diffé
rentes unités métriques, un nouveau signe pour le myria
mètre. Le myl'Ïamètre qu'on a laissé cIe côté dans la série 
des abréviations parce que, dans la plupart des pays, il 
est peu usité, se trouve compris dans l'énumération des 
diverses unités, contenue dans la loi sur l'introduction des 
Poids et Mesures métriques en Autriche. C'est pour ce 
motif que le Gouvernement d'Autl'Ïche désirerait que le 
Comité discutât et, si possible, pl'ît une décision sur le signe 
'abr~viatif à attribuer au myriamètl'e. 

M. le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur cette motion et 
demande à M. v. Oppolzer quel signe il aurait l'intention 
de proposer. 

M. V. OPPOLZER fait observer que, suivant l'analogie des 
autres signes adoptés, il faudrait composel' le signe des 
initiales des cieux parties du mot composé myriamètre, 
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c'est-à-dire mlll. Malheureusement ce signe a déjà tl'Ouvé 
son emploi pour le millimètre. Pour cette raison, il propo
serait ou bien la combinaison my composée des deux pre
mières lettres du mot myriamètre, ou bien, si l'on tient à 
suivre l'analogie avec les autres signes clans lesquels la 
lettre m occupe toujours la seconde place, il accepterait le 
signe ym. 

M. BERTRAND se préoccuperait moiils de conserver à la 
lettre m la seconde place que de trouvel' un signe qui 
rappelât, pOUl' le graud public, le commencement du mot. 

M. WILD estime qu'on pourrait conserver l'analogie avec 
les autres signes et, d'autre part, éviter la confusion avec 
celui du millimètre, en attribuant au myriamètre le signe 
formé de Mm. 

M. HlI\SCH fait remarquer que celte combinaison se helll'
terait à cles difficultés typographiques sérieuses. Il serait à 
peu près impossible de loger une lettre majuscule dans 
l'espace étl'oit où ces signes doivent prendre place. 

M. CIIRISTIE propose une solution qui tiendrait compte de 
toutes les objectious, et qui consiste à choisir la combi
liaison !L''', c'est-il-dire les initiales des deux mots compo
sants. I.a confusion avec le signe du millimètre serait ainsi 
écartée, et, pour le choix de l'initiale grecque, il existe le 
précédent du signe du micl'On. 

Le Comité se rallie à' cette dernière combinaison. 

M. le PRÉSIDENT pl'Ïe M. Bertl'and de rendre compte de la 
Conférence qui a eu lieu dernièrement dans le but de hâter 
la fabrication des mètres. 

M. BERTRAND s'exprime dans ces tenues: 
Le Comilé apprendra avec satisfaction que son Président, 

assisté du Président de la Section française et de notre 



savant délégué, M. D~hray, a eu, à Paris, vendl'edi deI'niel', 
18 septembre, une confél'ence avec M. Matthey, le savant 
indusuiel anglais, chal'gé de la préparation du métal des 
règles et des kilogrammes. 

M. Matthey nous a remis un échantillon du métal fondu 
fait avec le platine et l'iridium, sépal'ément préparés pOUl' 
la fabrication des mètres. 

Quatre mètres sont fabriqués dpjà avec les rognures des 
kilogl'ammes; ils seront, dès la sem::line pl'ochaine, adl'essés 
au Bureau de Breteuil, pour que les bouts en soient 
coupés et analysés, confOl'mément aux décisions prises, 
pal' MM. Stas et Debray, séparément à Pal'is et à Bruxelles. 

L'analyse des échantillons apportés par M. Matthey et 
dont le double est à Bruxelles peut, d'après la déclaratiou 
de M. Debray, être tel'minée en ll'Ois semaines. Quatre mois 
suffiront alors pour la préparation et l'envoi des 3 J règles 
bl'Utes. 

La détermination des densités exigera quatre mois. Au 
mois de mai 1886, les règles pOlll'l'ont en conséquence 
êtl'e renvoyées à M. Matthey, qui s'engage à fournir dix mè
tres par mois. 

Les mètl'es pOlll'ront être envoyés à Paris par lots de cinq 
ou six; les densités alOl's seront prises immédiatement et il 
en résultera uue pl us prompte exécution du travail; les 
évaluations précédentes, qui sont celles de M. Matthey, peu
vent douc, dans notre opinion, êll'e considérées comme un 
maximum. 

M. BERTRAND ajoute que, si les analyses et les vérifications 
ne prennent pas trop de temps, le Comité peut espél'el' voir 
ce grand tl'avail s'achever pOUl'l'époque voulue. En tout cas, 
M. Matthey a pl'ouvé le désil' sincère de faire vite et bien, 

M. le PRÉSIDENT invite le Comité à examiner les quatl'e 
premières règles bl'utes en X déposées sur la table, qui 
viennent d'arriver de Londres pour être vérifiées au point 
cie vue de la densité et cie la pureté chimique. 
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A la demancte M. le PRÉSIDENT, M. 'VILDdonne lecture de 
la seconde partie du Rapport de la Commission deslnstru
ments et Travaux, dont voici le texte: 

Après ce quia été exposé dans la première partie du Rapport, 
lue et discutée dans la séance du '7 septembre, la Commission a 
continué ses études et pris ses délibérations dans des séances tenues 
à Paris ou à Breteuil les 18, 19, 21 et 22 septembre 1885. Elle en 
présente au Comité les résultats dans cette seconde partie du Rapport. 

III. - Prototypes internationaux et nationaux avec accessoires. 

Des quarante cylindres en platine iridié livrés l'année dernière à la 
Section française par MM. Johnson, Matthey et Cie à Londres, pour 
en faire les kilogrammes prototypes, quatorze ont été terminés (polis 
et ajustés) par M. Collot, de manière à pouvoir en déterminer la den
sité par des pesées hydrostatiques (à quelques milligrammes près du 
poids définitif). Pour quelques-uns d'entre eux la densité est déter
minée définitivement; elle varie de 21,5,î36 à 21,5~85. Cinq de ces 
pièces sont ajustées à moins d'un milligramme près par rapport au 
poids du kilogramme international. 

Les chiffres sur les côtés de ces pièces ont été obtenus par une 
simple modification de leur poli avec un brunissoir: ils sont cep!lndant 
assez lisibles. 

Le dernier ajustage des kilogrammes se fait au Bureau international 
par M. Collot, sous la surveillance immédiate de M. le Directeur et 
en y employant une balance spéciale. Les densités des cylindres bruts 
ont été déterminées par MM. Broch et Violle, et les densités définitives 
par M. Thiesen. 

Une partie des kilogrammes offrait, après le polissage, de petits 
défau ts de continuité ou d'homogénéité à la surface; M. Debray les a 
fait disparaître à l'aide du chalumeau. Quelques autres cylindres qui 
présentent des défauts plus considérables seront renvoyés à MM. John
son, Matthey et Cie pour être refondus. 

La Commission recommande d'étendre la limite d'exactitude deman
. dée pour l'ajustage des kilogrammes prototypes à ± ogr, 002 relati
vement au poids du kilogramme in ternational. 

Les supports et les cloches pour renfermer les kilogrammes proto· 
types, aussi bien pendant la vérification au Bureau international 
que pendant le transport aux lieux de destination, seront exécutés 

4 
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par l'atelier de M. Bartenfeld, d'après la forme indiquée par le 
Comité. 

Les pinces pour prendre les kilogrammes sont en partie livrées. 
Quant à la vérification définitive des kilogrammes prototypes, la 

Commission propose les règles suivantes: 
1 ° Au fur et à mesure que les kilogrammes seront ajustés à quelques 

-milligrammes près, on en prendra, avec le concours de la Section 
française (voir p. 57, Procès-Verbaux, 1884), la densité par pesée 
hydrostatique avec la balance Sacré (salle VI) en exécutant dix pesées 
dans trois eaux différentes pour chaque kilogramme. 

2.0 Sur une certaine quantité de kilogrammes prototypes définitive
ment ajustés 'à ± omg, 2. près, on étudiera dans la balance Bunge 
leurs différences de poids sous différentes pressions. 

3° Les quarante kilogrammes nouveaux, plus les kilogrammes KI et 
KIl, seront ensuite comparés entre eux: (a) par groupes de six, sui
vant toutes les combinaisons, ce qui exigera 15 x 7 = 105 comparai
sons; (b) par groupes de sept suivant toutes les combinaisons, ce qui 
produira 2.1 x 6 = 126 comparaisons. Chaque comparaison comprend 
quatre pesées avec échange des poids et des plateaux, et une répétition 
avec des poids auxiliaires différents pour la détermination de la sen
sibilité. Ces pesées se feront autant que possible toutes sur les deux 
balances Rueprecht et, en cas de nécessité, sur la balance Bunge. 

4° Comparaison de chacun des quarante-deux kilogrammes avec le 
prototype international sur la meilleure des balances Rueprecht ou 
sur la balance Bunge. 

5° Comparaison du kilogramme prototype international avec les 
kilogrammes C et deux des quarante-deux kilogrammes prototypes, 
destinés à rester au Bureau comme témoins, avant et après les com
paraisons mentionnées sous le n° 4. On ne touchera pas à ces trois 
kilogrammes pendant l'intervalle des comparaisons indiquées sous 
le n° 4. 

Quant aux mètres prototypes, aucun d'eux n'ayant été livré jusqu'à 
présent, et dans l'impossibilité d'en avoir de tout à fait terminés avant 
la réunion prochaine du Comité, la Commission s'est contentée de 
formuler à leur égard les propositions suivantes: 

La limite d'exactitude pour le tracé des traits sur les mètres pro
totypes est fixée à -+- 5iL par rapport au mètre international. 

A l'aide du comparateur de dilatation, on déterminera avec la plus 
grande exactitude et à un très grand nombre de températures dift'é
rentes le coefficient de dilatation de l'une des règles pour les mètres 
prototypes qui seront livrés par MM. Johnson, Matthey et Cie. Cette 
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règle sera tracée avec le plus grand soin, et en ajoutant aux deux 
extrémités, en dehors des traits du mètre, les millimètres supplémen
mentaires, demandés pour la comparaison des mètre~ il traits avec les 
mètres à bout. Elle restera plus tard au Bureau comme témoin de 
dilatation, et l'on fera, sur des échantillons pris aux deux bouts de cette 
règle à l'état brut, l'étude de la dilatation avec l'appareil Fizeau. 

Le coefficient de dilatation de tous les autres mètres prototypes sera 
déterminé par différence en les comparant avec la règle précédente, 
par une dizaine de séries de comparaisons il dix températures diffé
rentes, dont cinq en série ascendante et cinq autres en série descen
dante. 

La section de thermométrie du Bureau international poursuivra 
l'étude des thermomètres étalons destinés à accompagner les mètres 
prototypes; ces thermomètres seront construits en verre dur, par 
M. Tonnelot (23 de ces thermomètres sont déjà entièrement achevés). 

M. le Directeur Broch a présenté à la Commission un modèle d'é
tui pour les mètres prototypes. C'est un étui de forme cylindrique 
en bois, garni de velours à l'intérieur où doit reposer le mètre; cet 
étui est enfermé dans un tube en cuivre fermé à l'un des bouts et 
portant à l'autre bout un couvercle à vis, que l'on arrêtera avec une 
clef. Le tube possède en outre quatre petits pieds qui l'empêchent de 
rouler. 

IV. - Vérification des Poids, des Mesures, des Thermomètres et 
des Baromètres, envoyés par des Gouvernements ou des per
sonnes privées. 

Du le," septembre 1884 au le, septembre 1885 ont été reçus par 
des Gouvernements et des personnes privées: 8 règles, 18 poids, 
8 thermomètres dont voici la liste détaillée. 

Liste des Étalons et Tlwrmomètres reçus pendant l'exercice le,- sep
tembre 1884 - lor septembre 1885 pour vérification au Bureau in
ternational des Poids et Mesures, 8 Règle.r, T8 Poids, 8 Thermo
mètres. 

RÈGLES. 

Arrivée le 30 décembre 1884. - Règle en laiton il section en forme de 
H, élvec lame d'argent incrustée. Vérification demandée par M. Hagen
bach, Bâle; étude complète. Pas finie. 

Arrivée le 5 octobre r884. - Règle en laiton. Vérification de longueur 
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et de dilatation demandée par la Commission des Poids et Mesures de 
Finlande par M. le colonel Neovius. Certificat délivré le 18 août 1885. 

Arrivée le 5 octobre 1884. -:- Règle en laiton. VérifIcation et étude 
complètes demandées par M. le Dr Broch. Le mètre a été donné par 
lui au Bureau des Poids et Mesures de la Norvège. Pas achevées. 

Arrivée le 31 octobre 1884. - Échelle de pendule à réversion de lm, 

étude demandée par M. v. Oppolzer. Pas achevée. 

Arrivée le 2.7 novembre 1884. - Règle en laiton à section trapézoï
dale avec tracés sur des manches incrustés, présentée par l'Ambas-. 
sade de la Russie. Certificat délivré le 13 décembre 1884. 

Arrivée le 30 mars 1885. - Règle en laiton, à section de H, avec lame 
incrustée d'or, coupée par centimètres. Étude ëomplète demandée par 
M. Wild, Directeur de l'observatoire central physique à Saint-Péters
bourg. Pas commencée. 

Arrirée le 7 juin 1885. - Règle de 3m , en forme de l. appartenant • 
ail Bureau des Poids et Mesures de la Suisse. Étude complète deman
dée. Pas finie. 

Arrivée le 2.4 mai 1885. - Règle géodésique de 4m , d'Espagne, à sec
tion en forme de l.. Étude complète demandée par M.le généralIbaîiez, 
Directeur de l'Institut géographique et statistique de l'Espagne. Pas 
achevée. 

POIDS. 

Arrirés le 2.6 novembre 1884. - Li poids en quartz depuis IOOgr 

jusqu'àloomg• Vérification demandée par M. W.-R. Nichols, Techno
logical Institute, Boston, Mass. U. S. Pas finie. 

Arrivé le 16 janrier 1885. - Kilogramme en platine; vérification 
demandée par la « Kaiserliche Aichungskommission Berlin». Certificat 
délivré le 2.8 janvier 1885. 

Arrirée le la août 1885. - Série de poids en laiton doré appartenant 
à la Commission des Poids et Mesures de Finlande. Étude et vérifica
tion demandées par l\L le colonel Neovius sur les poids de Ikg et de 
fOOg<. Certificat délivré le 18 septembre 1885. 

Arrivé le 10 août 1885. - Poids en quartz de IOmg. Vérification 
demandée par M. le colonel Neovius. Certificat délivré le 18 sep
tembre 1885. 
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THERMOMÈTRES. 

Arrivés le 9 septembre 1884. - 3 thermomètres Hicks nO' 20711'1, 
20711;>, 207116. Comparaisons demandées par M. W.-D. Rurey Chief
signal officer U. S. pour le service du Signal Office. Certificat délivré 
le 27, octobre J884. 

Arrivé le 3\ octobre 1884..- Thermomètre Baudin n° 1037;>. Étude 
complète demandée par M. Savelieff, ingénieur russe. Certificat déli
vré le 20 décembre 1884. 

Arrivé le 17 janvier 1885. -- Thermomètre Tonnelot n° 4379. Étude 
complète demandée par M. Louguinine, savant russe à Paris. Certifi
cat délivré le 28 août 1885. 

Arrivé le 15 juin 1885. - Thermomètre Tonnelot n° 4434. Étude 
complète demandée par M. Rôntgen, Professeur à l'Université de Gies.
sen. Certificat délivré le 21 août 1885. 

Arrivé le 30 arril 1885. - Thermomètre Baudin n° 10474. Compa
raisons demandées par M. Savelieff, ingénieur russe. Pas finie. 

Arrivé le 16 août 1885. - Thermomètre Tonnelot n° 4436. Étude 
complète demandée pour la Commission des Poids et Mesures de Fin
lande par M. le colonel Neovius. Pas finie. 

Le Bureau a achevé et renvoyé avec certificat deux de ces règles, 
4 poids et 6 thermomètres. 

Sans pouvoir recommander dès à présent une forme définitive des 
certificats à délivrer aux étalons et thermomètres, votre Commission 
voudrait pourtant établir les règles suivantes pour ces certificats. 

Les longueurs et les poids résultant de la comparaison sont à expri
mer en multiples ou fractions'du mètre et du kilogramme internatio
nal, sans mentionner explicitement ni le mètre type et son équation 
ni le kilogramme prototype Km. 

Pour les thermomètres on ajoutera plus tard au résultat immédiat 
de la vérification la relation à l'échelle fondamentale de thermométrie 
du Dureau et, en attendant, pour pouvoir le faire plus tard, on ajoutera 
les résultats de la comparaison pour trois températures différentes, 
avec l'un des thermomètres à mercure normaux du Bureau, lequel est 
déjà comparé avec le thermomètre à azote. 

On évitera autant que possible de domier dans les certificats des 
détails intermédiaires sur les comparaisons faites. 

Ce n'est que les certificats sur des vérifications de poids et mesures 
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qui seront écrits sur parchemin; pour les thermomètres, on se ser
vira en tout cas seulement de papier. 

V. - Travaux exécutés dans l'année écoulée et travaux pour 
l'année prochaine. 

1. Thermométrie. - M. Debraya fait une analyse du verre dur de 
M. Tonnelot, et les résultats de cette analyse sont d'accord avec ceux 
de M. le professeur Abbe de lena. 

M. Pernet a achevé, avec la coopération de M. Chappuis, la compa
raison de quatre thermomètres normaux différents avec le thermo
mètre à hydrogène, depuis 0°, jusqu'à 35°, et son Mémoire sur ces 
comparaisons se trouve maintenant à l'imprimerie. L'impression doit 
en être terminée le 1er octobre. Après cette date et jusqu'au 15 octobre 
M. Pernet (d'après 'un arrangement pris avec la direction de la Nor
mal Aichungs-Commission de Berlin à laquelle il sera attaché à partir 
du 1 er octobre) comparera encore avec les thermomètres vérifiés par 
lui d'après le thermomètre à hydrogène deux thermomètres du Bureau 
de cette Commission, que M. Pernet avait également comparés en J 876 
à Berlin, avec un thermomètre à air de cet établissement. Le coeffi
cient de dilatation de l'hydrogène a été trouvé par M. Pernet de 
0,0036653 sous la pression de g54mm , 2. 

Les recherches de M. Pernet sur la thermométrie à l'hydrogène 
seront continuées en temps utile. avecle même appareil, pour des tem
pératures plus élevées. Elles seront même reprises pour l'intervalle 
de 0° à 35°, afin de pouvoir éliminer de l'ensemble des résultats toute 
erreur personnelle. En attendant, certaines parties de l'appareil de 
M. Pernet pourront être employées à d'autres usages, pourvu que cela 
ne puisse pas compromettre la continuation du travail dans les mêmes 
conditions qu'auparavant. 

Avec le nouveau thermomètre à gal rempli d'azote, M. Chappuis a 
déjà comparé quatre thermomètres normaux à vp,rre dur de M. Ton
nelot, pour les températures de IS°, 20°, 25°, 30°, 40° et 45° dans 
l'eau, pour la température de 60° dans la vapeur de chloroforme et 
pour celle de 78° dans de la vapeur d'alcool. Il a trouvé pour 
le coefficient de dilatation de l'azote: 0,0036764 sous une pression 
de gg5mm ,g à 0°. 

M. Chappuis continuera ces comparaisons pendant cet hiver pour 
de basses températures, savoir pour les températures de 10°, 5°, - 5° 



et - 10°, et il fera après, au moins pour trois températures bien choi
sies, une comparaison de ses thermomètres avec le thermomètre à 
gaz rempli d'acide carbonique. 

. Afin de pouvoir comparer les résultats des deux thermomètres à 
gaz différents de M. Pernet et de M. Chappuis, la Commission a prié 
M. le Directeur de faire comparer aussitôt que possible, le thermo
mètre de M. Tonnelot employé par M. Pernet, avec l'un des thermo
mètres de M. Tonnelot dont s'est servi M. Chappuis. 

Resultats de cette comparaison. - Les recherches de M. Chappuis 
sur le thermomètre à azote devraient être publiées aussitôt que pos
sible, et avant la prochaine session du Comité, en y ajoutant, si faire 
se peut, ses recherches sur le thermomètre à acide carbonique. 

Nous croyons que c'est en s'appuyant sur ces travaux que le Co
mité doit fixer dans sa prochaine session l'échelle fondamentale pour 
la thermométrie du Bureau international des Poi!is et Mesures. 

La Commission émet le vœu que les démarches nécessaires soient 
faites pour pouvoir comparer à cette échelle, autant que c'est encore 
possible, les thermomètres qui ont servi à la détermination de la dila
tation de l'eau. 

Notre Commission recommande en outre qu'à l'avenir toutes les vé
rifications des thermomètres, y compris ceux qui sont destinés au Bu
reau lui-même, soient faites exclusivement par la Section speciale de 
thermométrie, qui rapportera les derniers résultats à l'échelle fonda
mentale telle qu'elle aura été fixée. 

Cette Section, sous la direction spéciale de M. Broch, a calibré et 
vérifié, quant aux points fondamentaux et à l'influence de la pression, 
dix-huit thermomètres de M. Tonnelot pour le comparateur géodé
sique, vingt-trois des quarante-huit thermomètres de M. Tonnelot, 
destinés à accompagner les mètres prototypes, quatre thermomètres 
normaux destinés à être employés dans cette section, et huit thermo· 
mètres différents pour des institutions scientifiques ou des savants 
particuliers. 

Tout en proposant l'allocation d'une indemnité pour les exceptions 
qu'on a faites par ces dernières vérifications à la restriction établie 
dans la circulaire du Bureau du Comité du 10 avril 1884 (voir Pro
cès-Verbaux, 1884, p. 12 et 13), nous croyons utile de maintenir encore 
pour quelque temps cette même restriction. 

M. Guillaume a élaboré un Mémoire.sur les travaux de cette Section 
et il demande de pouvoir étudier les questions suivantes pendant 
l'exercice prochain: 
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QUESTIONS A ÉTUDIER. 

« Dans les premières déterminations de coefficients de dilatation faites 
au Bureau, M. Benoît déterminait le zéro de tous les thermomètres 
après chaque série. Depuis que l'on possède des thermomètres dont 
la dépression du zéro est très faible, en particulier dans les dernières 
expériences faites au comparateur géodésique, on s'est contenté de 
déterminer le zéro en passant par les maxima et les minima de tem
pérature; du reste, il eût été pour ainsi dire impossible de procéder 
autrement, car la détermination du zéro pour tous les thermomètres 
du comparateur, avec toutes les manipulations accessoires, occasionne 
un travail de plusieurs heures, qui dérange beaucoup le cours des 
séries. Pour les températures intermédiaires, la position du zéro a 
été calculée par la formule du carré donnée par M.Pet·net. Or je 
crois pouvoir conclure des résultats amassés jusqu'ici que cette loi 
n'est pas vérifiée pour les thermomètres qui possèdent une faible 
dépression; en interpolant comme nous l'avons fait; on ne change 
rien, il est vrai, au coefficient de dilatation moyen dans les limites de 
température entre lesquelles on a opéré, mais on introduit une incer
titude qui porte tout entière sur le second coefficient de dilatation. 
Il serait bon de faire des expériences pour déterminer la loi de la 
dépression avec la température pour les thermomètres en verre dur; 
ces expériences pourraient être faites, sans aucuns frais, en trois ou 
quatre semaines. 

)) La détermination de la distance fondamentale d'un grand nombre 
de thermomètres avec l'appareil de M. Chappuis a montré que le coef
ficient de pression admis pour le thermomètre est un peu trop faible: 
il est facile de prévoir les causes d'erreurs dans la méthode employée, 
et l'on peut imaginer des procédés qui les éliminent; il serait bon, je 
crois, de soumettre cette question à des recherches spéciales un peu 
approfondies. 

)) D'après la marche des premières expériences, on pourra décider si 
les thermomètres que nous possédons sont suffisants pour cette re
cherche, ou s'il est avantageux de faire construire un réservoir d'une 
forme particulière. Les frais occasionnés par ces expériences seraient 
minimes; quant au temps qu'il faudrait y consacrer, la marche des 
premières expériences pourra seule permettre de le prévoir. 

)) Signé: CI/.-ED. GUILLAUME. )) 

La Commission propose d'autoriser .M. Guillaume à faire ces études, 
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tout en demandant que ce travail n'empêche pas que la vérification 
de tous les thermomètres de M. Tonnelot, destinés à accompagner les 
mètres prototypes, soit achevée en temps utile. 

DILATATION. 

M. BenoHa continué, comme d'habitude, la mesure de la dilatation 
avec l'appareil Fizeau d'un certain nombre d'échantillons différents. 
Il a rédigé un Mémoire qui contient les résultats de toutes les déter
minations faites depuis sa première publication sur cet appareil dans 
le tome l des Annales. 

La Commission ne s'oppose pas à ce que M. Benoît détermine avec 
le nouveau sphéromètre les longueurs d'onde de la double raie D, si 
cela n'entrave pas les autres travaux plus urgents qui lui incombent, 
savoir la détermination de la dilatation des mesures présentées et 
des échantillons pris aux deux bouts d'un des types à l'état brut. 

COMPARATEUR UNIVERSEL. 

M. Benoît a fait avec ce comparateur quelques études sur les pièces 
de contact ou palpeurs, destinés à la comparaison des règles à bout 
avec les règles à traits. Ces études n'ayant pas donné des résultats 
satisfaisants, la Commission recommande de nouvelles recherches sur 
les moyens de transition des mesures à bout aux mesures à traits. Elle 
croit utile d'ajouter à cet effet une division en millimètres (5mm_IOUlm ) 

à chaque bout d'une des règles en platine iridié appartenant au Bu
reau, les traits marquant les limites du mètre. 

M. Benoit (et plus tard sous sa direction M. Isaachsen) a égale men t 
étudié avec ce comparateur cinq règles de pendules à réversion, savoir 
une règle de am, 56 appartenant à la Commission géodésique de Suisse, 
deux autres règles, l'une de lm et l'autre de am, 56, appartenant à l'Es
pagne, une de [m pour la Commission géodésique de l'Autriche, et 
une de om,56 pour le Ministère de la Guerre de France. 

Avec le même comparateur M. Isaachsen a commencé l'étalonnage 
de la règle normale en platine iridié (type IV) en forme de X, et il doit 
pendant l'année prochaine achever avant tout ce travail. 

Il a étalonné en outre la règle en laiton à section en forme de Il 
n° 12, .de 1 m, 5 de longueur, et deux règles de même forme, nOS 7 et 10, 
longues de [m. 

n exécutera également, pendant l'année prochaine, avec le même 
comparateur, la comparaison et l'étalonnage des étalons que les Gou
vernements enverront dans ce but au Bureau. 
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COMPAI\ATEUR GÉODÉSIQUE. 

Aussitôt que le comparateur (après y avoir fait les corrections 
indiquées plus haut) a été en état de fonctionner, M. Benoît a commencé 
l'étude des deux règles en fer de 4m , qui y sont annexées. Il a premiè
rement reconnu qu'il fallait porter ces règles sur deux; rouleaux seu
lement, au lieu de quatre, comme on avait essayé d'abord. Par une 
série considérable d'expériences, il a mis ensuite hors de doute que 
la règle na t subissait des déformations différentes et assez considé
rables, suivant la manière dont elle était saisie, en l'enlevant et en la 
replaçant ensuite sur son support. La supposition que cette déforma
tion aurait pu s'expliquer par le glissement d'une des deux lames de 
la règle sur l'autre, par suite d'un mau vais ajustage des équerres et 
des vis qui servent à les unir, a été vérifiée par l'expérience; car, après 
avoir supprimé, avec l'assentiment du Bureau du Comité, les vis qui 
fixaient la lame verticale et la lame horizontale de la règle, et même 
les équf'rres de rang pair d'un côté ct celles de rang impair de l'autre, 
après avoir élevé la règle verticale de quelques millimètres au-dessus 
de la lame horizontale au moyen de deux rouleaux, de nouvelles expé
riences ont permis de constate!' la disparition complète de toute dé
formation anormale de la règlfl, quel que fût le traitement qu'on lui eût 
fait subir antérieurement. Aussi une nOLlvelle détermination du coef
ficient d'élasticité a donné alors le chiffre 20 lookg par millimètre carré, 
qui ne diffère pas trop des valeurs connues de ce coefficient pour le fer 
doux travaillé. 

Après cette étude, M. Benoît a étalonné la règle na 1 et la règle na 2 
(corrigée de la même manière) en comparant leurs sections succes
sives de mètre en mètre, avec le mètre en X, I2 , et en les vérifiant 
entre elles en totalité et par sections. 

Le tracé de la règle na 1 ayant paru dans l'ensemble plus satisfai
sant que celui de l'autre, M. Benoît a choisi cette règle comme règle 
principale, et l'on a déterminé la dilatation absolue, avec la collaboration 
de M. Guillaume, par des températures comprises entre 5° et 27°. Le 
coefficient moyen de cette règle a été trouvé égal à 0,000[175. 

M. Benoît a déterminé ensuite par ce comparateur la dilatation de 
la règle suisse de 3m entre 5° et 31°, et il l'a trouvée égale à celle de 
la règle na L Enfin M. Benoît a commencé avec ce même instrument 
l'examen de la règle géodésique espagnole, qui n'est pas encore 
terminé. 

Comme cette dernière règle construite de la même manière que les 
règles du comparateur, mais exécutée par les frères Brunner, n'a pas 
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présenté au général Ibaiiez, dans ses anciennes et nombreuses expé
riences, des signes positifs de déformation, la Commission propose, 
d'après la demande de M. le général Ibaiiez lui-même, une étude minu
tieuse de cette règle semblable à celle qu'on a exécutée sur la règle 
n° 1, afin de pou voir décider si les déformations constatées dans les 
nouvelles règles dépendent de leur forme ou ne sont pas plutôt le 
résultat de quelques défauts de construction. Quoi qu'il en puisse 
résulter, la Commission propose qu'en tout cas, pour ne pas inter
rompre les travaux à effectuer avec ce comparateur, on laisse provi
soirement la règle n° 1 du comparateur dans son état actuel, puisqu'elle 
fonctionne maintenant d'une manière satisfaisante. 

Pendant l'année prochaine M. Benoît achèvera avant tout l'étude de 
la règle espagnole; il vérifiera ensuite la règle géodésique de la France 
et celle de l'Allemagne. Il aura de même à déterminer l'équation de la 
règle de 3m de la Suisse, après en avoir coupé une partie. 

COMPARATEUR BRUNNER. 

M. le Directeur Broch a de nouveau comparé dans l'air, à l'aide de 
ce comparateur, les quatre règles principales en platine iridié I2' n° 13, 
type 1 et. type Il, et il a de nouveau reconnu à cette occasion l'in
fluence de l'éclairage sur la longueur apparente des règles à traits. 

Cela prouve que ce n'est qu'en comparant deux règles entre elles, 
dans toutes les positions qu'elles peuvent prendre par rapport aux 
microscopes, qu'on peut parvenir à éliminer du résultat (au moins en 
partie) cette cause d'erreur. 

L'erreur probable d'un pointage par les microscopes de ce eompa
rateur (grossissant 65 fois) a été dans ces rechercbes, pour des traits 
bien nets, de 01'-,3 à 01'-,4, et le changement apparent de place de l'en
semble de deux traits d'une mesure, quand on la retourne et qu'on 
cbange par cela même son éclairage, est tout à fait du même ordre. 

II est ù désirer que l'on continue les études sur le mode d'éclairage 
qui paraît avoir moins d'influence sur la place apparente des traits, et 
que cette étude soit terminée autant que possible avant la compa
raison des prototypes. Les Membres du Comité sont priés de commu
niquer à M. le Directeur les résultats des études et des expériences 
éventuelles qu'ils pourraient avoir l'occasion de faire sur cette ques
tion importante. M. le Directeur a déterminé également avec ce com
parateur la distance des traits auxiliaires des règles type 1 et type II et 
du prototype provisoire 12 en se servant du millimètre (999-1000) de 
la règle normale en laiton (N) (qui e"t égal à I mm ,00171 à zéro, d'après 
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l'étalonnage de cette règle fait par M. Benoît) comme point de départ. 
M. Broch se propose de refaire cette détermination aussitôt que la 
règle normale X (n° 4) sera étalonnée, en se serva~t alors du premier 
millimètre de cette règle, c'est-à-dire de la longueur définitive du mil
limètre normal. 

Par comparaison avec la règle l, à différentès températures dans 
le comparateur, M. Broch a enfin déterminé la longueur absolue et le 
coefficient de dilatation d'une règle en laiton envoyée par l'Ambas
sade de Russie, et de quatre règles en laiton en forme de H, avec 
division sur lame d'argent incrustée àla surface neutre, construite par 
la Société genevoise. 

M. Broch se charge d'exécuter de même, l'année prochaine, avec ce 
comparateur, les comparaisons des mètres envoyés du dehors. 

BALANCES. 

Nous avons déjà rapporté plus haut les résultats principaux et très 
satisfaisants de l'étude faite par M. Thiesen de la balance Bunge. C'est 
par une nouvelle méthode d'observation, en se servant de l'enregis
trement électrique des oscillations du fléau de la balance, que M. Thiesen 
est parvenu à trouver la vraie cause des variations antérieures de la 
sensibilité de cet instrument, et le moyen de faire disparaître com
plMement cet inconvénient. 

Le manomètre-baromètre pour cette balance ayant été dernière
ment mis en état de fonctionner, M. Thiesen s'occupera de comparer, 
a vec cette balance et sous différentes pressions, le kilogramme en 
quartz de Berlin avec l'étalon en platine iridié. 

Sur la balance Bunge, M. Thiesen a complété les comparaisons de 
4kg en platine iridié et en platine (type S et C, kilogramme composé 
des pièces de la série 0 du Bureau et un kilogramme en platine des 
États·Unis ). 

Après avoir mis en état la balance Rueprecht, n° 1, l'II. Thiesen a 
achevé l'étalonnage de la série des poids divisionnaires en quartz du 
Bureau, construits par M. Laurent, en les rapportant au kilogramme 
en quartz de Berlin, et en se servant des pièces de la série en quartz 
de Berlin, comme pièces supplémentaires. 

Une série de poids en quartz de Stern, à Oberstein, appartenant à 
M. Nichol, de Boston, U. S. A., a ensuite été étalonnée par lui d'après 
la série de Laurent. 

M. Thiesen a également comparé avec le type S le kilog'l·amme en 
platille de Berlin B", puis il a déterminé le poids absolu et la densité 
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d'un kilogramme en laiton doré et le poids absolu d'une pièce de 
100 grammes appartenant au Bureau des Poids et Mesures de la Fin
lande. Enfin il a déterminé à plusieurs reprises, entre les retouches, 
les poids d'une vingtaine de pièces de IOOmg et de IOmg en quartz, 
faites par M. Boudin, à Paris, et qui doivent servir comme étalons 
pour les poids auxiliaires. 

Il sera peut-être utile et possible d'accompagner les kilogrammes 
prototypes avec de telles pièces. 

Pourneuf des kilogrammes prototypes, et pendant qu'ils étaient encore 
trop lourds de quelques milligrammes, IV!. Thiesen a déterminé défini
tivement leur volume par des pesées hydrostatiques dans trois eaux 
différentes, en se servant de la pièce au poids de 46g··, 3 en platine iridié 
mentionnée plus haut. 

M. Thiesen a livré pour l'impression un mémoire intitulé Etudes 
sur la balance. Il a en outre commencé la rédaction d'un autre travail 
sur la partie tout à fait terminée de ses travaux relatifs aux balances. 

Au commencement de la nouvelle année, avec l'assistance d'un aide, 
il s'occupera avant tout de la vérification d'une partie des kilogrammes 
prototypes, dans la balance Bunge, sous différentes pressions; il com
parera ensuite tous les kilogrammes prototypes entre eux, et conti
nuera la détermination définitive de la densité des kilogrammes, au fur . 
et à mesure qu'ils seront achevés. 

La Commission recommande enfin de mettre en première ligne, pour 
l'année prochaine, tous les travaux qui se rapportent aux prototypes 
et à leurs accessoires. 

VI. - Publications. 

Le Tome IV des Annales du Bureau international, qui paraîtra pro
chainement, contiendra les Mémoires suivants: 

Rapport de la Commission mixte chargée de la comparaison du 
nouveau prototype du kilogramme avec le kilogramme des Archives 
de France. . 

Comparaisons des mètres dans l'air à la température ambiante, par 
M. le Dr Pernet. ' 

Pour les volumes successifs les Mémoires suivants sont déjà prêts; 
pour la partie A : 

Mémoire de M. Pernet sur la comparaison des thermomètres à mer
cure avec le thermomètre à hydrogène (en voie d'impression) ; 

Mémoire de M. Benoît sur la détermination de dilatation de diffé
rents échantillons avec l'appareil Fizeau. 
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Ensuite, pour la partie B, Mémoire de M. Thiesen : Études SUT" la 
balance. 

VII. - Bibliothèque. 

Le Catalogue systématique de la bibliothèque du Bureau, qui indique 
en même temps la place des livres, a été à peu près achevé par 
M. Thiesen, qui a été chargé de la conservation de la bibliothèque du 
Bureau. 

Ce Catalogue sera en tout cas terminé à la fin de l'année. 

Rapporteur, 

Signé: H. WILD. 

M. le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur ce Rapport. 
La plupart des propositions contenues dans cette partie 

du Rapport, ayant été discutées à fond dans les séances de 
la Commission, auxquelles ont assisté presque tous les 
membres du Comité, sont adoptées sans nouvelle discus
sion, à l'unanimité; d'autres ont été le suj et d'un échange 
d'observations, suivi de quelques modifications de détail. 

Au sujet du programme des opérations concernant les 
prototypes du kilogramme, M. le Président voudrait se 
convainci'e qu'il n'y a pas de contradiction entre les réso
lutions de la Commission et le programme élaboré par 
MM. Dumas et Stas pour la Commission mixte. Au besoin 
il se réserve de revenir sur ce point dans la prochaine 
séance. 

A propos du témoin de dilatation qui vient d'être adopté, 
d'après la proposition de la Commission, M. le Directeur 
est invité à demander à M. Matthey une règle assez longue 
pour permettre de couper aux deux bouts des échantillons 
de rem,5. 

En ce qui concerne le modèle d'étui pour les mètres, 
présenté par M. Broch et décrit dans le Rapport de M. Wild, 
M. Foerster propose d'ajourner la discussion à la prochaine 
séance, attendu qu'il y a encore plusieurs points importants 
il élucide!'. 
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M. THALÉN est du même avis, cal' il lui pal'aH nécessail'e, 
pal' exemple, de placel' aux extrémités des tampons en 
caoutchouc, beaucoup plus épais que ceux du modèle. 

M. FOERSTER préféreL'ait des tampons en liège recouverts 
de velours. 

M. WILD voudl'ait qu'on supprimât complètement le bois 
des étuis des mètres, attendu qu'il pourrait arrivel' que les 
mètres fussent déformés par suite du tl'a vail du bois, qui 
exerce, coinme on le sait, une action pl'esque irrésistible. 

M. le PRÉSIDENT partage cet avis et, pour cette raison, 
recommanderait de remplacer le bois par du liège recou
vert de velours. 

M. HIRSCH irait jusqu'à proposer de renvoyer à la pro
chaine session toute cette importante question; car, comme 
on vient de le voir, il reste bien des points essentiels à étu
dier, et, d'un autre côté, rien ne presse, attendu que la véri
fication des mètres ne devant commencer qu'à la fin de 
l'année prochaine, il restera encore au moins une année 
pOUl' faire fabl'iquer les étuis qu'on aura finalement adoptés. 

M. FOERSTER ne s'oppose pas à cet ajoul'l1ement, à condi
tion que M. le Directeur fasse élaborer et circuler quelques 
mois avant la session, parmi les Membres du Comité, un 
avant-projet accompagné des dessins et des photographies 
de modèles étudiés pour les étuis, et pour les modifications 
reconnues nécessaires aux cloches des kilogrammes. Il in
siste sur l'utilité de faire le plus tôt possible le devis de tous 
les accessoires des prototypes, afin de pouvoir mieux fixer 
le prix total des prototypes et de procurer à temps de nou
velles ressources aux comptes II et IV du budget, déjà 
chargés de très importantes dépenses dont le Comité a dû 
faire l'avance. 
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M. HIRSCH fait remarquer que ces devis ne pourront êtl"e 
établis qu'après l'entente définitive SUI' la construction. 

M. le PRÉSIDENT ajoute que les avances à faire pal' le 
Comité pOUl' le compte IV peuvent êtl'e restreintes dans la 
mesure des ressources disponibles, si l'on l'envoie la com
mande des accessoires des prototypes, autant que possible, 
au moment où leur emploi deviendra prochain. 

Le Comité décide de renvoyer la question des étuis des 
mètres à la prochaine session, et invite M. le Directeur à 
fail"e circuler les avant-projets dans le courant de l'été 
prochain. 

Au sujet des résolutions, concernant les certificats, qui 
ont été adoptées sur la proposition de la Commission, le 
Comité décide en outre que, dans les certificats qui seront 
délivrés aux thermomètres, on ajoutera la réduction à 

. l'échelle normale, dès que celle-ci sera établie. 
Il est convenu que la Commission des Finances se réu

nira vendredi matin à IOh, à Breteuil. La prochaine séance 
plénière du Comité est fixée à samedi, 2 h 30m • 

La séance est levée à 5h 4om • 



- G:l-

PRO CÈS-VERBAL 

DE LA CINQUIÈME SÉANCE, 

Vendreùi 25 septembre ,885. 

PI\ÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Sont présents: 

MM. BERTRAND, BROCH, FOERSTER, IIIRSCH, v. ÛrroLZER, 
THALÉN et WJLD. 

La séance est ouve l'te à 3h • 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu, el, après 
un échange d'explications l)l'Ovoquées par une obserration 
de M. Wild, est adopté à l'unanimité. 

M. FOERSTER désirerait voir compléter les décisions de 
principe concernant les certificats, adoptées par le Comité 
suivant les propositions de la Commission des Instruments 
et Travaux. Cette dernièl'e avait nommé une Sous-Commis
sion composée de MM. Cluistie, Wild et Fœrster, pour éla
borer des formulaires pour les cel'tificats. Cette Sous-Com
mission n'a pu terminer son travail à temps pOUl' le soumettre 
en entier à la Commission des Travaux et Instruments. 

M. Fœrster vient donc rendre compte directement au 
Comité des difficultés qu'on a rencontrées dans l'élabora
tion, surtout des formulaires pour les certificats des ther
momètres, et qu'on ne peut espérer vaincre pendant cette 

;) 
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session, car il y a encore quelques recherches il faire, SUI'

tout touchant la manière de tenir compte, dans les tables 
des cel'tificats, de l'élément variable avec le temps, savoÏl' 
la dépression du point zéro. M. Guillaume a été chargé de 
ces recherches supplémentaires. Quant aux certificats des 
mètres et des kilogrammes, M. Fœt'ster espère pouvoir 
soumettl'e dans la séance de demain un avant-projet de 
formulaire, sur lequel le Comité pourra délibérer. En tout 
cas, la Sous-Commission propose de prier M. le Directeur 
de faire élaborer des formulaires de différents genres, en 
tenant compte des délibérations qui ont eu lieu dans cette 
session, ainsi que les études supplémentaires, dont il a été 
question. Ces fOl'mulaires doivent contenit' la description 
aussi succincte que possible des objets vériflés, les données 
essentielles des observations et enflnles moyens nécessaires 
pour utiliser les résultats de ces observations avec facilité 
dans l'usage des instmments vérifiés, sans toutefois sur
charger ces certificats de tables trop nombreuses et trop 
détaillées. Ces formulaires seront soumis dans un bref 
délai au Comité par voie de correspondance. 

La Sous-Commission propose en outre de priel' M. le Di
recteur de rassembler, pOUT la prochaine session, toutes les 
données nécessaires pour que le Comité puisse définir le 
degré de précision qui, dans l'état actuel d~s choses, peut 
être considéré comme acquis dans les différentes branches 
des Travaux métrologiques du Bmeau international. Le 
degré de précision qu'on aura ainsi pu établir servira en 
même temps à déterminer les limites d'approximation nu
mérique, que le Bureau devra observel', soit dans les calculs, 
soit dans les certificats délivrés, soit dans les publications. 

M. Fœrster ajoute que Je luxe des chiffres est un grand 
mal dans la métrologie aussi bien qu'en général dans les 
sciences exactes: On rendrait un grand service au monde 
scientifique en établissant, pom les différents domaines qui 
nous concernent, une échelle des valeurs minima des 
erreurs probables réelles, qu'on peut atteindre dans l'état 
actuel des choses. 
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M. HIRSCH appuie fortement ces propositions; il est con
vaincu qu'un établissement scientifique compl'omet au plus 
haut degré sa réputation, s'il n'évite pas avec le plus grand 
soin tout ce qui pourrait faire naître l'apparence d'exagé
ration dans le degré de précision réellement accessible, 
et s'il publie des chiffres dont les dernières décimales sont 
complètement illusoires. 

M. BROCH rappelle que le degré de précision dépend en 
partie des objets en observation, de leur construction et 
de leur degré de variabilité. Par exemple, il serait évidem
me'nt inutile de déterminer, avec le degré de précision que 
comportent les halances du Bureau, le poids d'un kilo
gramme en laiton doré, attendu qu'en très peu de temps ce 
poids peul changel' de quantité dans des pl'oportions bien 
plus gl'andes. 

M. 'VILD fait l'emarquer que c'est précisément en raison 
de la nécessité de distinguer les diffél'ents cas, en fixant les 
limites de précision et d'approximation, qu'on demande à 
M. le Directeur cette étude préalable; c'est également pour 
cette raison qlle M. Wild approuve la proposition de la 
Sous-Commission de renvoyer la rédaction définiti ve des 
form ulaires des certificats. 

Le Comité adopte ces propositions de la Sous-Commission. 

M. le PRÉSIDENT invite le Comité à continuer la discussion 
du Rapport de la Commission des Instruments et des 
Travaux. 

Le Comité s'occupe d'abord du chapitre de la thermo
métrie et adopte, après échange de quelques observations, 
les différentes conclusions de cette partie du Rapport de 
M. Wild, et en particulier le programme des Travaux de la 
Section de thermométrie, d'après le projet de M. Guillaume, 
appuyé par la Commission. 

M. HIRSCH désirerait savoil' si le Mémoire présenté par 
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M. Guillaume SUl' les travaux de thermométrie accomplis 
jusqu'à présent au Bureau, et qu'il a remis à M. le Rappor
teur de la Commission, est en état de paraître dans le 
Tome V des (( Travaux et Mémoires »). 

M. WILD répond qu'à 1<1 demande de M. Guillaume lui
même, le manuscrit lui a été rendu pour être revu et com
plété par les nouvelles recherches actuellement en cours. 

Le Bureau dù Comité décidera si ce Mémoire paraîtra 
dans le Tome V ou le Tome VI. 

Le Comité passe ensuite aux chapitres concernant Jes 
Travaux à exécuter avec les différents comparateurs,· et 
adopte les différentes propositions de ces chapitres du Rap
port de la Commission. 

Au sujet de l'étude recommandée, par la Commission, 
du meilleur éclair<lge des microscopes, M. HIRSCH mentionne 
que, plusieurs Membres du Comité ayant eu dernièrement 
J'occasion de voir MM. Brunner~ ces Messieurs ont promis 
leur concours empressé pour cette étude, qui intéresse non 
seulement la métrologie, mais tous les instruments de pré
cision, dans lesquels sont employés des miàoscopes micro
métriques. 

Le Comité adopte enfin les propositions concernant les 
travaux de pesées. 

M. HIRSCH relève l'importance de la proposition finale du 
Rapport de la Commission, et propose que le Comité insiste 
tout particulièrement auprès de M. le Directeur pour que, 
au fur et à mesure que les prototypes parviendront au Bu
reau international, tout le personnel et toutes les ressources 
du Bureau soient employées en premier lieu aux travaux 
concernant les prototypes, en subordonnant à cette tâche 
essentielle de l'Établissement international toutes les autres 
recherches, quelque intéressantes qu'elles puissent être, 
et qui sont comprises dans le programme qui vient !j'être 
adopté. 

Le Comité approuve à l'unanimité cette proposition. 
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A propos des publications des prochains Volumes des 
Travaux et Mémoires, le Secrétaire est chargé, avec le con
cours de M. le Directeur, de s'entendre avec l'imprimeur 
sur la meilleure distribution, dans les différenls Volumes, 
des Mémoires disponibles, afin d'assurer l'apparition aussi 
prompte que possible des Volumes successifs. 

Le Comité adopte la proposition de M. Wild. d'établir 
dans chaque salle de l'Observatoire un tableau de tous les 
instruments et appareils qui y sont installés, afin de faci
liter le travail de la vérification de l'inventaire. 

La prochaine séance plénière reste fixée à samedi 3h • 

La séance est levée à 5h • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA SIXIÈME SÉANCE. 

Samedi 26 septembre ,885. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Sont présents: 

MM. BERTRAND, BROCII, FOERSTER, GOV!, HmsCH, v. OrpoUER, 
TUALÉN et 'VILD. 

Le procès-verhal de la dernière séance est lu et adopté. 

M. le PRÉiHIJENT souhaite la bienvenue à M. Go VI, que le 
Comité est heureux de voir prendre part au moins aux der
nières séances, après avoir eu le vif regret que, par suite 
de la maladie qui l'a surpris en route, il aiL été empêché 
d'assister à l'ouverture de la session. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Bel'trand pour la 
communication de la seconde partie du « Rapport de la 
Commission des Comptes et des Finances ll. 

M. BERTRAND rend hommage aux soins scrupuleux avec 
lesquels M. Foerster, aidé de M. v. Oppolzee, a étudié la 

. comptahilité du Bueeau et étahli le hudget de l'exercice 
pl'ochain. Il prie M. Foerster de donner lecture du Rapport. 

M. FOERSTER communique le Rapport suivant: 
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Rapport de la Commission des Finances. 

En examinant la situation financière du Bureau avec le Directeur, 
1\'1. Broch, la Commission a trouvé, pour les quatre Chapitres princi
paux, l' état sl~ivant : 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel 
scientifique. 

(Art. 11 de la Convention et Art. 15 du Règlement.) 

D'après les Procès-Verbau:r de 1884, p. 68, le total des 
actifs au commencement de l'année 1884 s'élevait à ... 

Dans le courant de l'année 1884, le compte 1 a eu une 
recette provenant de la contribution d'entrée de 
l'Angleterre, dont il a fallu déduire les rembourse
ments à la Roumanie, à la Serbie, décidés par le Co-
mité, donc en total une recette de ................. , 

En outre, on a eu une recette provenant des taxes de 
vérification, montant à .... , ............... , ...... . 

L'actif disponible s'est donc élevé en 1884 à ......... . 
Les depenses en 1884 ont été les suivantes: 
Second payement pour le comparateur géo-

désique .............................. . 
Payement additionnel pour amélioration de 

ce même comparateur. (Voir Procès-Ver-
baux de 1884, p. 48 ot69.)·; .......... . 

Frais d'une circulation extérieure fermée pour 
les auges de ce comparateur. (Voir Procès-
Verbaux de 1884, p. 48 et 69.) .......... . 

Petites dépenses pour ce même comparateur .. . 
Appareil auxiliaire pour le service de la ,ba

lance Bunge. (Voir Procès- Verbaux de 
1884, p. 69.) .......................... . 

Poids en quartz et appareils optiques de 
M. Laurent. (Voir Procès-Verbaux de 1884, 
p. 69·)····.·· .. · ..................... . 

Pompe à mercure et autres appareils auxi-
liaires de M. Alvergniat. (Voir Procès-Ver
baux de 1884, p. 70')" .......•..•.•.••. 

3000 

10 

fr 

16109,50 

100,00 
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fr Cr 
Heporl. ..... J9113,45 52167,32 

Premier payement pour la nouvelle balance 
Rueprecht. (Voir Procès-Perbauxde 1884, 

p.69·)··········.·..................... 993,45 
Armoires de bibliothèque, premier payement. 

(Voir Procès-Verbau,y; de 1884, p. 70.). . . . 2600 

Total des dépenses en 1884................ 23006,90 

De sorte que l'actif disponible à la Jill de l'année 1884 
aétéde ........................................ . 

Dans l'année 1885, jusqu'à l'époque actuelle, le compte 1 
n'a pas eu de recettes. L'actif disponible pour cette 
année n'a donc été que de ................ , .. " ... , 

Les dépenses ont été les suivantes: 
Second payement pour les armoires de la bi

bliothèque. (Voir Procès-Verbaux de 1884, 
p. 70 .) .•.............•.•.......•.....• 

Pour l'achèvement des fondations du com
parateur géodésique et des machines et 
appareils fixes qui y appartiennent en 

fr 

1900 

total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3700 
Frais de 20 thermomètres étalons pour le 

comparateur géodésique. (Voir Procès-Ver-
baux de 1884, p. 69.).................. 1000 

Frais de 10 thermomètres étalons pour les 
autres comparateurs. (Voir Procès-Ver-
baux de 1884, p. 69')' ........... ~. . . . . . 500 

Frais d'une installation spécialo pour la dé
termination de l'échelle thermométrique, à 
l'aide d'un tube en platine iridié rempli d'a-
zote .. , ................. ............. . 4031,90 

(Voir Procès-Verbaux de 1884, p. 70.)..... 11131,90 

A l'époque actuelle, l'actif disponible du compte l est donc fr 

réduit à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18028,52 
Les dépenses qui incomberont encore à cc compte l, soit 

dans l'année 1885, soit dans un avenir prochain, seront 
les suivantes: 

Dernier payement pour le comparateur géo-
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désique après la réception définitive. (Voir 
Procès-Verbaux de 1884, p. 69.) ........ . 

Pour la nouvelle auge du comparateur 
Brunner. (Voir Procès-Ferbaux de 1884, 
p. 69·)·· .................•............. 

Pour le sphéromètre de M. Brunner. (Voir 
Pror:ès-Verbaux de 1884, p. 70.) ........ . 

Dernier payement pour la balance Rueprecht. 
(Voir Procès-Verbaux de 1884, p. 69, où 
le prix de la balance a été évalué un peu 
trop haut.) .. , ........................ . 

En totaL .•....... 

fr 
10000 

3500 

1500 

3000 

18000 

Les dépenses prévues pour un appareil perfecLionné, a trois bal
lons en verre, destiné à la détermination de l'échelle thermométrique 
fondamentale (voir Procès-Verbaux de 1884, p. 63 et 70), dispa
raissent, le Comité ayant renoncé a cette acquisition. 

Il reste encore les payements pour quelques installations auxi
liaires du comparateur géodésique, évaluées dans les Procès-Verbaux 
de 1884, p. 69, a 600{", et le payement pour une pompe à glycérine 
évaluéo dans le même rapport a 300fr • Ces frais, ainsi que ceux qlii 
prochainement seront encore nécessaires pour J'amélioration du ma
tériel scientifique du Bureau, devraient être couverts par les moyens 
du budget annuel de 1886 et des années suivantes, si l'adhésion du 
Gouvernement Impérial du Japon à la Convention du Mètre, annoncée 
dans la séance dll Comité du ::d septembre, ne donnait largement 
la possibilité de pourvoir a ces dépenses déja engagées en partie et à 
l'a::nélioration ultérieure du matériel scientifique du Bureau; a l'aide 
des nouvelles recettes du compte 1 sur la base de l'article II de la 
Convention. 

II. - Frais de confection des étalons et témoins. 

(Art. 21 cl LI Rèfflement.) 

D'après le Rapport de '1884 (Procès-Verbau:L de 1884, 
compte possédait à la fin de l'année 1883, un actif total 
de ............................................. . 

A reporter ....... . 

p. 71), ce 

fr 

52339,60 
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Report ............... . 
Mais qui comprenait des arriérés s'élevant à 18897 

de sorte que l'actif disponible n'était que de 
Dans le courant de l'année 1884, ces arriérés 

ont été réduits par des payements successifs 
ascendant en total à.... . . . . . . . . . . . . . . . . 9048 
de sorte que l'actif disponible s'est élevé à. 
tandis que la somme des arriérés à la fin de 
l'année 1884, n'était que de.............. 99'19 
due par la Turquie. 

Pendant les années 1883 et 1884, il n'y a pas 
eu de dépenses par le Compte II, mais ce 
Compte a dû prêter au Compte III à la fin 
de l'année 1883 la somme de............. 16019,30 
et dans le courant de l'année 1884........ 14391,31 

En total......... 30410,61 
et au Compte IV la somme de... . . . . . . . . . 1130,50 

Le total des emprunts au compte II a donc été à la fin de 

ft' 
5:.1339,60 

l'année 18Sei ..................................... 31541,11 
L'actif disponible de ce compte a été ainsi, à la fin de 

l'année 1884, réduit à............................. 10949,49 
Dans le courant de l'année 1885, jusqu'au moment actuel, 

on a de nouveau été dans la nécessité d'emprunter pour 
le Compte IV les moyens indispensables, afin de pou
voir commencer quelques travaux préparatoires pour 
les accessoires des prototypes nationaux, dépenses qui 
d'ailleurs devront être remboursées en temps utile par 
les Gouvernements auxquels ces prototypes sont des
tinés. Le total de ce nouvel emprunt au Compte II s'est 
élevé jusqu'à présent à 6235 fr , 50, de sorte qu'en ce mo-
ment l'actif disponible de ce compte se trouve réduit à 4713,99 

III. - Frais annuels. 
Les recettes en 1884 ont été: 
En contributions pour cet exercice ..... , .......... , . .. 91837 

c'est-à-dire, la contribution réglementaire de 100000f,' 
diminuée de la contribution arriérée de la 
Turquie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7256 
ainsique celle du Pérou. .. . . . . ..... 907 8163 

A reporter ...... 91837,00 
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Report ................ 91837,00 
n faut y ajouter la contribution arriérée des exercices pré-

cédents payée par le V énézuéla ................ , ... 2.88,84 
et les intérêts bénéficiés par la Caisse des Dépôts et 
Consignations et par le banquier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1456,30 

En total. . . . . . . . . . . 93582.,14 
Les dépenses du Compte III, dans l'exercice de 188..\, ont 

été les suivantes: fr 

A. Traitements fixes ....•. , ........ '.. 45840 
B. Frais généraux.................... 512.18,92. 
C. Indemnité du Seerétaire....... . . . . . 6000 
D. Frais divers imprévus.............. 4914,53 107973,45 

Les dépenses ont donc dépassé les recettes disponibles de.. 14391,31 
ce qui oblige à emprunter au Compte II les moyens né-
cessaires (voir Compte Il). 

Le Compte III doit donc à la fin dCl l'année 1884 au 
Compte Il en total. .. '" . . . . . . . .. . .. . .. ... .. . . . ... 30410,61 

tandis que la somme des arriérés des contributions sur 
le Compte III s'élève à la même époque à.... . . . . . . .. 50100 

composé de 49193[" dus par la Turquie et de 90i" dus par le Pérou. 
Le Tableau suivant fait voir la comparaison des dépenses faites en 

1884 sur le Compte III, avec la prévision approximative établie dans 
la session de 1 883 : 

Exercice de '1884. 
Prévision. Dépense. En plus. En moins. 

A. Traitements ................. \ 

Di,"""" 1 
Adjoints ................... 
Aides. . ......... .. . . . ... .. . fr [r 
Mécanicien ................ ) Li ;;840 q5840 
Chauffeur ..... '" ....... , .. 
Aide-Mécanicien ...... .... 
Garçon de bureau .......... 
Concierge ................. 

B. Frais généraux d'administration. 
1. Indemnité des savants ...... 9°00 9°00 
2. Entretien des bâtiments ct dé-

[r 

pendances, avec mobilier .. 8000 12402,27 4402,27 
3. Entretien dos machines et 

fr 
appareils fixes ........... 2500 463,63 2036,37 

A reporter ..... 65340 67705 ,go 4402,27 2036,37 
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fI' fr 
Beport. . . . . 653qo 677°5, go 

C. 

4. Achat d'instruments anxi-
liaires et entretien des in-
struments .............. . 

5. Frais d'atelier ........... . 
6. de laboratoire ...... . 
7. » de chauŒage de préci-

sion, fabrication et achat 
.de glace .............. . 

8. Frais de chauŒage ordinaire 
9. » d'éclairage et de gaz. 

10. Concession d'eau ......... . 
11. Primes d'assurances ...... . 
1:2. Frais de bureau .......... . 
13. Bibliothèque ............. . 
14. Frais d'impression et de pu-

blication ............... . 
15. Frais de secrétariat ...... . 
Indemnité du Secrétaire ..... . 

5200 
1000 

1000 

600 
2500 

2300 

7°0 
415 
800 
500 

10000 

600 
6000 

D. Frais clivers et imprévus, y 
compris les gratifications et 
les dépenses pOUl' les calcu-
lateurs sur·numéraires.. . . . . . 30lfS 

2398,20 
655,85 

298,,52 

1010,80 

~556,9° 
2346,85 

112,15 

q.r4,95 
658,45 
69 2 

rqgI3 
606,35 

6000 

49 1 4,53 

fI' fI' 
LÎ402,27 2036,37 

410,80 
56,go 
46,85 

49 13 
6,35 

[869,53 

2801,80 
344,15 

587,85 
0,05 

14 r ,55 

TOTAUX ...... rooooo '107973,45 r3885,22 5911,77 
Différence totale en plus .. 

La différence entre la somme de ces dépenses et la prévision plus 
exacte établie dans la session de 1884 (Procès-P erbaux de 1884, 
p. 74) sur les bases des dépenses déjà réellement faites, pendant les 
huit premiers mois de cette même année, s'explique principalement 
par la circonstance, qu'une dépense pour les bâtiments du Bureau, 
qu'on avait cru pouvoir différer à l'année suivante, a dû être faite 
déjà pendallt l'exercice de 1884. 

Quant à l'exercice de 1885, le total des recettes jusqu'au moment 
actuel de l'année a été, en contributions des États, de 91 282,f'. 

Il est à espérer, que la plupart des arriérés des contributions pour 
1885 rentreront encore dans le cours des mois prochains. 

Le Tableau suivant contient les dépenses faites jusqu'à présent sur 
cet exercice, combinées avec nne évaluation approximative des dé
penses qui restent encore à faire dans les quatre derniers mois de 
cette année. 
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Dépenses faites dans les huit premiers mois et évaluées pOlW le.f 
quatre derniers mois de 1885. 

A. Traitements ................ . 
Directeur ................. . 
Adjoints .................. . 
Aides .................... . 
lVIécanicien ....... , ....... . 
Chauffeur ................ . 
Aide-lVIécanicien .......... . 
Garçon de bureau ......... . 
Concierge ................ . 

B. Frais généraux d'administration. 
1. Indemnité des savants .... 
2. Entretien dos hàtiments et dé

pendances, avee mohilier .. 
3. Entretien des machines et 

appareils fixes .......... . 
4. Achat d'instruments auxi

liaires et entretien des in-
struments ......... , .... . 

5. Frais d'atelier ............ . 
6. » de laboratoire ....... . 
7. )) de chauffage de préci

sion, fabrication ct achat 
de glace .. ' .•........... 

8. Frais de chauffage ordinaire. 
9. 

10. 
» d'éclairage et do gaz .. 

Concession d'eau.... . .... 
11. Primes d'assurances ...... . 
12. Frais de bureau .......... . 
13. Bibliothèque ............. . 
14. Frais d'impression et de pu-

blication ............... . 
15. Frais de secrétariat ...... . 

C. Indemnité du Secrétaire ...... . 
D. Frais divers et iJIJprévus, y 

compris les gratifications et 
les dépenses pOUl' les calcu-

Pr~yisjon. Dépense. 

fr 
458'10 

gooo 

7600 

600 

1000 

600 

Soo 

lono 
2500 

500 

800 
600 

J'1000 

600 

6000 

fr 
45R'to 

9°00 

9300 

852 
247 0 

31 90 

19° 
4[5 
800 

,'so 

I:JOOO 

600 

6000 

lateurs surnuméraires.. . . . . . 5845 6950 

TOTAUX ••.•. 100000 IO:J,67 

En p'ius. En moin!';. 

1'700 

660 

890 

150 

lI05 

fr 

148 
30 

310 

50? 

Différence totale Pli plus... 476; 
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Pour expliquer dans le Tableau comparatif quelques différences un 
peu plus considérables entre les dépenses et les prévisions pour cet 
exercice, M. le Directeur nous a informés que les dépenses inatten~ 
dues inscrites sous B. 2 (pour l'entretien des Bâtiments, etc.) ont été 
nécessitées essentiellement par des réparations très étendues des toi· 
tures des bâtiments des communs, et que l'accroissement des 
dépenses inscrites SOIlS B. 6 (frais de laboratoire) a été principale
mElnt dù aux travaux demandés pour l'étude des thermomètres à hy
drogène et à azote. 

Prérisioll pour l'exercice de 1886. 

Enfin, pour l'année 1886, d'après l'état des travaux et du matériel 
et d'après tous les renseignements donnés à la Commission par M. le 
Directeur, la prévision approximative des frais annuels sera la sui
vante: 

l\IOYE:.'{~E 

des 
exercices 

1884 
PRÉVlsrON. et 1833. 

Directeur ................ . 
Adjoints ................. . 
Aides .................... . 

A. Traitements. Mécanicien ............... . 
Chauffeur .. ' ............. . 45840" 

Aide-Mécanicien .......... . 
Garçon de bureau ......... . 
Concierge ..... " ......... . 

B. Frais généraux d'administration: 
1. Indemnité des savants .............. . 8000 9000 
2. Entretien des bâtiments et dépendances, 

avec mobilier ................... . 7000 1085! 

3. Entretien des machines et appareils fixes. 1000 802 

4. Achat d'instruments auxiliaires et entre· 
tien des instrumen ts ............. . 1500 1811 

5. Frais d'atelier ...................... . 600 62! 

6. de laboratoire ................ . 1000 2224 

7. » de chauffage de précision, fabrica: 
tion et achat de glace ............ . 1000 931 

8. Frais de chautfage ordinaire ......... . 2500 2513 

9. Frais d'éclairage et de gaz .......... . 3000 2768 

A reporter ..... 7 1140 77 361 
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Report .... . 
W. Concession d'eau ................... . 
1 L Primes d'assurances ................ . 
12. Frais de bureau .. , ................. . 
13. Bibliothèque .... : ................. .. 
14. Frais d'impression et de publications .. 
H). » de secrétariat. ............... . 

C. Indemnité du Secrétaire .............. " . 
D. Frais divers, y compris les gratificatioris et 

les dépenses pour les calculateurs surnu-
méraires ............................ . 

TOTAL. ... 

fI' fI' 

7144 0 77361 
.185 J51 
415 415 

700 729 
700 721 

14000 IH56 
600 603 

6000 6000 

5960 5932 

100000 106368 

D'après cette prévision, justifiée par l'état des travaux importants 
et urgents du Bureau international, et par les expériences des années 
précédentes, il paraît indispensable, cOlllme M. le Directeur le 
demande, de porter le budget pour l'exercice de J 886 à la somme de 
cent mille francs, ce que nous avons l'honneur de proposer au 
Comité. . 
Les arriérés des contributions ordinaires de la Turquie au

ront, à la fin de l'année 1885, atteint le montant de ..... , 
tandis que sur les contributions extraordinaires pour le 

Compte II, il Y a un arriéré de ...................... . 

Total de l'arriéré de la Turquie .................. . 

En outre il y a dans ce moment les arriérés suivants poU!' 
1884-85 : 

fI'. 

Pérou 1884-85 .......................... ,.... 1747 
Hépublique Argeritine 1885 ................ , . . . 630 
V énézuéla J 8g5 ........ , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525 

fI'. 

559 16 

9949 

65865 

2902 

Total des arriérés. , ................. " 68767 

Par tout ce qui a été exposé ci-dessus, il est évident que l'accumu
lation des déficits du Compte III, causés par les arriérés des contribu
tions annuelles, qui s'élèvera probablement à la somme de 55000f ,· à 
60000h à la fin de l'année 1886, obligera le Comité de demander, au 
plus tard dans le commencement de 1887, aux États contractants, de 
pourvoir à la rentrée de ces arriérés. 

Jusqu'à celle dernière époque, les moyens disponibles dans un 
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avenir prochain pour le Compte l permettront encore de couvrir les 
déficits, tandis que les moyens disponibles du Compte II seront. 
bientôt épuisés par les exigences du Compte III et du Compte IV. 

IV. - Frais des Ëtalons nationaux. 

Dans l'exercice de 1884 on a dépensé sur ce- compte la ·somme de 
1 130fr , 50 pour l'étude des thermomètres étalons qui, d'après les dé
cisions de 1872, adoptées dans les dispositions transitoires de ,la 
Convention du Mètre, doivent accompagner les étalons nationaux du 
mètre. 

A la fin de l'année 1884, le Compte IV a eu une première recette 
par un payement préalable pour des prototypes commandés de la part 
de l'Académie Impériale de Saint-Pétersbourg, montant à II 739fr, 12. 
Cette somme restera à la Caisse des Dépôts et Consignations, et les 
intérêts seront bonifiés en faveur de l'Académie de Saint-Pétersbourg. 

Les moyens nécessaires pour couvrir les dépenses menUonnées, 
dont le remboursement doit plus tard être justifié et demandé aux 
Gouvernements intéressés (voir art. 5 des dispositions transitoires 
de la Convention et Procès-Verbaux de 1882, p. 75, el de 1883, p. 58), 
sont empruntés au Compte II (voir ci-dessus). 

Dans le courant de l'année 1885, on a dû faire, sur le Compte IV, 
les dépenses suivantes, qui ont été couvertes de la même manière: 

Pour les supports des kilogrammes, pièces auxiliaires' nécessaires, 
aussi bien pour la conservation de ces étalons pendant les travaux de 
comparaison que' pour leurs voyages, leur usage et 'leur conserva
tion ultérieure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1300lr 

Pour 48 thermomètres étalons ...................... " 2160 
Pour la continuation des études de tous ces thermomètres 2775,50 

En total.............. 62311,50 

Tl faudra, en temps utile, établir un devis total de toutes C8S dé
penses accessoires, qui, déjà pendant le cours des comparaisons des 
étalons, seront indispensables, et s'élèveront finalement il plusieurs 
centaines de francs pour chaque étalon à livrer, afin de faire rentrer 
il l'administration du Bureau international ces avances, dont le total 
atteindra une somme considérable. 

Le Rapporteur, 

Signé : FOERSTER. 

Le Président, 

Signé: BERTRAND. 
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M. le PRÉSIDENT ayant ouve!'t la discussion, M. HIRSCH 
demande la parole pour faire remarquer que, d'une parI, le 
Budget prévoit le dernier vet'sement de IOOOOfr pour le com
parateur géodésique, et que, d'autre part, ce dernier verse
ment, d'après les conventions conclues avec la Société 
genevoise, ne doit avoit' lieu qu'après la réception défini
tive de l'instnünent. Or, le Comité ne pouvant pas décider 
cette réception dans la session actuelle, à cause de quelques 
points qui sont encore à l'étude, il en résulterait que, si 
l'on devait attendre la prochaine session, il faudrait retarder 
ce payement enco!'e plus d'une année, ce que le Comité ne 
voud!'ait pas; M. Hi!'sch propose donc que le Comité auto
rise son Bureau à procéder à cette réception, aussitôt qu'il 
aura reçu un Rapport de M. le Directeur constatant que les 
der:nières difficultés sont vaincues. 

Cette proposition est adoptée. 
Aucune autre observation n'étant faite, le Comité approuve 

le Rapport de la Commission des Comptes et des Finances, 
et adopte, à l'unanimité, la conclusion de la Commission, 
demandant, sur la proposition du Directeur du Bureau, 
de porter le Budget de l'année 1886 à la somme de cent 
mille francs. 

Le Comité charge son Bureau d'adresser, aussitôt que 
possible, aux représentants des États contractants le Rap
port financier spécial établi sur les bases du Rapport de la 
Commission des Comptes et des Finances, qui vient d'être 
adopté. 

M. le SECRÉTAIRE, qui avait fait espérer, dans la première 
séance, que le Tome IV des Traraux et Mémoires pourrait 
paraître avant la clôture de la session, regrette que cet 
espoir ne se soit pas réalisé, par suite de la perte de la 
planche en cuivre, contenant la gt'avure du dessin pour le 
Mémoire de M. Pernet. Cette planche n'a pu êtreremplacée 
à temps. Touterois M. Hirsch a reçu l'assurance que le 
Volume paraîtra prochainement, et en tout cas dans le cou
rant du mois d'octobre. 

6 



---- 82 -

M. le PRÉSIDENT donne l'explication du retard qu'a sulJi la 
publication du Rapport de la Commission mixte, chargée 
de la comparaison du kilogramme des Archives avec le nou
veau prototype, bien que le corps de ce Rapport soit com
posé et tiré depuis plus d'une année. Ce Rapport devait 
être précédé d'une Introduction que M. Stas avait bien 
voulu se charger d'écrire; malheureusement l'état de sa 
santé n'a pas permis à notre savant Collègue de termine!' 

_ jusqu'à p!'ésent ce travail qu'il a commencé. L'urgence de 
cette publication, devenue absolue, ne permettant pas au 
Comité de la retarder davantage, M. le Président propose 
d'insérer ce Rapport dans le Tome IV des Travaux et Mé
moires, ce qui est rendu possible par suite du retard expli
qué pal' le Secrétaire. Le Rapport sera précédé d'un Avant
Propos que M. Broch veut bien écrire. Il reste d'ailleurs 
entendu que le Comité réserve à M. Stas l'insertion de 
son Introduction dans un Volume suivant. 

M. BROCH s:engage à écrire cet Avant-Propos dans l'espace 
de quelques jours. 

Le Comité adopte à l'unanimité la proposition de M. le 
Président. 

M. le PRÉSIDENT croît être l'organe du Comité, en recon
naissant le travail consciencieux des deux adjoints et les 

. services importants qu'ils ont continué à rendre à l'œuvre 
du Bureau. Il propose donc que le Comité alloue, comme 
témoignage de son entière satisfaction, à chacun des deux 
adjoints, MM. Benoît et Thiesen, la somme de 1000fr. Cette 
proposition est adoptée à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT estime que le départ prochain de 
M. Peruet entraîne nécessairement quelques modifications 
dans le personnel scientifique. Puisque le Comité a accordé 
un nouvel aide à M. le Dl' Thiesen, et que la Convention fixe 
le nombre des aides à quatre, il propose que M. le Dr Chap
puis, qui a été pendant plusieurs années un des aides, et 
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qui s'est distingué par des travaux indépendants, dont le 
Comité a été très satisfait, soit, à partie du 1 er janvier pro'
chain, nommé Savant attaché au Bureau, avec un traite
ment de 4200fr et logement au Pavillon de Breteuil. Il pro
pose ensuite que M. le Dr Guillaume, qui, par ses travaux, 
a fait preuve d'aptitudes remarquables, et qui, d'après le 
jugement de M. le Directeur, promet de rendre à l'Établis
sement international des services de plus en plus impor
tants, reçoive, à partir du 1 er janvier, un traitement de 3800f1'• 

avec logement au Bureau. 

MM. HIRSeR et FOERSTER appuient ces pl'Opositions, et 
M. J<'oerster ajoute qu'au point de vue financiel', même 
avec ces augmentations de traitements proposées, la dé
pense totale actuelle pOUl' le personnel scientifique reste 
encore diminuée. 

Les propositions de M. le Président, au sujet des traite
ments des savants adjoints au Bureau, sont adoptées pal' le 
Comi1é. 

M. FOERSTER, comme il en avait exprimé l'espoir dans la 
dernière séance, est en meSUl'e de pouvail' soumettre au 
Comité des avant-projets pour les formulaires de certificats 
à délivrer aux mètl'es et aux kilogrammes. Ces avant-projets 
pourront peut-êtl'e faire l'objet d'une premièl'e délibération 
dont M. le Directeur s'inspirerait dans l'élaboration des 
projets qui lui ont été demandés. 

M. Foerster donne lecture de ces avant-projets, qui sont 
rédigés ainsi: 
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CERTIFICAT. 

, en 

, en 

Description du kilogramme : 

Par de pesées, faItes en 

le poids du kilogl'amme dans le vide 

par rapport au kilogramme international, 

a été trouvé 
= l'<g ••• mg ••• 

L'erreur probable de cette détermination, ou d'après l'ensemble 

des observations elles-mêmes, ou d'après les résultats analo15ues 

d'autres séries d'observations faites dans les mêmes conditions, sera 

à peu près de 

La réduction au vide, moyennant laque]Je on a calculé le poids du 

kilogramme donné ci-dessus, a été trouvée, en adoptant le vo-

lume du kilogramme en fonction de la température t, 

= ... ml + ... ml _ •• X t. 

La détermination du poids du kilogramme 

manderait une correction égale à 

dans le vide de-

si, par une détermination ultérieure, on trouvait pour le volume 

adopté ci-dessus une correction équivalant à 
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CERTIFICAT, 

Pour une règle 'à traits tracée sur 

désignée par 

fabriquée par 

présentée par 

Description de 'la règle: 

, en 

, en 

Par séries d'observations faites en , à 

températu,res différentes entre 

la longueur de la règle entre 

a été trouvée 

des traits délimita tifs 

par rapport au mètre international 

et en fonction des températures d'après une échelle thermométrique 
à degrés centigrades, basée sur les indications du thermomètre à 

= lm ... 11-+ ••• fi· ••• X t + ... 11- ••• X t 2 • 

Les erreurs probables des coefficients de cette formule ont été dé
terminées, ou par l'ensemble des observations elles-mêmes, ou par le 
calcul d'après les résultats analogues d'autres séries d'observations 
faites dans les mêmes conditions, comme il suit: 

Erreur probable du coefficient de tO, 

t l , 

t 2 • 

Les longueurs totales de l'étalon et leurs erreurs probables sont, 
pour les différentes températures, les suivantes à 

o 
o 

5 
10 

15 
2.0 

2.5 
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M. HIRSCH, à propos du formulail'e de certificats pour les 
mètl'es, désirerait que le Tableau placé à ·la fin indiquât, 

. pour les différentes températures, non seulemen"t les er
reurs probables de la détermination, mais les équations 
mêmes de l'étalon comparé, pa!' rapport au mètre intel'lla
tional. 

M. FOERSTER accepte cette modification, qui faciliterai au 
propriétaire l'usage de l'étalon. 

Au sujet du formulaire pour les kilogrammes, M. Hirsch 
préfél'erait que, pour les poids dont il sera permis de déter
miner au Bureau le volume pal' pesées hydrostatiques, le 
certificat indiquât spécialement le résultat de cette opéra
tion. Dans le cas, au contraire, où le propriétaire, pour des 
raisons quelconques, aurait interdit l'immersiol'l. de son 
poids dans l'eau, M. Hirsch, estimant qu'un certificat d'un 
établissement scientifique, tel que le Bureau international, 
ne doit contenil' que des données émanant de lui et dont il 
puisse répondl'e, demanderait qu'on fît abstl'action de la 
réduction au vide, et qu'on se bornât à donner l'équation 
du poids comparé, corœspondant à la pression et à la tem
pérature dans lesquelles les observations ont été faites. En 
tout cas, M. Hirsch pense que, dans des certificats de cette 
nature, des données hypothétiques ne doivent pas figurer. 

M. FOERSTER fait observer que la suppression totale de la 
réduction au vide diminuerait la valeur pratique du certi
ficat. Pourvu qu'on indique dans le certificat, comme il le 
propose, le coefficient numérique de la cOl'l'ection qu'on 
devra apporter à la réduction par suite d'une détermination 
ultérieure plus précise du volume, il importe peu de quelle 
valeur du volume on est parti au Bureau pour faire le caleul 
de la réduction au vide. 

M. BERTRAND croit comprendre que, dans l'esprit de 
M. Foerster, il ne s'agit pas exclusivement d'employer, dans 
ce cas, pour le volume, une donnée étrangère indiquée par 
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le propriétaire; mais que le Bureau pourra se servir d'une 
valeur appl'Oximative déduite, par exemple, du poids spéci
fique de-la matière' de l'étalon, puisqu'on donne, dans le 
certificat, le moyen facile de cOlTiger la réduction au vide. 
résultant de la valeur du volume employée. 

M. GOVI croit que, dans les cas où l'immersion dans l'eau 
sera défendue, on pourrait, par quelques pesées sur la 
balance Bunge sous difféJ'entes pressions, se procurer une 
valeur du volume tt'ès suffisante pour la réduction au vide. 

MM. FOERSTER et "T1LD verraient, dans l'emploi de ce pro
cédé, l'inconvénient grave d'une augmentation con"sidérable 
de travail pour le Bureau. 

M. HIRSCH ne croit pas à un surcroît aussi considérable de 
travail, devant résulter du procédé indiqué par M. Govi, 
attendu qu'il ne s'agit pas d'une pesée dans le vide presque 
absolu, faite avec la dernière précision. D'ailleUl's M. ffirsch 
accepterait la forme proposée par M. Fœrstel', pourvu qu'i 1 
ne fût pas question, dans le certillcat, de volume et de cor
rection hypothétique, mais d'une première approximation, 
pour laquelle il préférerait, en effet, qu'on partît d'une 
valeur obtenue par le procédé indiqué par M. Govi. 

M. FOERSTER accepte de remplacer la désignation d'hypo
thétique par le mot d'approximation. D'ailleurs ii ne doute 
pas que, lors de la circulation des projets définitifs, on ne 
parvienne à s'entendt'e sur ces différents points. 

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président déclare 
close la session de 1885. Il fixe la séance pour la signatme 
des Procès- Verbaux à lundi 28, à 4h • 

La séance est levée au 5h 30111 • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA SEPTIÈME SÉANCE, 

Lundi 28 septembre 1885. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: 

MM. BERTRAND, BROCH, FOERSTER, GOYI, HIRSCH, v. OPPOLZER, 

THALÉN et WILD. 

Le SECRÉTAIRE donne lecture du Procès-Verbal de la der
nière séance, qui est adopté à l'unanimité. 

Signé: Gal IBANEZ. 

BERTRAND. 

Dr O.-J. BROCH. 

W. FOERSTER. 

G. Gov!. 
D" AD. HIRSCH. 

V. OPPOLZER. 

THALÉN. 

WILD. 

~_ ... _ ... o_-
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ANNEXE. 

Rapport du Comité international des Poids et Mesures 
aux Gouvernements signataires de la Convention du 
Mètre, sur l'exercice de 1885. 

Nous commençons notre neuvième Rapport aux Hauts 
Gouvernements, en leur demandant de vouloir bien ex
cuser le retard qu'a éprouvé son apparition par suite de 
circonstances particulières, qui n'ont pas dépendu de notre 
volonté. 

Nous suivrons dans sa rédaction l'ordre habituel, en y 
tenant compte des Rapports présentés par M. le Directeur 
du Bureau au Comité international, ainsi que des Procès
Verbaux de la dernière session du Comité, lesquels paraî
tront très prochainement. 

1. - Bâtiments et machines. 

Les quatre colonnes, sans chapiteaux, qui se trouvaient 
devant les deux portes du Pavillon de Breteuil, donnaient 
à ce dernier le caractère d'une ruine, de sorte que J.)lu
sieurs fois déjà le Comité avait décidé d'y porter remède, 
ce qui a été exécuté enfin, en restaurant et redressant ces 
colonnes, et en les couronnant par des vases en fonte. De 
même, la Direction du Bureau n'a fait que suivre un vœu 
du Comité, en plaçant des inscriptions sur les grilles d'en
trée du Bureau international des Poids et Mesures, et des 
avertisseurs à la porte de l'observatoire et de ses diffé
rentes salles. 

Les machines dynamo-électriques et autres appareils 
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servant à la circulation et au chauff.i}ge de l'eau du gl'and 
comparateur géodésique, ainsi qu'aux mouvements de ce 
dernier, ont été établis dans la partie postérieure occiden
tale du couloir qui entoure les salles de l'observatoire. 
Pour faciliter l'accès de cette partie du couloir, une entrée 
a été ménagée sur la face occidentale de l'observatoire; 
cette entrée est fermée, d'abord, par une grille en fer, 
munie d'ùne serrure de sÛl'eté, et, ensuite, pal' une pOl'te 
en bois très épaisse, avec verrous à l'intérieul'. 

On a également exécuté une décision du Comité, en in
stallant, dans la salle du comparateur géodésique, des bancs 
d'appui pOUl' l'observatelll', qui ne touchent pas l'appareil 
et ne gênent pas le mouvement tran sversal des auges. 

Pour arrêter la formation des taches de moisissures, et 
cacher celles qui salissaient le couloir intérieur de l'ob
servatoire, on l'a couvert, après de nombreux essais, avec 
un vernis de porcelaine qui pal'aÎt avoir arrêté le dévelop
pement de l'Humidité, résultant d'une faute commise à la 
première constl'Uction. On peut espérer avoir réussi cette 
fois. 

Le système de chauffage des salles d'observation, à une 
température constante, au moyen de becs de gaz installés 
derrière les parois métalliques, a réussi dans la salle IV, 
dont on a pu 'porter ainsi la température facilement à 25° 
en plein hiver. Il fallait seulement encore faire quelques 
arrangements pOUl' empêchel' la vapeur, résultant de la 

. combustion du gaz, de se condenser entre les deux glaces 
des lanternes du plaf.ond, ce qui a réussi par l'établisse
ment d'un tuyau de cheminée muni d'un bec d'appel. 
Toutes les autres salles seront munies peu à peu de ce sys
tème de chauffage. 

Une des ailes du corps de logis du Pavillon de Breteuil 
a été transformée en cabinet d'observation pour les balances 
secondaires et pour les petites balances Rueprecht, nOS 3 
et 1/" qui y ont été transportées de la salle V de l'observa
toire, où elles ont cédé la place à la nouvelle balance 
Hneprecht pour la pesée des kilogrammes. 
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L'autre aile du COl'pS de logis a été arrangée pOUl' le 
sel'vice du calibl'age des thermomètres. 

Il y a eu quelques travaux assez coûteux d'entretien or
dinaire des bâtiments: ainsi il a fallu refaire le ravalement 
d'une grande partie de la façade du rez-de-chaussée du 
Pavillon. Dans le petit logement du garçon de bureau, on 
a dû remplacer les poutres du sol de la cuisine, qui étaient 
en bois pourri, par des poutres en fer. 

Enfin, l'installation du thermomètl'e à gaz, en platine 
iridié, a nécessité une fondation en béton agglomél'é, avec 
ciment de Portland, pour supporter le pilier. 

II. - Instruments. 

Le comparateur géodésique, avec lequel on travaille 
depuis 1885, a montré, dans la pratique, encore quelques 
légères impel'fections, dont une partie a été corrigée à l'a
telier mécanique du Bureau, et le reste par la Société 
genevoise. Cette dernière a d'abord remplacé une des 
machines dynamo-électriques, qui était. trop faible pour le 
mouvement des auges, par une autre plus forte. Ensuite le 
Comité, qui avait d'abord cru que cinq microscopes suffi
raient pour les sept piliers, a reconnu les inconvénients du 
transport des microscopes d'un pilier à l'autre, exigeant 
toujours de nouvelles rectifications, de sorte qu'il a décidé 
de commander deux nouveaux micl'oscopes micrométri
ques à MM. Brunner frèl'es. En outl'e, les organes de recti
fication des règles et de leurs support~ ont montré des dif
ficultés de fonctionnement assez graves, par suite du poids 
considérable de ces règles et de leurs SUppOl'ts, ce qui a 
engagé le Comité à diminuer cet excès de pression par des 
ressorts ou des leviers de contrepoids. Par les soins de 
M. le Dl' Benoît, avec l'aide du mécanicien du Bureau, 
cette installation a été terminée dans le mois de février. 

L'éclairage des règles se fait par la lumière électrique, 
au moyen de petites lampes à incandescence; un interrup
teur, placé près de chaque micl'oscope, permet à l'observa-
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teur de les allumer ou de les éteindre au moment voulu. 
Des collimateurs, installés aux piliers, projettent cette lu
mière sur des prismes fixés au-dessous des microscopes, 
qui réfléchissént la lumière sur les traits des règles. Des 
lampes à incandescence plus grandes servent à éclairer la 
salle quand cela est nécessaire. 

On a eu la bonne idée d'utiliser les nombreux vieux 
plombs, qu'on avait au Bureau, pour construire un accu
mulateur, d'après le système Gaston Planté. Actuellement 
il a 72 éléments et sert de régulateur à la machine dynamo
électrique, destinée aux mouvements et à l'éclairage du 
grand comparateur géodésique. Il a déjà maintenant assez 
de force pour pouvoir servir également, pendant les sél'ies 
d'observations au comparateur géodésique, à alimenter les 
lampes électriques destinées à l'éclairage des thermomètres. 
A mesure que le développement de l'accumulateur le per
mettra, on étendra son usage à l'éclairage des microscopes. 

On a, enfin, découvert dans ce grand instrument encore 
un autre défaut grave, consistant dans un manque de sta
bilité parfaite des deux règles étalons, formées de deux 
lames en fel', assemblées en forme de .L par des équerres; 
les expériences que M. le Dl' Benoît a faites, avec beau
coup de soin, à Breteuil, ont montré que si l'on soulève 
l'une des règles au moyen de cordons placés près des points 
normaux, et qu'on la replace ensuite à côté de l'autre règle 
à laquelle on n'a pas touché, la ditTérence entre ·les deux 
règles pouvait changer jusqu'à 8fL et, après le moindre 
choc, difficile à éviter pour des masses de 4111 de longueur 
et de 50kg de poids, sa longueur peut même varier de plus 
de 2ofL. 

Puisque des règles de base, construites de la même ma
nière, comme, par exemple, celle d'Espagne, n'avaient rien 
montré' de ceLte instabilité dans les mesures des bases, où 
elles sont exposées à des maniements bien plus rudes que 
dans les expériences de Breteuil, il était plus que probable 
que ce défaut de 110S règles types ùevait être attribué à un 
assemblage défectueux des deux lames, de sorte que les 
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règles étaient soumises, par une pression inégale des 
écrous, à une tension qui devait se manifestel' par ces irré
gularités à chaque soulèvement. En effet, toutes ces varia
tions de longueur ont disparu lorsqu'on a desserré complè
tement les écrous des équerres, de façon à laisser la lame 
verticale entièrement libre et à se servir de la lame hori
zontale seulement comme support, et des équerres, comme 
appui dans les transports. Enfin l'étalonnage de la règle de 
base espagnole, qui vient d'être accompli à Breteuil, n'a 
accusé aucune trace de val'Ïabilité dans cette règle. Le 
Comité décidera, à sa prochaine session, s'i 1 laissera l'une 
des règles prototypes dans son état actuel de liberté entière 
des deux lames, ou si l'on devra s'en procurer à la place 
une autl'e de même forme en.L et assemblée avec assez 
de précision, comme celle faite pal' MM. Brunner fl'ères 
poUl' l'appareil d'Espagne. 

Une autre décision du Comité, votée l'année précédente 
par correspondance (voir Rapport dernier; p. 16), de mo
difier le comparateur Bl'unner destiné aux comparaisons 
des mètres, pour qu'il puisse servir également aux mesures 
dans l'eau, a été exécutée pal' l'installation d'une seconde 
auge, au mois de mai dernier. Les constructeurs ont, en 
même temps, nettoyé les deux microscopes micl'ométri
ques, opération qu'il fau t faire subir à ces appareils déli
cats au moins tous les deux ans, et en ont modifié l'éclai
rage central, en plaçant, au-dessous de l'objectif de chaque 
microscope, un miroir qui en couvre la moitié. C'est à 
l'expérience de démontrer la supériorité de ce système 
d'éclairage. 

Les mêmes constructeurs ont livré, au mois de juin, le 
sphéromètre qu'on leur avait commandé. Cet instrUlw~nt, 
comme tout ce qui sort des ateliers de ces habiles artistes, 
paraît être d.'une remarquable exactitude. L'instruinent est, 
du reste, accompagné d'un appàreil accessoire, destiné à 
déterminer le rapport entre le millimètre du sphéromètl'e 
et la longueur d'onde d'une lumièl'e monochromatique 
quelconque. 
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Quant aux instruments accessoil'es, tels que baI'omètres 
et thermomètres, M.le Dr Thiesen a réussi à remettre en 
parfait état de service le grand baromètre-manomètre 
Mal'ek, dans la s!J.lle des balances; en outre, le BUl'eau 
possède enCOl'e deux autres bal'omètl'es normaux; l'un, 
d'après le système de M. Wild, qui a servi aux expériences 
du thermomètre à hydrogène de M. Pern et, et un troisième 
qui sert aux travaux analogues de M. Ch appuis pOUl' le 
thermomètt'e à azote. Entre ces trois baromètres nor
maux, on a commencé, d'après la décision du Comité, à 
fail'e des comparaisons au moyen d'observations simul
tanées. 

Pour le thermomètre à azote, l'Académie des Sciences a 
bien voulu nous prête l' un des organes principaux, le réser
voir en platine iridié, dont feu Sainte-ClaÎl'e Deville et 
M. Mascart ont, dans le temps, détel'luiné le volume et la 
dilatation; le diamètre extérieur du réservoir a été trouvé 
par ces savants-de 36mm , sa longueur de lm, I08 et, enfin, 
son volume de I l ,0388. L'installation complète, qui a trouvé 
place dans le Cabinet de Physique, comprend, en outre, 
un baromètl'e et un manomètre munis d'un cathétomètre, 
avec trois lunettes à micromètl'es et une règle d'une lon
gueur de Im,5, en laiton et en forme de H, avec division 
SUl' une lame d'al'gent incl'ustée à la surface neutre, enfin 
les appareil~ de chauffage munis d'agitateurs, etc. 

Le BUl'Cau a dû faire l'acquisition d'un certain nombre 
de thermomètres en verl'e duî', à deux ampoules, dont ?o 
sont destinés au comparateur géodésique et IO au compa
rateur universel; 4 autres thermomètres normaux, égale
ment en verre dur et divisés en dixièmes de degré SUl' 
toute l'échelle, servent aux comparaisons avec le thermo
mètl'e à azote. Enfin on a acquis, pour la Section thermo
métrique, deux autres thermomètl'es à une ampoule, en 
verre de cristal. . 

Tous ces thermomètres ont été livrés par l'habile con
structeul' M. Tonnelot, à Paris. Enfin le même constl'ucteur 
a fOUl'ni 48 thermomètres, avec ampoule intermédiaire, di-
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visés en dixièmes de degl'é et destinés il accompagner les 
prototypes nationaux du mètre. 

En ce qui touche les balances, pour faciliter les nom
breuses opérations de pesées hydrostatiques, le BUl'eau a 
fait construire, par M .. Œl'tling, à Londres, en outre d'un 
appareil de suspension en platine iridié, un poids auxiliaire 
du même métal, en forme de cylindre et représentant, avec 
ses 46gr,3, à peu près la perte des kilogrammes prototypes 
dans l'eau. 

La nouvelle balance Rueprecht, pour la comparaison des 
kilogrammes, commandée dès l'automne de 1884, irnmé
diatement après la résolution du Cornité, a été promise 
d'abord pour le milieu de septembre de 1885, ensuite pOUl' 
décembre de la même année; elle arrivera, enfin, dans le 
mois de février 1886. C'est là une des raisons qui ont retardé 
le commencement des pesées des kilogl'ammes prototypes. 

Nous insérons, comme d'habitude, la liste des acquisi
tions de 1885. 

Liste des instruments et appareils acquis en 1885. 

COMPAR,\TEURS. 

Comparateur Brulllzer. Seconde auge, avec organes en 
laiton pour les comparaisons dans l'eau; avec couvercle 
et installation pour la lecture microscopique de 4 ther· 
momètres ...................................... . 

Comparateur géodésique. Accessoires: 

7 eollimateurs pour l'éclairage des traits des regles, 
lentilles, construites par M. Boudin, ouvrier opticien, 
montées à l'atelier du Bureau .................. . 

2 viroles en cuirre ajoutées aux cuves pour le chauffage 
de l'eau ...................................... . 

BALANCES DE PRÉCISlON. 

Balance hydrostatique de Sacré. Accessoires : 

4 plaques minces en platine iridié, livrées par Johnson 
Matthey et Ci', à Londres ...................... . 

A reporter .... . 

fr 

3950 ,°0 

41 ,00. 

60,00 

7 
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Heport ..... 
Étl'ier à suspcilsio/l pour lcs kilogl'ammes prototypcs 

pendant la pcsee dalls l'call, consl;'uit en platine 
iridié par 1\1. OEl'tling, cl Londres ................ . 

BAROMÈTRES. 

Baromètl'e au::ciliaire, apcc echelle SUI' ?'Cl're, destiné au 
cabinet des balances ............................ . 

TIIER)lOMÈTRES. 

48 thermomètres à une ampoule intel'l1ufdiairc, di()ises ell 

1\ de degré, depuis - 4° à + 51° et de +94 0 à I02°, 
destinés aux prototypes nationaux. du mètre,nO' 4301-
4348, construits par M. Tonnelot, en verre dur, ù 45[" 
la pièce (1). 

31 thermomètres à dell/X; ampoules, dipises en dixièmcs 
de degré, nO' 4381-4410, construits par M. Tounelot, 
en verre dur, il 50[" la pièce ...................... . 

" thermomètres llOl'mau.:r:, Cil dixièmes de degré, SUI' 

toute l'échelle, depuis - 4° à + 102°, nO' 41-28-4431, 
construits par 1\1. Tounelot, en verre dur, à 5of.' la pièce. 

2 thermomètres à une ampoule Intermediaire, ell di.:ciè
mes de degl'é, depuis - 4° à + 51° et de + 94° il 
102°, construits par M. Tonnelot, en verre dur, à 45h 

la pièce ... : ............... '.' ................... . 

4 ther'momètres à Ulle ampoule in'tel'médiairc, cn 
dixièmes de degré, depuis - 30° jusqu'à + 38° et de 
94° Ù 102°, construits par 1\1. Tonnolot, en verre dur, 
destiués ù la comparaison avec le thermomètre à air 
(non encore payés). 

2 thermomètres cl une ampoule, avec divisions Cil 

di.:cièmcs de degré, depuis - 4° jusqu'à + 51° et de 
+ 94° à 102°, construits par M. Tonnelot, en verre 
cristal (non encore payés). 

A reporter ..... 

fr 

4108,50 

45,00 

1550,00 

200,00 

9°,00 

(') Ces thermomètres ont été payés snr le Compte IVan prix de 2160". 



Report ..... . 
LE THEI\MOMÈTI\E A GAZ comprend les appareils sui

vants: 

'1. Une colonne d'acier de I m ,80 de hauteur, 
avec support et 3 microscopes micro-
métriques ......................... . 

Colonne avec trépied et support pour 
manomètre et thermomètre .......... . 

Appareil de chauffage.. . ........ , .... . 
Règle en laiton en forme de H (désignée 

H n° 12), avec divisions sur une lame 
d'argent, incrustée à la surface neutre. 

Emballage ........................... . 
Construit par la Soci.été genevoise 

au prix total de .............. . 

2. Tubes en platine avec façon ........... . 
Tube en acier ........................ . 
Montage de deux chaudières et. d'une 

boîte percée de trous, avec fourni
tures; 2 condensateurs à 3 boîtes, 
destinés au chauffage par des vapeurs .. 

Quatre tubes à coulisses doublées pOLlr les 
thermomètres ...................... . 

Pièce en cuivre garnie de 8 vis et d'une 
tige en acier pour le manomètre ..... . 

Soudure, montage et fourniture de tubes de 
plomb pour les raccords des chaudières 

Fourni par M. Golaz au prix total de. 

3. Appareils de chauffage en cuivre, construits 
par Humbert et Ozier, chaudronniers .. 

4. Appareil pour la détermination du point 
100°, construit à l'atelier du Bureau. Les 
matériaux ont coùté ................ . 

fr 
1200,00 

76°,00 
850,00 

308,00 
25,00 

3143,00 

12!,50 
30,00 

345,50 

112,00 

78 ,00 

28,00 

7 15 ,00 

134,00 

39,9° 

Prix total pour le thermomètre à gaz ........ . 4031,9° 

APPAI\EILS POUI\ SEI\VII\ A L'ÉTUDE DES THEI\l'W~IÈTI\ES. 

Appareil pour la comparaison des thermomètres en 

A reporter. . . . . 10147,65 
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Heport. ..... 
position horizontale, adapté par l'atelier à une ancienne 
auge du comparateur \Vrede. L'hélice et les tuyaux 
pour l'agitation de l'eau ont été construits, par la So-
ciété genevoise, au prix de ....................... . 

ÉCHELLES DIVISIONNAIRES. 

Mètre en laiton à lame d'or, désigné par Or, incrustée à 
la surface neutre, en II, construit par la Société gene-
voise, livré en 1884, payé en 1885 •.•....... " ..... . 

Décimètre semblable . ............................. . 
Mètre en laiton, à larrze d'argent incrustée, à la surface 

neutre, désigné par H\1, construit par la Société ge-
nevoise, livré en 1884, payé en 1885 ...... ; ..•..... 

POIDS DIVISIONNAIRES. 

29 petits poids en quartz, en forme de lentilles, dont T 5 à 
loomg et 14 à IOmg~ construits par M. Boudin, ouvrier 
opticien, à 4h- par pièce .......................... . 

1 poids cn platine iridié de 46g",3, forme de cylindre, 
destiné à servir aux pesées hydrostatiques des kilo
grammes prototypes, construit par OErtling, à Londre;; 

MACHINE PNEUMATIQUE. 

Pompes à glycérine, construite, d'après les indications 
de M. Thiesen, par Alvergniat (non encore payée). 

NIVEAUX. 

l'r 

101 47,65 

34(;,50 

335,00 
32,00 

163,00 

116,00 

193,85 

Fiole de niveau, construite par la Société genevoise.... 8,00 

SPHÉROMÈTRE. 

Sphéromètre, construit par MM. Brunner frères, allant 
jusqu'à 5mm, avec appareil accessoire pour la détermi
nation du rapport entre le millimètre du sphéromètre 
et la longueur d'onde d'une lumière monochromatique .• 

APPAREILS ÉLECTRIQUES. 

Accumulateur, système Gaston Planté, à 72 éléments, 

A reporter ... , . 

1100,00 
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Report. . . . . . 1 2.i 42,00 
construit à l'atelier avec de vieux plombs. Le feutre a 
été payé ........... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120,00 

(Les bocaux en verre et les raccords en zinc 
n'ont pas encore été payés.) 

Disjoncteur automatique, système Hospitalier, construit 
par M. Siemens; appareil destiné à prévenir les acci
dents pour le cas où la machine à gaz, qui fournit la 
force motrice à la machine dynamo-électrique, vien-
drait à s'arrêter. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,00 

APPAREILS DIVERS. 

Petite chaudière ell cuivre, pour la distillation de l'eau, 
construite par Humbert et Ozier, chaudronniers, d'a-
près les indications de M. Thiesen ................. . 

2 pinces ell cuivre nickelé, pour prendre les kilogrammes 
cylindriques, construites par M. Bartenfeld ......... . 

Une balance Roberval, à IOks •••••.•••••••••••••••••• 

Total des dépenses faites en 1885 pour les 
instruments du Bureau ................. . 

Liste antérieure (fin r R84) . .............. . 

Dépense totale, pour les instruments et appa-
reils, jusqu'à la fin de 1885 ............. . 

III. - Prototypes. 

4°,°0 
42,00 

12756 ,60 
162195,68 

Plusieurs des cylindres fournis par MM. Johnson, Mat
they et Cie ayant montré quelques légers défauts de surface, 
des piqûres ou des gerçures, M. Debraya heureusement 
trouvé un moyen facile de faire disparaître ces défauts, par 
une opération au chalumeau, que M. Clément, l'aide du 
laboratoire de l'École Normale, exécute à merveille, de 
sorte que la plupart des cylindres ont pu ainsi être mis en 
pat'fait état; toutefois, neuf d'entre eux, pour lesquels les 
défauts étaient trop profonds', ont dû être renvoyés à 
M. Matthey pour être refondus. 

Pour ne pas perdre trop de temps el courir trop de ris
ques, par les nomJJI'eux envois el retoUl'S des kilogrammes 
entre Breteuil et l'ateliel' deM. \'ollot, il Paris, nous avons 
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pu disposer pour cet at'tiste une installation dans le Bureau 
international même, ce qui permet de faire suivre facile
ment les phases successives de l'ajustage par les pesées d, 
contrôle. 

Malgré ces facilités, il n'y a eu, jusqu'à présent, que 
4 prototypes achevés complètement, et qui s'écartent tous 
cie moins de -+- omg, r du kilogramme. 

POUl' quatre autres, les densités sont déterminées, et 
M. Collot est occupé à les aj uster complètement, puisqu'ils 
sont encore de omg,3 à oUlg,4 trop lourds. 

Enfin r3 autres kilogrammes sont terminés par M. Collot 
et ont été remis par lui à M. Thiesen, afin d'en détel'llliner 
la densité avant l'ajustage définitif. Neuf autres lui seront 
présentés très prochainement pour la même détermina
tion. 

POUl' hâter, autant que possible, ces opérations fonda
mentales, le Comité a décidé formellement que M. Thiesen 
doit s'en occuper tout à fait en première ligne, et lui a 
adjoint un nouvel aide ct un calculateur. 

Pour faciliter également l'ajustage, le Comité interna
tional a décidé, dans la séance du 23 septembre dernier, 
d'élargir la limite dans ce sens, qu'au lieu de l'erreur ad
missible fixée, en r882, à -+- oIng, 2, on considél'era tout 
kilogramme prototype comme suffisamment ajusté, s'il ne 
diffère pas du kilogramme n° III (déclaré pl'ototype intel'
national) au delà de -+- omg,2. 

Quant aux prototypes des mètres, dont la fabrication est 
moins avancée, les constructeurs ont cependant pu mettre 
sous les yeux du Comité international, dans sa dernière 
session, quatre des règles à l'état brut, construites avec les 
rognUl'es du métal qu'on avait rassemblées pendant la fa
brication des 40 cylindres pour les kilogrammes. 

Désireux d'expliquer aux Hauts Gouvernements, autant 
que possible, les causes de la longue durée de cette fabri
cation des prototypes, nous avons prié M. Matthey, chargé 
par le Gouvernement français de la fabrication, après que 
If' premif'l' essai fait au Consenaloire des Arts et Métiers 
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avait dû êlre abandonné, de bien vouloir nous fournil', 
pour être publié dans ce Rapport, l'historique des opéra
tions qui ont été poursuivies dans ce but jusqu'à présent. 
Nous venons de recevoir le Rapportde ce savant industriel, 
dont nous nous empressons de résumer ici les données es
sentielles : 

« Au mois d'août 1882, la préparation du platine fut 
commencée, et, suivant les dil'ections reçues, des échan
tillons du métal purifié furent envoyés, à trois repl'ises, à 
M. Stas, à Bruxelles, età M. Debray, à Paris, pour être 
contrôlés et analysés par ces Messieurs. Au mois de mai 
1883 leur Rapport est parvenu, d'apl'ès lequel ce métal a 
été teouvé parfaitement libre de toute impureté et en 
bonne condition pour servil' à l'alliage. 

» Pendant ce temps, on avait commencé. les opérations 
avec l'iridium, qui contenait du fee, du rhodium, du ruthé
nium, de l'osmium et un peu de platine. La séparation de 
ces impuretés et les nombreuses analyses qu'il fallait faire, 
à Paris et à Bl'Uxelles, pour constater les progrès de la pu
rification, ont pl'is un temps considérable, que ceux qui ne 
connaissent pas la natuee délicate de ces opérations au
ront de la peine à concevoir. Mais M. Matthey, n'oubliant 
pas les difficultés extraordinaires qu'on avait rencontrées 
avec le grand lingot qu'on avait fondu en 1874, pour la Sec
tion française de la Commission internationale du Mètre au 
Conservatoire des Al'ts et Métiers, était désireux de ne pas 
tomber dans les mêmes errements qu'on avait commis alol's, 
où il n'avait fourni que le platine, la Section fl'ançaise ayant 
décidé que l'iridium pur devait être préparé en France, 
sous sa surveillance personnelle. 

» Dans les pl'emiers temps, M. Matthey a rencontré éga
lement beaucoup de difficultés dans cette tâche, dues· au 
fait que, jusqu'alors, les demandes d'iridium pur avaient 
été presque insignifiantes; il a donc fallu construire, pour 
la fabrication de grandes quantités de ce métal, des appa
reils particuliers et même un bâtiment spécial, avec des 
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fourneaux et des appareils spéciaux; enfin il a fallu se pl'O
curer des réactifs chimiques ad hoc pour s'assurer d'une 
parfaite pureté. On comprend que ces travaux préparatoÏt'es 
aient exigé beaucoup de temps. 

)) Le premiel' échantillon d'iridium a été envoyé, pour 
être analysé, à Bruxelles et à Paris, au mois d'août r883, 
le second en septembre et le troisième en novem bre de la 
même année. Chaque fois la quantité de fer etde rhodium 
y a été reconnue comme dépassant les limites de tolérance 
prescrites, et ce n'est qu'au rel' mars 1884 que M. Matthey 
a réussi à produire de l'iridium pur en quantité suffisante 
pour pouvoir procéder à la construction des cylindres pour 
les kilogrammes. A ce moment, M; Matthey a fondu d'abord 
un kilogramme d'alliage, l'a forgé et laminé en feuilles, et, 
après nettoyage soigneux, il en a envoyé des échantillons 
à MM. Stas et Debray pOUl' être soumis à de nouvelles 
analyses. Ce .Jl'est qu'à la fin d'avril que M. Matthey 
a été informé que J'échantillon de l'alliage avait été trouvé 
aussi parfait dans la proportion des deux métaux que dans 
sa pureté, et qu'il a été autorisé à continuer les opérations. 

)) Les deux éponges pures cie platine etd'il'iclium, toutes 
les deux à l'état de poudre fine, après avoir été pesées, en 
proportion voulue, ont été bien mélangées ensemble, en 
quantités de dix kilogrammes à la fois. Chacune de ces 
masses a été comprimée dans un gâteau et chauffée à la 
chaleur l'ouge, dans un vase rie platine; ensuite ce gâteau 
a été placé dans un fourneau soigneusement préparé, en 
chaux pure, et, après y avoir été fonclu avecle gaz combiné 
d'oxygène et d'hydrogène, il a été coulé clans cles rayaux 
construits également en chaux pure. 

)) Les lingots ainsi formés ont été nettoyés avec de l'acicle 
faible et la vés dans cie l'eau distillée bouillante, ensuite 
placés dans un feu à moufles; le moufle étant revêtu à l'in
térieur de platine épais, et chauffé avec de l'huile lourde., 
dans laquelle l'air avait été forcé à gl'ande pression. La 
chaleur ainsi obtenue est propre et constante, sans pous
sière, et, par conséquent, libre de fer. 
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)) A une très haute chaleur, les lingots ont été forgés 
sous un marteau-pilon puissant, marteau et enclume étant 
en acier poli, et, après chaque chauffage, ils ont été soi
gneusement polis avec du cuir et de la chaux en poudl'e 
fine. Après un forgeage suffisant pour permettre le lami
nage, le métal a été laminé en plaques de 2 111111 d'épaisseur. 
Chacune a été alors coupée en trois pièces, bouillie dans 
une solution d'eau de soude, afin d'enlever la graisse, puis 
lavée dans de l'acide nitrique faible, trempée dans du bi
sulfate de potasse et fondue dans un grand vase de platine, 
où on la gardait pendant cinq heures. Ce nettoyage est in
dispensable; car, malgré tous les soins qu'on avait pris, 
l'alliage s'est coloré d'oxyde de fer qui ainsi a été complè
tement enlevé. 

» Le métal était alors prêt pour la seconde fonte, à la
quelle ces troisièmes parties des plaques ont été soumises; 
seulement, cette fois, au lieu de faire couler le métal 
dans de la chaux, on l'a reçu dans des moules préparés 
dans le même alliage de go pour 100 de platine et 10 pour 
100 d'iridium purs. Les lingots ainsi obtenus étaient pal'fai
tement satisfaisants et n'exigeaient plus de purification; 
seulement il a fallu les forgel' et les laminer de la même 
manière que les premiers. 

)) Après nettoyage, des échantillons de chaque plaque 
furent envoyés à Bruxelles et à Paris pour y être analysés. 
Dê;; l'origine, on avait demandé, en principe, que l'alliage 
ftH fondu trois fois, pour assurer une parfaite homogénéité. 
Or les savants chimistes du Comité international et de la 
Section française ayant trouvé le métal, après la seconde 
fonte, identique au premier échantillon de kilogramme, 
la troisième fonte eut lieu, le 26 mai r884, avec une pleine 
réussite, cette fois dans un grand fourneau qui contenait 
tout l'alliage. 

)) Lorsque le gâteau fut refroidi, il avait les dimensions 
suivantes: diamètre 25clll , épaisseur 7Clll et poids 65 kg. La 
forme était peu commode pour les fourneaux ordinaires à 
moufles; car elle est nécessairement circulaire, puisque la 
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fonte avait eu lieu dans un fourneau cil'culail'e, où ['action 
des gaz sur la surface des métaux les maintient toujours 
dans un mouvement rotatoire, ce qui, dans l'opinion de 
:M. Matthey, a pour conséquence un mélange plu~ parfait 
qu'on ne peut l'obtenir avec les formes d'un ovale ou d'un 
parallélogl'amme. 

») :M. Matthey a donc construit un fourneau spécial, en 
blocs de chaux, et le gâteau y a été- chautré avec un gaz 
combiné d'oxygène et d'hydrogène ou de gaz ordinaire d'é
clairage. LOl'sque la sul'face commença à se fondre, le 
métal fut ôté, placé sous le marteau-pilon et forgé en barre 
carrée de 52 c111 de long et de 7C111 de large. Ensuite cette 
barre fut transportée dans un mou ne, revêtu d'une épaisse 
couche de platine, long de r111;75 et large et haut de 0""75, 
chautré avec de l'huile lourde dans laquelle on avait forcé 
de l'air. 

» De cette manière, le lingot fut laminé entre des cyl in
dl'es onlinail'es en acier, avec des rainures canées, et en
suite entre des cylindres avec des rainul'es rondes, jusqu'à 
ce que la bane devînt trop longue; alol's elle fut coupée 
en deux et laminée à un diamètre de 44111111 • 

») A ce moment, on' a pris de nouveau des échantillons à 
chaque bout de la balTe pour les analyser à Paris et à 
Bruxelles. En même temps, on découpa la barre en mor
ceaux propres pour les kilogrammes; chaque pièce fut, 
tournée dans un tour aux dimensions justes, et ces 40 cy-' 
lindres ont eté envoyés à Paris en septembre r884. 

» Pendant tout ce temps, on a continué à travailler à la 
purifîcation de l'iridium destiné à la fabrication des mètres. 
Les difllcultés de sépal'el' les dernières tl'aces de rhodi um 
et de fer étaient presque insurmontables. Il n'a pas fallu 
moins de onze analyses consécutives, dont le résultat n'a 
été déclaré entièrement satisfaisant que le r8 octobre r885. 

)) En attendant, 1\1. Matthey, après avoir fini les 40 kilo
grammes, a trouvé dans les tournures assez d'alliage pOUL' 
en faire !f étalons de mètre. Il les a, de la mani'ère déjà 
décrite, nettoyées, fondues en un g~HeaL1, forgées et lami-
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nées en 4 barres, qui ont été passées dans des cylindl'es en 
aciet' spécialement munis de rainures pour donner la forme 
en X; de cette manière, on a évité beaucoup de rabotage, 
lequel ne sel'vira qu'au finissage; car M. Matthey espère 
qu'i! n:aura à enlever, au moyen de la machine à planer, 
qu'une couche de rlllm ou, tout au plus, de 2 111111 d'épaisseur. 

» Ces quatre barres, les premières faites, étaient desti
nées plutôt à des expériences qu'à un usage actuel. Très 
grossières, elles auront probablement à être rerondues et 
traitées de nouveau. M. Matthey les a envoyées à Paris, en 
septembre 1885, essentiellement pour faire voir au Comité 
international à quelle phase on était arrivé dans la fabrica
tion des mètres, et pour qu'on puisse y couper des mor
ceaux des bouts, afin d'en fàire l'analyse et en déterminer 
le poids spécifique. 

» Du reste, M. Matthey a commencé le 2I octobre I885 
et continue depuis lors à produire l'alliage destiné aux mè
tres prototypes par la même série d'opérations qui a été 
décrite pour les kilogrammes. Dans la troisième semaine 
de décembre 1885, la seconde fonte a eu lieu, et des échan
tillons en ont été envoyés à Paris poUl' y être allalysés. Ces 
derniers ayant donné Illl résultat très satisfaisant, la troi
sième fonte aura lieu incessamment. 

» Dans la conclusion de son Rapport, M. Matthey, 
malgré le délai qui s'est produit dans ce grand travail, et 
qu'il envisage comme inévitable, en tout état de cause, 
exprime sa conviction que les résultats définitifs donneront 
une satisfaction complète au Gouvernement français et au 
Comité international, et il ajoute qu'en raison de l'expé
rience acquise dans cette prem ière produetion en grand, si 
jamais on a besoin de nouveau de grandes quantités de ces 
métaux précieux, le temps pour leur purification n'excé
dera pas beaucoup celui de la prépal'ation et du finissage 
de tout autl'e métal pUl'. )) 
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IV. - Personnel. 

La mort de notre Collègue, M. Herr, de Vienne, a pro
voqué un sCI'utin par correspondance, qui a été ouvert par 
la circulaire du 4 octobre 1884, que nous avons dèjà pu
bliée dans le dernier Rapport (voir p. 8-9)' Le résultat de 
ce scrutin, dont le Bureau a communiqué les bulletins de 
vote au Comité international, dans sa première séance du 
10 septembre r885, a été le choix unanime de M.le Profes
seur Th. v. Oppolzer, de Vienne, qui, avec l'agrément de 
son Gouvernement, a accepté sa nomination et a déjà siégé 
pendant la session de 1885. 

De même, la démission de notre ancien Collègue, M. le 
1)1' Gould, a eu pour résultat, d'abord, sa nomination una
nime comme Membre honoraire du Comité (voir dernier 
Rapport, p. 9-12). M. GOllld a accepté cette nomination par 
la lettre suivante: 

Cordoba, Argentine, 1885, marel, J. 

lVIR PRE-SIDENT, 

1 have received your very gratifying letter, with the accompanying 
official notification of the high honor which the International Com
mittee of Weights and Measures has conferred upon me, by electing 
me an honorary Member of their body. 

Will you do me the favor to convey to our Colleagues of the 
Committee the expression of my sincere gratitude for this token of 
their confidence and regard, which is extremely welcomé, and most 
higly prised. 

Ha ve the godness also to accep t the assurance of the respect and 
csteem of 

Your faithful friend and colleague. 

Signé: B.-A. GOULD. 

His R.L'ccllellc.r Gelleral Ibaiïez, President of the Illterllational Com
mittce 0/ If/eights and iWea.flll'es. 
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D'un autre côté, le scrutin par correspondance, dont les 
bulletins ont "été déposés sur le Bureau du Comité, dans la 
même séance du 10 septembre dernier, a remplacé 
M.Gould, comme membre effectif, par M. Christie, Astro
nome royal de Greenwich, qui a également accepté sa no
mination, avec l'approbation de son Gouvernement, et que 
nous avons eu le plaisir de voir prendre part à nos travaux 
dans notre dernière session. 

Nous avons immédiatement porté ces nominations à la 
connaissance des Hauts Gouvernements, par la lettre que 
nous avons adressée à leurs représentants à Paris: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le ID février 1885. 

MONSIEUR LE MINISTRE (L'AMBASSADEUR), 

Nous avons l'honneur de faire connaître à Votre Excollence que, 
conformément à l'article 14 du Règlement, annexé à la Convention du 
Mètre, le Comité international d\ls Poids et Mesures a élu Membres 
du Comité: 

IVL le Professeur Til. v. Oppoher, à Vienne, comme successeur de 
M. Herr, décédé, et IV!. Christie, Astronome royal de Greenwich, 
pour remplacer M. le Dr Gould, démissionnaire. 

Veuillez avoir l'obligeance de porter ces élections à la connais
sance de Votre Gouvernement et agréez,Monsieur le Ministre 
(l'Ambassadeur), l'assurance de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRseR. 

A Son Excellence, etc. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

Le mê"me jour, nous avons communiqué ces résultats aux 
Membres du Comité, pal' la circulaire suivante: 



- 110-

CmIITÉ INTER:'\ATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 10 février 1885. 

CI RCULAIHE. 

MONSTEUH ET THÈS HONOHÉ COLLÈGUE, 

Nous nous empressons de vous faire connaître le résultat des deux 
scrutins par correspondance, ouverts par nos Circulaires du 4 oc
tobre et du 8 novembre dernier, pour remplir les vacances produites 
dans le Comité international, par la mort de M. Herr et par la démis
sion de M. le D' Gould. Le dépouillement des bulletins de vote a donné 
le résultat snivant : 

Comme successeur de M. Hen, a été élu M. le Professeur Th. 1). 

Oppolzer, à Vienne, à l'unanimité; . 
En remplacement de M. Gould, a été nommé M. Christie, Astro

nome royal à Greenwich, à l'unanimité de II voix émises. 
Nous portons ces élections àla connaissance des Hauts Gouverne

ments, ainsi qu'à celle de nos deux nouveaux Collègues. 
Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de 

notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HIHSCH. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

En effet, nous avons adressé aux deux savants qui ve
naient d'être nommés la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le ID février 1885. 

MONSTEUH ET THÈS HONOHÈ COLLÈGUE, 

Nous avons la satisfaction de vous annoncer que le Comité inter
national des Poids ct Mesures, usant du droit que lui confère l'article 
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14 du Règlement, annexe a la Cünventiün du Mètre, vüus a élu, à 
l'unanimitô, Membre du Cümité. 

Nüus espérüns que vüus vüudrez bien accepter cette nüminatiün, 
püur nüus aider, par vüs lumières et vütre prôcieux cünCüurs, à ac
cümplir' l'impürtante missiün que les Güuvernements, signataires de 
la Cünventiün du Mètre, .ont cünfiée au Cümité internatiünal. 

Nüus vüus ferüns adresser, incessamment, la cüllectiün cümplète 
de tüutes les publicatiElns du Cümité et du Bureau internatiünal, qui 
.ont paru jusqu'à présent, et, en attendant le plaisir de siéger avee 
vüus, dans la prochaine sessiün du müis de septembre, nüus vüus 
présentüns, Münsieur et très hünüré Cüllègue, l'assurance de nütre 

,parfaite cünsidératiün. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

A Monsieur le Professeur Th. v. Oppolzer, ct Vienne. 

A Monsieur Christie, Astronome royal ct Greenwieh. 

M. Christie nous a enroyé, après quelque temps, ayant 
obtenu l'agrément de son Gouvernement, la réponse sui
vante: 

ROYAL OBSERVATORY GREENWICH. 

London, S. E., 1885, apl'il 30. 
SIR, 

Acknüwledging yüur letter .of february JO, in which yüu infürm me 
that the Cümité internatiünal des Püids et Mesures have düne me the 
hünüur tü elect me a Member .of the Cümité, 1 have the hünüur tü 
infürm yüu that 1 accE}pt with pleasure this nominatiün, which has 
nüw received the fürmal apprübatiün .of my Güvernment. 

Thanking yüu für the cürteüus terms in which yüu have eünveyed 
tü me the nüminatiün .of the CümitLee, 

[ have the hününr tü remain, 
Sir, 

Yüurs very faithfully. 

. Signed: CHRISTIE, 

A MonslCur le Général Ibar'iez, Président du Comité international 
des Poidr et Mesures. 
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Enon le dernier changement dans le Comité international 
s'est produit pal' la démission de M. le Général Baron 
'Vrede, donnée par lui il la fin d'avril 1885, il cause de son 
âge avancé qui lui rendait trop pénibles les longs voyages. 

En raison de l'important concours apporté par le Général 
pour le succès de notre œuvre, nous avons proposé au Co
mité de le nommer Membre honol'aire, en même temps 
que nous avons ouvert le scrutin par correspondance, pour 
nommel' son successeur, pal' la Circulaire sllivante : 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET lUESURES. 

M3drid et Neuchâtel, le 8 mai 1885. 

CIRCULAIRE. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons le regret de vous annoncer que notre honorable Col- . 
lègue, M. le Général Baron 'Vrede, vient de nous envoyer, pour des 
raisons d'âge et de santé, sa démission do Membre du Comité inter
national des Poids et Mesures. 

Les grands mérites de M. le Baron Wrede pour la métrologie 
scientifique, et la part considérable qu'il a prise à l:œuvJ:e de la 
réforme internationale des poids et mesures métriques, sont trop 
connus et trop appréciés par tous, pour que nous ayons besoin d'in
sister sur la perte que le Comité éprouve par la retraite de son doyen 
d'âge. Sa grande compétence, son jugement sûr, l'aimable dignité de 
son caractère et le dévouement constant à notre œuvre, dont il a 
donné récemment encore une preuve toucharite en venant assister à 
la dernière session, ont valu à M. le Baron Wrede les sympathies res
pectueuses de tous ses Collègues. 

Pour lui en donner un témoignage si justifié, nous vous proposons, 
en acceptant sa démission comme Membre actif, de nommer M. le 
Baron Wrede lWembre honoraire du Comitéinternational des Poidç 
et Mesures. Nous vous serions obligés de faire connaître, le plus tôt 
possible, au Secrétaire soussigné, si vous approuvez cette proposi
tion. 

En nous conformant à l'article 14 du Rè!Slement de la Convention, 
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nous ouvrons, par la présente Circulaire, le scrutin par correspon
dance, destiné à remplir la vacance produite par la démission du 
Général Wrede, et nous vous prions de nous transmettre, d'ici à 
trois mois, votre bulletin de vote. 

Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signr. : Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

Ayant déjà reçu" à la fin du mois de mai, l'approbation 
de notre proposition, pal' la très grande majorité de nos 
Collègues, nous avons pu annoncer à M. le Baron Wredc 
sa nomination de Membre honoraire par la lettrp- sui
vante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 30 mai 1885. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Dans votre lettre du 25 avril, vous nous informez de votre volonté 
de donner votre démission de Membre du Comité international dés 
Poids et Mesures, en raison de votre âge avancé, qui vous empêche 
de vouer à nos travaux toute l'activité ~ue vous désireriez continuer à 
y consacrer. 

Le profond regret que nous éprouvons de perdre un Collègue d'une 
si grande compétence scientifique, et qui a tant contribué à la réussite 
de notre entreprise internationale, nous engagerait à vous prier de 
revenir sur votre décision, en vous rappelant l'énergie avec laquelle 
vous avez fait, l'année dernière encore, le long voyage de Paris, et 
avez assisté à toutes les séances du Comité et d'une Commission spé
ciale. 

Mais nous connaissons et nous respectons trop la manière con
sciencieuse dont vous considérez les devoirs de votre mission, et la 
réflexion mûrie qui dirige toutes vos actions, pour que nous osions 
vous demander de retarder le moment d'une retraite à laquelle vous 

8 
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avez droit, précisément en raison des services que vous avez rendus 
à notre oeuvre dès son origine. 

Nous acceptons donc, Général, votre démission, avec de sincères 
regrets; mais, puisque vous voulez bien nous assurer que vous con
tinuerez à suivre, avec intérêt, nos travaux, le Comité, pour vous 
témoigner sa reconnaissance des services rendus et son désir de pro
fiter encore, dans la mesure du possible, de votre grande expérience 
et de vos précieux conseils, a décidé de vous nommer Membre hono
raire du Comité international des Poids et lYIesures, avec voix 
consultative. 

Veuillez voir dans cette mesure la preuve des sentiments de gra
titude et de respect que nous conservons tous pour le vénéré Col
lègue qui nous quitte, et recevez, Monsieur le Général et cher Col
lègue, l'hommage de notre haute et sincère considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

A Son Excellence Monsieur le Général Baron Wrede, à Stockholm. 

Trois mois étant prescrits pour le scrutin par correspon
dance, nous n'avons pu le dépouiller que vers le milieu du 
mois de juillet, et nous nous sommes empressés d'en 
porter le résultat à la connaissance des Hauts Gouverne
ments par la dépêche suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, Je 15 juillet 1885. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR (LE MINISTRE), 

Le 25 avril dernier, M. le Général Baron Wrede a donné sa démis
sion de Membre du Comité international des Poids et Mesures, en 
raison de sa santé et de son âge avancé. 

Conformément à l'article 14 du Règlement de la Convention du 
Mètre, le Comité, dûment consulté par notre Circulaire du 8 mai 
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r885, a comblé cette vacance en choisissant, à l'unanimité, M. le Pro
fesseur Thalén, à Upsal, comme successeur de M. Wrede. 

En même temps le Comité a été unanime pour nommer M.le Baron 
Wrede Membre honoraire du Comité international des Poids et Me
sures, en reconnaissance des services signalés qu'i! a rendus à l'œuvre 
de la Convention du Mètre. 

En priant Votre Excellence de bien vouloir porter ces informations 
à la connaissance de votre Haut Gouvernement, nous avons l'honneur 
de vous presenter, Monsieur l'Ambassadeur (le Ministre), l'assurance 
de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HmscII. 

A Son Excellence, ]/Ionsieur . .... . 

Le Président, 

Signé: G"l IB.~NEZ. 

Le même jour, nous avons informé les Membres du Co
mité du résultat du dépouillement des bulletins de vote, 
que nous avons, du reste, déposés, dans la séance du 
IO septembre, sur le bureau du Comité. Voici la cÎl'cu
laire : 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le ,5 juillet 1885. 

CIRCULAIRE. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons l'honneur de vous annoncer que le scrutin ouvert par 
notre circulaire du 8 mai dernier, pour remplacer M. le Général 
Wrede, démissionnaire, a eu pour résultat la nomination, à l'unani
mité,_ de M. Thalén, Professeur à Upsal, comme Membre du Comité 
international des Poids et Mesures. 

En même temps, le Comité a ratifié, à l'unanimité, notre proposi
tion de nommer M. le Général Baron Wrede Membre honoraire du 
Comité. 
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Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, . 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANEZ. 

Enfin nous n'avons pas tardé à faire part à M. Thalén de 
sa nomination, pal' la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 15 jllillet J885. 

MONSIEUR LE PROFESSEt'R, 

Nous avons la satisfaction de vous informer que le Comité inter
national des Poids et Mesures, pour remplacer M. le Général Baron 
Wrede, qui avait donné sa démission pour des motifs d'âge, vous a 
nommé, à l'unanimité, Membre du Comité international, en vertu de 
la compétence que l'article 14 du Règlement de la Convention du 
Mètre lui confère pour combler les vacances qui se produisent dans 
son sein. 

Nous espérons que vous voudrez bien accepter cette nomination, 
et ainsi nous aider, par vos efforts et par votre haute compétence 
scientifique, à remplir la mission que la Convention du Mètre a confiée 
au Comité international, pour l'unification de la réforme des poids et 
mesures métriques. 

La prochaine session réglementaire du Comité sera ouverte le 
10 septembre, au Bureau international des Poids et Mesures, à Bre
teuil, dans le Parc de Saint-Cloud, près Paris. 

Pour vous donner l'occasion de vous renseigner en détail sur l'état 
actuel de nos travaux, nous donnons ordre à notre libraire, M. Gau
thier-Villars, à Paris, de vous faire parvenir un exemplaire de toutes 
les publications du Comité qui ont paru jusqu'à présent. 

Dans l'espoir d'avoir prochainement le plaisir de vous saluer parmi 
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nous, nous vous présentons, Monsieur le Professeur et très honoré 
Collègue, l'assurance de notre parfaite considération. 

Le ,Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANIlZ. 

A Monsieur Thaléll, Professeur à l'Unirersité d'Upsal. 

Comme M. le Professeur Thalén a également accepté sa 
nomination et est venu, peu après, prendre part à notre 
'session de 1885, nous avons la satisfaction de constater que 
le Comité international est aujourd'hui au complet, se 
composant de 14 Membres, confol'lnément aux stipulations 
de la Convention. 

Quant au personnel scientifique du Bureau international, 
nous avons, avant tout, à constater que M. le Dl' Pernet, 
savant attaché au Bureau international depuis le 1 er août 
1877, a donné sa démission pour le 1er octobre 1885. Les 
lettres échangées, à cette occasion, entre le BUl'cau du Co
mité et M. Pernet, ont été communiquées au Comité dans
sa première séance du IO septembre, et se trouvent dans le
procès-verbal de cette séance. M. Pernet est l'esté jusqu'au 
Il décembre, afin de terminer des compal'aisons,. commen
cées à la demande de la Commission impél'iale des Poids et 
Mesures d'Allemagne, entre un thermomètre appartenant 
à cette Commission et ceux du Bureau international, dont 
M. Pernet s'est servi dans ses comparaisons avec le thermo
mètre à hydrogène. 

Par suite de cette démission, le Comité, dans sa sixième 
séance du 26 septembre,. il promu son aide, M. le Dr Chap
puis. qui, depuis plusieurs années, s'est distingué par des 
travaux indépendants et consciencieux, au grade de savant 
attaché au Bureau international; il a amélioré également 
la position de M; le Dr Guillaume, qui a été placé à la tête 
de la Section thermométrique. Ces deux Messieurs ont pu 
être logés au Pavillon de Breteuil. 
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Parmi les aides, M. Garnier a donné sa démission pour 
le 23 novembre J 885, par raison de santé. Il a été remplacé 
par M. Kreichgaller, élève de M. Kohlrausc,h ; il entrera le 
J 5 février 1886 au Bureau et sera mis à la disposition de 
M. Thiesen pour les pesées. M. lsaac.hsen voulant, à notre 
regret, quitter le Bureau international, pour continuer en
core ses études de Mathématiques et de Physique,M. le 
Directeur a engagé au service du Bureau international, 
particulièrement pour les analyses, un jeune chimiste nor
végien, M. Tornoe, licencié ès sciences de l'Université de 
Christiania. Sous les auspices de M. Debray, Membre de 
l'Institut, qui l'a admis au laboratoire des Hautes Études 
de l'École Normale supérieure, M. Tornoe a fait des ana
lyses des venes des thermomètres étalons du Bureau, et, 
plus tard, celles des échantillons de bouts de différentes 
règles en laiton et en bronze, dont la dilatation avait été 
déterminée au Bureau. Enfin, en janvier 1886, M. TOI'noe 
a commencé, sous la direction de M. Debray, des analyses 
de l'alliage en platine iridié des règles prototypes. Dès le 
1 er janvier 1886, il a été nommé aide du Bureau à la place 
de M. Chappuis. 

M, Penot, aide de M. Benoît, a demandé que sa position 
soit réduite à celle d'un calculateur, avec diminution des 
heures de travail et diminution proportionnelle des appoin
tements de 250fr à 150fr pal' mois, afin de pouvoir accepter, 
à côté, une autre position de calculateur dans une Compa
gnie d'assurances. Il est sorti du cadre des aides dès le 
le,- janvier 1886. 

M. Ozenne a été engagé comme calculateur, à la disposi
tion de M. Thiesen, dès le 1er décembre 1885. 

V. - Bibliothèque. 

La Bibliothèque est très bien tenue par les soins de 
M. Thiesen. 

Nous donnerons, comme les années précédentes, les aug
mentations dont la Bibliothèque a profité, soit par abonne
ments et achats, soit par dons. 
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JOURNAUX ET REVUES PÉRIODIQUES AUXQUELS LE BUREAU EST ABONNÉ. 

'1. Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences. Paris. 

2. Journal de Physique théorique et appliquée. Paris. 

3. Annales de Chimie et de Physique. Paris. 

4. Bulletin météorologique. Paris. 

o. Archives des sciences physiques et naturelles. Genève. 

6. Proceedings of the Royal Society. London. 

7. The Philosophical Magazine and Journal of Science. Londoll. 

il. Nature, a weekly iIlustrated Journal of Science. London. 

9. Dingler's polytechnisches Journal. Stuttgart. 

1 Oa. Annalen der Physik und Chemie. Leipzig. 

'lOb. Beiblii.tter zu Denselben. Leipzig. 

1 L Repertorium der Physik. München und Leipzig. 

12. The american Journal of Science. New Haven (Connecticut). 

13. Fortschritte der Physik. Berlin. 

LifJres donnes à la Bibliothèque du Bureau international. 

I. Par le Ministère de l'lnstrucllôn publique: 

1. Annales du Bureau central météorologique de France. 
Année 1882; Tomes II et IV. Année 1883; Tomes 1 et III. 

U. Par l'Académie impériale des Sciences de Saint-Péters-
bourg: . 

1. Mélanges physiques et chimiques. Tome X, livraison 4; 
Tome XI, livraisons 1 à 4; Tome XII, livraisons 1 et 2. 

2. Mélanges mathématiques et astronomiques. Tome VI, 
livraisons 1 et 2. 

3. Mémoires; vue Série. Tome l, livraison n°' 6; II, n° 4; 
III, n° 5; V, n° 3; VI, n° 1; VII, n° [ ; VIII, n° 6; X, n° 1; 
XI, n° 15; XV, n° 17; XVI, n° 10; XVII, nOS 3, 5, 9; 
XVIII, nOS 3, 8; XX, n° 4; XXI, nOS 3, 7; XXII, n° 6; 
XXIII, nOs 4,8; XXIV, n° 6; XXV, nOS 3, 5; XXVI, nOS 3, 
4, 8, 9, 14; XXVII, nOS 3, 12; XXVIII, n° 3; XXIX, 
nOS l, 4; XXX, nOS 2,3,8, 9; XXXI, nO' 4, 10, [2; 
XXXII, n° 2. 
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III. Par la Koniglich Preussische Akademie der IYùsenschaf-
ten: 

1. Mathematische und naturwissenchaftliche Mittheilungen 
aus den Sitzungsberichten. Jahrgang 1884, Heft 9 et 10; 
Jahrgang 1885. 

IV. Par le Bureau géodésique de Prusse: 

1. Astronomisch·geodatische Arbeiten in den Jahren 1883 
und 1884. 

2. W. Seibt, das Mittelwasser der Ostsee bei Travemünde. 

V. Par l' École Polytechnique de Stuttgart : 

1. Jahresbericht des Koniglichen Polytechnikums zu Stutt
gart für das Studienjahr 1884-1885. Stuttgart. 

VI. Par la Société lzelpétique des Sciences naturelles : 

1. Verhandlungen der schweizerischen naturforschenden 
Gesellschaft, 67'" Jahresversammlung; Luzern, 1884. 

2. Compte rendu des travaux de la Société helvétique; 
Lucerne, 1884. 

VII. Par le Bureau allemand des Poids et MesUres: 

1. Nachweisung der Resultate der Geschaftsthatigkeit der 
Aichamter wahrend des Jahres 1883. 

VIII. Par le Bureau autriclâen des Poids et Mesures: 

1. 4 fascicules lithographiés annexés à un Rapport de 
M. Marek, fait au Ministre du Commerce et concernant 
la Saccharimétrie. 

IX. Par le Conseil de direction de l'École polytechnique de 
Delft. (M. Bosscha.) 

1. Annales de l'École polytechnique de Delft; livraisons 1 

et 2. Leyde, 1884. 

X. Par le Général Ibanez : 

1. Memorias deI Instituto Geografico y Estadistico; Tome V. 
Madrid, 1884. 

XI. Par M. B.-A. Gould: 

'1. B.-A. Gould. Anales de la Oficina Meteorologica argen
tina, Tome IV, Buenos Ayres, 1885. 
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2. Informes Anales y documentos (extracta deI Tomo V; 
Buenos Ayres, 1885). 

3. Addresses at the complimentary Dinner to Dr B.-A. 
Gould. 

XII. Par M. le Dr Wild : 

1. Bulletin de la Commission Polaire internationale; livrai
sons 4 et 5. Saint-Pétersbourg, 1884· 

XIII. Par M. le Professeur Thalétl: 

1. Sur le Spectre du fer obtenu à l'aide de l'arc électrique. 
Upsal, 1885. 

XIV. Par M. le Dr O.-J. Broch : 

1. Deu norske Iusterbestyrelses ottende Aarsberetning. 

XV. Par M. J. Mielberg : 

1. J. Mielberg : Meteorologische Beobachtungen des Tifliser 
physikalischen Observatoriums in den Jahren 1883 und 
1884. Tifli,~, 1885. 

2. BeobiJ,chtungen der Temperatur des Erdbodens im Tifliser 
physikalischen Observatorium in den Jahren 1881, 1882, 
1883. Tiflis, 1885. 

3. Magnetische Beobachtungen des Tifliser physikalischen 
Observatoriums im Jahre 1883. Tiflis, 1885. 

XVI. Par le Chief Signal Ojficer U. S. Army : 

1 .. Professionnal Papers of the Signal Service: 

XIII, Ferrel; Temperature of the atmosphere and Earth' s 
surface; 

xv, Langley: Researches on solar heat and its absorp
tion by the F;arth's atmosphere. 

XVII. Par la Société des Ingétzieurs cirils : 

1. Mémoires et Comptes rendus des travaux de la Société 
des Ingénieurs civils; octobre-décembre 1884; janvier
août 1885. 

2. Résumé de la Société des Ingénieurs; décembre 1884. 
Année 1885. 

3. Annuaire de la Société des J ngénieurs. Année 1885. 
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XVIII. Par M. le Dr J.-René Benott : 

1. J.-René Benoît Construction d'étalons prototypes de 
l'ohm légal. 

F. de Nerville : Le Bureau d'étalonnement des rési
stances télégraphiques au Ministère des Postes et Té
légraphes. 

X IX. Par l' Obserpatoire astronomique de Santiago du Chili: 

1. Observations météorologiques 1873-1881. Santiago, 1883. 

XX. Par M. le Professeur G. Cacciatore : 

XXI. 

1. Publications de l'Observatoire royal de Palerme. Années 
1882-1883. Palerme, 1883. 

Par M. le Dr Ma.x Thiesen : 

1. Ueber die Verbreitung der Atmosphaere. Berlin, 1878. 

2. Zur Theorie der Waage und Wagung; 2 fascicules; oc
tobre, 1882; mars, 1883. Berlin. 

3. Untersuchungen über die Zustandsgleichung. 1885. 

4. Ueber die Gesetze des Luftwiderstandes. 1885. 

AUG~IENTATION DE LA BIBLIOTHÈQUE EN 1885 (1). 

Abonnements (II) (2) .... 
Publications du Bureau (2). 

Ouvrages en 179 Volumes ou Fascicules 
2 

Dons (31) ............. . JI 118 

1 J 299 

Si, en comparant les don nées ci-dessus aux listes publiées 
dans les années précédentes, le nombre de certains volumes 
se trouve, en apparence, diminué, cela vient de ce que 
plusieurs fascicules, comptés d'abord séparément, ne for
ment plus qu'un seul volume après avoir été reliés. 

(1) Les chiffres entre parenthèses indiqnent le nomhre d'Ouvrages acquis 
en 1885; les chiffres sans parenthèses, le nombre d'Ouvrages dont la Bi
bliothèque ne possédait encore aucun Volume. 

(2) Les journaux suivants, dont on n'a reçu aucun fascicule en 1885, ont 
été réclamés: 

Repertorium der Physik; Proceedings of the royal Society. 
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Voici le nombre des volumes, fascicules et feuilles qui 
se trouvaient, au 31 décembre 1885, dans les divers COl'pS 

de la Bibliothèque: 

Volumes. Cahiers. Feuilles. 

A. Revues françaises ................. 59 63 39 
B. » allemandes ................ 95 52 )) 

C. diverses .................. 78 4r 30 
D. Ouvrages relatifs aux. Poids et Me-

sures. Partie administrative. Bi-
bliographie et Catalogues ........ 32 84 7 

E. Poids et Mesures. Partie scientifique. 60 30 » 

F.· Astronomie et Géodésie ........... 37 32 » 

G. Météorologie ..................... 63 30 
H. Mathématiques. Physique. Divers ... 64 87 

TOTAL ••.•• 488 419 76 

Nous faisons observer que les doubles ne sont pas 
comptés dans la liste précédente. 

VI. - Travaux du Bureau international. 

La publication du Tome IV des Travaux et Mémoires du 
Bureau international des Poids et Mesures, prévue pour la 
première moitié de l'année, n'a pu avoir lieu qu'au mois 
d'octobre, par suite des retards apportés à la rédaction et 
à la correction du travail le plus étendu qu'il renferme, 
savoir: ({ De la comparaison des mètres dans l'air, à la 
températme ambiante, par M. le Dr Pernet ». Ce travail 
comprend 169 pages de texte, 32 pages de Tables et 104 
d'observations, et est accompagné de deux Planches repré
sentant le comparateur Brunner. 

II est précédé dans le Volume par un travail important, 
rédigé pal' M. le Dr Broch: ({ Rapport de la Commission 
mixte, chargée de la comparaison du nouveau prototype 
du kilogramme avec le kilogramme des Archives de 
France »). C'est ce travail qui servira de base essentielle à 
la transition de l'ancien prototype français au nouveau pro
totype international. On a si bien réussi dans la réalisation 
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des vœux de la Commission internationale du Mètre, que 
la Commission spéciale a pu terminer son Rapport par ces 
mots: « On peut donc déclarer, avec toute certitude, que 
» le kilogramme III (choisi pom prototype international 
)l par le Comité) et le kilogramme des Archives de France 
» coïncident, quant au poids dans le vide, dans la limite 
» de l'incertitude dans laquelle on se trouve sur le volume 
» du kilogramme des Archives. » 

Enfin le Tome IV comprend un autre travail de M. le Di
recteur: « Vérification de quelques étalons anglais du ki
logramme, de l'Once Troy et de la Livre Avoirdupoids», 
par M. le Dl' O.-J. Broch. 

Les matériaux prêts sont suffisants pour assurer l'appa
rition du Volume V des Annales dans le courant de 1886, 
quand même nous serions obligés de retarder de nouveau 
d'une année le travail de M. Pern et, sur le thermomètre à 
hydrogène. 

Pom rendre compte sommairement de l'activité du Bu
reau international en 1885, nous suivrons essentiellement 
les Rapports réglementaires que M. le Directem a présentés 
au Comité, en session, et qu'il a complétés pour les quatre 
derniers mois de l'année, ainsi que le travail que M. le 
Dl' Wild, rapporteur de la Commission des Instruments et 
des Travaux, a remis au Comité. 

M. le Directeur Broch, qui s'est chargé des travaux à 
exécuter avec le comparateur Brunner, y a fait une nou
velle série de comparaisons entre les quatre règles nor
males 12 , nO 13, type 1 et type II, en les observant dans les 
8 positions qu'elles peuvent prendre entre elles, par rap
port aux microscopes et par rapport à l'observateur. 
M. Broch a reconnu que la longueur apparente des règles 
varie faiblement, mais sensiblement, avec l'éclail'ageet 
la profondem des traits, et que l'exactitude avec laquelle 
on peut déterminer cette variation dépend essentiellement 
de la netteté du tracé. Ainsi, en désignant par 12 , 13, 1 et II 
les longueurs apparentes des mètres types dans la position 
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où l'extrémité, sur laquelle est marqué le numéro, est 
piacée sous le microscope 0 (à droite), tandis qu'on ap
pelle I~, r3', l', II' les longueurs apparentes des mêmes 
règles, quand elles sont placées avec le hout portant l'in
scription sous le microscope E (à gauche), M. Broch a 
trouvé: 

12 - I~ = - oiL, 35 + oiL, 07; 
1 - l' = + oiL, 35 ± oiL, o~; 

13 - 13'= - oiL, 43 ± 0,08; 
II - II' = + oiL,43 ± oiL,05. 

Ces chiffres sont déduits de 32 comparaisons des deux règles 
dans les 8 positions possibles, et chaque comparaison est 
le résultat de 5 pointages par chacun des microscopes sur 
l'une des règles, et de 6 pointages sur l'autre règle. L'er
reur probable d'une comparaison de deux règles par les 
microscopes du comparateur Brunner, grossissant 65 fois, 
est, avec des traits bien tracés, en général, de + 0[1.,3 à 
+ oiL, 4, donc à peu près <lu même ordre de grandeur que 
les différences citées plus haut, comme provenant de l'éclai
rage. En tout cas, comme MM. Brunner ont modifié, l'été 
dernier, l'éclairage de leur microscope, il faudra de nou
velles recherches pour détenniner l'influence de cette mo
dification SUl' la longueur apparente des règles. 

En outre, M. le Directeur a déterminé, dans le courant 
de l'année r885, les distances des traits auxiliaires des 
règles types 1 ét II, ainsi que du prototype provisoire 12 , et 
cela en se servant du millimètre (ggg-rooo) de la règle nor
male en laiton, désignée par le symbole N; ce millimètre 
avait été déterminé par M. Benoît, au comparateur univer
sel, par un étalonnage complet qui lui avait donné, à 0° de 
température, pour ce millimètre, la longueur' r lll111 ,0017I. 

Les distances des traits auxiliaires, qui servent beaucoup 
dans les études des difi'érentes règles envoyées au Bureau, 
peuvent ainsi être considérées comme suffisamment con
nues pour servir à la détermination de la valeur des micro
mètres pendant ces observations. Toutefois, on détermi
nera encore ces distances des traits auxiliaires au moyen 
du millimètl'e de la règle normale en platine iridié, désignée 



- 126-

par le symbole IV, aussitôt que son étalonnage, entrepl'is 
par M. Isaachsen au comparateur universel, sera terminé. 

M. Broch a déterminé la longueur absolue et le coeffi
cient'de dila'tation de 4 règles en laiton, construites par la 
Société genevoise. Ces règles sont toutes en forme de II, 
avec division sur lame d'argent incrustée à la surface 
neutre. L'une de ces règles, qui appartenait à M. le 
Dr Chappuis, notre aide, a été cédée, par lui, à M. le colo
nel Néovius, Directeur du Bureau des Poids et Mesures de 

. Finlande, auquel il doit servir à faciliter l'introduction du 
système métrique dans le Grand-Duché. Une autre de ces 
règles, appartenant à M. le Directeur Broch lui-même, a 
été donnée, par lui, au Bureau des Poids et Mesures du 
Royaume de Norvège. 

Enfin M. le Directeur, avec l'assistance de M. Violle, 
Maître de conférences à l'École Normale et attaché à la 
Section française, a exécuté quelques pesées hydrostatiques 
des cylindres en platine iridié, destinés à devenir des kilo
grammes prototypes, afin de s'assurer que la densité de ces 
cylindres reste dans les limites de tolérance fixées par le 
contrat passé avec MM. Johnson, Matthey et Cie, à Londres. 
De même, M. Broch a assisté M. Collot dans les pesées 
provisoires qui sont nécessaires pendant les opérations du 
dernier ajustage, que M. Collot exécute dans un des Cabi
nets de Physique de notre observatoire cIe Breteuil; ces 
opérations peuvent être menées là d'une façon utile et 
commode, préCisément à cause de la facilité avec laquelle 
on peut combiner ainsi les opérations de l'ajustage avec 
celles de la vérification. 

Le Directeur du Bureau, avec le concours des adjoints 
et des aides, a eu, dans le courant de l'année, à déterminer 
un certain nombre d'étalons de longueur et de poids, et 
quelques thermomètres, soit pour des Gouvernements, soit 
pour des savants de différents pays. Nous allons transcrire 
ici les certificats dont on a accompagné ces étalons, en les 
rendant à leurs propriétaires. 
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BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Sèvres, pavillon de Breteuil, le 28 janvier I~85. 

CERTIFICAT. 

Le 7 janvier 1885, le Bureau international des Poids et Mesures a 
reçu, par voie de chemin de fer, de Berlin, une caisse dans laquelle 
se trouvait un kilogramme en platine, enfermé dans un support ap
proprié. Le kilogramme est arrivé en bon état. 

On a constaté seulement sur l'une des bases, près du centre, une 
petite goutte ou une pièce rapportée et quelques légères taches: 
l'autre base porte l'inscription 1860. 

Par une lettre du 10 janvier 1885, le Bureau impérial des Poids et 
Mesures qç Berlin (Kaiserliche N ormal-Aichungs-Kommission) a de
mandé que ce kilogramme, désigné par le symbole B" et qui avait 
déjà été comparé en 1880, au Bureau international des Poids et Me
sures, avec les deux kilogrammes types C et S du Bureau interna· 
tional, fût de nouveau comparé avec un de ces types. Le Bureau 
impérial soupçonnait que le kilogramme B" avait un peu diminué de 
poids par le premier voyage du Pavillon de Breteuil à Berlin; ce 
transport ayant eu lieu dans une boîte ordinaire, avec les précautions 
que ce procédé permettait, mais sans que le kilogramme fût maintenu 
dans un support construit spécialement pour les transports comme 
celui dans lequel il a été envoyé cette fois. 

M. Thiesen, adjoint au Bureau international, a été chargé de faire 
la comparaison demandée avec le kilogramme type S du Bureau. 

Les volumes admis pour les deux kilogrammes sont: 

Vol S = 46ml, 6406 (1 + 0 ,000025 272 X t 

+ 0,0000000II97mg X t 2 ) + <l., 

Vol B" = 47m1, 6020 (1 + 0,0000258 X t) + <lI'" 

Par une série de 4 comparaisons complètes, faites sur la balance 
Bunge, M. Thiesen a trouvé la valeur 

S - B"= 2mg , 4495 + omg,0030 +lmg, 266 (<l,,- <lI")' 

Antérieurement, en juillet 1880, M. Marek, adjoint au Bureau in
ternational, avait trouvé, par une série de comparaisons, 

S - BI! = 2mg, 5085 ± omg, 0032 + lmg, ?04 (<l. - <l!,.), 
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et, par une autre série de comparaisons entre 4 kilogrammes, dans 
toutes les combinaisons possibles, au mois d'août 1880, 

S - BIf = 2mg , 4834 ± omg, 0021 + Img, 201 (114 -' 1114 ), 

D'autres comparaisons du kilogramme S ont été effectuées, au mois 
d'août 1884, avec un kilogramme comparé en même temps avec le 
kilogramme C, et l'on a pu constater que, depuis les comparaisons de 
1880, le kilogramme S n'a varié que dans les limites de quelques 
millièmes de milligramme. 

Il paraît donc que le kilogramme BIf n'a pas perdu de masse depuis 
sa première comparaison avec nos kilogrammes types, en 1880. 

Le kilogramme S a été comparé avec le prototype international du 
kilogramme, désigné par le symbole lt, par M. Marek, en décembre 
1882, 

• par M. Broch, en mai 1883, 

On en déduit donc actuellement, pour le kilogramme BIf, la valeur 

Le kilogramme BIf a été renvoyé à Berlin le 26 janvier 1885. 

Le Directeur du Bureau international, 

Signé: Dr O.-J. BROCH. 

BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Sèvres, pavillon de Breteuil, le 18 août 1885. 

CERTIFICAT. 

M. le Colonel Néovius ayant acquis une règle en laiton, avec divi
sions sur argent, déjà comparée au Bureau international, au mois de 
janvier 1885, a demandé un certificat sur le résultat de cette compa
raison. La règle est destinée à la Commission des Poids et Mesures, 
en Finlande. 

La règle en question a été construite, en 1884, par la Société gene
voise pour la construction d'instruments de Physique. Elle est en 
forme de H, ayant 20mm de hauteur et de largeur extérieure, ayec 
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une lame d'argent incrustée à la hauteur de la surface neutre. Cette 
lame porte des divisions en millimètres sur toute la longueur. Les 
deux premiers ct les deux derniers millimètres sont divisés en 
dixièmes de millimètre. 

La règle porte sur le dos le chiffre 6: elle est désignée, dans nos 
cahiers, par le symbole Hs• 

M. le Directeur du Bureau international s'est chargé personnelle
ment de la vérification de cette règle. Les études ont été exécutées, 
du 30 décembre 1884 au 22 janvier 1885, au moyen élu comparateUl' 
Brunner, en comparant la règle H6 avec le prototype provisoire dll 
Bureau international, désigné par le symbole h. 

La dilatation et la longueur à zéro ont été déterminées par une 
série 'de 16 observations, à quatre températures différentes, savoir 
25°, 18°,9° et 1°,3 du thermomètre centigrade. 

Le coefficient de dilatation a été trouvé 

Z =7 0,000018352 + 0,0000000095t. 

On a trouvé, après réduction à zéro de température, rapporté au 
mètre international, 

et à t9 de température, 

H6(t) = Im -III'-,25 +181'-,352t+ 01'-,0095t2 

± 011',24 ± 01'-,0'17t ± 011·,oOI7t2. 

La règle a été remise à M. le Colonel Néovius, le 18 août 1885. 
Une copie des observations et des calculs a été remise en méme 

temps que ce certificat. 
Le Directeur du Bureau internatiol/al, 

Signé; ne O.-J. BROCH. 

BUREAU I~TERNATIO~AL DE,'; POIDS ET MESURES. 

SèVl'es, pavillon de Breteuil, le 21 août l SilS. 

CERTIFICAT. 

M. Rontgen, Professeur à l'Université de Giessen, a demandé, par 
lettre du 2 juin 1885, que le Bnreau international des Poids et Me-

9 
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sures voulût bien se charger de l'étude complète d'un thermomètre il 
mercure, que lVI. Tonnelot, constructeur d'instruments météorologi
ques de précision, à Paris, devait remettre au Bureau. 

Le thermomètre en question nous a été remis le 15 juin 1885. Il 
porte le n° 4434; il est en verre dur. Ses dimensions caractéristiques 
sont: 

Distance du milieu du réservoir au zéro de l'échelle 5.+mm , 00 

)) au point 100.. ..... 62-i mm ,oo 

Longueur du degré... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5mm , 70 

La tige du thermomètre est divisée par des traits équidistants en 
dixièmes de degré, depuis - 40 , 4 il + 10,+°,8. 

L'équidistance satisfaisante des traits de ce thermomètre a été vé- . 
rifiée. 

Le thermomètre a ensuite été calibré de 40 en 4°, depuis - 4° jus
qu'à + I04°. 

Il a été fait une première subdivision en :} parti;s, par des colonnes 
sensiblement équivalentes à 20°, 40°, 60° et 80°. Chacune des colonnes 
a été observée 6 fois dans chaque partie assignée par le schéma du 
calibrage. Ce calibrage a été répété une seconde fois avec des colonnes 
nouvelles. 

On a ensuite calibré les sections de 4° en 4°, au moyen de toutes 
les colonnes observées chacune deux fois dans chaque position. 

Les observations ont été calculées par la méthode des moindres 
carrés et les corrections rapportées à l'intervalle [0-100]. Les er
reurs résiduelles restent partout inférieures à + 0°,002. 

La vérification de l'équidistance des traits, ainsi que le calibrage et 
le calcul, ont été faits, au mois de juillet 1885, par Mlle A. Taufflieb, 
attachée .au Bureau international pour le calibrage des thermomè
tres. 

La Table complète des corrections de calibre, pour tous les dixièmes 
de degré, a été construite ensuite par une interpolation graphique. 

Le coefficient de pression a été déterminé, le 17 juin, par M. le D' 
Guillaume, attaché au Bureau des Poids et Mesures, par une série de 
4 observations complètes, à la température moyenne de 'gO,5, avec 
une pression variant de 727mm, 8 à 713mm, 6 de bauteur mercurielle. 
Le coefficient a été trouvé, pour I mm de pression mercurielle, 

~ = 0°,00010277 ± 0,°0000027, 

L'intervalle fondamental a été déterminé, par M. le Dr Guillaume, 
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quatre fois, à des époques différentes, les 22, 23, 29 juin et le 27 juillet 
1885. Le point d'ébullition a été observé chaque fois en position ho
rizontale et verticale, le point zéro en position verticale. Toutes les 
observations ont été rédtiites à la position horizontale. 

L'intervalle fondamental a été trouvé, en degrés normaux, 

99°,8755 ±0,00r5, 

ot, par suite, la valeur d'une division en degrés normaux, 

-1°,001245 ± 0,000015. 

Les Tables suivantes donneront; 

Table l : Corrections de calibrago pour tous les dixièmHs de 
degré; 

Table II: Corrections de pression intérieure pour tous les degrés; 

Table III: Corrections de pression extérieure pour les pressions, 
depuis 720mm jusqu'à 809mm de hauteur de mercure; 

Table IV: Corrections d'intervalle fondamental pour tous les qe
grés. 

Le Directeur da Bureau illternatiollal, 

Signé: D'- 0.-.1. BROCH. 



--
Divisions. Corrections. 

-
0 0 

-- !J +0,0'7 

° 0,000 

+!J -o,oog 

+8 ~O,O21 

-1-12 --0, 037 

+16 -0,05r 

+20 -GlOS, 

+24 -0, 039 

-1-28 -°,° 1 7 

+32 -1-0,008 

EXTRAIT DES TABLES ANNEXÉES. 

TABLE J. - CORRECTIONS DE CALIBRE. 

--------
Divisions. Corrections. 

0 0 

+36 +0, 039 

+!JO +0,07 r 

+44 +0,100 

+48 +0,r36 

-!-52 +0,163 

+56 +0,178 

+60 +0,197 

+64 +0,2'4 

+68 +0,232 

+7 2 +0,236 

--

Divisions. 

-
0 

+ 16 

+ 80 

+ 84 

+ 88 

+ 92 

+ 96 

. +IDO 

+104 

Corrections. 

0 

+'0,212 

+0, r67 

+0,116 

+0,°74 

+0,050 

+0,022 

0,000 

0,000 

-

'""" w 
l-!! 



TABLE II. 

CORRECTIONS DE PRESSIONS 

intérieures. 

----------~----------
Divisions. Corrections. 

0 

° +0,0064 
10 +0,0131 
~o +0, 01 99 
30 +0,0266 

lio +0,0333 
50 +o,o~oo 

60 +0,0467 

7° +0,0532 

80 +0, 0598 

9° +0,0665 
100 +0,°731 

EXTRAIT DES TABLES ANNEXÉES. 

TABLE III. 

CORRECTIONS DE PRESSIONS 

extérieures. 

Millimètres. Corrections. 

mm 0 

7'0 +0,0051 

720 +0,004, 

730 +o,oo3r 

7!Jo +0,0021 

750 +-0,0010 

760 0,0000 

77° -0,0010 

780 -0,002I 

79° -0,0031 
800 -0,0041 

810 -0,0051 

TABLE iV. 

CORRECTIONS D'INTERVALLE 

fondamental. 

Divisions. Corrections. 

0 0 
0 0,0000 

10 +0,0124 
20 +0,02!J9 
30 +0,0373 
40 +0,0498 
50 +0,0622 
60 +0,°747 

7° +°,0871 
80 +0,°996 

9° +0,1120 

roo +0, 1245 

.... 
w 
w 
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BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES, 

Sèvres, Pavillon de Breteuil, le 28 aoùt .885. 

CERTIFICAT .. 

1\1. VV. Louguinine, savant russe, résidant à Paris, a demandé, par 
lettre du 16 mars 1885, que le Bureau international des Poids et Me
sures voulût bien se charger du calibrage, notamment depuis + JOO 

jusqll'à+ 30°, ainsi que de la détermination de la distance fondamen
tale d'un thermomètre à mercure, que M. Tonnelot, constructeur 
d'instruments météorologiques de précision, a présenté au Bureau. 

Le thermo~ètre en question porte le n° 43ï9. Il'est en verre dur et 
porte des divisions en dixièmes de degré dans les limitas sui van les : 

avec deux ampoules intermédiaires. 
Ses dimensions caractéristiques sont: 

Distance du milieu du réservoir au zéro de l'échelle. 63""n, 0 

au point JOO...... 440""",4 

Longueur du degré... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7mm , 955 

L'équidistance satisfaisante des traits de la division a été vérifiée, 
dans les limites demandées par M. Louguinine, savoir, depuis JOO jus
qu'à 30°. 

Il a été fait une première subdivision en trois parties par deux co
lonnes de 34° et de 68°, observées chacune six fois dans chaque 
posibion, depuis les traits - 2°, + 32°, + 66° et + 100°. Ces colonnes 
ont servi, en outre, au calibrage supplémentaire des points voisins de 
66° et de JOOO , 

La partie inférieure a été calibrée ensuite de 2° en 2°, entre - 2,0 

et + 34°, au moyen de toutes les colonnes, au nombre de dix-sept, 
de 2,0, 4°, 6°, " .. , jusqu'à 34°; chaque colonne a été observée à 
l'aller et au retour. 

Les observations ont été calculées par la méthode des moindres 
carrés et les corrections rapportées à l'intervalle [0-100], les 
erreurs résiduelles restant partout inférieures à 0°,003. 

La vérification de l'équidistance des traits, ainsi que le calibrage et 
le calclil, ont été faits, au mois de juillet r885, par Mlle Jeanne Taufflieb, 
attachée au Bureau international ponr le calibrage des thermomètres. 



TABLE CALCULÉE DES CORRECTIONS DE CA:LIBRE. 

DIVISIONS. CORRECTIONS. DIVISIONS. CORRECTIO~S. DIVISIO'IS. 

0 0 0 0 0 --2 +0,0~82 18 ~O,O525 65 

° 0,0000 20 -0, 0389 66 

+2 ---0,0429 22 -0, 0271 67 

4 -0,°749 24 
1 

-0, 0187 

1; -0,°913 26 -0, 01 96 

8 ·_·0, °927 28 -0,0232 98 

1O -0,0811 30 -0,0226 99 

12 -0, 0687 :)2 -0, 01 92 100 

14 -0,0626 34 -0,00g2 101 

,6 ,-0,0580 

1;, 

CORRECTIONS. 

0 

~o,o23~). 

--;----ü,OIIG 

+0,0051 

--0,0653 

-0, 0339 

0,0000 

+0,0345 
1 

1 

1 

w 
ç,c 
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Une Table complète des corrections de calibre, pOllr tous le" degrés 
et dixièmes de degl'é, a été construite ensuite par une interpolation 
graphique. 

Le coeftlcient de pl'ession a été déterminé le 18 mars 1885 par une 
série de 40 observations, il une température moyenne de 12°,2, par 
l'IL le D" Guillaume, attaché au Bureau international des Poids et Me
sures. Le coefficient a été trouvé pour I nH" de pression mercurielle: 

~ = 0°,000 1 1 G 9 ± 0°, 000 0002. 

L'intervalle fondamental a été déterminé par M. le D" Guillaume 
cinq fois, il des époques ditrérentes, les 3, 6 l't 26 mars, et 'les ) 5 et 
21 avril 1885. Les observations au point d'ébullition de l'eau ont été 
faites, pour chaque détermination, en ·position horizontale et en posi
tion verticale; le point zéro en position verticale. Tous les résultats 
ont été réduit, à la position horizontale. Les cinq déterminations ont 
dOllné le résultat moyen suivant: 

Intervalle fondameIltal (horizontal).. 100°,°75'1 ± 0°, 00) 1 

et, par suite, la valeur d'une division en degrés normaux: 

1°_ 0° ,°00754 ::.-t 0° ,000 or J. 

Les Tables accompagnant ce certificat dOIlnent : 

Table 1: Corrections de calibrage pour tous les dixièmes de degré; 

Table Il: Corrections de pression intérieure pour tous les degrés; 

Table III : Corrections de pression extérieure pour toutes les 
pressions depuis 720mm jusqu'à 81gmm de hauteur de mercure; . 

Table IV: Corrections d'intervalle fondamental (horizontal) pour 
tous les degrés. 

Le thermomètre n° 4379 a été remis à "\1. Louguinine en même 
temps que ce certificat. 

Le Directeur du Bureau illternatirJ/lal, 

Signé: D" O.-J. BnocH. 

Bt:REAt: INTERNATIONAL DES POIDS ET MESuRES. 

Sèvres, pavillon de Breteuil, le 18 septembre ,885. 

Le J 3 août) 885, ?If. le colonel Néovius a présenté au Bureau inter
national des Poids et .\lesures une série de poids en laiton doré, con-
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sll'uils par :\1. SLiickrath, il Berlin, pOUl' la Com~lission des Poids et 
.Mesures du grand-duché de Finlande, et a demandé la vérification du 
kilogramme et de l'hectogramme. Ayant de même reçu du Bureau un 
des petits centigrammes en quartz, construits par M. Baudin, opti
cien à Paris, il en a demandé encol:e la vérification. 

La vérification demandée a été exécutée par l\f. Thiesen, adjoint au 
Bureau international. 

Le kilogramme es t désigné dans nos Cahiers par le symbole Fi, 
L'hectogramme, par le symbole Fi 100, 

Le centigramme en quartz, par le symbole qu n° 23. 

Le volume du kilogramme a été déterminé par XI. Thiesen, il l'aide 
de deux pesées hyd rostatiques concordantes. Il en résulte 

Volume de Fi = 123ml , 7:\7 ([ + 0,000056 t). 

Pour l'hectogramme, on a adopté la même densilé ; donc 

Volume de Fiioo = 12"'1,3747 (1 + 0,000056 t). 

La comparaison du kilogramme Fi avec notre kilogramme type S, 
rapporté au kilogramme international, exécutée sur la balance Bunge, 
a donné pour résullat .~ 

Fi = Ikg+ 0,,'g,68. 

La comparaison du Poids Fi 100 avpc notre poids de 100g" de la 
boîte Oe, exécutée sur la balance Hueprecht n° 2, a donné pour 
résultat 

Pour le poids en quartz, par des comparaisons avec trois de nos 
poids del lomg type, boîte Il, boîte l en aluminium et boîte 0 en pla
tine iridié, sur la balance Stiickhrath, M. Tiliesen a déduit la valeur 

qlln· 23 = IOm~, 5044. 

Le volume de ce poids est adopté amI, 00396 . 
La boîte des poids de Stiickrath a été rendue à M. le Colonel Néovius. 

Le centigramme en quartz a été envoyé dans une petite enveloppe de 
papieral·cc cc certificat. 

J:e Directeur dll Bllreau illte;'lwtùmal, 

Signé: nr 0.-.1. BnOCH. 
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BUREAU INTERN.\TIO:\'.\L DES POIDS ET MESURES. 

Sèvres, Pavillon de 'Breteuil, 6 octob,'e 1885. 

CERTIFICAT. 

THERMOMÈTRE BAUDIN, N° 10474. 

Con,;truit par .M. Baudin, constructeur d'instruments météorolo
giques de précision, à Paris. 

Présenté par M. Baudin, le 26 mars 1885, au nom de J'II. Savelieff, 
ingénieur russe, avec demande d'en faire la comparaison avec les 
étalons du Bureau international à des températures de + 10°, + 20°, 
+30°, +40°. 

Description du thermomètre : 

Verre cristal avec tige émaillée. 

Division compimsée, en cinq\lièmes de degré centigrade' depuis 
- 5°,6 jusqu'à + 52°. 

Il n'y a pas de trait 160°. 

Dimensions caractéristiques: 

Distance du milieu du réservoir au point zéro.. . I2I n"" 

Longueur du degré. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2'''''' ,,18 

Longueur extérieure du thermomètre..... . . .. 2gonHIl 

Résultats des observations. 

-.Coefficient de pression: fi = 0° ,0001416 par niilIimètre de pres-
± 13 

sion de mercure. 
Comparaisons avpc le thermomètre étalon du Bureau international: 

Tonnelot4431. 
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Résultats réduits à la position horizontale et corrigés pour 

la dépression du point zéro des deux thermomètres. 

Dates 
des 

observations. 

1885. 
J 6 sept. 

26 août. .. 

16 sept. .. 

24 août ... 

2 sept. .. 

18 sept. .. 

Tempé,'atures 
du 

thermomètre 
étalon. 

0 

-+- 7,13 

14,75 

19,80 

2.5,22 

34,96 

39,97 

Résultats corriGés. 

Point zéro 
observé 

SUI' le 
th. 10474 
imlné~ 

diatement 
après la 

comparaison 
à la 

température 
indiquée. 

Th. 4431 = Th. 10474 - 0°,00 -0:05 

Th. 4431 = Th. '10474 - 0,04 -0,06 

Th. 4431 = Th. 10474 -+- 0,03 -0,06 

Th. 4431 =, Th. 10474 -+- 0,04 -0,07 

Th. 4431 = Th. 10474 - 0,01 -0,08 

Th. 4431 = Th. 10474 -+- 0,02 - 0, 1 l, 

Les Tables accompagnant ce certificat donnent: 

Table I : Corrections de pression intérieure pour tous les de
grés; 

Table II : Corrections des lectures pour réduction au thermo
mètre étalon, Tonnelot 4431, du Bureau international des Poids et 
Mesures, depuis -+- 7° jusqu'à -+- 40°. 

Le thermomètre n° 10474 a été rendu à M. Baudin le 6 octobre 1885 
avec ce certificat. 

Le Directeur du Bureau international, 

Signé : Dr O. -J. BnocH. 



THERMOMÈTRE BAUDIN, N° lOiH. 

TABLE 1. - Correctio/ls de pression intCrieure. 

- _ .. "._-----

lHVISIO~. 0 2 3 4 5 6 7 8 9 

--~--~-_._- ----- ~~---- ---- ---- ---- -----

-0 --+-0,01] +o,oq +0,016 +0,016 +0,016 +0,015 +0,015 -... o 

+0 -+-0, 01 7 +o,uq .,-0,018 +0,018 +0, 01 9' +0, 01 9 +0, 01 9 +0,020 +0,020 +0,020 

+10 -r-O,02I -1-0,021 +0,021 +0,022 +0,022 +0,022 +0,023 +0,023 +0,024 +0,02[f 

-~2o' +0,024 +0,025 +0,025 +0,025 +0,026 +0,026 +0,026 +0, 027 +0, 027 +°,°27 

+30 +0,028 +0,028 +0,028 +0, 029 +0, 029 +0, 029 +0,030 +0,030 +0,030 +0,031 

+40 +0,031 +0,032 +0,032 +0,032 +0,033 +0,033 +0,033 +0,034 +0,034 +o,03q 

+50 +0,035 +0,035 +0,035 



THERMOMÈTRE B.4.UDIN, N° 10474. 

TABLE II. Corrections des lectures pour réduction au thermomètre étalo/! Tonnelot 4431 

du Bureau international. Position horizontale des deux tlœrmomètres. 

LECTURES. 0 1 2 3 4 5 6 7 8 a 

---- ---- ---- ,---- ---- ---- :::: 
+0 0,00 -0,02 ~0,03 

+10 -o,oq -0,05 -0,05 -0,05 -0,05 -0.,04 -0,02 -O,O! -1-0,01 +0,02 

+20 +0,03 +0,03 +0,04 +0,04 +0,0/1 +0,04 +0,04 +0,04 +0,03 +0.02 

+30 +0,02 +0,01 0,00 -0,01 -0,01 -o,or -0,01 0,00 0,00 -j-O,01 

+40 +0,02 
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BUREAU INTERNATIO~AL DES POIDS ET MESURES. 

Sèvres, Pavillon de Breteuil, ,6 octobre ,885. 

CERTIFICAT 

n'UNE RÈGLE A TRAITS 

Construite par la Société genevoise pour la construction d'instru
ments de précision, présentée par M.le D' O.-J. Broch, destinée par 
lui au Bureau des Poids et Mesures du royaume de Norvège; dési
gnée dans les Cahiers du Bureau international par le symbole H" 

Desaiptloll de la règle. 

La règle est en laiton, section en forme de II, ayant 20rnm de hau
teur et de largeur, avec une lame d'argent incrustée à la hauteur de 
la surface neutre. Cette lame porte les divisions en millimètres sur 
toute sa longueur. Les deux premiers et les deux derniers millimètres 
sont divisés en dixièmes. Los traits ont une largeur de 30~' il 40[1. Le 
pointé se fait entre deux traits longitudinaux distants de omm, 3. La 
Règle porte sur 10 dos, gravé, 10 chiffre 7. 

Étude de la règle. 

M. le Directeur s'est chargé personnellement do la détermination, 
dans le comparateur Brunner, du coefficient de dilatation de la règle 
et de sa longueur absolue, par comparaison avec le prototype 12 du 
Bureau international, de la détermination des millimètres du premier 
et du dernier centimètre, ainsi que des dixièmes du premier milli
mètre. 

M. Isaaehsen, aide du Bureau intornational, a été chargé de la dé
termination, dans le comparateur universel de Starko et Kammerer, 
des corrections des décimètres et des centimètres du premier déci
mètre. 

La dilatation de la règle a été déterminée, janvier 1885, par seize ' 
séries d'observations à des températures de 24° ,8, de 17",8, de 8°,1 
etde2°,3. 

La température a été rapportée à l'échelle dûment corrigée du ther
momètre étalon du Bureau international: Tonnelot, n° 4431. 

La lôngueur de la règle a été déterminée, au mois d'avril 1885, 
par seize autres séries d'observations Il la température moyenne de 
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J 1°,135, en comparant la règle II7 avec le prototypé 12 du Bureau 
international dans quatre positions différentes des règles, tant par 
rapport aux deux microscopes que par rapport à l'observateur. 

Les corrections des décimètres et des centimètres du premier déci
mètre ont été déterminées, au mois de mai 1885, par un étalonnage 
complet des décimètres et des centimètres, en comparant entre eux 
tous les intervalles de l, 2, ... jusqu'à gdm et de 81, 82, ... jusqu'il 
go"" par déplacement longitudinal de la règle. En même temps on a, 
par ce procédé, déterminé les corrections des demi-décimètres et des 
centimètres du dernier décimètre. 

Les valeurs des millimètres et des dixièmes de millimètre ont été 
déterminées, au mois d'avril 1885, à l'aide des micromètres du com
parateur Brunner, dûment corrigés pour les erreurs périodiques et 
progressives. 

RÉSULTATS. 

Équation de la règle H7' 

La longueur de la règle lh entre les traits limitatifs du mètre en 
fonction de la température, d'après l'échelle thermométrique, en de
grés centigrades dûment corrigés, du thermomètre étalon du Bureau 
international: Tonnelot n° 4431, a été trouvée 

II7 = lm + IfL, 84 + 18fL,049 t + oP',0063 t 2 • 

Les erreurs probables de celte valeur ont été déterminées, d'après 
l'ensemble des observations, comme il suit, pour les différentes tem
pératures : 

TEJ.\.IPÉRA- ERRBeR 

1 

TEMPÉ-

1 

'ERREUR TEMPÉ- ERREOR 

TURE. probable. RATURE. probable. RATURE. pro bah le. 

0 p. 0 
i fL u fL 

0 ± 0,23 If ± 0, IiI 22 ± O,ll 

1 -'-- 0, '9 12 ± 0,14 23 ± 0,1.2 

2 ± 0,16 13 ± 0,14 24 ± 0,14 

1· 3 ± 0,14 14 ± 0,14 25 ± 0,16 

1 
4 ± 0,12 ,5 -'- 0,14 26 ± 0,19 
5 ± 0,11 16 ± 0,14 27 .± 0,23 
6 ± 0,10 '7 

..j.. 0,13 28 ± 0,27 

7 ± 0,] 1 18 ± 0,13 29 ± 0,31 
8 ± 0,12 19 -'-- 0,12 30 ± 0,36 

9 ± 0,13 

1 

20 
1 

± 0,12 

10 ± 0,13 21 
1 

-L. 
0,11 
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VALEURS DES DIVISIO:'\S DE LA RÈGLE B7 A ZI~I\O DE TEMPl~l\.\TURE. 

Décimètres. 
Décimètre. 

1er •....••• ' .........••. 

2 e ..........•..••. , .... . 

3e ..................... . 

4°,· . .................. . 
5e •••.....•••••••••••••• 

6e •••....•.••••••••••••• 

~e 
/ .................... .. 
se ........ ' ........... . 
9"" ...........•.......• 

10e ................. .•. , . 

mm IL 
0- 100] = 99,999,13 

1100- 200] = \)9,997,50 
1200- 300] = 99,999,95 
[300- .'100] = 100,009, 37 
[.]00- 500J = 99,995,51 
[500- 600] = 99,999,37 
[600- ;00] = 100,005,91 

1;00- Soo] = 99,996,74 
[800- 900] = 99,995,55 
19°0-1000] = 100,002,81 

Centimètres du premier et du dernier décimètre. 

Centimèt.'es du premier décimèll'e. 

--------------~-------------Centimètre. 
1 Cl' •••••••••••••••••••••••• 

2,e ••• ...........•.•...•.... 

3" ................ , ....... . 
4" ........................ . 
5e ••••.• , ....••.••••.•...•• 

6e ••..••••.••.••••.•.•.•.•. 

7e •••••••.••••••••••••••••• 

Se ........................ . 
9"·· .............. , ....... . 

10e •... ..................... 

Il.ill fJ. 
[ 0- 10] = 9,999,58 
110- 20] = 10,000,96 
r 20- 30 J = • 0,000,24 
[30- 40] = 10,003,6;-
140- 50 1 = 9,999,:~4 
150- 60] = 9,999,01 
[60- 70] = 9, 99S ,90 
r 'i0 - 80] = 9,998 ,77 
[80- 90] = 9 ,998 ,9 t 
[ 90- 1 001 = 9 , 999 , ; 5 

Centimètres du demier décimètre. 

Centim~ll'e. 

leI' ... .•......•••.••..•.•• 

2;e •• •.••••••.••••••••• , •• 

3e .•..•••..••••••••.••••• 

4"· ..................... . 
5" ...................... . 
6e •••••••••••••••••• , •••• 

~e / ..................... .. 
se ............ , ......... . 
ge •••••.•••••••••••••• " . 

10' ...... ' ............... . 

mm tL 
[1000-990] = 10,000,29 
[ 990~g801 = 10,003,01 
[ \:)80-9;0] = 9,998,79 
[970-960]= 10,000,12 

[ 960-950] = 9,999,G; 
[ 950-9~0] = 10,001,42 

[ 940-930J = 9,999,76 
[ 930-920] = 10,000,27 
[ 920-910 l= 10,000,24 
r 9 10-900] 0'= 9,999,2( 
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Millimètres du premier et du dernier centimètre. 

Millimètres du premier centimètre. 

Millimètre. 
J el' • • • • • • • • • • • •• • ••••••••••• ~ 

III 1-' 
[0- 1] = l, 000 , 39 . 

2t-' ••••••••••••••••••••••••• ,. 1 [1- 2] = 0,999,21 
[2- 3] = 0,998,91 
13 - 41 = 0,999,95 
[4- 5 J = ° ,999,7° 
[5- 6] = I,000,75 
[G- 7] = 1,000,43 
[7- 8] = 0,999,7 1 
[8- 9] = I, 000 , 52 
[9- 10] = J ,000, ° 1 

3 ........................... . 
4e ........................•... 

5e •..•••••••.•.•.•••••• ' •.•••• 

6e ••••...•••...• _ •••••.••.•.•• 

7°·· ......................... . 
8e ••••••••••••••••••••.•••••• 

ge ........................... . 
Ii)e ..........•..•••• " .•.••••••.• 

Millimètres du dernier centimètre. 

Millimètre. 
1 el' •••••••••••••••••••• ! ••• 

2 e •••••••••••••••••••••••. 

3e ••••••••••••••• t t····, o. 
4e •.••.....•.•.••••••••• , • 

5e .•.•.•••••••.••.•••••••. 

6e •••••••••••••• , •••••••.• 

7e •••••••••••••••••••••• , • 

8e •••••••.••••••••• , •••••• 

gO •........... , ...... , ... . 
1 Oe •.•...•. , ••••• , ••• ~ ••••• 

!JJlll p, 
[1000-999] = 1,000,91 
[ 999~998] = 0,999,62 
[ 998-997] = 0,997,°9 
l 997-996 ] = 1,002, II 
[ 99G-995 ] = 0'999,64 
[ 995-994] = °,999,42 
l 994-993] = 1,000,22 
[ 993-992] = l ,001 ,61 
[ 992-991] ~, ° ,998, 00 
[99l-990]= I,OOl,G7 

Dixièmes du premier mil}imètres. -------
Dixième 

ùe millimètre. 
1er •••••••••••••••• ! ••••••••• 

2. e ••••••••• ~ ••.••••• ~ •••••••• 

3e •.••••••.••••••••••• , •••••• 

4e ••••••••••••••••••••••••••• 

5e ••••••..•••••••••• , •••••••• 

Ge .............•.....••...... 
7e ....••...•...•. ' ••••••••••. 

8e •••••••••••••••••••••••••• ". 

ge ••.••...••••••• , ••••••••••• 

lO~ •••....•.. ! •••••••••• ' •• ! ••• 

IL 
[0 , O~O , 1] = 99, 27 
[0, 1 -0,2] = 99,74 
[0,2-0,3] = 99,88 
[0,3-0,4] = 100,18 
[0,4-0,5] = 100,28 
[0,5-0,6] = 99,44 
[0 ,6-0 , 7] = 102,2, l 
[0,7-0 ,8] = 97,75 
[0,8-0,9] = 100,18 
[0-9-1,°] = 101, ~6 

10 
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CORRECTIONS DES DIVISIONS. 

Traits 
de la division. 

mm 
o ••.................••..•...•.. 
0,1 .......................... . 
0,2 ................ , ......... . 
0,3 .......................... . 

0,4·························· . 
0,5 .......................... . 
0,6 .................... , ..... . 

°,7·························· . 
0,8 .......................... . 

0,9·························· . 
1,0 ................ '.' ........ . 
2 •••.••..•••.••••••••••.••.••• 

3 ............................ . 
4·:············ ........ , ..... . 
5 ............................ . 
6 ..........................•.. 

7···························· . 
8 ............................ . 

9·················,·········· . 
10 ............................ , 
20 ...........................•.. 
3o ............... , ............ . 
4o ......•... ; ................. . 
50 ............................ . 
6o., .......................... . 

7°···························· . 
8o ............................ . 

9°···························· . 
100 ••••••••.•••••••••••••••••••. 

15o ............................ . 
200 ............................. . 
25o ........•.................... 
300 •••••••••••••••.••••••••••••• 

35o ............................ . 
400 ............................ . 
45o ............................• 

Corrections 
en microns. 

{J. 
0,00 

-0,73 
-0,99 
- l,Il 

- 0,93 
- 0,65 
~ 1,21 
+ 1,00 
- 1,25 
- 1,°7 
+ 0,39 
-°,40 

-1,49 
- l,54 
- 1,84 
- 1,°9 
-0,66 
- 0,95 

-°,43 {J. 

- 0,42 + 0, 18 
+0,54+0,18 
+°,78 + 0,18 
+ 4,45 ± 0, 19 
+3,79 ±0,20 
+2,8o±0,21 
+ 1,70 ±0,24 
+ 0,47 ± 0,23 
- 0,62 ± 0,2.8 
- 0,87 ± 0,24 
- 2,22 + 0,53 
-3,37+ 0,23 
~ 1,27±0,67 
-3,42+0,23 
+6,02 +0,73 
+ 5,95+ 0,23 
+4,65+°,78 
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CORRECTiO:\'S DES DIVISIONS. 

Traits 
de la division. 

mm 
500 ............................ . 
55o ............................ . 
600 ............................. . 
65o ............................ . 
7°° ................ , ........... . 
750 ............................ . 
800 ............................ . 
85o ................. " ......... . 

9°°·················,······ .... ·· . 
9 1o .............................. . 

\')20 .............................. . 

93o .............................. .. 
9'10 ................................ . 

95o ................................ . 
96o ............................ . 

97°···························· . 
98o., ........................... . 

99°···························· . 
99 1 ••••....•••••••••••••••.• : ••• 

992 .••••••............. " ....... . 

993 ............. ,.; .......... , .. 

994·············,····,········· . 
99 5 ........................... :. 
996 .......................... ,. , 

997···························· . 
998 ......................... , ... . 

999···························· . 
1000 .•...•.......•.......•.•.•. , . 

Corrections 
en nlÎcrons. 

fi. fi. 
+ 1,46 ±0,2i 
+ '1,85 ± 0,76 
+ 0,83 == 0,25 
+4,I5±o,7° 
-f- fi, 74. =1::: 0,27 
-+- 6, 69 =~ 0, 6 J 

-+- 3,48 ± 0,29 
-0,82=:0,42 
- 0,97 =c 0,32 
-- J ,73 :±: 0,35 
- 1,49='::0,35 
- J ,22 =-- 0,36 
-1,46:+:0,37 
- 0,04:::+: 0,38 
- 0,37 ± 0,39 
- 0,25 :::i: 0,41 
- [,46±0,43 
+1,55±0,46 
-c- 3,22 (1) 

+ 1,2:), 

+ 2,83 
-i- 3,05 

+ 2 247 
2,11 

_L 4,22 

'i- J ,31 

-+- °,93 
-c- l ,84 :ct 0,23 

Lç lJirçctçllr du BllrUtll intçrnatio/lal, 

Signé: Dr O.-J, 'BROC!]' 

(') Les chiffres qui suivent ont été corrigés légèl'ement, après que 
M. Je D' Broch se fut aperçu que,. dans la première édition du Rappo!'t des
tiné aux Gouvernements, on avait laissé échapper quelques petites eneurs. 

I.e SECRETAIRE. 
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BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Sèvres, Pavillon de Breteuil, 26 décembre 1885. 

CERTIFICAT. 

M. II. Pellat, Maître de Conférences à la Faculté des Sciences de 
Paris, a demandé au Bureau international, par lettre du 15 oc
tobre 1885, de déterminer pour lui: Iole diamètre extérieur d'un cy
lindre d'aluminium; 2° la distance des arêtes des couteaux d'lm fléau 
de balance de forme particulière. 

Ces mesures ont été faites en décembre 1885. 

MESURE DU CYLINDRE. 

Le cylindre d'aluminium a un diamètre extérieur d'environ 1 JOrn"', 

une longueur, suivant l'axe, de 78nim et une épaisseur de parois de 
4rnm ,5. La détermination de son diamètre a été exécutée au moyen du 
comparateur universel. 

Le cylindre a été placé, les deux bases horizontales, sur l'un des 
bancs du comparateur, en interposant un disque au moyen duquel 
on pouvait le faire tourner autour d'un axe vertical d'un angle connu. 
Sur le deuxième banc, on a placé la règle normale étalonnée, en 
bronze, du Bureau. On amenait successivement sous les microscopes, 
réglés à la distance de 1 romm , la base supérieure du cylindre, et un 
intervalle de valeur connue (de IIOmm environ),ehoisi sur la divi
sion de la règle normale. Les deux faces terminales du cylindre 
avaient été 'rodées, de manière que leurs limites se présentassent _ 
sous la forme d'arêtes très vives, apparaissant dans les microscopes 
avec une netteté suffisante et pouvant être pointées au moyen des 
deux ms des micromètres. 

Afin d'éliminer l'erreur systématique pouvant provenir d'une équa
tion personnelle, dans les pointés de cette nature, ces mesures ont été 
faites indépendamment par deux observateurs: M. R. Benoît, adjoint, 
et M. Isaachsen, aide au Bureau international. 

Dans chaque série de comparaisons, le cylindre passait quatre fois 
et la règle étalonnée trois fois, sous les microscopes, alternativement 

On a mesuré successivement, à une température moyenne de 7° en
viron, huit diamètres équidistants, à 22°,5 de distance angulaire l'un 
de l'autre, sur chacune des deux bases. Ces mesures ont donné, 
toutes réductions faites, les résultats qui suivent. 



Première base, 

OBSERVATEURS. 0° 22',5 45' 67°,5 90' 112',5 135' 157',5 MOYENNES 

mm mm mm mm mm mm mm mm mm 
Benoit ........ , .. 109,7 11 4 109,723, 10g,')285 lOg, ')33g, 109,7211 1°9,72O') 109,7 150 1°9,7150 109,72I1 

Isaachsen ........ 109,71 1 1 109,7206 IOg,')281 109,')331 IOg,')lgg 1°9,')199 lOg, ')14') I09,7 130 1°9,')200 

----
Moyennes ...•.. IOg,')112 1°9,')218 log,')283 16g,')335 109,7205 109,')203 lOg, ')148 log,7 14o 1°9,7205 

_ ... - ----

...-. 
t3 

Deuxième base. 

OBSERVATEURS. 0' 2'2',5 45' 67°,5 90' 112',5 105' 157',5 1 MOYE""ES 

mm ulm mm mm mm mm mm 
mm \ mm Benoit ........... \ 109,7060 lOg, ')066 1°9,7°9,) 1°9,7°58 log.'j128 log,')152 1°9,7 145 109,7076 109,7"O 

Isaachsen. ....... 109,7066 lOg, 7074 109,7°75 109,7°78 log,7 126 109,7 167 1°9,')146 109,')0')6 1°9,'),,3 

--
Moyennes ...... 1 109,7063 1 109,70')0 1 109,7086 lOg, ')068 109,7127 1°9,7 159 1°9,')145 109,7°')6 1 109,7" 2 
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Ces résultats ont été réduits à la températLlre de zéro, en admettant 

pour le coefficient de dilatation de l'alLlminium la valeur (Fizeau) : 

0,00002313. 

La moyenne générale donne : 

Diamètre du cylindre, à zsro ..... 

Les mesures précédentes indiquent L1ne trè~ lôgère con' cilé. Pour 
s'assurer si la génératrice est suffisamment ret:tiligne, on a fait unn 
mesure d'un diamètre, appartenant à une section intermédiaire, à pell 
près moyenne, par la méthode des pointes. 'On a placé, eu face des 
deux extrémités du diamètre, rt il une très petite distance, deux 
pointes finrs, visibles dans le champ des microscopes, en même temps 
que leurs images réfléchies sur la surface latérale du cylindre. On 
pointait le milieu de l'intrrvalle compris entre la pointo et son image. 
On a trouvé 

tllll! 

Benoît ............ ' ...... . 1°9,7281 
Isaachsen. . . . . .. . ....... . 1°9,72 73 

Moyenne ........... . 109,72 77 . 
Cette valeur concorde avec les précédentes, dans les limiles des ir

régularités réelles, dont celles-ci ont démontré l'existence dans 1" 
forme du cylindre. 

Les deux couteaux AB, CD ayant drs longueurs très clifl'ércntrs, rt 
curs arêtes tournées en sens inverse, la mesure directe au compara

teur de la distance cl est impossible. En supposant lt>s deux arêtes 
AB, CD exaçtement parallèles, la figure ABDe constitue un trapèze 
dont on a déterminé les quatre côtés. 

On a mesuré d'abord la longueur AC, en disposant le fléau de ma- . 

.l. 

, cc"o~~~C;--~~--T. 
lll----------

nière que cette longueur fût horizontale, et. amenant dans les champs 
des microscopes Ths images des bords extrêmes des arêtes des deux 
conteaux. Les comparaisons ont été également faites par un rapport 
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à un intervalle connu, pris dans la division de la Règle nationale éta
lonnée. 

La même opération a été répétée sur la longueur BD, après 
avoir retourné le fléau. Ces mesures ont donné, après réduction à 
zéro: 

AC. BD. 
mm Ullll 

Benoît. . . . . . . . . . 300,223 300,175 
Isaachsen....... 300,2[7 300,172 

Moyennes... 300,220 300,173 

Les deux longueurs AB, CD ont été déterminées au sphéromètre. On 
a trouvé en moyenne: 

AB. CD. 

Lo triangle ACE, dont les trois cotés sont ainsi connus, donne dès 
lors, pour la distance d, à zéro, des deux arêtes: 

d = 299"'ill, 969. 

Le Directeur du Bureau infernational, 

Signé: Dr O.-J. BRocH. 

La liste des différents étalons présentés au BUl'eau, du 
le!' septembre r884 au reI' septembre r885, se trouvera dans 
le Rapport de M. ·Wild, présenté dans la cinquième séance 
du Comité, et qui sera publié avec les Procès- Verbaux de 
la session. 

Nous arrivons aux travaux des Adjoints: 

Travaux de M. Benoît. 

M. Benoît s'est occupé principalement, cette année, du 
comparateul' géodésique. La partie principale de l'appareil 
avait été mise en place, par la Société genevoise, à l'époque 
de la précédente session du Comité; il Y avait encore à 
réaliser un certain nombre d'installations accessoires et à 
faire la rectification générale de l'instrument. Nous men
tionnerons seulement les principaux arrangements dont 
M. Benoît a eu à s'occupel', soit pOUl' les diriger et en 
sUl'veiller l'exécution, soit pOUl' les faire lui-même. En 
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premier lieu, ou a monté une charpente en fer qui, 
prenant son appui sur les murs de la salle, supporte, par 
l'intermédiaire de tirants verticaux, des tablettes adaptées 
autour de chacun des micl'Oscopes et pour donner un appui 
à l'observateur, sans gêner aucune manœuvre. 

Après s'être convaincu que la première installation de 
la circulation extérieme, destinée à l'échauffement et au 
refl'Oidissement des auges, était insuffisante, au double 
point de vue de la vitesse de circulation de l'eau et des 
pertes considérables de chaleur par rayonnement, on y a 
remédié, en la transportant tout entière du couloir sud 
dans le couloir ouest de l'Observatoire, ce qui a permis de 
diminuer considérablement les longueurs des conduits; en 
substituant à l'électromoteur, primitivement fourni par la 
Société genevoise, un nouvel électl'Omoteur d'un autre 
modèle plus puissant, et, en outre, par divers arrangements 
secondaires . 
. La rectification de l'instrument comprenait, avant tout, 

la mise en place des microscopes, qui doivent satisfaire 
très exactement à certaines conditions rigoureuses de posi
tion. M. Benoît s'est aidé, pour y at'riveJ', des moyens les 
plus précis dont on dispose, en particulier de ceux qui sont 
mis en usage par MM. Brunner frères. Celte opération a 
exigé une légère retouche sur les faces antérieures de 
certains des piliers. 

L'éclairage des traits dans le comparatem présentait des 
difficultés spéciales, surtout à cause de la disposition parti
culière du micl'oscope par l'apport aux trois piliers inter
médiaires. A la suite d'un très grand nombl'e d'essais, 
M. BenoÎla modifié complètement le système d'abol'd adopté. 

Abandonnant l'éclairage par l'axe intérieur du micro
scope, qui n'a donné que de mauvais résultats, il a adopté 
un éclairage vertical à l'aide d'un prisme à réflexion totale, 
placé sous l'objectif et muni des moyens de rectification 
nécessaires. Comme source lumineuse, il a adopté de petites 
lampes électriques à incandescence, qui illuminent un col
limateut' muni d'une glace dépolie. Ces lampes sont ali-
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mentées pal' une fl'action du courant de la machine Gramme, 
réglée poUt' chacune d'elles par des rhéostats gradués, qui 
ont été construits dans l'atelier du Bureau, sous la dire/:
tion de M. Benoît, aussi bien que toutes les autres pièces 
accessoires de l'éclairage. Un bouton, placé sous 'la main 
de l'observateur, près de chaque microscope, allume la 
lampe au moment de faire les pointés. Les lampes qui cor
respondent aux différents microscopes peuvent, à volonté, 
fonctionner isolément ou simultanément. 

Aussitôt que le comparateur a élé en état de fonctionner, 
M. Benoît a commencé l'étude des deux règles en fer de 4m 

qui y sont annexées. Il avait déjà fait, apl'ès la dernière 
session du Comité, un étalonnage approximatif de ces deux 
règles, afin de rectifier, autant que possible, leur 10ngueUt' 
dans le nouveau tracé qui devait .en être fait par la Société 
genevoise. Ce tracé exécuté el les règles J'evenues à Bre
teuil, M. Benoît a d'abord étudié l'influence du mode de sup
port sur leur 10ngueUt' appal'ente. Il a reconnu qu'un nivel
lement sUt' quatre rouleaux, système d'abord essayé, était 
impossible à réaliser d'une manière satisfaisante, et qu'il 
fallait nécessairement porter les règles, comme on le fait 
d'ailleurs habituellement, sUt' deux rouleaux. Il a été amené 
à mesurer le coefficient d'élasticité des règles; ces expé
riences ont donné un coefficient faible (17500 à 18 500k:g par 
millimètre carré), relativement à la valeur généralement 
admise poùr le fer; de plus, elles ont montré que les résul
tats des observations n'étaient pas indépendants de l'ordre 
suivant lequel étaient faites les observations. Ce double 
résultat conduisait à penser qu'il se produisait dans les 
règles, par l'effet des manipulations qu'elles subissent, et 
suivant la manière dont elles sont saisies avant d'être 
placées sur leurs rouleaux, des déformations permanentes, 
lesquelles pouvaient facilement s'expliquer par des glisse- . 
ments, l'une sur l'autre, des deux pièces qui les forment 
et qui sont réunies ensemble à frottement par des équerres 
et des vis. M. Benoît a mis l'existence de ces déformations 
hors de doute, pal' une série considél'able d'expériences, 
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faites d'abord dans l'air, puis dans l'eau. A la suite -de ces 
expériences et pOUl' vét'ifiel' son interprétation, il proposa 
de supprimer toutes les vis qui fixaient la lame verticale 
aux équerres et de SUppol'ter cette lame verticale, à quelques 
millimètres au-dessus de la lame horizontale, par deux 
rouleaux placés à la distance de déformation apparente 
llulle. Une nouvelle série d'essais conduisit à faire sup
primer, en outre, toutes les équerres de rang pair d'un 
côté; ct toutes les équerres de rang impait' de l'autre. Dans 
ces condit~ons, la règle est, il proprement parler, unique
Illent constituée pal' la lame de fer plate, posée de champ 
et portée sur deux points invariables. La lame hOI'izontale, 
avec les r'quenes restantes, sert simplement à maintenir 
['autre lame dans sa position avec des frottements réduits 
au minimum. 
- Le Bureau du Comité, ayant été consulté sur cette dis

positioll, y a consenti comme à une expérience, en tout 
cas, très utile, bien qu'il ne partageât pas l'opinion de 
M. Benoît, qui voyait dans ces déformations un défaut iné
vitable et inhérent au principe de construction d'une règle 
en J., formée de deux lames rassemblées par des équerres 
ct des vis; tandis que nous envisagions que c'était simple
ment une conséquence d'un assemblage défectueux des 
réglés de Genève, attendu qu'une règle semblable, con
struite par MM. Brunner frères, n'avait rien montré de ces 
irrégularités. 

M. Benoît, pOUl' étudier sa solution provisoire, a donc 
recommencé sur la lame isolée les expériences précédentes, 
et il a constaté, en effet, par des épreuves répétées, la dis
parition de toute déformation anormale de la règle, quel 
que fût le traitement qu'on lui eût fait subir; enfin, une 
Ilouvelle détermination du coefficient d'élasticité a donné 

_ un résultat de plus de 10 pour 100 supérieur à celui qui 
a vai t été obtenu pl'imitivement (20 IOOkg par millimètre 
carré). avec une concordance beaucoup plus parfaite des 
diverses sél'ies d'observations. 

_\1. Benoît a ensuite procédé à l'étalonnage des deux 
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règles 'nOS l ct 2. A cet effet, leurs sections successives ont 
été compal'ées mètre pal' mètre avec la règle en X 12, il la 
température ambiante, en commençant d'abord par la 
gauche, puis pal' la droite. Chaque série d'observations était 
répétée quatre fois; l'étalonnage de chacune des règles C0111-

pl'end donc 32 séries, soit en tout 64 séries. 
L'étalonnage terminé, M. Benoît en a vérifié les résultats 

par des comparaisons directes faites entre les règles nOS 1 
et 2, section pal' section, d'abord de lm, puis de 2 1ll , 'puis 
de 3m , puis enfin des règles entièl'es dans toute~ les com
hinaisons possibles. La différence entre les longueurs des 
deux règles, déduite de l'étalonnage, et celle déduite des 
comparaisons directes, ont présenté un écart de 2~. Cette 
discordance paraît assez faible, si l'on songe qu'elle est la 
somme de huit erreurs commises sur les mesures des huit 
longueurs qui interviennent dans le résultat, aussi bien que 
cles erreurs des constantes employées dans les réductions, 
assez considérables, nécessitées par la différence de dilata
tion du fer et duplatine iridié. Toutefois, M. Benoît a refait 
l'étalonnage complet de ces deux prototypes géodésiques 
en' novembre 1885. 

Avec l'aide de M. Guillaume, M. Benoît a ensuite mesuré 
la dilatation de la règle nO 1, qu'il a choisie comme règle 
principale, les tl:acés de cette règle ayant pam dans l'en
semble plus satisfaisants. Ces expériences ont été faites en 
séries symétriques, l'un des observateurs lisant les thel'
momèlt'es et l'autre faisant les pointés au microscope, 
alternativement. On a fait ainsi 40 séries il des tempéra
tures comprises entre 5° et 37° environ. Ces expériences 
sont laborieuses et pénibles, mais elles ont donné des résul
tats satisfaisants. D'apl'ès le calcul de première approxima
tion, tous les points obtenus se placent, avec une l'égulal'ité 
remal'quable, sur une ligne légèrement incurvée, indiquant, 
comme d'habitude, un coefficient positif proportionnel au 
cal'ré de la températUl'e. Ensuite on a répété la même opé
ration pour la règle n° 2, de sorte que ces deux prototypes 
géodésiques sont définitivement éludiés. 
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M. Benoît a mesUl'é également le coerticient de dilatation 
dè la règle suisse de 3m , cette mesure ne pouvant se faire, 
à cause de la 10ngucUl' de la règle, que par la comparaison 
avec l'une des règles géodésiques à diverses températUl'es. 
Celle règle, qui a servi d'étalon pour les mires de nivelle
ment dans les différents pays d'Europe, ne demande pas la 
même exactitude que les règles de bases, et, son tracé ne 
compOl'tant pas, du l'este, le même degré de précision, on 
s'est contenté d'un plus petit nombre d'observations. La 
détermina.tion de la dilatation a été faite par des séries de 
comparaisons faites entre 5° et 31° environ. 

La diflél'ence des longueurs de deux règles comparées a' 
été trouvée à peu près constante à toute température, c'est
à-dire qu'elles ont à peu près le même coerticient de dila
tation. 

Enfin, M. Benoît a exécuté complètement l'étude de la 
règle géodésique espagnole, et les calculs de ces expé
riences sont également terminés. Des expériences spéciales 
et identiques à celles faites avec les deux règles normales 
du comparateUl', n'ont fait reconnaître aucune trace de 
déformation à la règle espagnole. 

Les éludes pl'écédentes ont donné l'occasion çl'expéri
menter le comparateur géodésique dans les conditions défi
nitives suivant lesquelles il doit fonctionner. Elles ont 
montré que, dans son ensemble, cet instrument satisfait aux 
eonditions qu'il doit remplir, et paraît propre à fournir les 
del'l1ières limites d'exactitude que l'on peut raisonnable
ment espérer d'atteindre dans les déterminations de cette 
nature, dans l'état actuel de la science. Elles ont pourtant 
manifesté l'existence de certains défauts, à la plupal't des
quels on a successivement remédié, ainsi qu'on l'a dit tout 
à l'heure et plus haut, dans le Chapitre II, en parlant des 
instruments. 

Au comparateur universel, M. Benoît a fait quelques 
études SUI' les pièces de contact aux palpeurs destinés à la 
comparaison des règles à bout. Ces éludes ont donné des 
résultats peu satisfaisants: le réglage de ces pièces est très 
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difficile à faire, et les moindres différences conduisent à 
d'énormes irrégularités. 

A la suite de ces essais, on ne saurait conseiller.de con
struire des pièces analogues pOUl' le comparateUl' géodé
sique; il sera sans doute préférable de faire; pOUl' chacune 
des règles à bout que l'on aura à étudier, des pièces ap
propriées d'une disposition aussi simple que possible. Ces 
pièces pounaient très bien être fabriquées dans les ateliers 
du Bureau. 

Au même comparateut', M. Benoît a achevé les. détermi
nations relatives aux règles ·divisées de om, 56, apparten a n t 
à plusieurs pendules à réversion; il a comparé d'abord celle 
de la Suisse, qui a été renvoyée à M. le Dr Hirsch au mois 
de juin; ensuite 

1 Règle du pendule à réversion d'Espagne, de lm de longueur; 

de 0"',56 

de la Commission géodésique d'Autriche, de lm de lon
gueur; 

1 Règle appartenant au Ministère de la Guerre de France, à om, 56 
de longueur. 

Le comparateur universel a été ensuite confié àM. Isaach
sen qui ya fait, sous la direction de M. Benoît, l'étude des 
diverses règles. 

Avec l'appareil Fizeau, M. Benoît a continué, comme de 
coutume, la mesure de la dilatation d'un certain nombre 
d'échantillons, surtout de bronze et de laiton, provenant de 
règles divet'ses étudiées au ~ureau. M. Benoît a rédigé le 
Mémoire qui contiElnt les résultats de toutes les détermina
tions faites à l'appal'eil .Fizeau, dBpuis la publication du 
Tome 1. 

A la fin de l'année dernière, le Comité a décidé de con
fier à des demoiselles, munies de leur brevet d'institutrice, 
une partie des études thermométriques qui incombent au 
BUI'eau .. M, Benoît a été chargé d'instmire ces jeunes filles 
et de [es mettre au courant de ce service. Une fois le 8er-
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vice organisé, M. Guillaume a été chargé de ,s'en occuper 
sous la direction de M. Benoît. 

Enfin M. Benoît a rempli les fonctions de Dieectelll' du 
Blll'eau pendant l'absence de M. Beoch en vacances (juin 
et juillet). 

Travaux de 111. Thiesen. 

M. le Dr Thiesen a complété les comparaisons de quatl'e 
kilogeammes en platine iridié et en platine, savoir les types 
S et C, avec le kilogeamme composé des pièces de la Séeie 0 
et avec le kilogramme des États-Unis. Ces comparaisons 
ont été faites sur la balance Bunge, d'apl'ès une nouvelle 
méthode, imaginée par M. Thiesen, qui ajoute aux obser
vations oedinaires celles des péeiodes d'oscillation du fléau 
par l'enregistrement chronographique des passages, qui 
étaient, dans ces comparaisons, au nombre de 768. L'éLude 
préliminaire du relevé cheonogl'aphique a pel'lTIis à M. Thie
sen de constater que les il'l'égularités présentées autrefois 
par la balance Bunge n'étaient pas dues à la flexion du fléau, 
comme on l'avait supposé, mais à une imperfection des 
plans sur lesquels reposent les couteaux. Aussi ont-elles 
disparu complètement dès qu'on l'a montée sur de nou
veaux plans en agate foumis pal' M. Collot. 

Malheureusement, un commencement d'incendie, causé 
par le caoutchouc d'une lampe à gaz et qui s'est déclaré 
dans le bureau de M. Thiesen, pendant une absence mo
mentanée, le 4 janvier 1886, a détruit une grande partie cIu 
travail assez considérable de calcul auquel M. Thiesen avait 
soumis ses oJ;lservations chronographiques. Toutefois on a 
pu copier une partie des feuilles brunies ou carbonisées, et, 
en outre, les feuilles con'tenant, pour les 768 périodes d'os
cillations, le décrément logarithmique et la durée appt'o
chée de l'oscillation, sont conservées. On pouna donc 
reconstituer, sans trop de peine, le calcul de la 'moitié en
viron des séries; pour les autl'es, il faud t'a les ,'ecommencer 
entièrement, pour que M. Thiesen puisse rendre compte 
de la portée de sa nouvelle méthode et pour qu'on puisse 
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décidel' si elle a cie l'im portance essentiellement pOUl' 
l'étude des balances, ou s'il serait utile de l'introduire régu
lièrement dans les pesées de précision. 

Après avoir mis en état la balance Rueprecht nO J, 
M. Thiesen a complété l'étalonnage de la sél'ie des poids 
divisionnaires en qual'tz construits pat' M, Laurent, en y 
faisant entrer des pièces d'une série analogue, appartenant 
à la Commission des Poids et MesUl'es d'Allemagne, et en 
les rapportant au kilogeamme en quarlz de Berlin. 

Une autre série de poids en quartz, construits par Stem 
à Oberstein et appartenant à M. W-. Ripley Nicholls (Mas
sachussets, Technological Institut, O. S. Boston), a été 
étalonnée et comparée à notre série de Laurent. 

Afin de pouvoit' donner, avec l'exactitude que comportent 
ces pesées, le poids absolu des pièces en quartz, il faut en
core comparer dans le vide le kilogl'amme en quartz de 
Berlin avec un de nos kilogrammes types en platine il'idié. 
Dans ce but, la balance Bunge a été rajustée et mise en 
communication avec la pompe à glycérine et avec le mano
mètre. On a remplacé les anciens plateaux en platine iri
dié, qui ne pouvaient plus -servir, pal' de nouveaux plateaux 
en cristal de roche. Malheureusement, M. Thiesen a ren
contré plus de difficultés qu'auparavant pour rendre la 
balance Bunge étanche, d'autant plus qu'un accident qui 
lui est arrivé au commencement de la seconde comparaison 
du kilogramme en quartz avec le type S (un poids auxiliaire 
est tombé) l'a obligé d'ouvrir la cage et de renouvelel' les 
eft'orts pOUl' la rendre étanche. Comme M. Thiesen craint 
que pareil accident puisse se répéter, il propose de rempla
cer, autant que possible, les poids auxiliaires lés plus lour(~s 
par une seconde série de poids légers, 

M. Thiesen a dé te l'miné, pOUl' le Gouvernement du Grand
Duché de Finlande, le poids absolu et la densité d'un kilo
gramme en laiton dOl'é, et le poids d'un poids de IOog .. , les 
deux construits par Stückrath. 

En outre, M. Thiesen a détel'miné à plusieurs reprises 
le poids d'une vingtaine de pièces de IOlllg et IOOmg en 
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quartz, construits par Baudin, à Paris, et qui doivent 
servir comme étalons pour les poids auxiliaires en milli
gl'ammes. 

Le baromètl'e normal II (de Mal'ek), ainsi que le mano
mètre, étant parfaitement en état de servi!', a été comparé 
avec les baromètres auxiliaires W'lI (Wild, Turettini), B6' 
et BS6 (Baudin). L'équation obtenue provisoirement 

B - WH = + omm, 14 + 0,009 (fi - 760 ) 

concorde tl'ès bien avec celle publiée par M. Pernet. De 
même, un résultat analogue s'obtient pal' B6.' comparé par 
M. Mal'ek, tandis que le baromètre BS6 a sensiblement 
changé de cOl'l'ection, depuis les pl'emièl'es compal'aisons 
faites en 1883. 

Depuis le milieu de janvier, MM. Thiesen, Chappuis et 
Guillaume comparent leurs baromètl'es normaux pal' des 
observations simultanées, conformément à la décision prise 
par le Comité. 

D'après une autre décision du Comité, M. Thiesen doit 
désormais s'occuper, en premier lieu, des prototypes. En 
septembre, le poids approximatif des cylindres terminés 
avait été détel'miné à 1 mg près. Pom II de ces cylindres, 
M. Thiesen avait déterminé la densité. Une partie des pesées 
dans l'air, nécessaires pOUl' ces déterminations, a été faite 
par M. Violle, attaché à la Section fl'ançaise. 

La détermination définitive du volume avait été faite 
pom 9 des pl'ototypes, apl'ès les avoir ramenés à quelques 
milligrammes pl'ès. 

Pour chaque kilogl'amme les pesées hydrostatiques ont 
été fait'es en tl'ois eaux différentes, le nombl'e des pesées 
étant de JO par pièce; M. Thiesen a employé la méthode 
indiquée par M. le Directem, en se servant dans les pesées 
hydrostatiques d'une pièce en platine iridié du poids de 
46g l', 29675, qui représente, à peu près, la différence du poids 
d'un kilogramme dans l'air et dans l'eau. 

Les quatre prototypes ajustés complètement jusqu'à ce 
jouI' s'écartent du kilogramme de moins de -+- Omg, 1. Pour 
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les cinq autres, dont la densité est à déterminer maintenant, 
les pesées dans l'air sont tenninées et celles dans l'eau 
commencées. Les appareils pour distillerl'eau et pOUl' net
toyer les kilogrammes sont installés dans le couloir situé 
au nord des salles d'observation, et qui est fermé paI' des 
cloisons. 

Traçaux de M. Pernet. 

M. Pern et, après avoir été malade pendant un mois envi
ron, n'a ,pu reprendre ses tl'avaux sur le thermomètre à 
hydl'Ogène que dans le courant du mois de novembre 1884. 
Pendant ce temps, une fuite s'était déclarée dans le mano
mètre. N'ayant pas la place nécessaire pour modifier le 
joint de cet instrument comme il l'aurait désil'é, et le temps 
lui manquant pour remanier tout l'appareil, M. Pernet a 
dù, quoique à regret, se résigner à travailler dans ces con
ditions défa\'orables, après avoir rempli de nouveau le bal
lon du thermomètre à hydrogène. 

Le coefficient .de dilatation de l'hydrogène, qu'il a déter
miné après ce nouveau remplissage, concorde cependant, 
dans la limite des en'eUl's d'observation, avec celui qu'il 
avait tmuvé cinq mois apl'ès le pl'emier remplissage, et 
dans des conditions tout à fait différentes: 

En juillet 1884, . . . CI. = 0,0036654 à 914mm de pression initiale. 

En novembre 1884. CI. = 0,0036652 à 995mm de pression initiale. 

Les conditions dans lesquelles ont été faites les compa
l'aisons de décembre 1884 ont été rendues encore plus 
défavorables par une série de bourrasques qui se suivaient 
presque sans intel'l'uption. Néanmoins, sauf les comparai
sons à 35", les résultats concordent avec ceux des compa
raisons antérieures. 

M. Peruet a trouvé que pOUl' réduire au thermomètl'e à 
hydmgène les indications des quatre types de thermomètl'es 
à mercUl'e, tous fabl'iquésde ditfél'ents venes, il fau(h'a en 
déduire les correètions suivantes: 

1 1 
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Ré.\'llltats de,ç observations directes: 
ThermOlnètl'e 

il l'i 0 6654. N° 7605. N° 4250. N° 22883. R. 
hydl'ugènp. Raudin. Baudin. Tonnelot. A lvergniat. 

0 0 0 

2.,5 ..... 0,013 0,°°9 0,°°7 0,011 
5 ....... 0,032 0,020 0,0'~2 0,030 

10 ....... 0,046 0, 029 0,°40 0,050 
15 ....... 0,063 °,°44 °,°49 0,082 
20 ....... 0,088 0, 059 0,°73 0,108 
25 ....... 0,103 0,062 0,°78 0,114 
30 ....... °,°95 0, 054 0,07 1 0,113 

On voit que les indications des thermomètl'es à mercU!'e 
dépendent tl'ès sensiblement dll verre employé à leU!' 
construction. Il sera donc d'une gl'ande utilité de pouvoir 
enfin réduire ces indications à une échelle thermométrique 
comme celle des thermomètres à gaz, qui, par sa natUl'e, 
est indépendante de telles influences secondaires. 

M. Peruet se réserve de se prononcer définitivement sur 
les corrections à 35", qui présentent une trop grande dis
cOl'dance par rapport aux autres corrections. 

En général. les comparaisons avec le thermomètre à 
hydrogène ne sont incertaines que de quelques millièmes 
de degré. 

Les comparaisons de l'anéroïde à réflexion de Kohlrausch 
avec le bal'Omètre normal, qui ont éléfaites pendant ce 
travail, ont donné un mei lieur résultat que celui qu'on pou
vait prévoir. L'el'reur pl'obable d'une comparaison fermée 
n'a été dans le dernier temps que de ± glL. 

M. Pel'l1et n'a pu_terminer les observations qu'à la fin 
du mois de décembre 1884, les calculs en première approxi
mation que dans le mois de janvier 1885, et la rédaction 
du Mémoire que vers le 20 du mois de février, quoiqu'il 
ait travaillé sans relâche, et bien qu'il fût aidé avec un 
entier dévouement par M. Bonnin, ingénieul' civil, attaché 
à M. Peruet comme calculateur. 

Depuis, M. Pernet s'est occupé exclusivement de com
pléter son Mémoire SUl' les comparaisons des mètres, qui 
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devait pal'aÎtI'e dans le lome IV, ainsi que de la l'evision de 
tous les calculs qui s'y rallachent. 

A partir du mois de septembre, M. Pernet a revll les 
. travaux thel'mométriques, dont une pal'lie avait déjà élé 
remise à l'impression, le 28 août demier. 

Ayant été sans aide pendant quelques mois, M. Pern et a 
eu à sa disposition, avec l'assentiment du Bureau du Comité, 
à partir du mois de juin, M. Bainville, qui a pris pal't à la 
re\'Îsion des calculs et du texte. 

Tral'allX de !Il. Chappllis, 

Conformémcnt aux décisions du Comité, M. Chappuis a 
contiuué d'assistel' M. Pernet dans la réduction de ses 
observations jusqu'à la fin dc l'année 1884. Dans ses heures 
de loisir, il s'est occupé de la consll'uclion et de l'installa
tion du nouveau thermomètre à gaz en platine iridié. 

A partit' du commenccment de l'année 1885, il a consacré 
toutson temps au montage des appareils et aux nombreuses 
déterminations pré'paratoiJ:es, relatives à ce thermomètre; 
telles qlie la détel'mination du coefficient de pl'cssion du 
l'éservoir en platine iridié, le remplissage de trois tubes 
barométriques, le montage du calhétomètre, la détermi
nation du volume du tube capil1ait'e en platine devant 
relier le l'éservoil' du thel'momètl'e à gaz ·au manomètt'e, le 
calcul de la dilatation dUl'éservoir en platine it'idié, d'après 
les l'ésultats des observations antérieures de MM. Saintc
Claire Deville et Mascal't, sur la dilat:ltion linéàire du 
réservoir, et, d'après les obsel'vations de M. Benoît, SUI' la 
dilatation du même métal; ensuite, le calibrage en cillq 
parties des thel'lllomèll'es étalons 4428, 4,..29, 4it30, 4l~31, 
destinés aux comparaisons avec le thermomètre à gaz, En 
avril, M. Chappuis a procédé à la détel'mination des erreUl's 
pl'Ogressives des tl'ois micromètl'es, à l'installation d'une 
cuve avec régulateur pOUl' les comparaisons daus l'eau, au 
montage de l'appal'eil pour la production el le dessèche
ment dcl'azote, à l'installation de divel's instruments acces-
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soil'es (apparei ls à zéro, thermomètrcs auxiliaires), enfin 
au l'emplissage du thermomètre à azote. 

Les premières mesures effectuées en mai ont révélé, dans 
la jonction du tube en platine au manomètre, J'existence 
d'une fuite. Le retard occasionné par cette circonstance a 
porté au 5 juin le commencement des expériences. M. Chap
puis a fait d'abord plusieurs détel'lninations de la pression 
initiale à zéro, en portant dans l'intervalle le réservoil' du 
tIlermomètl'e à des températures élevées. Ces expél'iences 
ont démontré que la dépression du point zéro pour le thel'
momètre en platine iridié est pour ainsi dire inappréciable, 
ct toutes ces mesures ont donné des résultats très concor
dants. M. Chappuis a pu alors procéder à la détermination 
du coefficient de dilatation de l'azote. Dans ce but, M. Chap
puis a rait quatre séries d'expériences, les 12,15 et 17 juin, 
et cnfln le 22 août. La valeur de ce coefflcient a été trouvée: 
0,0036764 à la pression initiale de 995"11ll, 93 1 à zéro. M. Chap
puis a ensuite comparé les quatre thermomètl'es étalons à 
mercure avec le thermomètre à gaz clans l'eau, à des tem
pératures de 15°, 20°, 25°, 30°, 35°, 40° et 45°, dans quatre 
positions différentes des thermomètres à mcrcure; enfin 
à 60n dans les vapeurs de chloroforme; et à 780 dans les 
vapeurs d'alcool, en ayant soin de déterminer toujours, de 
temps en temps, le zéro du thermomètre à azote. 

Les quatre thermomètl'cs à mercure ont été comparés 
entre eux, deux à deux. l_eUl' marche a été reC011l1ue très 
concordante, la différence par rapport à la moyenne restant 
toujours au-dessous de 0°,003; on peut donc les considél'er 
comme équivalents. 

Les comparaisons entre les thermomètres à azote et ceux 
à mel'curc, faites en été entre 15° et 18°, ont été complétées 
dans le courant de l'hivel' par de nouvelles comparaisons 
aux températures - 4°, +2°,5, 50,100,15°,20°,25°. 

L'échelle des thermomètres étalons ne s'étendant pas 
au-dcssous de - 4°, on a commandé quatre nouveaux éta-
101lS, en verl'e dur également, et dont l'échelle va de - 30" 
à-+- 39° et de 950 à 103° avec une ampoule intcl'médiaire. 
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Le calcul des observations en première approximation a 
déjà démontré, entre le thermomètre à azote et les thermo
mètres en verre dur, uue différence de marche dont la con
cordance générale avec les résultats analogues, donnés pal' 
le thermomètre à hydrogène, est d'un gl'and intérêt scienti
fique. Dans tout l'intervalle compris entre 0° et 100°, le 
thermomètre à mercure indique une température plus 
élevée que le thermomètre à azote. La divergence atteint 
son maximum entre 35° et 40", où elle est de 0°, og, Les cal
culs définitifs, qui doivent comprendre toutes les tempéra
tures observées, ne sont pas encore terminés. 

Traraux de lJ.f. Guillaume. 

M. Guillaume, élant préposé à la Section de thermo
métrie, a été occupé essentiellement à l'étude des thermo
mètres, soit de ceux appartenant au Bureau international, 
soit de ceux qui sont destinés à accompagner les prototypes, 
soit entln de ceux pour lesquels des Gouvernements ou 
des savants avaient demandé la vérification. L'étude des 
31 thermomètres Tonnelot à deux ampoules, nOS. 4381-''''..11, 
servant au Bureau,·s'est poursuivie régulièrement pendant 
J'année. A l'origine, MM. Isaacllsen et Guillaume en étaient 
seuls chargés; mais, pl~s tard, leur temps étant pris pal' 
d'autres travaux, on a confié à des dames, d'abord une 
partie du calibrage et l'étude de la division de ces thermo
mètres;· puis, dans la suite, le calibl'age en entier. 

A la fin de l'année /885, les 27 thel'momètl'es 4381-87 (1) 
et 4389-4408 sont complètement étudiés et possèdent toutes 
leurs tables; ?o d'entre eux sont employés au comparateur 
géodésique; 4 sont destinés au comparateur à dilatation; 
3 restent en réserve. Entln pour les 4 derniers the l'mo
mètr"es de cette catégorie, l'étude est commencée. 

Les 4 thermomètres étalons, nOS 4428-4431, destinés aux 

(') Le 1,° 4388, ayant montré un petit défaut intérieur au réservoir, il .\té 
remplacé par le constructeur. 
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compal'aisons avec le thermomètl'e à azote, onl été com
plètement étudiés; les 4 nouveaux, nOS ·lJ.lJ.79-82, pom' les 
comparaisons à basse température, onl été mis à J'étude 
aussitôt anivés. 

Les 4 thermomètl'es à une ampoule, nOS lJ.327, lJ.lJ.30, lJ.lJ.50 
et lJ.lJ.51 , pour les compal'aisons de M. Guillaume, possèdent 
toutes leUl's tables de cOiTections, mais leur division n'a 
pas encore été vél'ifiée. 

Quant aux thel'momètres destinés aux prototypes des 
Gouvernements. 29 à une ampoule sont terminés et pos
sèdent tous leUl's tables de cOl'rections ; pour tous lesau'tres, 
il a été fait déjà une ou plusiem's déterminations de l'in-

. tervalle fondamental. Deux de ces thermomètres ont été 
choisis pOUl' être comparés entre eux et avec deux ther
momètres de forme semblable, en vene de· cristal. 

Les thermomètres privés ont déjà été mentionnés. 
M. Guillaume exel'ce la surveillance du service spécial 

du calibrage des thermomètres, confié à des dames; il dis
tl'ibue le tl'avai!, aide les damps dans certainespal,ties du 
calcul; il contrôle les résultats, et il tt'ace les courbes d'in
tel'pcilation. 

Enfin M. Guillaume a aidé M. Benoît dans une partie de 
l'étude du comparateur géodésique, par exemple, pour les 
mesures de la dilatation des règles nOl'males du compa
rateur. 

l'raFalix de lll. Isaachsen. 

M. Isaachsen, en dehors de ses occupations, comme aide 
de M. le Dil'ecleur dans ses travaux, a été occupé par 
lU. Benoît, pour une partie des études du comparateur géo-' 
désique, et pOUl' J'installation de ses appareils auxiliaires 
élecll'iques. Eu outre, M. Isaachsen a fait au comparateUl' 
universel l'étalonnage de la règle à section en H, n° 12, de 
1 111 ,50, qu i sert aux expériences de M. Chappuis sUl'le the 1'

momètre à [lzote; de même il a étalonné, au même com
pal'ateur, deux <Jull'es règles, à section en H, nO' 7 el 10, 
les deux de llll de Ionguem'. 
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M. Isaachsen a temliné au comparateur universel l'éta
lonnage de la règle; type n° IV, en platine iridié et à section 
en X; il a calculé les corrections des subdivisions de tous 
les traits du décimètre, ainsi que les traits du centimètre 
des jer, 5e , 6e et 10· décimètres, enfin les corrections des 
millimètres du premier et du dernier centimètre. En même 
temps, les corrections de tous les demi-décimètres ont été 
déterminées indirectement. Les tables de corrections résul
tant de cet étalonnage ont été calculées par rapport au 
mètre entier; les erreUl'S probables ne dépassent pas 01L, 1 

pOUl' les millImètres et les centimètres, et 01L,2 pour les 
décimètres. 

Il reste encore à déterminer le coefficient de dilatation 
et la longueUl' absolue de cet étalon type, pour que le 
Bureau possède des valeurs définitives et très exactes des 
subdivisions du mètre. 

Nous ferons suivre cet exposé assez détaillé des travaux 
exécutés au Bureau international, d'un résumé du pro
gramme que le Comité a al'rêté, sur la proposition de sa 
Commission spéciale, pour la distribution des tl'avaux entre 
le personnel scientifique du Bureau, pour l'année 1886. 

ProgTamme des Travaux. 

M. le Directeur Broch se charge de continuel'les recher
ches importantes sUl' l'influence de l'éclai!'age des traits 
sur la longueul' apparente des étalons, et sur le mellleul' 
système d'éclairage à ce point de vue. Il répétera égale
II\ent la détermination des distances des traits âuxiliail'es 
de nos règles types avec le millimètre de la: !'ègle IV, que 
M. Isaachsen vient d'étalonne l'. 

M. le Directeur Broch veut bien se charge!' en out!'e des 
compal'aisons, au moyen du compal'ateu!' Brunner, des 
mètres étalons, qu'on nous enverra du deho!'s en 1886. 

M. le D'- Benoît est chargé de continuer, au compal'ateur 
universel, l'étude des meilleu!'s moyens pour comparer les 
règles à bouts à celles à trails. An compal'aleljl' géodésique, 



-168 -

l\f. Benoît observera encore les quelques points speciaux 
de l'illstrumellt qui restent à étudier; il en fera ensuite la 
description scientifique, "qui rendra compte de toutes les 
recherches prépal'atoires et des déterminations des con
stantes des règles. Il vérifiel'a, suivant le temps libre, la 
règle géodésique de la France et celle "de l'Allemagne, 
toutes les deux bimétalliques et constl'llites par MM. Brun
nel' frères. 
~L Benoît se chargera d'exécuter, au comparateur de 

dilatation, les déterminations nécessaires qui se présente
ront dans le comant de l'année. 

M. Benoît, enfin, achèvera complètement le Mémoire 
qui doit rendre compte de tous les travaux qu'il a faits avec 
l'appareil Fizeau, et qui paraîtra dans le Volume V des 
Annales. 

M.lonr Tlziesen, dans un Mémoire intitulé: Étlldessllr 
la Balance, rendra compte des recherchcs faites sur la 
halance Bunge, et des résultats obtenus avec elle. Il in
stallera et étudiera la seconde balance Rueprecht. Mais 
avallt tout, et avec l'assistance d'un aide qu'il a reçu, il 
s'occupera de la vérification complète de ceux des/kilo
grammes prototypes qui sont définitivement ajustés; il 
aidera à l'ajustage des autres par des comparaisons; enfin 
il continuera la comparaison des kilogt'ammes prototypes 
entre"eux, et la détermination définitive de la densité de 
ceux qui sont achevés. 

M, le Dr Clzappllis tCl'lninera, avant tout, pOUl' les basses 
températures jusqu'à - 20°, son travail SUl' le thermomètre 
à azote et "rendra compte de toute cette recherche dans un 
travail qu'on pOUI'l'a, peut-être, encore faire paraîtl'e dans le 
tome V des Annales. Il fera, ensuite, l'étude du thermomètre 
à acide carbonique, en exécutant la comparaison, au moins 
pour trois températures bien choisies; les résultats de ces 
del'llières comparaisons seront ajoutés au Mémoire snI' le 
thermomètre à azote. 
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M. le D" Guillaume, qui est chaf'gé spécialement des 
travaux de la section thermométrique, continuera à diriger 
les travaux de calibrage et à faire une partie de l'étude des 
thermomètres destinés à accompagner les prototypes; il 
comparera en particulier, avec soin, un des thermomètres 
nouveaux, dont M. Pernet s'est servi dans ses travaux sur 
le thermomèU'e à hydrogène, avec un de ceux que M. Chap
puis emploie pour celui à azote; il déterminera la diffé
rence de marche entl'e les thermomètres en cristal et ceux 
en vene dur. 

SUl' la proposition de M. Guillaume même, le Comité l'a 
chargé de fail'e des expél'iences pOUl' détel'minel' la loi de 
la dépression avec la températul'e pour les thermomètres 
en vene dur, et de soumettre à une étude spéciale les amé
liorations qu'il convient d'appOl'ter aux méthodes servant 
à déterminer le coefficient de pression pour nos thermo
mètres. 

VII. - Correspondance avec les Gouvernements. 

Par dépêche circulaire du 12 octobre dernier, nous avons 
déjà eu l'honneur d'appl'endre, aux Ihats signataires de la 
Convention, l'accession de l'Empire japonais à cette. Con
vention, accession que nous avions pu annoncer au Comité 
international, dans sa quatrième séance du 23 septembre, 
comme décidée en principe. 

Nous croyons devoir exposer, avec quelques détails, dans 
ce Rapport aux Hauts Gouvernements, le développement 
des démarches et négociations qui out abouti à l'extension 
de notre Convention à l'État progressiste de l'Extrème
Orient. 

Déjà, à la fin de la session de 1884, M. Hirsch, ayant été 
introduit. par M. Roguin, Chargé d'affaires de la Suisse, 
auprès de M. le Marquis Hachisuka, Ministre du Japon à 
Paris, avait eu l'occasion de pouvoir entretenir Son Excel
lence, dans l'audience du 25 septembre, de l'avantage que 
l'Empire japonais, désireux, panni tant d'aull'es réformes, 
de ped'ectionnel' aussi son système des poids et mesures, 
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aurait à adhéreI' à la Convention du MèlI'e. Trouvant chez 
M. le Marquis Hachisuka le plus grand intérêt pour cette 
question, M. Hirsch lui avait laissé la Note suivante, résu
mant brièvement l'exposé verbal qu'il venait de fait'e à Son 
Excellence: 

NOTE SUR LA. CO:'>!VENTION DU MÈTRE ET SUR LE BUREAU INTERNATIONAL 

DES P?IDS ET MESURES, REMISE A M. LE ~nNISTRE DU JAPON, LE 25 SEP

TEMBRE 1884. 

La Convention du Metre a été conclue, par une Conférence diplo
matique réunie à Paris en 1875, entre les 18 États suivants: Alle
magne, Autriche-Hongrie, Belgique, Confédération Argentine, Dane
mark, Espagne, États-Unis d'Amérique, France, Italie, Pérou, Portugal, 
Russie, Suède-Norvège, Suisse, Turquie et Vénézuéla. 

Plus tard, sont entrés les royaumes de Serbie et de Houmanie, et, 
tout dernièrement, la Grande-Bretagne, de sorte que, actllL'llement, 
elle comprend 21 États d'Europe et d'Amérique, avec une population 
totale de 421 millions d'habitants. 

Le but principal de la Convention est de procurer, à tous les États 
signataires, des prototypes identiques et scientifiquement comparés 
et déterminés du mètre et du kilogramme, de rendre ainsi les Poids 
et Mesures du m:mde entier comparables, et d'assurer, par des véri
fications périodiques. leur invariabilité et leur exactitude. 

Dans ce but, les États contractants ont fondé, à Breteuil (près de 
Sèvres), un Bureau international des Poids ct Mesures, chargé de 
tous ces travaux de comparaison et de vérification. Ce Bureau est 
placé sous la haute direction du Comité international des Poids et 
Mesures, composé de Lf membres nommés par la Conférence diplo
matique. Ce Comité s'assemble au moins une fois par an; dans l'in
teI'valle, les affaires sont gérées par un Bureau du Comité, formé du 
Président (M. le G"I IBANEz, Directeur général de l'Institut géogra
phique et statistique d'Espagne, il Madrid) et du Secrétaire (M. le 
D' HIRSCH, Directeur de l'observatoire de Neuchâtel). 

Le Bureau international a été fondé et est entretenu aux frais com
mllllS des États contractants; le budget (qui ne peut dépasser 100000r,,) 

et les parts contributives des Éta~s sont fixés chaque année par le 
Comité. Les contributions des États sont proportionnelles au nombre 
des habitants et sont calculées d'après trois catégories d'États, sui
vant que le Système métriquo y est obligato're, facultatif ou qu'il n'y 
est pas encore introduit. 
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La Convention a laissé à tout autre État la faculté d'adhérer; cette 
adhésion ne comporte pas, pour l'État qui use de cette faculté, l'obli
gation d'introduire chez lui le Système métrique: la Convention laisse 
absolument intacte la liberté de chaque pays. pOUl' sa législation inté
rieure SUI' les poids et mesures. 

Les États qui prévoient la probabilité de devoir introduire, tôt ou 
tard, le Système métrique, qui est aujourd'hui déjà celui de la grande 
majorité des pays civilisés, ont un avantage immédiat à adhérer il la 
Convention, pour se procurer les nouveaux prototypes métriques en 
platine iridié. Comme la fabricat'on de ces derniers est déjà avan<;ée, 
il est même dans l'intérêt de ces États de commander, le plus tôt 
possible,1es prototypes du mètre et du kilogramme dont ils ont besoin, 
pour que ceux-ci leur puissent être fournis dans des conditions d'iden
tité complète avec ceux des autres nations. 

Même les États qui ne sont pas dans ce 'ras trouveront, dans l'ad
hésion à la Convention, l'avantage de pouvoir faire comparer et déter
miner, au Bureau international, les étalons de leurs poids et mesures 
et, de cette manière, d'obtenir scientifiquement le rapport exact entre 
leurs poids et mesures et ceux du monde entier. 

A tout Gouvernement qui veut adhérer il la Corivention du Mètre, 
il suffit de faire connaitre sa décision, par l'intermédiaire de son Re
présentant diplomatique à Paris, il M, le Président du Comité inter
national des Poids et Mesures. 

La contribution d'entrée est calculée, par le Comité, sur la pase 
des frais d'établissement du Bureau international, et des contributions 
extraordinaires qui ont été versées, par les États contractants, pour 
J'acquisition des prototypes internationaux et de leurs témoins, D'après 
cette règle et en adoptant pour le chiffre de la population du Japon 
celui du recensement de \88\, savoir 36357368, la finance d'entrée 
serait de 23973C,', La part contributive annuelle du Japon monterait 
à 378oft' environ: ce dernier chiffre ne peut, d'ailleurs, que diminuer 
pal' suite de l'accession de nouveaux États. 

Le lendemain de l'entrevue, M. Hirscb avait transmis 
à la Légation japonaise toutes les publications du Comité 
qui avaient paI'U jusqu'alors, et invité M. le Mal'quis 
Hachisuka à visiler le Bureau international à Beeteuil 

- pOUl' pouvoit' l'endl'e compte de l'installation" à son Gouver: 
nement. 

Vers la fin d'octobre, l\f. Hirsch a eeçu, par l'intermé-
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diaire de la Légation suisse, la dépêche suivante de M. le 
Ministre du Japon. 

LÉGATION DU JAPON. 

Paris, le 27 octobre [884. 

MONSIEUR LE DOCTEUR, 

Conformément à la démarche que vous avez bien voulu faire près 
de moi, dans le but de proposer au Gouvernement de Sa Majesté Im
périale de faire partie de la Convention internationale du Mètre, je 
me suis empressé de le proposer à mon Gouvernement, par ma dépêche 
offlcielle du 17 octobre 1884. . 

J'ai appuyé votre proposition de ma plus vive recommandation, et 
j'ai joint à ma dépêche la Note et les livres que vous avez bien voulu 
m'adresser. 

Je n'ai pas manqué d'informer mon Gouvernement qu'il serait utile 
d'avoir son adhésion, par voie télégraphique, avant le mois de fé
vrier 1886, pour avoir les prototypes en voie de fabrication. 

Dans l'espoir que j'aurai le plaisir de vous donner une bonne 
réponse de la part de mon Gouvernement, je vous prie de vouloir 
bien agréer l'assurance de ma très haute considération. . 

Signé: IIAcHIsuKA. 

A kIull.rie,ur le Dr Adolphe Hirsch, Secre'taire du Comité interna
tional des Poids et ~Mesllres, ct Neuchâtel. 

M. HiI'sch s'est empressé de répondre par la lettre sui
vante 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Neuchâtel, le 3, octobre ,884. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre du 27 octobre 
que Votre Excellence a bien voulu me faire parvenir, par l'intermé
diaire de la Légation suisse, à Paris, ct par laquelle vous m'informez 
que vous avez, par dépêche du 17 octobre, communiqué au Gouver-
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nom ont Impérial la proposition, en la recommandant d'adhérer à la 
Convention du Mètre, en vue de procurer au Japon des prototypes 
du mètre et du kilogramme, et de faciliter, 'le cas échéant, l'introduc
tion du Système métrique des poids et mesures. 

Je serais heureux si l'initiative que j'ai eu l'honneur de prendre, en 
cette matière, auprès de Votre Excellence, pouvait aboutir à doter 
votre noble pays d'un nouveau et puissant moyen de progrès. 

En attendant la réponse que le Gouvernement Impérial voudra faire 
à ces ouvertures, je vous présente, Monsieur le Minislre, l'assurance 
de ma très haute considération. 

Signé : Dr AD. HIRscn. 

A S01l Excellence le Marquis Hachisuka, Ministre du Japon à 
Paris. 

Au mois de mars 1885, M. Hirsch a reçu de notre Col
lègue, .M. le professeur Fœrster, à Berlin, l'avis que M. le 
Professeur Kiku,chi, de l'Université de Tokio, en revenant 
de la Conférence de Washington, avait appris à Paris les 
démarches faites en vue de l'accession du Japon à la Con
vention du Mètre, et avait conseillé à M. Fœrster de tenter 
de fair'e appuyer ces démarches par la Légation japonaise 
à Berlin. M. Fœrstel' ayant trouvé auprès de son Excellence 
M. Aoki, Ministre du Japon à Berlin, les meilleures dispo
sitions à recommander, aussi de son côté, auprès' de son 
Gouvernement, l'accession du Japon, a pt'ié M. Hirsch de 
lui procurer, pour son Excellence M. Aoki, les données et' 
documents nécessaires. POUl' faire droit à cette demande, 
M. Hirsch a adressé à M. Foerster la lettre suivante: 

COJ\IITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Neuchâtel, le 23 mars /885. 

MO~SIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

J'ai fait, l'automne dernier, des démarches auprès de M. le Ministre 
japonais, à Paris, en favour de l'accession du Japon à la Convention 
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OU Mètre. Dans lue audience que M. le Marquis lIachisuka a bien 
voulu m'accorder le 25 septembre, j'ai expJsé à son Excellence, ver
balement, les avantages de la Convention, les conditions de l'acces
sion, 'enfin l'organisation du Comité ct du Bureau international des 
Poids et Mesures, et je lui ai laissé une petite Note résumant ces 
données. En même temps, j'ai fait remettre à la Légation du Japon, 
à Paris, une collection complète de toutes les publications du Comité, 
qui avaient paru jusqu'alors. 

Dans une lettre que M. le Ministre m'a écrite le 27 octobre, il a 
bien voulu me faire connaître que, par dépêche officielle du 17 oc
tobre, il a fait parvenir ma Note et les livres à son Gouvernement, 
en appuyant vivement les proposi tions d'adhésion, et en faisant valoir 
l'intérêt pour le Japon de se décider rapidement, afin de pouvoir pro
llter encore de la fabrication des prototypes, commencée actuelle
ment. 

J'apprends maintenant, avec grande satisfaction, que M. le Ministre 
du Japon à Berlin veut bien appuyer, de son côté, auprès du Gou
vernement de son pays, les propositions qui lui sont parvenues par 
l'intermédiaire oe la Légation de Paris. 

Pour faciliter à Son Excellence M. le Ministre Aoki les démarches 
qu'il voudra faire li Tokio dans ce sens, j'ai donné ordre de vous 
adresser de suite, pour son usage, la collection complète des Procès
Verbau:c du Comité international des Poids et Mesures, et je vous prie 
d'informcr son Excellence que, d'après le Hèglement établi par le 
Comité, la finance, d'entrée du Japon serait de 22973h' et la contribu
tion annuelle de 3 780f' environ. 

Du reste, pour l'ineormation de Son Excellence au sujet de la Con
vention, je ne crois pas pouvoir mieux faire que de vous envoyer une 
copie de la Note que j'ai remise sur cette question à M. le Marquis 
Hachisuka. 

Je mentionne encore qu'à la demande de M. le Professeur Kikuchi, 
j'ai adressé, au mois de février dernier, une collection complète de 
toutes nos publications à l'Université de Tokio, et que, je l'ai fait in
scrire sur la liste oe distribution de nos publications. 

Agréez, :Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de ma par
faite considération. 

Signé : D" AD. IIIRSCII. 

A Monsieur le Professeur F'œr"fer, Directeur de l'obser"atoil'e de 
Berlin. 
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En .ce qui reganle la suite des négociations à Paris, 
M. lIil'sch a reçu, au mois de juin, pat' l'intermédiaire de 
M. le Mi.nistre de Suisse, des nouvelles que la Légation du 
Japon lui avait communiquées verbalement; ces communi
cations étaient favorables, en ce qu'elles affirmaient que 
l'accession du Japon était admise en principe, et qu'il ne 
s'agissait plus que de quelques formalités administt'atives 
et budgétaires pour qu'elle fltt rendue effective. 

M. Hirsch ayant exprimé le désir d'obtenil' communica
tion officielle de l'adhésion définitive du Japon, pendant la 
session du Comité à Paris, au mois de septembl'e, reçut, en 
effet, de la part de M. le Dl' Lardy, Ministre de Suisse, le 
22 septembre, les Communications suivantes: 

LÉGATION DE SUISSE EN FRANCE. 

Paris, le 22 septembre 1885. 

CHER ET TRÈS HONORÉ MONSIEUR, 

Pour faire suite à ma lettre du 10 juillet dernier, concernant l'ac
cession du .Japon à la Convention internationale du Mètre, j'ai l'hon

. neur de vous transmettre, ci-joint, copie d'une dépêche que je viens 
de recevoir de ~I. le Marquis IIachisuka, Ministre du Japon à Paris. 

, En ~ous priant de vouloir bien me mettre en mesure de fournir au 
Ministre du Japon les renseignements qu'il demande, j'ai l'honneur 
de vous présenter, cher et très honoré Monsieur, les assurances de 
ma cons:dération la plus distinguée et de mes sentiments très 
dévoués. 

Le Ministre de Suisse, 

Signé : LARDY. 

A JWonsieur le Docteur Hirscli, Secrétaire du Comité international 
des Poids et Mesures, ri Paris. 
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LA LÉcaTION DU .TAPON A LA LÉGATION DE SUISSE. 

Paris, le 2' septembre ,885. 
Copie. 

MONSIEUR LE MINISTRE ET CHER COLLÈGUE, 

J'ai eu l'honneur d'expliquer à Votre Excellence que mon GOllver
nement, tout en autorisant M. le Comte Saïgo, Ministre de l'Agricul
ture et du Commerce, à adhérer à la Convention du MèLre, n'avait pas 
pu autoriser l'ouverture d'un crédit supplémentaire nécessaire, de
mandé par ce dernier. Depuis, le Comte Saigo, acceptant l'imputa
tion de la cDtisation annuelle sur son budget, a demandé à nouveau 
un crédit supplémentaire pour le payement du droit d'entrée. Ce 
crédit ayant été accordé, le Comte Saigo me· charge de l'informer du 
montant e.ract du droit d'entrée, et de la cotisation annuelle qu'aurait 
à payer le Japon. 

Ces renseignements étant nécessaires avant de notifier notre adhé
. sion effective, je serai très reconnaissant à Votre ExcelIe,nce, si elle 

veut bien avoir l'extrême obligeance de me les faire posséder. 
Je lui serai également très obligé de vouloir bien m'informer si, 

comme M. le D" Hirsch me l'a fait savoir, les prototypes du mètre et 
du kilogramme pourront être distribués pour mon pays. 

Agréez, etc. 
Signé: HACI[[SUKA. 

Paris, le 22 septembre 1885. 
Pour copie couforme : 

Signé :. LARDY. 

M. Hirsch s'est empressé de donner communication de 
ces dépêches au Comité international des Poids et Mesmes, 
dans la séance du 23 septembre, et de répondl'e à M. le 
Dl' Lal'dy et à M. le Marquis Hachisuka pal' les lettres sui
vantes: 

Paris, le 25 septembre 1885. 

MONSIEUR LE MARQUIS, 

.J'ai eu l'honneur de recevoir, par l'intermédiaire du Ministre. de 
Suisse, Monsieur le Dr Lardy, la lettre par laquelle Votre Excellence 
a bien voulu nous faire savoir que l'adhésion du Japon à la Convention .. 
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du Mètre était définitivement décidée par votre Gouvernement, qui, 
pour nous notifier officiellement l'acte de l'accession du Japon, désire 
seulement connaître les chiffres exacts de la finance d'entrée et de la 
contribution annuelle pour votre pays. 

J'ai donné cormaissancede cette communication importante au Co
mité international, dans la séance du 23 septembre dernier. 

D'après l'indication que j'ai reçue de M. ·Oukawa, Attaché à votre 
Légation, le chiffre de la population du Japon, d'après le dernier re
censement (31 décembre 1883), est de 37011964; en partant de cette 
donnée, on trouve, pour la contribution d'entrée du Japon, 2361 rC'· 
et, pour la contribution annuelle, 3886c,· environ. 

·Comme l'accession du Japon doit modifier un peu les parts contri
butives des autres États signataires pour 1886, et que le Comité est 
obligé d'adresser, au mois d'octobre, aux Hautes Parties contrac
tantes, un Rapport spécial financier, qui doit contenir le budget et le 
Tableau des contributions pour l'exercice suivant, le Comité serait très 
reconnaissant il Votre Excellence, si elle voulait, ainsi que M. Oukawa 
me l'a fait espérer, demander par télégraphe, au Gouvernement im
périal, l'autorisation de notifier officiellement ï'accession de l'empire 
du Japon à la Convention du Mètre, à M. le Président du Comité in
ternational des Poids et Mesures, M. le Gal Ibaiiez, Directeur général 
de l'Institut géographique et statistique d'Espagne, à Madrid. Si 
cette notification nous parvient vers le milieu du mois d'octobre, 
nous serons en mesure d'en tenir compte dans l'établissement du 
Tableau des contributions, que nous devons faire parvenir aux Gou
vernements contractants, ce Qui réduirait la contribution du Japon, 
pour 1886, à 374Ic" et, en même temps, de Jeur donner connaissance 

. de l'adhésion du Japon. 
Si Votre Excellence voulait consentir à ce procédé expéditif par té

légraphe, et nous faire également parvenir, dans le courant du mois 
d'octobre, la commande du nombre de prototypes de mètres et de 
kilogrammes que Votre Gouvernement entend se procurer, cela aurait 
le grand avantage pour le Japon que ces prototypes pourraient en
core être construits en même temps et avec la même matière que ceux 
qui sont actuellement en voie de fabrication pour les autres nations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Marquis, l'assurance de ilia haute 
considération. 

Signé: D'· AD. HIRscH. 

LI SOli Excellence Monsieur le Marquis Hachisuka, Ministre du 
Japo/l à Paris. 

12 
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Paris, le 2,) septembre 1885. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

.l'ai l'honneur de vous accuser récep l'on de la lettre par laquelle 
vous avez bien voulu m'envoyer copie d'une dépêche de M. le Marquis 
IIachisuka, annonçant l'accession du Japon à la Convention du 
Mètre. 

Les renseignements que M. le Ministre du Japon désire obtenir 
pour notifier officiellement cette accession, j'ai pu les donner hier à 
1\L Oukawa, Attaché à la Légation du Japon, dans une entrevue que 
vous avez bien voulu me procurer avec lui. 

.J'aï donc pu communiquer au Comité international, dans sa séance 
d'h:er, l'heureuse réussite des négociations qui ont amené l'entrée du 
.Tapon dans la Convention du Mètre, et que vous avez facilitées, à un 
si haut point, par vos bons offices, pour lesquels je viens vous ex
primer, au nom de 1\1. le Président aussi bion qu'au mion, notre plus 
vive reconnaissance. 

Veuillez agréer, Monsieur le l\Iinistre, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Secrétaire du Comité international 
des Poids et Mesures, 

Signé: AD. HIRscn. 

A .~()Il Excellence Monsiellr le Dr Lardy, lJ1inistre de Suisse ct Paris. 

M. le Ministl'e du Japon a bien voulu entrer dans ces vues, 
cal' nous avons bientôt reçu, de Son Excellence, la réponse 
suivante: 

Paris, le 29 septembre .885. 

MONSIEUR u; DOCTEUR, 

.l'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 2~ septembre r885, 
par laquelle vous avez bien voulu me donner les divers renseigne
ments utiles, à propos de la question de l'accession du .Tapon à la 
Convention du Mètre. 
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Je viens de télégraphier il mon Gouvernement pour lui demander 
de m'autoriser il faire la notification officielle de son acte d'adhésion, 
sans plus tarder. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma haute 
considération. 

Signé: M's HACIIISUKA. 

/1 Monsieur le Docteur Hirsch, Secrétaire du Comité international 
des Poids et Mesures, cl Nellcheitel. 

Dans les premiers jours d'octobt'e, M. Hirsch reçut, de 
M. le Mat'quis Hachisuka, une dépêche télégraphique an
nonçant que le Gouvernement Impérial avait agréé sa de
mande, et qu'il ne désirait plus que de connaÎlre la forme 
admise pour l'adhésion officielle, pour l'adresser à. noIre 
Pl'ésiclent. 

M. Hit'sch a répondu immédiatement: 

COMITÉ DiTERNATIONAL DES POIDS ET mESURES. 

Neuchâtel, le 8 octobre 1885. 

MONSIEUR LE MARQUIS, 

J'ai eu l'honneur de' recevoir votre dépêche qui m'annonce que 
vous avez reçu l'autorisation, de votre Gouvernement, de notifier 
l'accession du Japon il la Convention du Mètre, et je me suis empressé 
de répondre, par dépêche, qu'il n'existe point de forme modèle pour 
cette notification. 

En effet, d'après les précédents, il;.;uffit que Votre Excellence 
écrive à Son Excellence M. le G"l Ibaliez, Président du Comité inter
national des Poids et Mesures, il Madrid, une Note par laquelle, don
nant suite à la correspondance que vous avez eue avec le Secrétaire 
du Comité, et, en particulier, il vos lettres du 21 et du 29 septembre 
dernier, vous annoncez que le Gouvernement Impérial vous a chargé 
de notifier, et, par conséquent, que vous notifiez officiellement, par 
cette dépêche, l'accession du Japon à la Convention du Mètre, conclue 
il Paris le 20 mai 1875, et que vous êtes autorisé il payer, conformé
ment il l'art. 11 de cette Convention, la côntribution d'entrée, mon
tant il la somme de 236I1 f ', indépendamment. de la contribution an-
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mlel/e, d'environ 38oof ', qui sera versée au commencement de chaque 
année. 

Ainsi que l'art. 10 de la Convention le" stipule, ces payements ont 
lieu, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires étrangères de France, 
à la Caisse des Dépôts et Consignations, à Paris. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute 
considéra Lion. 

Signé: D" AD. HIIl.SCII. 

fi Son Excellence Monsieur le Marquis Hacldsuka, Ministre du 
Japon à Pari.f. 

Dès le lendemain, le 9 octobre, le Bureau du Comité a 
reçu l'annonce officielle de l'accession définitive du Japon 
à la Convenlion du Mètre. Nous croyons devoir transcrire 
ici la copie du doéument principal adressé à M. le Présidt~nt 
du Comité: 

LÉGATION DU JAPON. 

Paris, le 9 octobre 1885. 

MONSIEUR LE Pll.éSlDENT, 

C'est avec une satisfaction particulière quw je me trouve chargé, 
par mon Gouvernement, de vous informer officiellement que le Japon 
adhère à la Convention dt! Mètre. 

Par conséquent, Monsieur le Président, je viens vous demander 
de vouloir bien inscrire le Japon parmi les Étals cosignataires. 

J'ai ordre de. faire le versement nécessaire. J'attends votre réponse, 
:\lonsieur le Président, pour effectuer ce versement. 

Je saisis, avec empressement, cette occasion, Monsieur le Prési
dent, pour vous offrir les assurances de mes sentiments de la plus 
haute considération. 

Signé : Mis HACHI!lUKA. 

A MOflsiellr le Gétufral Ibaiiez, Pràident du Comité interllational 
des Poids et l/'Iesllres, cl i/'Iadrid. 

Une copie identique de ce document a été, en Il)(~me 
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temps, communiquée au Secrétaire du Comité, accompa
gnée de la lettre suivante: 

LÉGATION DU JAPO:-l. 

Paris, le 9 octobre 1885. 

MONSIEUR, 

En vous remerciant de votre lettre d'hier, j'ai l'honneur de vous 
transmettre une copie de la ComQlUnication officielle que j'adresse 
aujourd'hui a M. le Général Ibanez, a Madrid, pour lui annoncer l'ad
hésion de mon Gouvernement a la qonvention du Mètre. 

Je suis particulièrement satisfait, !Monsieur, de voir aboutir cet ar
rangement, auquel vous avez tant contribué, par la courtoise bonne 
volonté avec laquelle vous avez bien voulu m'aider a préparer le 
résultat que nous atteignons aujourd'hui. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de mes sentiments les 
plus distingués. 

Signé: lWs HACHlSUKA. 

A Monsieur le Docteur Hirscll, .':>ecrc'taire du Comité international 
des Poids et Mesures, ct Neuchâtel. 

Le Bureau s'est empressé de répo.ndre,. à M.:.. le Ministre 
du Japon, dans les termes suivants ~ 

COMITÉ INTERNATIONAL. DES POIDS ET MESURES. 

Madl1id et Neuchâtel, le 12. octobre 1885, 

MONSIEUR LE MARQUf.S, 

Nous avons l'honneur d'aocuser réc-eplion de la dépêche du 91 oc~ 
tobre, par laquelle Votre Exc-ellence, conformément aux ordres. db, 
Gouvernement Impérial, a hien voulu nou& informer officiellement do 
l'accession dn Japon à la Convention du; Mètre, et nons faire savoir 
qu'elle a été chargée d'effeotuer le versement de la éontribution d'en
trée, prévue par l'art. 11 de la Convention et calculée, pour le Jepon, 
a 2.36Il f ,'. 

Nous sommes heureux de pouvoir inscrire, parmi les É.tats signn-. 
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taires de la Convention du Mètre, l'Empire du Japon, qui se procure 
ainsi les bases d'un système rationnel et perfectionné des poids et 
mesures, d'accord avec la grande majorité des nations civilisées. 
Nous nous empressons de porter cette importante nouvelle à la con
naissance des États cosignataires. 

Ayant déjà eu l'honneur de faire parvenir au Gouvernement Impé
rial la collection de toutes les publications du Comité et du Bureau 
international des Poids et Mesures, qui ont paru jusqu'à ce jour, nous 
ne manquerons pas d'en"voyer désormais régulièrement il votre Léga
lion toutes les communications et publications que le Comité a le de
voir d'adresser aux Hauts Gouvernements contractants. 

En nous mettant, du reste, à la disposition de Votre Excellence 
pour toute information qu'elle voudra nous demander, nous vous 
prions, Monsieur le Ministre, d'agréer l'assurance de notre plus haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRscH. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

A Son Excellence Monsieur le Marquis Hac!zisuka, Ministre du 
.fapon à Paris. 

La dépêche mentionnée dans la derni'èl'e leUI'e, pal' la
quelle nous avons eu l'honneur d'annoncer l'accession du 
Japon aux Bepl'ésentants des Hauts Gouvernements signa
taires de la Convention, était ainsi conçue: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le '2 octobre ,885. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par dépêche du 9 octobre, M. le Marquis Hachisuka, Ministre plé
nipotentiaire du Japon à Paris, vient de nous informer qu'il a été 
chargé, par son Gouvernement, de nous notifier officiellement l'acces-
sion du Japon il la Convention du Mètre. . 

Nous prions Votre Excellence de bien vouloir porter à la connais· 
sance de votre Haut GOllYernement ce fait important, qni étend jllsqu'il 
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l'Extrême-Orient l'organisation créée par la Convention du 20 mai 
1875, et qui procurera à l'Empire Japonais les avantages d'un système 
rationnel'et perfectionné de poids et mesures. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l'expression de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" An. HmscH. 

Le. Président, 

Signé: Gal IBANEz. 

Quelques jours après la notification officielle de l'acces
sion, la Légation du Japon nous a communiqué également 
la conunande des prototypes par la dépêche suivante: 

LÉGATION DU JAPON. 

Paris, le 12 octobre 1885. 

MO:-.rSIEUR, 

Le Gouvernement japonais, qui vient d'adhérer à la Convention du 
Mètre, désire posséder un prototype du mètre f)t un prototype du ki
logramme. 

Je viens, par conséquent, Monsieur, vous prier de vouloir bien avoir 
l'obligeance de donner les ordres pour que ces deux prototypes puis· 
sent être fabriqués pour mon Gouvernement, 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de mes sentiments les 
plus distingués. 

Signé: Mi-; HACHISUKA. 

A ]J'lonsieur le Docteur'Hirsch, Secrétaire du Comité international 
des Poids et Mesures. 

Le Bureau du Comité n'a pÇlS tardé à en donner connais
.sance au Gouvel'l1ement de la'R-épublique française, ainsi 
qu'à la Section fl'ançaise,.par les deux lettres suivantes: 
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CO~IITÉ I:'\TER:'lATlONAL DES POlDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 15 octobre 1885. 

MOèllSIEUR LE J\ihNISTRE, 

Nous avons eu l'honneur, il y a quelques jours, de faire connaître 
au Gouvernement de la République française l'accession du Japon à 
la Convention du Mètre. 

La Légation du Japon, à Paris, vient, par dépêche du 12 octobre, 
de nous transmettre la commande, pour son Gouvernement, d'un 
prototype de mètre et celle d'un prototype de kilogramme; la dépêche 
ne précisant pas que ce doit ètre un mètre à bouts, nous croyons de
voir supposer que le Japon, à l'instar de la grande majorité des autres 
États, entend acquérir un mètre prototype à traits. 

En priant le Gouvernement français de bien vouloir ajouter ces 
commandes à la liste que nous avons eu l'honneur de lui présenter 
dans le temps (voir Cinquième Rapport du Comité international aux 
Goul.Jernements, sur l'exercice 188 1, Chap. III), ce qui porte le 
nombre des commandes pour les mètres à traits à 27 et pour les kilo
grammes à 3 l, nous en donnons connaissance également à la Section 
française de la Commission internationale du Mètre, qui reste chargée, 
avec le concours du Comité international, de la fabrication des pro
totypes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: D'> AD. HIRSCH. 

Le Pràidcnt, 

Signé: Gal IBANEZ. 

A Son Excellence Monsieur le JYIinlstre des Affaires étrangères dc 
France à Paris. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 15 octobre 1885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Nous venons de recevoir, par l'intermédiaire de la Légation japo-
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naise, à Paris, la commande, pour le Gouvernement japonais, d'un 
prototype de mètre et celle d'un prototype de kilogramme. La dépêche 
ne spécifiant pas que ce doit être un mètre à bouts, il n'y a pas de 
doute que le Japon, comme la très grande majorité des autres États, 
entend acquérir un mètre prototype à traits. 

Nous avons eu l'honneur de porter cette nouvelle commande à la 
connaissance du Gouvernement français, afin qu'il veuille bien l'ajouter 
à la liste de 188 l, dont le total se trouve ainsi porté à 27 pour les mè
tres à traits, et à 3 1 pour les kilogrammes. Nous nous empressons égale
ment d'en donner connaissance à la Section française, en la priant de 
bien vouloir prendre toutes les mesures pour que le Japon reçoive 

. ses prototypes en même temps et identiques à ceux des autres Étals 
inscrits. 

Nous saisissons l'occasion, Monsieur le Président, de vous réitérer 
l'assurance de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé : D'· AD. HIRscn. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEz. 

A Monsieur J. Bertrand, Président de la Section française de.la 
Commission internationale du jWètre, à Paris. 

Pour assurer formellement l'espèce du prototype' du 
mètre que le Japon désiL'ait, il y a eu l'échange suivant de 
lettres avec la Légation du Japon. Le 16 octobre nous écri
vions: 

COl\lf"fÉ INTERXATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 16 octobre 1885. 

MONSIEUR LE MARQUIS, 

Nous avons reçu votre dépêche du 12 octobre, par laquelle vous 
nous communiquez, au nom du Gouvernement japonais, la commande 
d'un prototype du mètre et celle d'un prototype du kilogramme. 

Comme votre dépêche ne spécifie pas expressément que c'est un 
mètre à bouts dont votre Gouvernement désire se procurer un proto-
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type, nous supposons que, à l'instar de la grande majorité des autres 
États, le Japon entend acquérir le prototype d'un mètre. à traits. 
Dans le cas contraire, Votre Excellence voudra bien nous en informer 
avec le moindre retard possible. 

Nous nous sommes empressés de donner connaissance de .ces com
mandes au Gouvernement français et à la Section française de la Com
mission internationale du Mètre, qui est chargée, avec le concours du 
Comité international, de la fabrication des prototypes, afin que toutes 
les mesures soient prises pour garantir au Japon la fourniture de ses 
prototypes, au même titre et à la même époque que tous les autres. 

Veuillez agréer, Monsieur le :\Iinistre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HIRSCII. 

Le Président, 

Signé: G"! IBANEZ. 

A Son Excelle/lce MO/lsieur le Marquis Hachisuka, Mùzistre du 
Japo/l à Paris. 

Après quelques jours, nous avons reçu la réponse sui
vante: 

LÉGATIO:'\ DU JAPO:'\. 

Puris, le 21 octobre ,885. 

MONSIEUR LE DOCTEUR, 

J'ai eu l'hotineur de recevoir à l'instant même votre lettre du 
J 6 octobre 1885, par laquelle vous avez bien voulu me faire savoir 
que vous avez pris toutes les mesures nécessaires pour la commande 
d'un prototype du mètre et celle d'un prototype du kilogramme. 

Le choix que vous avez bien voulu faire en commandant, à l'instar 
de la grande majorité des autres États, un mètre à traits, me convient 
parfaitement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Docteur, l'assurance de ma haute con-
sidération. 

Signé: l\ps HACIllSUKiL 

A Monsieur le Docteur Ad. Hirsch, Secrétaire du Comité intcrna
/ùmal de., Poids ct ~fcSllres, en Suisse. 
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Déjà, avant la fin d'octobre, M. le Président du Comité 
a été averti du vel'sement, par le Gouvernement japonais, 

. de la finance d'entrée, montant à 2361 Ifr. 

Enfin, il a été échangé, entre M. le Ministre du Japon, à 
Paris, et'M. le Secrétaire du Comité, une correspondance 
concernant l.es formalités à suivre dans le pays même qui 
venait d'adhérer à la Convention. M. Hirsch a reçu, le 20 oc
tobre, la lettre sui vante de M. le Marquis IIachisuka : 

LÉGATION DU JAPON. 

Paris, le J 9 octobre 1885. 

MONSIEUR LE DOCTEUR, 

Je viens vous demander le renseignement suivant: 
Faut-il notifier, dans l'Empire, l'adhésion du Gouvernement japo

nais à la Convention du Mètre? Si oui, dans quelle· forme, par une 
loi ou par une simple insertion au journal officiel? Je vous serai aussi 
très obligé si vous voulez bien me faire savoir les précédents des 
autres pays sur ce sujet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Docteur, avec mes· sincères remercie
ments pour votre extrême obligeance, les assurances de ma haute 
considération. 

Signé: lWs HACHISUKA. 

A JJ10nsieur le Docteur Ad. Hirseh, Secrétaire du Comité interna
tional du Metre, à Neuchâtel. 

M. le Secrétaire s'est empressé de répondre dans les 
termes suivants: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Neuchâtel, le 20 octobre· 1885. 

MONSIEUR LE MARQUIS, 

Les formes à suivre pour la publication légale d'un traité ou d'une 
accession à une Convention existante diffèrent trop d'un pays à l'autre, 



suivant les institutions nationales, et j'ignore malheureusement trop 
les lois et coutumes qui sont en vigueur sur ces matières au Japon, 
pour que je puisse répondre, d'une manière aussi nette et utile que 
je le désirerais, à lademande de renseignements que Votre Excellence 
m'a fait l'honneur de m'adresser. Je ne saurais même pas vous indi
quer, avec sûreté, les précédents qui ont été suivis, à cet égard, 
dans les autres pays; car l'engagement international, pris par l'acte 
d'accession, étant indépendant des formes légales de publication, va
riant d'un pays à l'autre, les Gouvel'l1ements ne nous ont pas rensei
gnés sur ces dernières. 

Je crois, cependant, ne pas me tromper en supposant que, dans 
la plupart des pays, les Gouvel'l1ements se bornent à publier leur 
accession, et quelquefois la Convention elle-même, dans le journal 
officiel du pays, ou dans le recueil officiel du Département de l'Admi
nistration que cela concerne. On ne recourt ordinairement à de véri
tables lois que lorsque, utilisant les ressources qu'on s'est procu
rées par la Convention, on se décide à modifier toute l'organisation 
intérieure des poids et mesures et, par exemple, à introduire le Sys
tème métrique, soit d'une manière facultative, soit obligatoirement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute 
considération. 

Signé: Dt' An. HlRsclI. 

A SOIl E:reellenee Monsieur le ilfarquis Haehisuka, Ministre du 
Japon à Paris. 

Une seconde affaire importante, qui a donné lieu à une 
correspondance du Comité international avec les Hauts 
Gouvernements, a été provoquée par une démarche du 
Gouvernement de la République française, qui, par l'inter
médiaire du Directeur du Bureau, M. le Dr Bl'och, a de
mandé, à la fin d'août, au Comité international, d'élaborer 
un devis des frais que ferait naître l'adjonction éventuelle, 
au Bureau international des Poids et Mesures, d'une sec
tion pour l'étalonnement et la comparaison deR unités 
électriques et photométriques, proposée parla Commission 
des Unités électriques (1). 

(') F oir le texte de cette dépêche dans le Procès-Verbal ùe la dcuxièmc 
séance ùu Comit~, du 15 septembre .885. 
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Après une délibération approfondie SUl' la question, dans 
la deuxième séance du 15 septembre, le Comité a décidé 
de repondre au Gouvernement de France dans les termes 
suivants: 

cmnTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET IIIESURES. 

Paris, le ,6 septembl'e 1885. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

M. le D" Broch, Directeur du Bureau international des Poids et Me
sures, nous a communiqué la lettre que vous lui avez fait l'honneur 
de lui adresser le 31 août dernier. Il résulte de cette lettre que l'a
vant-projet de Convention, élaboré par la Commission française des 
Unités électriques, prévoit la création, dans les dépendances de 
l'établissement de Breteuil, d'un laboratoire d'étalonnement et de 
comparaison, pour les mesures concernant l'électricité et la lumière, 
et que Votre Excellence désire recevoir, du Comité international des 
Poids et Mesures, une évaluation, au moins approximative, des frais 
de toute nature qui seraient la conséquence des nouvelles attributions 
conférées, soit au Comité, soit au Bureau international des Poids et 
Mesures, par ce projet de Convention. 

Le Comité, actuellement réuni à Paris, auquel nous avons soumis 
cette importante question, dans sa séance du 15 septembre, tout eh 
reconnaissant le grand intérêt d'une organisation internationale des 
mesures électriques fondamentales, se trouve lié par les attributions 
dont l'article 6 de la Convention du Mètre a chargé le Bureau, et ne 
croit pas avoir le droit de concourir à des démarches impliquantl'é
largissement de ces attributions, avant que les Gouvernements des 
États qui ont signé la Convention du Mètre ne l'y aient autorisé, et 
n'aient consenti à conférer au Bureau l'étalonnage et la comparaison 
des unités électriques, en faisant usage de l'article 12 de la Conven
tion du Mètre, qui réserve aux Hautes Parties contractantes la faculté 
d'apporter, d'un commun accord, à cette Convention toutes les modi
fications dont l'expérience démontrerait l'utilité. 

Le Comité est tout prêt, si le Gouvernement français le désire, à 
solliciter cette autorisatÏon des autres Gou vernements dont il dépend, 
et, s'il l'obtient, le Comité s'empressera de fournir à Votre Excellence 
le devis des frais d'établissement et d'entretien annuel que nécessite-
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rait la réunion des unités électriques au Bureau international des 
Poids et ]\[esures. 

Afin de pouvoir établir convenablement ce devis, il importerait de 
connaître les limites dans lesquelles on entend confier, au Bureau in
ternational des Poids et Mesures, la construction et la vérification des 
mesures électriques. Le devis différerait nécessairement, suivant 
qu'il s'agirait, pour le moment, essentiellement des étalons de rési
stance qui, par leur nature, sc relient., en elf~t, directement aux me
sures de longueur et de poids, ou suivant que l'on aurait l'intention 
d' y faire également construire et vérifier les étalons matériels des 
autres Unités électriques, ainsi que de l'Unité photométrique, ce qui 
exigerait des recherches ct des installations considérables. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Seere'taire, 
Signé: Dr An. HIRscn. 

Le Pre:fident, 
Signé: G"l IBANEz. 

A Son E.reellence l1:[ollsieur de Freycinet, Ministre des Affaircs 
étrangères, à Paris. 

M. le Président a reçu, le 16 octobre, de M. le Ministre 
des Affaires étrangères de France, la réponse qui, précisant 
davantage les intentions du Gouvernement français, et ap
préciant les motifs du Comité, qui voudrait, avant de déli
bérer sur un pareil élargissement de la mission du Bureau 
international, avoir une autorisation préalable des Gouver
nements de la Convention du Mètre, nous demande de 
solliciter cette autorisation. La dépêche de M. de Freycinet 
est conçue en ces termes: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. - MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈHES. 

DIRECTION DES AFFAIRES COMMERCIALES ET CONSULAIRES. 

SOUS-IllRECTIO~ DES AFFAIRES CONSCLAIRES. 

Paris, le 16 octobre ,885. 

MONSIEUR LE GÉNltI\AL, 

.l'ai j'eçu la lettre, en date du 17 septembre, que vous m'avez fait 
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l'honneur de m'écrire à la suite de la Communication qui vous a été 
faite par M. le D" Broch, Président du Bureau international des Poids et 
Mesures, de la demande de renseignements que j" lui avais adressée re
lativement aux frais d'installation et aux dépenses annuelles d'entretwn 
qu'occasionnerait la création éventuelle d'un Laboratoire d'étalonne
ment et de comparaison, pour les mesures concernant l'électricité et 
la lumière, laboratoire dont l'établissement dans les dépendances du 
Pavillon de Breteuil est prévu par l'Avant-Projet de Convention, con
cernant les Unités électriques, que le Gouvernement de la République 
se propose de soumettre aux diverses Puissances. 

Vous m'avez fait savoir, à ce sujet, que, tout en reconnaissant le 
grand intérêt d'une organisation internationale des mesures électri
ques, le Comité des Poids et Mesures, après avoir examiné la ques
tion, ne croit pas pouvoir concourir à des démarches impliquant l'élar
gissement des attributions qui lui, sont conférées par l'article 6 de la 
Convention du Mètre, à moins que les Gouvernements signataires de 
la Convention du Mètre ne l'y autorisent expressément, et ne con
sentent préalablement à conférer au Bureau international des Poids et 
Mesures l'étalonnage et la comparaison des Unités électriques. Mais 
vous ajoutez que le Comit.é international est tout disposé à solli
citer lui-même l'autorisation qui lui paraît nécessaire, si le Gouver
nement de la République en exprime le désir. 

Je vous remercie, Monsieur le Général, de l'accueil que vous avez 
bien voulu faire à la Communication qui YOUS a été obligeamment 
transmise par 1\1. le D" Broch, et je m'empresse de vous faire con
naître, après m'être :entendu avec 1\1. le Ministre des Postes et 
des Télégraphes, quelle est exactement la nature du précieux con
cours en vue duquel nous faisons appel au Comité de3 Poids et Me
sures. 

La question même de l'adjonction projetée, à l'établissement de 
Breteuil, d'un Laboratoire pour les Unités électriques, est l'un des 
principaux objets de l'arrangement à intervenir entre les États repré
sentés à la Conférence qui s'est tenue, l'année dernière, à Paris, et le 
Gouvernement do la République se réserve de consulter les différents 
Gouvernements sur cette question, en leur soumettant un Avant
Projet de Convention; mais il nous paraît nécessaire de pouvoir leur 
fournir, en même temps, une évaluation des frais de toute nature, qui 
seraient la conséquence de l'extension qu'il s'agirait de donner aux 
attributions et aux travaux do j'établissement de Bretouil, et le Co
mité international dos Poiels et Mesures est soul à même de,dresser 
ce devis avec toute la compétence et toute l'autorité désirables. 
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Je ne puis, d'ailleurs, Monsieur le Général, qu'apprécier la valeur 
des considérations qui, dans l'opinion du Comité international, ne lui 
permettent pas de procéder aux études que comporte l'évaluation des 
frais dont il s'agit, sans y être autorisé par les Hautes Parties contrac
tantes dont il est le mandataire. Le Gouvernement de la République ne 
saurait, en outre, qu'accepter avec empressement l'offre que vous 
voulez bien lui faire, de laisser le Comité international solliciter lui
même l'autorisation dont il s'agit. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'indiquer, cette démarche, dans 
notre pensée, porterait seulement sur le point de savoir si les Puis
sances n'élèvent pas d'objection à ce que le Comité international 
fournisse au Gouvernement français un devis, au moins approximatif, 
des dépenses que pourraient entraîner, dans le cas où une suite se
rait donnée au projet de Convention élaboré par la Commission fran
çaise des Unités électriques: 

1° L'adjonction, au Pavillon de Breteuil, d'un Laboratoire en vue 
de la construction des prototypes internationaux de l'étalon de rési
stance électrique, de leurs témoins et des étalons nationaux; 2° les 
comparaisons et vérifications des prototypes et étalons susvisés; 3° la 
conservation des prototypes internationaux; 4° la comparaison des éta
lons internationaux et nationaux; 5° la comparaison des étalons secon
daires de résistance électrique ct des étalonnages qui seraient de
mandés; 6° la comparaison des étalons de lumièr8' avec l'unité. 

Je me plais à penser que les différents Gouvernements signataires 
de la Convention du Mètre donneront volontiers, au Comité interna
tional, la faculté de procéder à l'établissement du devis en question. 
D'autre part, la Communication que vous avez bien voulu m'adresser 
fait ressortir qu'il importerait, pour pouvoir dresser, le cas échéant, 
un deris raisonné, de savoir si les travaux du Bureau international 
doivent être limités à l'étalon de résistance électrique, qui, par sa na
ture, se relie aux mesures de longueur et de poids, ou s'ils doivent 
être étendus aux étalons matériels des autres Unités électriques ainsi 
que de l'Unité photométrique. 

La Conférence internationale des Unités électriques s'étant bornée à 
donner une définition théorique des Unités électriques, autres que 
l'Unité de résistance électrique, et ayant recommandé uniquement 
l'établissement internationÇll de l'étalon de résistance électrique et de 
l'étalon de l'unité photométrique, le projet d'arrangement élaboré par 
le Gouvernement français ne vise à cet égard que les deux derniers 
étalons. Les études du Comité international ne devront comprend re, 
dès lors, si le Projet de Convention est accepté, que les questions se 
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rattachant à l'étalon de l'unité de résistance électrique et à J'étalon de 
lumière. 

Par suite de certaines divergences d'opinion entre les diverses 
Puissances en ce qui touche l'étalon de lumière, le Gouvernement de 
la République attacherait du prix à ce que le Comité international 
envisageât, dans ses études d'évaluation des crédits nécessaires, l'hy
pothèse où le Bureau international serait chargé seulement de ce qui 
concerne l'Unité de résistance électrique, et celle où il aurait à s'oc
cuper, en outre, de l'Unité de lumiore. 

En présentant la question il ce double point de vue, pour se con
former aux votes de la Conférence, le Gouvernement français espère, 
grâce aux données que voudra bien lui fournir le Comité international 
des Poids et Mesures, pouvoir assurer une entente en vue de consa
crer, par un accord international, dans une mesure plus ou moins 
large, suivant qu'elle s'étendra ou non à l'Unité photométrique, la 
grande œuvre scientifique préparée par les savants éminents qui ont 
pris part aux travaux de la Conférence de Paris, relative à la déter
mination des Unités électriques. 

Agréez, Monsieur le Général, les assurances de ma haute considé
ration. 

Le Ministre des Affaires étrangères, 

Signé: C. DE FREYCINET. 

A 1l1onsÎcur lc Général Ibaiïcz, Présidcnt du Comité intcrnatio/lal 
des Poids ct Mcsures. 

Nous avons répondu par la lettre suivante, du 30 oc
tobre: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET lIlESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 30 octobre 1885. 

iUO:-;SIEUR LE MINISTRE, 

Très désireux de contribuer, pour autant que cela est en notre pou
voir, il la réalisation du projet qui tend à conlier au Bureau interna
tio,nal des Poids et Mesures également les Unités de résistance 

13 



- 194-

électrique, nous ne tardons pas à adresser, aux Représentants des 
Hautes Parties contractantes do la Convention du Mètre, la demande 
de bien vouloir nous autoriser à élaborer le devis approximatif dont 
le Gouvernement de la République désire accompagner son Avant
Projet. 

Votre Excellence verra, par la copie ci-jointe de la d:lpêche qui 
part aujourd'hui, qne nous nous sommes conformés à votre désir de 
demander à pouvoir évaluer les frais, aussi pour l'alternative où les 
Unités photométriques seraient également confiées aux soins du Bu
reau international. 

Conformément aux explications contenues dans votre dépêche du 
16 octobre, nous avons relevé qu'i! ne s'agit, pour le moment, que de 
I"'autorisation, pour le Comité international, d'élaborer le devis que 
vous désirez, et que ce sera par suite de la démarche que le Gouverne
ment de la République se réserve de faire lui-même que les autres 
Gouvernements auront à prendre la décision, s'ils veulent participer 
à ce nouvel arrangement. Prévoyant la possibilité que l'un ou l'autre 
des Gouvernements croirait ne pas devoir prendre part à une orga
nisation internationale des prototypes électriques ou photométriques, 
nous avons cru devoir insister sur ce point que l'indépendance des 
budgets et de la comptabilité, pour les deux branches qui seraient 
confiées au Bureau international, permettrait de réaliser la combi
naison p~ojetée par le Gouvernement de la République, si même il 
n'existait pas une identité complète entre les États qui adhéreront à 
la nouvelle Convention et ceux qui ont conclu la Convention du 
Mètre. 

Aussitôt que nous aurons obtenu l'autorisation des Hau.ts Gouver
nements, nous nous empresserons d'élaborer et de commmiiquer le 
devis approximatif que vous nous fait.es l'honneur de nous demander. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: ur AD. HlRscn. 

Le Président, 

Signé : 8"1 InANEz. 

A SOIl Excellence lI1.ollsicur le JWinistl'e des Affaires étrangères de 
]'ÎYlIlCC, cl Paris. 

La dépêche Cil'culaire du même jou!', qui se tl'ouve men-
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tionnée dans la pl'écédente lettl'e, a été rédigée dans les 
termes suivants: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET lIIESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 30 octobre ]885. 

MONSIEUR, 

Par lettre du 31 aoùt, le Gouvernement de la République française 
nous a fait savoir qu'i! a l'intention de. communiquer aux États inté
ressés un Avant-Projet, élaboré par une « Commission française des 
Unités électriques », d'une Conven tion par laquelle on confierait au 
Bureau international des Poids et Mesures la construction, la vérifica
tion et la conservation des prototypes de l'Unité de résistance élec
triqu(l, ainsi que la comparaison des étalons pratiques de lumière 
avec l'Unité. En même temps, afin de pouvoir accompagner l'Avant
Projet de la Convention d'nn devis approximatif,.leGouvernement· 
français a demandé au Comité international une évaluation, au moins 
approximative, des frais qui seraient la conséquence des nouvelles 
attributions conférées, par un tel arrangement, au Comité et Bureau 
international des Poids et Mesures. 

Le Comité, après en avoir délibéré dans sa séance du 15 septembre, 
n'a pas cru avoir, en raison de l'article 6 de la Convention du Mètre, 
qui énumère les attributions du Bureau international, le droit de con
courir à des démarches impliquant l'élargissement de ses attributions, 
avant que les Gouvernements signataires de la Convention ne l'aient 
autorisé à élaborer le devis demandé. En même temps, le Comité s'est 
déclaré prêt, si le Gouvernement français le désirait, à solliciter cette 
autorisation des autres Gouvernements dont il dépend. 

Or, le Gouvernement français nous ayant exprimé ee désir, par la 
dépêche du 16 octobre, nous avons l'honneur de prier Votre Excel
lence de demander à yotre Haut Gouvernement s'il veut bien auto
riser le Com:té international des Poids et :\Iesures à élaborer le devis 
des frais que comporteraient, pour le Bureau international, l'attribution 
de la construction et de la vérification des prototypes de l'ohin légal, 
ainsi que la comparaison des étalons photométriques, pour le cas où 
une entente des Gouvernements interviendrait anssi sur ce dernier 
point. 

Par suite de certaines divergences d'opinion entre les diverses 
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Puissances, en ce qui touche l'étalon de la lumière, le Gouvernement 
de la République française attacherait du prix à ce que le Comité in
ternational envisageât, dans ses études d'évaluation des crédits néces
saires, l'hypothèse où le Bureau international serait chargé seulement 

. de ce qui concerne l'Unité de résistance électrique, et celle où il au
rait à s'occuper, en outre, de l'Unité de lumière. 

II est bien entendu qu'une pareille autorisation n'aurait nullement 
pour conséquence de lier votre Haut Gouvernement à la nouvelle 
Convention, dont le Gouvernement français a fait élaborer l'Avant
Projet, et que, s'il n'était pas disposé à y adhérer pour son compte, 
il pourrait cependant consentir à ce que le Bureau international des 
Poids et Mesures se chargeât de ces nouvelles fonctions, que lui at
tribueraient un certain nombre d'États, pourvu que la comptabilité 
et le budget pour les travaux électriques fussent distincts du budget 
et des contributions concernant les attributions actuelles du Bureau 
international pour les Poids et Mesures. 

En priant Votre Excellellce de nous faire r.onnaître, aussitôt qu'elle 
le pourra, les intentions de son Gouvernement à cet égard, nous 
avons l'honneur de vous présenter, Monsieur, l'assurance de notre 
haute considération. 

Lc Sccrétaire, 

Signé: Dl' AD. HIRscH. 

Le Présidcnt, 

Signé : G"l IBANEz. 

Jusqu'à présent, le Bureau du Comité a reçu sept ré
ponses; savoir: de la Belgique, du Danemark, de l'Espagne, 
des États-Unis, de l'Italie, de la Serbie et de la Suisse. 
Toutes les réponses sont favorables; quelques-unes répètent 
expressément la réserve SUl' le fond même de la question, 
ainsi que le Comité l'avait compris, comme résultant du 
fait que le Gouvernement de la République française avait 
affirmé, dès l'origine, son intention d'inviter lui-même les 
autres États à une entente internationale sur ce sujet, et 
qu'il ne nous avait engagés qu'à solliciter des autres États 
signataires de la Convention du Mètre l'autorisation d'éla
hOl'er un devis pour un pareil projet. 

Voici les dépêches que nous avons reçues jusqu'à pré
sent: 
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LÉGATION DE SERBIE EN FRANCE. 

Paris, le 27 septembre 1885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Conformément au désir que vous m'avez exprimé, par votre lettre 
du 30 octobre dernier, j'ai soumis à mon Gouvernement la proposition 
du Gouvernement français concernant l'élaboration, par le Comité in
ternational des Poids et Mesures, d'un devis approximatif des frais 
qui incomberaient au Comité et au Bureau, dans le cas où l'on con
fierait au Bureau la construction, la vérification ct la conservation des 
prototypes de l'Unité de résistance électrique, ainsi que la compa
raison des étalons pratiques de lumière avec l'Unité. 

Je n'ai pas manqué d'informer, à cette occasion, le Gouvernement 
du Roi, que son consentement éventuel à cette élaboration n'entraî
nerait pas pour lui l'obligation de se lier à la Convention, dont le 
Gouvernement français a fait élaborer un Avant-Projet. En réponse à 
cette communication, Monsieur le Président, le Gouvernement du 
Hoi, mon auguste Souverain, m'a donné l'ordre de vous informer 
qu'il n'a absolument rien à objecter à ce que le Comité international 
élabore le devis approximatif que le Gouvernement de la République 
française lui a demandé. 

En m'empressant de porter cette réponse de mon Gouvernement à 
votre connaissance, je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir 
bien agréer la nouvelle expression de ma haute considération. 

Signé: J. MARINOVITCIl. 

A :tIonsiellif' le Général Ibai'iez, Préûdent du Comité international 
des Poicü et jJ:Iesures, à Madrid. 

LÉGATION DE SUISSE EN FRANCE. 

Paris, le 3 décembre .885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS, 

VOUS m'avez fait l'honneur de m'annoncer, par lettre en date du 
30 octobre dernier, que le Gouvernement de la République française 
désirerait prendre l'initiative d'une Convention attribuant au Bureau 
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international dos Poids et Mesures la construction, la vérification et 
la conservation des prototypes de l'Unité de résistance électrique, 
ainsi que la comparaison des étalons pratiques de lumière avec l'Unité. 
En vue de la réalisation de ce but, le Gouvernement français deman
,dait aù Comité international une évaluation, au moins approximative, 
des frais qui seraient la conséquence des nouvelles attributions à con
férer, par un tel arrangement, au Comité et au Bureau international 
des Poids et Mesures, 

Je me suis empressé de transmettre au Gouvernement fédéral l'ex
pression de votre désir, de savoir si la Suisse aurait des objections à 
faire à ce que le Comité international consentît à élaborer le devis 
demandé par le Gouvernement de la République française. Par un 
office reçu ce matin, le Conseil fédéral m'annonce que la question de 
l'accession éventuelle de la Suisse à la Convention, dont le Gouverne
ment français se propose de prendre l'initiative dans ce domaine, 
n'étant, en aucune façon, préjugée, le Gouvernement fédéral n'a rien 
il objecter à ce que le Comité international élabore un devis des frais 
qui seraient occasionnés par les nouvelles attributions qui lui seraient 
conférées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, les assurances 
de ma haute considération. 

Le Ministre de la Confe'dératioll suisse, 

Signé: LARDY, 

Au Comité i/lternational des Poids et Mesures. 

Pour adresse, 

A Monsieur le Docteur Hirsch, Directeur de l'observatoire, à Neu-
cI/ritel. . 

LÉGATION DE BELGIQUE. 

Paris, Je '7 décembre IRR5. 

MONSIE~R LE GÉNÉRAL, 

En réponse à votre Communication du 30 octobre, j'ai l'honneur de 
vous informer que le Gouverneme'nt du Roi ne voit aucun inconvé
nient à accorder l'autorisation que vous avez demandée, au nom du 
Comité des Poids et Mesures, d'élaborer un devis des frais qu'entraî
neraient, pour le Ilureau, les nouvelles attributions qu'il est question 
de lui conférer, Le Département des Affaires étrangères fait, toute-
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fois, ses réserves quant à la décision à prendre ultérieurement au 
sujet de la mesure projetée. 

Agréez, Monsieur le Général, l'assurance de ma haute considé
ration. 

Le Ministre de Belgique, 

Signé: Bn BEYENS. 

A Monsieur le Général Ibaizez, Président du Comité international 
des Poidç et Mesures. 

LÉGATION DE DANEMARK. 

Paris, le 21 décembre 1885. 

MONSIEUR, 

En réponse à la lettre que vous avez bien voulu m'adresser, en 
date du 30 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous informer que mon 
Gouvernement ne voit pas d'inconvénient à ce que, conformément à 
la proposition du Gouvernement français, le Comité international des 
Poids et Mesures élabore le devis provisoire des frais que comporte
raient pour le Bureau internatiQPal l'attribution, outre ses fonctions 
ordinaires, de la construction et de la vérification des prototypes de 
l'Unité de la résistance électrique, et, éventuellement, la comparaison 
des étalons photométriques. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le Ministre de Danemark, 

Signé: M:OLTKE-HvITFELD. 

A Monsieur le Docteur Hirseh, Secrétaire du Comité international 
des Poidç et Mesures, Directeur de l'Obserraloire de Neuchdtel. 

LÉGAT'ION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

Paris, le 5 janvier 1886. 

CHER MONSIEUR, 

.Te m'empresse de vous informer que, en réponse à votre Circulaire 
du 30 octobre, nous avons été priés d'aviser le Ministre des Affaires 
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étrangères que le Gouvernement des États-Unis n'avait aucune objec
tion à la préparation du devis demandé, mais qu'il ne s'engageait 
point à accepter le projet formé en vue de l'extension des attributions 
de votre Bureau. Cette communication a été faite le 2 de ce mois. 

Agréez, cher Monsieur, l'assurance de mes sentiments distingués. 

Le premier Secrétaire, 

Signé: HENRY VIGNAUD. 

A ft:lo!lsieur lc Docteur Hirsch, Secrétaire du Comité international 
des Poidf et ilfesure,f, à Neuchâtel. 

AMBASSADE D'ITALIE. 

Paris, le 4 janvier 1886. 

l\loXSIEUl\ LE GÉNÉRAL, 

En réponse à votre lettre du 30 octobre dernier, j'ai l'honneur de 
vous annoncer que le Gouvernement du !toi n'a rien à objecter à ce 
que le Comité international des Poids et Mesures élabore le devis des 
frais que comporteraient, pour le Bureau international, les attributions 
qui pourraient éventuellement lui être confiées à la suite d'une nou
velle Convention à intervenir entre les Gouvernements intéressés, 
relative à l'Unité de résistance électrique et à l'Unité de lumière. Tou
tefois, il est bien entendu que le Gouvernement royal, en autorisant 
l'élaboration de ce de\'Îs, n'entend point s'engager, dès à présent, 
pour ce qui touche à la Convention précitée. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération très dis
tinguéc. 

Signé : J\IE:'\'ABREA. 

A iJfollsieur le Gelléral lbai'iez, Préside/il da Comité international 
des Poids et Mesures, à A:ladrid. 

Al\IBAJADA DE ESPANA EN PARIS. 

Paris, le I~ février 1886. 

!\fOXSIEIIR LE PRÉSIDENT, 

En réponse à votre lettre du 30 octobre, j'ai l'honneur de vous in
former que le Gouvernement espagnol ne voit aucun inconvénient à 
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accorder l'autorisation que vous avez demandée, au nom du Comité 
international des Poids et Mcsures, d'élaborer un devis des frais qu'en
traîneraient, pour le Bureau, les nouvelles attributions qu'il est ques
tion de lui conférer. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

Signé: J.-L. ALDAREDA. 

A SOli Excellence MO/lsieur le Générallbai'iez, Président du Comite 
international des Poids et Mesures. 

Le Bureau attend qu'il plaise aux autres Gouvernements 
de lui faire connaître leur décision, pour répondre au Gou
vernement de la République française. 

Nous devons encore rendre compte aux Hauts Gouver
nements des autres correspondances principales que le 
Comité a eues clans le courant de r885, en réservant au 
Chapitre suivant celles qui se rapportent aux Finances et 
aux Contributions. 

Au commencement de l'année, la Commission des Poids 
et Mesures d'Allemagne nous a demandé une nouvelle com
paraison de son kilogl'amme de platine, qui, après sa pre
mière comparaison, paraissait avoir perrlu de sa masse pal' 
le transport. Le Président de la Commission d'Allemagne, 
M. le ProfesseUt' Foerster, nous a écrit dans ce but: 

Berlin, den 1~ Januar 1885. 

Beehre ich mi ch hiermit ergebenst anzuzeigen, dass die hiesige 
Kaiser!. Normal-Aichungs-Kommission den \Vunsch hat, dasjenige 
Platin-Kilogramm, welches bereits einmal in Breteuil mit einem der 
Kilogrammes-Types verglichen worden ist, einer erneuten, wenn auch 
nur beiIaufigen Vergleichung in dem internationalen Maass- und 
Gewichts-Bllreau llnterzogen zu sehen. 

Bei der ersten Vergleichllng hatte dieses Kilogramm dllrch den 
Transport offenbar einen Massen-Verlllst von etwa omg , 2 erlitten. 
Gegenwartig wird ein solcher Verlust durch die vervollkommneten 

,Transport-Einrichtungen, welche fLir uns dllrch den Mechaniker 
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·Wagner in Breteuil hergestellt worden sind, ausgeschlossen sein. Ich 
habe desshalb, da es hOchst wiinschenswerth ist, im Laure der nachs
ten Monate fUr das deutsche Kilogramm einen Anschluss an das Kilo
gramm international bis auf Omg,01-omg,02 ZU gewinnen, unser Pla
tin-Kilogramm 186o an Herrn Director Broch eingosandt, und bitte 
nun das Comité, densolben ermachtigen zu wollon, einige Verglei
chungen dieses Kilogramms auf der Bunge'schen \Vaage mit einem 
der Kilogrammes-Types ausführen zu lassen. lch glaubo, dass hierzu 
einige Stunden geniigen werden, so dass eine irgend erheblicho 
Stûrung der allgemein wichtigen Wagungsarboiten dadurch nicht 
verursacht werden wird. 

Ergebenst. 
Signé: W. FOERSTER. 

Vem internationalen Comite' für Maass und Gewicllt, zu Handen 
seines Herrn Secretars D'· Hirsch. 

Nous y avons répondu par- la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 3 [ janvier 1885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par lettre du 14 janvier dernier, vous nous avez exprimé, au nom 
de la Commission impériale des Poids et Mesures, le désir de voir le 
kilogramme en platine, appartenant à cette Commission, comparé de 
nouveau à un des kilogrammes types du Bureau international. 

On a fait droit immédiatement à cette demande, et nous avons 
l'honneur de vous adresser ci-joint le certificat do M. le Directeur du 
Bureau international, rendant compte des résultats de cette opération. 
Le kilogramme lui-même vous a été expédié directement de Breteuil. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre par
faite considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: or AD. ThRscR. 

Le Président, 
Signé: G"l IBANEz. 

A Monsieur Foerster, Président de la Commission impériale des 
Poids et jJfesltres d'Allemagne, cl Berlin. 
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Quelques lettres demandent certaines de nos publica
tions. Ainsi nous avons reçu de la Légation de Suisse en 
France la lettre suivante: 

Paris, le IS février 1885. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS, 

A la demande de la Bibliothèque fédérale à Berne, j'ai l'honneur de 
recourir à votre extrême obligeance et de vous prier de vouloir bien 
me faire parvenir un exemplaire des nO' 3, 4, 6 et 7 du Rapport du 
Comite' international des Poids et Mesures au.X: Gouvernements si
gnataires de la Convention du Mètre. 

Quoique la Légation ait envoyé ces Rapports au Conseil fédéral à 
Berne, M. le Bibliothécaire fédéral désirerait vivement pouvoir joindre 
lesdites publications à la Bibliothèque fédérale. 

En vous priant de vouloir bien excuser mon importunité, j'ai l'hon
neur ge vous présenter, Monsieur le Président et Messieurs, mes 
vifs remerciements anticipés et l'assurance de ma haute considération. 

Le iWinistre de la Confédération suisse, 

Signé: LARDY. 

Au Comité international des Poids et Mesures. 

Pour adresse: 

A Monsieur le Dr Hirsch, Directeur de l'observatoire, à Neuchâtel, 

Nous y avons répondu 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Neuchâtel, le 21 février 1885. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

VOUS demandez, pour la Bibliothèque fédérale de Berne, des exem
plaires des nOS 3, 4, 6 et 7 du Rapport du Comité international des 
Poids et Mesures au.X: Gouvernements signataires de la Convention 
du Mètre. 
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J'ai immédiatement donné les ordres nécessaires pour qu'on remeLte 
ces Hapports à votre Légation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute 
considération. 

Signé: D" An. HIRSCII. 

A Son E.xcellence J'fonsieur lc Dr Lardy, Ministre de la Confé
dération suisse à Paris. 

De même, le Comité a reçu de l'Ambassade d'Italie la 
lettre suivante: 

AMBASCIATA n'ITALIA. 

Paris, le 5 mars 1885. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

Sur la demande de mon Gouvernement, j'ai recours à votre obli
geance habituelle pour vous prier de vouloir bien me faire parvenir, 
s'i! est possible, deux exemplaires des Volumes 1 et Il des TrafJau.1J 
et .iWémoires du Bureau illternatiollal des Poids et Mesures. 

En vous remerciant d'avance de l'accueil que vous réserverez à ma 
demande, je saisis cette occasion pour vous réitérer, Monsieur le Gé
nérai, l'assurance de ma corisidération la plus distinguée. 

Signé: MENABREA. 

A Monsieur le Général Ibai"iez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures. 

Le Bureau du Comité a répondu: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le ID mars 1885. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 

Nous avons l'honneur de répondre à la lettre du 5 mars, par laquelle 
Votre Excellence nous demande, pour le Gouvernement royal, deux 
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exemplaires des Volumes 1 et Il des TraWlllX et i}[émoires du Bureau 
international des 1!0ids et Mesures, qUA nous avons immédiatement 
donné ordre de les remettre à votre Ambassade, et que nous venons 
d'être informés qu'ils y ont été déposés. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre 
hatite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'· AD. HIRSCH. 

Le Présidellt, 

Signé: GalIBANEZ. 

A SOli Excellellce J}[ollsieur le Comte Menabrea, Ambassadeur de 
Sa Majesté le Roi d'Italie à Paris. 

Un tout autre sujet a donné lieu à la correspondance sui
vante: 

Au mois de mars nous avons eu l'honneur d'écrire à 
M. l'AmbassadeUl' d'Angleterre: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 25 mars 1885. 

MONSiEUR L'AMBASSADEUR, 

Dans la lettre du 18 septembre dernier, que nous avons eu l'hon
neur d'écrire à M. le Ministre Walsham, au sujet de l'accession de la 
Grande-Bretagne à la Convention du Mètre, nous avons attiré l'atten
tion du Gouvernement de Sa Majesté sur l'utilité qu'il y aurait à nous 
faire connaître, le plus tôt possible, le nombre de prototypes du Mètre 
et du Kilogramme en platine iridié qu'il serait disposé à com
mander. 

Nous nous permettons d'insister de nouveau sur la convenance de 
faire cette commande sans retard, si le Gouvernement de la Reine 
veut s'assurer de nouveaux prototypes métriques offrant une identité 
parfaite, de composition et de qnalités physiques, avec ceux des 
autres pays et avec les prototypes internationaux. La fabrication de 
ces étalons en platine iridié, confiée il MM. Johnson, Matthey et O·, à 
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Londres, et qui est assez avancée dans les ateliers de ces Messieurs, 
est une opération tellement délicate, qu'il serail difficile de la faire 
recommencer plus tard dans des conditions identiques et offrant les 
mêmes garanties de pureté et de précision. Il est donc dans l'intérêt 
de l'Angleterre que les prototypes, qu'elle voudra acquérir, soient 
construits en même temps et de la même matière qu'on travaille dans 
ce moment, et, pour cela, -que le Gouvernement britannique fasse in
sCl'ire "maintenant ses prototypes dans la liste des commandes, que 
Votre Excellence trouvera résumées dans le Cinquième Happort dll 
Comité international, sur l'exercice de 188r, Chap. III. 

Nous ajoutons que l'Administration française a indiqué gooor," comme 
prix approximatif d'une paire de prototypes d'un mètre et d'un kilo
gramme. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétazre, 

Signé: D'" AD. HIRSCH. 

Le Président , 

Signé: Gal IBAr\EZ. 

A Son Excellence Lord Lyons, Ambassadeur de Sa JJJajesté la Reille 
d'Angleterre à Paris. 

A la suite de celte dé"marche nous avons reçu la réponse 
suivante: 

Paris, le 29 avril J88~. 

MOXSIEUR LE. PRÉSIDENT, 

Je me suis empressé de communiquer au Gouvernement de la Reine 
la lettre du 25 mars, par laquelle vous avez bien voulu attirer son 
attention sur l'utilité de faire connaître le plus tôt possible le nombre 
de nouveaux prototypes métriques qu'il serait disposé à commander. 
Je viens aujourd'hui, Monsieur le Président, d'ordre de M. le Secré
taire d'État pour les Affaires étrangères, vous remercier de votre 
obligeance et vous informer que, quoiqu'il se peut que le Gouver
llement de Sa Majesté désirerait plus tard se procurer un certain 
nombre de prototypes du mètre et du kilogramme, il ne se propose 
pas, pour le moment, de profiter de ceUe occasion pour en faire des 
commandos. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé
ration la plus distinguée. 

Signé : ~YONS. 

A Monsieur le Général Ibaiïez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Paris. 

Nous croyons devoir ajouter à cette dépêche ce que 
M. Christie, Directeur de l'observatoire de Greenwich et 
Membre du Comité international des Poids et Mesures, a 
dit, àce sujet, dans la deuxième séance du 15 septembre, 
dont le Procès-Verbal paraîtra sous peu. M. Christie, ayant 
conespondu, à ce sujet, avec le Ministère du Commerce 
anglais, a été informé que le Mir.istre se propose de fail'e 
la 'commande des nouveaux prototypes métriques dans le 

. courant de l'année financière prochaine, après que cer
taines formalités budgétaires auront été accomplies. 

Enfin, à propos de la nomination de M, le Professeur von 
Oppolzer, en remplacement de feu M. Herr, dont nous 
avons rendu compte clans un Chapitre précédent, nous 
avons l'eçu la Communication suivante du Gouvernement 
l. et R. d'Autriche-Hongrie. 

AMBASSADE D'AUTRICHE-HONGRIE. 

Paris, le 26 aotît 1885. 

MON GÉNÉIIAL, 

En me référant à votre lettre, en date du 10 février dernier, par . 
laquelle vous avez bien voulu m'annoncer que le Comité international 
des Poids ot Mesures venait de pourvoir au remplacement de M. Herr, 
décédé, par l'élection du Professeur Oppolzer, je m'empresse de vous 
faire part que ce choix a trouvé l'approbatio'n de mon Gouvernement, 
et de VOllS informer, en même temps, que le Professeur Arzberger, 
ayant été désigné par 'Son Excellence le Ministre impérial-royal du 
Commerce pour succéder provisoirement à M. Herr, dans ses fonctions 
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de Di:recteur de la Commission de jaugeage, à Vienne, il sera appelé 
à représenter le Gouvernement autriohien à la Conférence générale. 

Le Minist.re du Coml!1erce tiendrait, en eonséquence, à ce que la 
place occupée par M. Herr, dans le Comité international des Poids et 
Mesures, fùt assurée à M. Arzberger pour la durée de ses fonotions. 
Comme, cependant, le Professeur Oppolzer a déclaré ne vouloir 
accepter la position à laqrfelle il vient d'être désigné par option, qu'à 
la condition d'être également nommé représentant de l'Autriche à la 
Conférence du Mètre, le Ministre, Baron Pino, voulant tenir compte 
de ce désir et le concilier avec la nomination du Professeur Arzberger, 
déjà accomplie, a confié au Chevalier d'Oppolzer les fonctions de 
deuxième délégué du Gouvernement autrichien à la Conférence géné. 
raIe. 

Cette décision est d'autant plus légitime que d'autres États, et en 
particulier la France, se trouvent représentés par plusieurs délégués 
à ladite Conférence. 

En portant ce qui précède à votre connaissance, je vous serais très 
obligé, Monsieur le Directeur, de vouloir bien faire part du voeu de 
mon Gou vernement, concernant l'admission du Professeur Arzberger 
au Comité international des Poids et Mesures, à MM. les Membres de 
ce Comité, et m'informer, en temps utile, de la suite qu'ils jugeront 
à propos d'y donner. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération la 
plus distinguée. 

Le Charge' d'Affaires d'Autriche-Hollgrie, 

Signé: GOLUCIlOWSJi:I. 

A Monsieur le Geltéral Ibaiïez, President du Comité international 
des Poids et Mesllres, à Madrid. 

Nous nous sommes empressés de l'épondr~ à l'Ambassade 
d'A utriche-Hongl'ie dans les termes suivants: 

COMITÉ I;,\TERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid ,et Neuchâtel, le 4 septembre 1885. 

MONSIEUR LE CHARGÉ n'AFFAIRES, 

l'lous avons l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 
26 aoùt dernier, par laquelle vous avez bien voulu nous faire part 
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que le choix de M. le Professeur von Oppolzer, fait par le Comité 
international pour remplacer M. Herr, décédé, comme Membre du 
Comité, a trouvé l'approbation du Gouvernement Impérial-'Royal. 

En même temps, vous nous informez que M. le P~ofesseur Arz
berger, nommé provisoirement Directeur de la Commission d'étalon
nage, à Vienne, sera appelé à représenter le Gouvernement autrichien 
à la Conférence générale et que M. von Oppolzor fonctionnera comme 
deuxième délégué du Gouvernement autrichien à la même Confé
rence. 

Nous ne manquerons pas do porter à .Ia connaissance du Comité 
international ces décisions que le Gouvernement Impérial-Royal a 
prises, conformément aux dispositions de l'article 7 du Règlement, 
annexé à la Convention du Mètre. ' 

Quant à l'admission de M. Arzberger au Comité international des 
Poids et Mesures, nous nous permettons d'atLirer votre attention sur 
l'article 8 de ce même Règlement de la Convention, qui, dans son 
premier alinéa, stipule: « Le Comité international, mentionné à l'ar
» ticle 3 de la Convention, sera composé de quatorze Membres, 
» appartenant tous à des Étàts différents », et d'ajouter que le 
Comité est actuellement au complet de ses quatorze Membres. 

Veuillez agréer, Monsieur le Comte, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCII. 

Le Président, 

Signé: an! IBANEz. 

A Monsieur le Comte GolucllOwski, Chargé d'Affaires d'Autriclie
Hongrie, cl Paris. 

VIII. - Comptes et contributions. 

Comme d'habitude, une Commission spéciale des Comptes 
et Finances a examiné en détail, dans trois réunions qu'elle 
a tenues à BI'eteuil, les livres de comptes et les pièces à 
l'appui, ct a proposé au Comité, dans la séance du 15 sep
tembre, d'approuver les Comptes de 1884, et de donner 

14 
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décharge pleine et entière à M. le Directeur; ce qui a été 
voté à l'unanimité. 

Le Tableau des Comptes de T 884, établi par M. le Direc
teur et revu et vérifié par la Commission des Comptes, a 
été enfin approuvé par le Comité international dans la 
-forme suivante: 



.:;;... 

COMPTES DE 188ft,. 

RECETTES. 

1. "'- FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 
ET D'AMÉLIORATION DU MATÉRIEL SCIENTIFIQUE. 

Actifs à la fin de l'année précédente ............•..................................... 
Contribution d'entrée du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et Irlande ...•............... 
Recettes sur taxes de vérifications ..................... : ........................... , .. . 

BALA~CE •.••••••••••. '" •.•••••••••••..••••• ' ...• , .•• 

II. - FRAIS DES ÉTALONS ET TÉMOIt-IS mTERNATIONAUX. 
Actifs à la fin de l'année précédente .......•.................................•........ 

BALA~CE ••••••••••••••••••.•••••.••.•.••...•.•.••••.. 

III. - FRAIS ANNUELS. 
Act~rs 11 la fin d,e l'a~née précédente: 
Arl'leres de la lurqmc .........................................•..................... 

')) dllVénéz~éla ...............•................................................ 
Contribution des Etats pour l'exercice de 1884 ........................................ . 
1 ntérèts bonifiés ............. '.' ..................................................... . 
Emprunté au Compte II dans le cours de l'auIlée ...................................... . 

BALA'fCE •••••.•••••••••••••••••••••••••.• 

IV. - FRAIS DES PROTOTYPES NATIONAUX 
ET DES THERMOMÈTRES ÉTALONS DESTINÉS A LES ACCOMPAGNER. 

Payement de l'Académie impériale de Saint-Pétersbourg pour un prototype du mètre et du 
kilogramme, à fournir ultérieurement ................................................ . 

Empl'unté au Compte II. ..............................•.............................. 

1 1 
fr. 

41g37 c 
288 ~I 

BALANCE •••••••••••••••••••••.••.••••• , .••••••••••••• 

fr c 
r6I09 50 
44 669 » 

100 » 
--- -
60878 50 

52339 60 
--- -
52339 ~I 

w ..... ..... 

42225 84 
100000 )) 

1456 30 
14.3g1 31 
--- -

158073 45 

11739 12 
1130 50 

12869 1 62 



DÉPENSES. 

I. - FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 

ET D'AMÉLIORATION DU MATÉRIEL SCIENTIFIQUE. 

Rendu à la Roumanie, sur sa cotisation d'entrée .................................... ' .. 
Rendu à la Serbie ...................................... . 
Comparateur géodésique, deuxième acompte et accessoires ............................ . 

Amélioration du matériel scientifique. 

Appareils auxiliaires pour le service de la balance Bunge ......................... " ... . 
Poids en quartz et divers de Laurent .........•............................•.......... 
Pompe à mercure sans rohinets, d'Alvergniat ........................................ . 
Nouvelle balance Rueprecht, premier acompte ... ~ .................................... . 
Armoires de la Bibliothèque, premier acompte ........................................ . 

Solde des actifs à la fin de l'année 1884. 

Actifs disponibles ............................. , ..................................... .. 

BALANCE .••.••••.•..•••••..• , •.••.•.•.••.•..•• 

II. - FRAIS DES ÉTALONS ET TÉMOINS INTERNATIONAUX. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1884. 

Arriérés de la Turquie .....................•.......................................... 
Dû par le Compte IlL ..... " ........................................................ . 
Dù par le Compte IV ..................................................•............. 
Actifs disponibles •................................................................... 

BALANCE ••••••••••••.•••••.•..•••••••••••••. 

III. - FRAIS ANNUELS. 

A. - TRAITEMENrS FIXES. 

Ir 

7964 
--.l±L 
'7779 

4~2 6 6 
495 
993 

2600 

9949 
30410 
II30 

IORî9 

c 
18 Ir 1 C 

87Il ,8 
70 

75 
45 t-S 

>-

23006 t-D 
90 

29,60 42 
--- -
60878 50 

)) 

6, 
50 
<19 52339 -I~ 

52339 60 



Lnaulleur et aide-nlécanicien ......................................................... . 1800 
1800 

24 0 g~~~~~r:e~ ~.u.r.e.a~ .. : : : : : : : : : .. : .... : .... : .' ....... ' .. : .' : .. .' : : : : : : : .. : .. : : : : : : : : .. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 

gooo 
12402 

463 
2398 
655 

2987 
rOro 
2556 
2346 

112 

414 
6513 
692 

149,3 
606 

~I 
~§ 
20 
85 
52 
80 
90 
85 
15 
95 
y5 

35 

B. - FRAIS GÉNÉRAUX D'ADMINISTRATION. 

1. Indemnités de savants attachés ............•. , •.................................... 
2. Entretien des bâtiments et dépendances, et du mobilier .............•.............. 
3. » des macbines et appareils fixes ..•............. : ......................... . 
4. Achat d'instruments auxiliaires et entretien des instruments.... . .................. . 
5. Frais d'atelier ........................ , ..........•..•..................... , ....... , 
6. de laboratoire ...................... , ...............•...................... 
7. » d'achat de glace ......... '. . . . . . . . . . . . . . ... . ................................ . 
8. » de chauffage ....... , ...................................................... . 
9. » d'éclairage et du gaz .... : ................................................... . 

10. Concession d'eau ... , .................... " .......... '" .. , .......... " .......... . 
11. Primes d'assurances ............................................................. . 
12. :f'rais de bureau.. . . . .. . .......................................................•. 
13. Bibliothèque .................................................................... . 
14. Frais d'impression et de publications .... , ........... , ............................ . 
15. du Secrétariat. ..................... '" .... , " ............... ' ............... . 
C. Indemnité du Secrétaire ......................................................... . 
D. Frais divers ........................ , ............................................. , 

Solde des actifs à la fin de l'année 1884. 

90~ 
4919 

Arriérés du Pérou (1884) ........................ , .................................... . 
» de la Turquie (1879-1884) ................................................... . 

BALA'iC8 .•••..••.••.....•.••••.•.•.•.••.••.••..•..••• 

IV. - FRAIS DES PROTOTYPES NATIONAUX 
ET DES THERMOMÈTRES ÉTALONS DESTINÉS A LES ACCOMPAGNER. 

l?rais d'étude des thermomètres destinés il accompagner les mètres nationaux ............ . 
Actif disponible .............................. : .......... ' ........... , ....... " ..... . 

BALA~CE ••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••• 

45840 

5,218 
6000 
49 ' 4 

50100 

158°73 

II30 

"739 

12869 

1 » 

92 

53 

1 45 

50 < 

J 2 

62 

~ 

S; 
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On trouvera aux Procès- Verbaux des séances du Co
mité (1), dans le Rapport de la Commission spéciale, les 
explications nécessaires soit sur ce Tableau des Comptes 
de 1884, soit sur la situation financière de notre établisse
ment, en automne 1885; on y trouvera enfin les données 
pour le budget de 1886. 

Nous en rendrons compte, en gl'ande partie, en repro
duisant ici le « Rapport spécial )) que nous avons dû adres-: 
sel', comme chaqu"e année, aux Hauts Gouvernements, le 
10 octobre 1885 dernier, pour leur présenter à temps le 
budget, ainsi que le Tableau des parts contributives pOUl' 
l'année J 886. 

RAPPOR T SPÉCIAL 

AUX. GOUVERNEMENTS DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES. 

Budget et Tableau des parts contributives des États contractants 
pour le Bureau international des Poids" et Mesures. (Exercice 
de 1.886.) 

Bien que l'accession de l'Empire japonais à la Convention du Mètre 
nous ait été annoncée dans la séance du 23 septembre, nous avons cru 
devoir attendre la notification officielle de cet acte important, pour 
adresser aux Hauts Gouvernements le Rapport financier, contenant le 
budget et le Tableau des parts contributives pour l'exercice de 1886, 
puisque ces dernières devaient se trouver naturellement modifiées un 
peu, par suite de l'entrée d'un nouvel État dans la Convention. 

En réservant, comme d'habitude, au Rapport général que nous 
aurons l'honneur de présenter aux Gouvernements, à la fin de l'année, 
les détails de l'administration du Bureau international des Poids et 
Mesures, nous nous bornerons, dans ce Rapport spécial, à exposer 
brièvement la situation financière actuelle de l'établissement interna
tional que nous sommes chargés de dirigor. 

Cette situation devient do plus on 'plus embarrassée, par suite de 

(') Voit, ProGès-rerbal de la deuxième ct tIe la sixième séancQ, 
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l'accumulation des déficits annuels, causés par la rentrée tardive ou 
par les arriéré~ systématiques d'une partie notable des contributions 
prévues par la Convention. Il suffit de constater que, pour l'exercice 
courant, sur les ressources de lOOOOOf' que la Convention nous a assu
rées pour le commencement de l'année, nous n'avons reçu jusqu'à 
présent que 91 282 f •. ; et, d'autre part, que les arriérés des années 
précéd()ntes atteindront, à la fin de 1885, la somme importante de 
68767f', 

Jusqu'à présent, nous avons pu combler ces lacunes de nos res
sources conventionnelles, en empruntant aux Comptes 1 et II les' 
sommes nécessaires en faveur du compte des Frais annuels, grâce 

. au droit de virement qui nous est acco~dé par l'article 6 du Règlement 
de la Convention, Mais les moyens disponibles de ces deux Comptes 
seront prochainement épuisés, et c'est seulement la financo d'entrée 
que le Japon versera sous peu, qui reconstituera en partie l'avoir du 
Compte l, et permettra au Comité de pourvoir aux besoins du Bureau 
international pendant l'exercice suivant, Cependant il résulte des fails 
mentionnés que le moment approche où le Comité sera' obligé de 
demander' aux États contractants de pourvoir à la rentrée des 
arriérés. 

D'un autre côté, les dépenses inévitablcs pour le Bureau interna
tional sont loin de diminuer. S'il est vrai que notre outillage scienti
fique est presque au complet, et que le Bureau se trouve muni de 
tous ies grands instruments principaux, d'autre part, la livraison des 
prototypes a commencé, et le grand travail de leurs comparaisons et 
vérifications va exiger pendant l'année prochaine une augmentation 
sensible de forces personnelles et de dépenses matérielles. Enfin nous 
devons songer à préparer, dès à présent, les appareils auxiliaires qui 
accompagneront les prototypes nationaux, ce qui entraînera nécessai
rement des frais notables. 

Toutes ces considérations ont engagé le Comité, dans la séance du 
29 septembre, à décider à l'unanimité, sur la proposition du Direc
teur du Bureau, examinée et recommandée par la Commission des 
finances, de demander aux Hautes Parties contractantes, pour l'exer
cice de 1886, la subvention de lOOOOOf.·, prévue par l'article 6 du 
Règlement de la Convention. ' 

Après une étude détaillée, faite d'abord au sein de la Commission 
spéciale, et vérifiée ensuite par le Comité lui-même, ce dernier a 
affecté, également dans la séance du 29 septembre, aux différents 
Chapitres du budget, les sommes suivantes: 
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Budget pour l'exercice '1886. 

A. Traitemcnts : 
Directeur ............................. , 15000f< 

2. Adjoints. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 12000 

IÎ Aides. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 12.000 

Mécanicien ... , ...................... " 3000 

Chauffeur et aide-mécanicien. . . . . . . . .. . .. 1800 

Garçon de bur.eau ......... :. . . . . . . .. . . . . 1800 

Concierge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 

B. Frais genéraux d'administration: 
1. Indemnités des savants attachés au Bu-

reau ............................. . 
2. Entretien des bâtiments et du mobilier .. . 
3. » des machines et appareils fixes. 
4. Âchat d'instruments auxiliaires et entre-

tien des instruments ............... . 
iS. Frais d'atelier ...................... . 
6. » de laboratoire ................. . 
7. Frais de chauffage de précision, fabrica-

tion et achat de glace .............. . 
8. Frais de chauffage ordinaire .......... . 
9. » d'éclairage et de gaz ............ . 

10. Concession d'eau .................... . 
11. Primes d'assurances ................. . 
12. Frais de bureau .................... . 
1;$. Bibliothèque ........................ . 
14. Frais d'impressiol1 et de publications .. . 
1iS. » de secrétariat ................. . 

C. Indemnité du Secrétaire du Comité ....... . 
D. Frais divers et imprévu, y compris les grati

fications et dépenses pour les calculateurs 
surnuméraires. . ...................... . 

8000 

7000 

1000 

1500 

600 

1000 

1000 

2500 

3000 

185 

415 

700 

700 

14000 

600 

42200 

6000 

5960 

TOTAL. . . . .. . . . . .. 100000fr 

En comparant cette prévision pour l'année . prochaine aux budgets 
et aux comptes des années précédentes, on trouvera des différences 
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peu considérables pour quelques chiffres, toutes indiquées par l'expé
rience des dernières années, et par l'état actuel des travaux et du 
matériel. 

Il s'ensuit également que les contributions des États contractants 
ne peuvent pas différer non plus essentiellement de celles des exer
cices précédents; seulement le fait, déjà mentionné, de l'accession du 
Japon, porte le nombre des États contribuants à 22, le chiffre de la 
population à 458672238, et le total des facteurs de distribution à 989, 
de 952 qu'il était en 1885. Il en résulte, comme unité de distribution, 
le chiffre de roI fr, 1 l, au lieu de ro5fr ,oci en 1885, ce qui représente 
une diminution de 4 pour 100 environ par rapport à 1885, et de 12 
pour roo comparativement aux contributions de 1884. 

N'ayant point reçu, des autrps États, communication de nouveaux 
éléments statistiques, résultant des derniers recensements, nous avons 
calculé, avec les données officielles qui étaient à notre disposition, et 
conformément aux prescriptions de l'article 9 de la Convention et de 
l'article 20 du Règlement y annexé, le Tableau suivant des. contri
butions: 
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Tableau des parts contributives des États contractants pOUl' le Bureau 
illfemational des Poids et Mesures (Exercice de 1886). 

, , 

FRAIS 
FACTEUR annuels 

ÉTATS CONTRACTANTS, 
COEFFI- de 100000 fr, 

POPULATION. 
ClENT. distribu- -

tion. Unité 
101 fr.lI c. 2. 

--- -
fr 

1 Allemagne .......... 4519417 2 3 136 13751 
\ ~a Autriche .......... ( 20136283 3 60 (j067 1 
1 2b Honrrrie ....... ..... 15508573 3 47 4752 \ 

3 Belgique ........... 56351,52 3 '7 17'9 
4 Confédérat.Argcntine 2000000 3 6 607 
5 Danemark ..... , .... 1980675 1 2 202 
6 Espagne ......... , .. 24456468 3 73 7381 
7 États-Unis d' Amériq. 50000000 2 100 10111 

8 France ......... '" . 42403892 3 127 l2841 
9 Grande-Bretagne el Irlande 35172976 2 70 'j°iS 

10 Italie ...... " .... ". 28209620 3 85 8595 
11 Japon ... : .......... 370 "964 1 37 3;41 
12 Pérou .............. 2699945 3 8 809 
13 Portu!!a!. ........... 5400000 3 l6 1618 

14 ROlunanie .......... 5000000 3 15 15 17 
15 Uussie ........... ... 931444.54 1 93 940.3 
IG Serbie .............. 1600000 3 5 506 

)17a Suède ...... : ....... 1 4577783 2 9 910 1 
17" NorvèGe ............ \ '900000 3 6 607\ 
18 Suisse .............. 283 178, 3 8 80g 

19 Turquie ............ 32024000 2 6'1 647 1 
20 V énezuéln .......... 1]8'1194 3 5 506 

TOTAL ..... , • 1158672238 989 100001 

Madrid et Neuchâtel, le ,2 .octobre 1885. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HmSCII. 

Le Président, 

Signé: G"IIBANEZ. 
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Les versements des contributions annuelles au Bureau 
international ont été l'objet de correspondances avec les 
Représentants de plusieurs Gouvernements. 

D'abord nous avons reçu, au milieu de mars, la dépêche 
suivante: 

AMBASSADE D'ITALIE. 

Paris, le ,6 mars 1885. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

Le Gouvernement du Roi, désirant connaître pour quelle somme il 
devra contribuer, pendant l'année courante, à ['entretien du Bureau 
international des Poids et Mesures, vient de me demander de lui pro
curer un exemplaire du bilan de cette Administration pour r885. 

J'ai, par conséquent, l'honneur d'avoir recours à votre obligeance 
habituelle; pour vous prier de vouloir bien me transmettre un exem
plaire du document susdit. 

Je m'empresse, en même temps, de vous annoncer que le montant 
des dépenses qui devront être remboursées par le Gouvernement du 
Roi, dans le but sus-indiqué, sera versé,' pendant rannée r885, en 
deux quotes-parts; savoir, la première dès que le Gouvernement royal 
aura pris connaissance de la somme à redevoir; la deuxième aussitôt 
après l'approbation, par les Chambres italiennes, du budget pour 
l'exercice r 884'1885. Pour les années suivantes, les dépenses en ques
tion seront remboursées, comme jadis, en une seule fois, au mois de 
janvier de chaque année. 

Veuillez agréer, Monsieur le Général, les assurances de ma consi
dération très distinguée. 

Signé: MENABREA. 

A Monsieur le Général Ibaiiez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Paris. 

Nous nous sommes empressés de répondre: 

COl\IITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET l\IESURES. 

Madl'id et Neuchâtel, le 24 mars 1885. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 

Par dépêche du r6 mars, Votre Excellence demande, au nom du 
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Gouvernement royal, de savoir pour quelle somme il devra contri
buer, pendant l'année courante, à l'entretien du Bureau international 
des Poids et Mesures, et, dans ce but, d'obtenir un exemplaire du 
bilan de cette Administration pour 1885. Vous ajoutez qu'aussitôt 
que le Gouvernement royal aura pris connaissance de la somme à 
redevoir, il fera verser la première quote-part de la contribution 
de 1885. 

Qu'il nous soit permis, Monsieur l'Ambassadeur, de rappeler que 
dans la lettre du 1er octobre 1884, par laquelle nous avons eu l'hon
neur de présenter à Votre Excellence le « Rapport spécial aux Gou
» vernements des Hautes Parties contractantes, contenant le Budget 
» et le Tableau des parts contributives des États pour le Bureau 
)) international des Poids et Mesures (exercice de 1 885) )), nous 
avons relevé que la part contributive de l'Italie, pour l'année 1 885, est 
de 8!)2gf". 

Ensuite le « Huitième Rapport aux Gouvernements signataires de 
» la Convention du Mètre », dont nous avons eu l'honneur de faire re
mettre, le 7 février dernier, cinq exemplaires à Votre Ambassade, 
reproduit, à la page 58, le Budget et Tableau des parts contribntives 
pour l'exercice de 1885, et donne, en outre, dans le Chapitre VIII, 
tous les détails, habituels sur les comptes et finances de notre Admi
nistration. 

Dans le même Rapport, nous avons reproduit la correspondance 
que nous avons eu l'honneur d'échanger avec votre Ambassade au 
sujet de la contribution de [884, et dans laquelle Votre Excellence a 
bien voulu nous expliquer les raisons qui obligent le Gouvernement 
du Roi de verser sa contribution en deux moitiés, aux mois de janvier 
et de juillet. Nous apprenons, par votre dépêche du 16 mars, que ce 
mode de payement ne s'applique qu'aux deux années 188~ et 1885, et 
que, pour les années suivantes, le Gouvernement royal versera, comme 
jadis, sa contribution annuelle au mois de janvier de chaque année. 

En remerciant Votre Excellence de cette nouvelle information, nous 
avons l'honneur, Monsieur le Comte, de vous présenter l'assurance 
de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: or AD. HlRseR. 

Le Président, 
Signé : G"l IBANIlZ. 

A Son Excellence Monsieur le Gelléral Comte Menabrea, Amba:f
sadeur de Sa Majesté le Roi d'Italie à Paris. 
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Son Ex.cellence M. Menabrea nous a demandé de nou
veau-x exemplaires de nos Rapports par la lettre suivante 

Al\IBASSADE D'ITALIE. 

Paris, ce 30 mars 1885. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

Je lil'empresse de vous accuser réception de votre communication, 
en date du 24 de ce mois, relative au budget du Bureau international 
des Poids et .Mesures. 

En vous remerciant vivement des renseignements détaillés que 
vous avez bien voulu me faire parvenir à ce sujet, j'ai encore recours 
à votre extrême obligeance poilr vous prier de vouloir bien me pro
curer, si possible, un nouvel exemplaire des deux Rapports men
tionnés dans votre lettre précitée, en faveur du Ministère royal de 
l'Instruction publique, qui vient de me le demander. 

Veuillez agréer, Monsieur le Général, avec mes remerciements an
ticipés, l'assurance de ma considération très distinguée. 

Signé : MENABREA. 

A iJ-Ionsieur le Général Ibai'iez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Paris. 

Nous y avons répondu: 

COl\nTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET l\IESURES. 

Neuchâtel, le 6 avril 1885. 

MONSIEUR L'A~IBASSADEUII, 

M. le Général Ibaîîez m'ayant communiqué la demande que vous 
nous adressez, afin d'obtenir pour le Ministère royal de l'Instruction 
publique un nouvel exemplaire des Rapports publiés par le Comité 
international des Poids et Mesures en 1884, je m'empresse de donner 
les ordres en conséquence à notre librairie pour le Huitième Rapport 
aux Gourernements, et de vous envoyer, avec la présente lettre, un 
exemplaire du ({ Rapport spécial n. 
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Veuillez agréer, Monsiour le Comte, l'assurance de ma hauto consi
dération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRson. 

A Son Excellence Monsieur le Général Comte Menabrea, Ambas
sadeur de Sa Majesté le Roi d'Italie à Paris. 

Plus tard, vers la fin d'août, plusieul's "États étant en re
tard pour le payement de leurs contributions annuelles 
de 1885, nous avons adressé à M.l'Ambassadeur d'Autriche
Hongrie, à MM. les Ministres de la Confédération Argentine 
et du Pérou, ainsi qu'à M. le Consul de Vénézuéla la lettre 
suivante: 

CO~IITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET ~IESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 29 août 1885.. 

MONSIEUR LE MINISTRE, LE CONSUL, L'AMBASSADEUR, 

Nous venons d'être informés par la Caisse des Dépôts et Consi
gnations que la part contributive de la Confédération Argentine, au 
Bureau international des Poids et Mesures, pour l'exercice de 1885, 
montant à la somme de 630f ", qui était due au commencement de 
l'année courante, conformément au Rapport spécial que nous avons 
eu l'honneur de faire parvenir à yotre Légation le je,' octobre dernier, 
n'a pas encore été versée. 

Forcés, par les besoins de notre Administration, de faire rentrer los 
arriérés, nous prions Votre Excellence de vouloir bien faire auprès 
de votre Haut Gouvernement les démarches nécessaires pour qu'il 
fasse effectuer le versement de sa contribution. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'Ambassadeur, l'assurance 
de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HIRson. 

Le Président, 
Signé: G"l IBANEz. 

A cette occasion, nous avons en même temps rappelé à 
NI. le Ministre du Pérou que la contl'ihu tion de son pays 
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pOUl' l'exercice r884, montant à 907ft', n'a pas non plus été 
versée, de sorte que l'arriéré dont nous sollicitons le ver
sement est de J 747ft'. 

Ainsi qu'on le verra par le Tableau ci-après, l'Ambassade 
d'Autriche-Hongrie a versé la quote-part de l'Empire au 
22 septembre. 

De la pal't de M. le Consul du V énézuéla, nous avons 
reçu la réponse suivante: 

CONSULAT GÉNÉRAL DES É. U. DU VÉNÉZUÉLA. 

Paris, le 6 septembre 1885. 
N° 35. 

4, rue de Presbourg. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

·J'ai eu l'honneur de recevoir votre Note, datée du 29 août dernier, 
concernant la partie contributive du Gouvernement de Vénézuéla. 
J'ai transmis, aujourd'hui même, copie de ladite Note à M. le Ministrè 
des Affaires étrangères du Vénézuéla, et je suis slir que cette affaire 
sera promptement réglée d'une manière satisfaisante. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé
ration. 

Signé: ELADIO LARA. 

A Monsieur le Général Ibaiiez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, ct Madrid. . 

M. le Ministre de la République Argentine a répondu en 
ces termes: 

LÉGATION DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE. 

Paris, le 10 septembre ,885. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

En réponse à votre honorée du 29 août, j'ai le plaisir de vous faire 
savoir que je me suis empressé de transmettre votre communication 

, 
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à mon Gouvernement, pOUl' qu'i! fasse verser, à la Caisse des Dépôts 
et Consignations diI Bureau international des Poids et Mesures, sa 
part contributive pour l'exercice de 1885. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considé
ration distinguée. 

Signé: .JosÉ C. PAZ. 

A Monsieur le Général Ibanez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Madrid. 

Nous n'avons pas encore reçu de réponse de la part de 
M. le représentant du Pérou. 

Les Hauts Gouvernements voudront bien remarquer qu'à 
la fin de 1885, comme au moment où nous avons rédigé 
notre Rapport spécial, les arriérés des contributions de 
1885 montent: 

Pour la Confédération Argentine, il ...... . 
» le Pérou, il ..................... . 

la Turquie, à .................... . 
le Vénézuéla, à ............ ; ..... . 

TOTAL •...• 

630h 

840 
6723 

525 

87 18f>' 

Les Hauts Gouvernements trouveront également dans le 
Rapport de la Commission spéciale des finances, qui sera 
publié incessamment dans les Procès-Verbaux de notre 
dernière session, les données essentielles SUl" les dépenses 
de 1885, autant qu'on pouvait les constater à cette époque, 
ainsi que la prévision pour les quatre mois qui restaient 
alors de l'année. 

Nous terminons cet exposé de la situation financière par 
le Tableau chronologique des versements qui, dans le cou
rant de 1885, ont été opérés, pour le compte du Bureau 
international des Poids et Mesures, pal' l'intermédiaire 
du Gouvernement français, à la Caisse des Dépôts et 
Consignations, conformément au relevé de cet établisse
ment: 
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TABLEAU 

des versements opérés à la Càisse des Depâts et Consignatiom 
• en 1885 (1 ). 

Janvier .... 7· Portugal, contributi~n pour fr 

1884················· . 1814 

7· Portugal, contribution pour 
1885 ...•.............. 1681 

12. Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande .... 7353 

26. États-Unis d'Amérique du 
Nord .................. 10504 

26. Suisse ................... 840 
Mars ...... 4. Belgique ................ 1786 

7· Russie .................. 9769 
Avril. ..... 7· Danemark ............... 210 
Mai. ...... 2. France .................. 13340 
Juin ....... 10. Italie, première moitié ..... 4464,50 
Août. ..... 10. Italie, deuxième moitié .... 4464,50 
Septembre. 22. Autriche ..•............. 6303 

» 22. Hongrie ................. 4937 
Octobre ... 24. Empire du Japon, contribu-

tion d'entrée ........... 23611 
Novembre .. 21. Allemagne ............... 13751 (2) 
Décembre .. 12. Suède ................... 910 (2) 

12. Norvège ................. 607 (2) 
22. Italie ................... 8595 (2) 
22. Espagne ................ 7381 (2) 

TOTAL •.•••• 12232J fr ,00 

(t) Nous rappelons que cinq États avaient déjà, à la fin de i884, versé 
leurs parts contributives pour l'exercice de 1885, savoir: 

1884. Novembre 18. Allemagne. . ............ 14286 
» Décembre 8. Espagne. ............... 7668 

» 13. Serbie .................. 525 
Suède . .......... ... .... 

1575 » 1 7' Norvège ................. 

TOTAL ••••• 24054 
(') Les cinq derniers versements du Tableau, désignés par l'astérisque (,), 

ont été faits par anticipation par les États respectifs, pour la contribution 
de 1886. 

r5 



- 226-

Nous devons etlCOl'e ajouter à ce Tableau que, bien que 
la Roumanie n'y figure pas, elle s'est cependant acqllittée 
d'avance de sa contribution (voir· Huitième Rapport aux 
Gouvernements, p. 62, 63). Son compte se présente main
tenant ainsi: 

Avoir au 1er janvier 1885 ............. '" ... . 
Doit pour la part contributive de 1885. , ..... . 

Solde en faveur de la Roumanie .......... . 
Auquel il faut ajouter les intérêts de 3 pour 100. 

Solde total en faveur de la Roumanie à la fin 
de 1885 ............................. . 

Madrid et Neuchâtel, le 3, janvier 188ô. 

8013 fr ,09 
J 576fr, » 

643ir ,09 
1 93fr, 1 1 

6630fr ,20 

Au nom du Comité international des Poids et Mesures, 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: œ\ IBANEz. 
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